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AVERTISSEMENT.
E Quatorzième Siècle fournie

une diverfité de matières allez

agréable. On y voie les Diffé-

rends de la Royauté 2c du Sa-

cerdoce, ou plutôt des Rois & des Pon-

tifes, (
car la Royauté 2c Je Sacerdoce

font toujours parfaitement d’accord, quoi-

que les Horrimes qui font élevez à ces

hautes dignitez, foient en différend fur

les bornes de leur Puiflancejj l’Extin&ion

d’un Ordre celcbre & puiflànt, l’Eglife

de Rome diviféc par un Schifme de qua-

rante années , la décadence de l’Empire

des Grecs proche de fa ruine, l’Eglife

Grecque troublée par des Queftions fri-

voles, l'Ordre des Religieux de S. Fran-

çois déchiré par des opinions 2c par des

pratiques extravagantes, diverfes Erreurs

enfeignées par les Théologiens , 2c con-

damnées par les Evêques ou par les Uni-

verfùez , 2c quantité de dcreglc.nens re-
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AVE RT J SSEMENT
primez par les Confticutions des Conciles ,

& des Evêques. Les Théologiens qui ont

fleuri dans ce Siècle ont fuivi la méthode

Icholaftique de leurs Prédecefleurs. Les

Commentateurs de l'Ecriture- feinte , les

Prédicateurs & les Spirituels n’ont rien

produit de grand ni d’élevé, ôclcsHilto-

riensrien de poli ni d’achevé. Mais l’c-

rude du Droit commença à fe perfection-

ner > & celle des Belles Lettres qui avoit

long-temps çté négligée, fut cultivée vers

le milieu du Siècle par un petit nombre

d’habiles gens
,
qui en imitant les Anciens

,

exccl erent dans les Langues, dans i’Elo-

quencc & dans la Poëfie, & rappellerenc

dans le monde le goût de l’Antiquité &
l’amour des Sciences utiles & véritables.
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Des Titres de ce Volume.

CHAPITRE PREMIER.

H [foire des Différends de Philippe le

Bel Roi de France^avcc Boniface VIII.

tantJius le Pontifeat de ce Pape , & celui

de Benoît XI. fin Succejfeur ,
que pendant

la vacance du S. Siégé , & le commencement

du Pontifcat de Clement V. Page i

EleSHon de Benoit Cdietan nomme Boniface

VIII. ifci.1.

Commencemtni'dè l'a Brouithrie du Pape avec

le Roi pour le Comte de. Flandres
, j..

Bulle de Boniface ,
portant dèfenfes de rien tirer

fur les EccleftaJlicjues , ibiti.

Difinfe du Roi de tranfporter de largent hors

du Royaume , y.

Bulle du Pape contre cette difftfe

,

ibid.

Manifefle du Roi contre la Bulle du Pape
, ^

Lettre des Prélats François an Pape tond *>it

fa Bulle a 6. & -p

â iij
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Légation pour la Continuation deU Trêve

, |
Explication de la première Bulle du Pape

, $
Procedure du Pape contre les Colonnes , & leur

condamnation , 3 . & 9,

Bulle de Btniface en faveur du Comte de Flan-

dres ,
n

JnJlitution du Jubilé par Boniface

,

ibid..

Bonifa ce fe brouille de nouveau avec le Roi

,

ij

L'Evêque de Pâmiez, envoie au Roi, parle mal

& ejl arrêté

,

ibid.

Bulle contre les Privilèges du Roi

,

14
Bulles fur la Souveraineté du Pape & contre

les Droits du Roi , 15

'AJfcrnblcé des Etats contre fentreprife de Bo-

niface , ».&

Rèponfes du Roi & des Etats au Pape

,

i&

Répliqués du Pape & des Cardinaux au Roi

& aux Etats , iO
Ecrits contre les prétentions du Pape t n
Requête de Guillaume de Nogares contre le

Pape ,

Publication de la Bulle Unam San&am , *4
Proportions du Cardinal le Moine Nonce en

France , ibid.

Rèponfe du Roi aux Articles propofez par le

Nonce , t<Z

Bulles contre le Roi, 28

AJfemblée des Etats au Louvre

,

ibid..

jiccufations contre le Pape. Appels au Con-

cile , ICf

Le Pape pris par Nogaret a Anagnia

,

5*
Délivrance du Pape , & fa mort

,

32
Lettres de Boniface VIII . ibid.

Eleüion de Benoit XI. .i .« *3,



DES TITRES.
Accufation de Boniface devant Benoît XI. ibid.

Révocation des Bulles de Boniface VIII. con-

tre la France & les Colonnes

,

3 4
Excommunication de Nogaret & de ceux qui

l'avaient accompagné dans la prife de Boni-

face , ibid.

Mort tir Lettres de Benoît XI. ibid.

Requête de Nogaret & des François contre la

mémoire de Boniftce , 35
Eleüion de Clement V. 36.

Révocations des Bulles de Boniftce par Clé-

ment V. 38. &40
Injlruttion du Procez contre la mémoire de

Boniftce VIII. } 9
Jugement du Concile General de Vienne tou-

chant l'affaire de Boniftce t 4*.

CHAPITRE II;

H Ifoire de la Condamnation des Tem-
pliers. Page 4$

Etabliffement, progrez , & décadence de IOr-

dre des Templiers , ibid.

Délateurs des Templiers , 45
Templiers arrêtez , & leurs biens fatfit , 46.

Informations contre les Templiers , 47. & 49
Grimes dont ils font accufez , 48
Le Pape interdit la connoiffance de raffaire des

Templiers aux Ordinaires & aux Inquifi'•

teurs , j
2r

Rèponfe de la Faculté de Théologie de Paris

fur l'affaire des Templiers ,

*
5$^

LdP.ape interroge lui mem les Templiers

,

ibid, .

â. ii^



TABLE
Le P -pe permet la pourfuite du procez. contre

lr s 'Templiers , 54
lnfjrm.-itientfaites pur trois Cardinaux à Gai-

mn
, 5j

Bulles contre les Templiers ,

Juges commis pur le Pape pour faire le procès

a l'Ordre des Templiers , 57
Informations faites par Us Commiffaires du

Pape

,

ibid.

Concile Provincial tenu à Paris contre les

Templiers
, 6j

Execution des Templiers a Paris ,

Pou fuites contre tes Templiers _ dans divers

Royaumes , ibid.

Jugement du Pape dans le Concile de Tienne

contre les Templiers
, 6 8

Execution du Grand Maitre & d'un Templier

à Paris
, 70

Emploi des biens des Templiers.en divers Royau-
mes , 71

Objeflions qu'on allégué pour la juftification

des Templiers

,

71
* Raifons qui prouvent la jufiiee de l'extinttion

de l’Ordre des Templiers , 75

CHAPITRE III.

H istoire des Papes qui ontfait leur ré-

fidence à Avignon depuis CUmcnt
V. jufqu’à la mort de Grégoire XI. & de ce

qui s'efl pafié de remarquable dans l’Empire >

dans V Italie , & dans l'Eglife fous leur Pon-

tificat } & entrantes ebofes ,
des Démêles*



DES TITRES.
de Louis de Bavière avec les Papes : des

Çontejlations des Cordeliers avecjean XXII.

& de la JS?Uefiion de la Béatitude des Ames ,

mué par ce Pape, Page 78

FleElion du Pape Jean XXII. ibid.

JEreEHohs etArchivechez. cr d'Evcchez. faites

parjean XXII. 8t

Etat de l’Empire & de tItalie

,

8*
Nicolas V. Antipape , - 87
Mort de jean XXII

.

89
Différends des Frères Mineurs souciant la

forme de leur habit , 50
Diffuses des Freres Mineurs touchant la pro-

priété des chofes qu'ils confumoient , 94
Condamnation des Erreurs de Pierre jean Oli-

ve de Serignan

,

99
Difpure entre l'Empereur & le Pape touchant

la propriété des chofes confumées par tes

Freres Mineurs
,

1 01

Quefilon de la Béatitude des Saints aujfutie

après la mort ; agitée parjean XXII. toi
Lettres de Jean XXII. 106
ElcElion de Benoît XIT. ' * ' 107
Définition de la Quefiion de la Béatitude par

Benoit XII, 108
Benoit XII. confirme le Jugement de fon Pré-

àeceffeur contre Louis de Bavière & les FF.
Mineurs , 109. & 110

Reglemens faits par Benoit XII. &fa mort

,

ru
Oeuvres de Benoit XII. 11 j

EleElion de Clément Vl. ibid.

Règlement faitspar Clément fur les affaires d'I-

talie
x 114
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Louis de Bavière de nouveau excommunié par
Clement , irj

Elef}ion de Charles IV. a l'Empire, 1 1 6.

Entreprifi de Nicolas Laurent dans Rome,
x 1 7. ix

Mort de Clement VI. ibid.

EleElion & Allions d'Innocent V l. u8.

EleElion d'Urbain V. & fis Allions r 110

EleElion & Avions de Grégoire XI. 111

CHAPITRE IV.

H lfioire du Schifme des Papes de Rome

& d’Avignon, & de ce qui s'efi pafié

dans la chrétienté Jùr ce fujet jufqu'd U
tenue du Concile de Pife » Page 114.

- • * <

EleElion d'Urbain VI. faite par violence

,

ibid..

Commencement du Pontificat d’Urbain Vl. 1x9

Les Cardinaux fi retirent pour faire une au-

tre EleElion, ijo

EleElion de Clement VII. 13$.

Partage des Princes Chrétiens fur les deux

Papes élus

,

134
Clement VII. fi retire 4 Avignon, 136

Guerres en Italie entre Louis Duc d'Anjou

& Charles de Duras

,

137
Urbain VI. efl arrêté par Charles de Duras ,

& contraint de fi retirer a Genes , 139-

C’ement VII. reconnu par les Rois de Caflille

& d'Arragon , veut lever des deniers en

France

,

1 40 & 1 4 1

Mort de Charles de Duras & d'Urbain VL 141.
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Eleüion de Boniface IX. par les Cardinaux

Romains, i^z,

bouts Duc d'Anjou couronne Roi de Sicile

par Clement PII. 143
jivis de l'Vniverfitt de Paris pour ItxtinElion

du Schifme

,

1^Mort de Clement VJl.

blcftion de Benoit XIII. R Avignon malgré
le Roi de France

,

ibid.

VIJpsmblèe des Prélats de Franco
, qui tfl d'avis

de la voie de cejftàn , 148
Benoit refufe la voit de ceJftoH

,

1451

SiIle d.’Appel de l'XJniverfiti de Paris / 150
Souflrattion a l'obeijfance des deux Conten-
dant au Pontificat , refolue & publiée en

France , j j 1

ba Souftra&ion levée d certaines conditions *

1
J 6.

Propositions etVnion faites d Boniface , *i^o>

Mort de Boniface , ibid.

JEleiïion d'innocent VU. * Rome & fes Ac-
tions , 1 6

1

Projets oCVnion entre les Contendant

,

1 61
b'Vn'tverJitè de Paris fait rcnouveller la Sou-

ftra&ion , « • -*•. 1 g j
Mort eTInnocent VU. & EleElion de Gré-

goire XII. 1 64
Rropofitions de Paix entre Grégoire & Benoît ,

De Roi de France envoie des Ambajfadeurs
pour procurer la paix de l'Eglife ,

Grégoire & Benoît éludent la Ceffton , jôS
Retraite des Cardinaux d'auprès de Grégoire,

470.-.



TABLE
ASle d’Appel des Cardinaux , ibid.

Procedure de Grégoire contre les Cardinaux

qui s'ètoient retirez. , 17*

Bulles injurieufes envolées par Benoit au Roi

de France ,
ibid.

Procedures contre Benoît & contre fes Bulles ,

* 7 ».

Publication de la Neutralité en France, 1-7 f

Grégoire & Benoît indiquent des Conciles , &
les Cardinaux en indiquent aufli un à Pi/e

,

176.

A/femblée des Prélats François qui fait des

Reglement pour le temps de la Neutralité

,

* 77 »

Execution contre les Couriers qui avoient ap-

porté en France les Bulles de Benoît

,

1 So.

H A P ï T RE

V ies dr Ecrits des Auteurs qui ontfleuri

dans le quatorzième Siècle , Page 181

Trois Ages de la Scholaflique , ibid.

Etude du Droit dans le quatorzième Siècle

,

1 8 j.

Dinus de Mugello Profejfeur de CVniverfltè

de Boulogne
9

1 84
Engelbert Abbé (CAdmont

,

ibid.

Jacques Caietan Cardinal ,
1 8 j

£(tienne de Salagnac Dominiquain

,

ibid.

And'é de Neuchâtel Dominiquain

,

1 85

Ramier de Pifc Dominiquain

,

ibid.

Guillaume de Nangis Moine de S. Denis, ihid.
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Thomas KVicke Chanoine Régulier ,

Henri Steron Moine d‘Altaieh

,

Eberard Archidiacre de Ratijbonne , ibid.

Jean de Joinville Sénéchal de Champagne

,

t3g

Siffroy Prêtre de Mifne , ibid.

Jiaiton Chanoine Régulier de Prémontré

,

ibid.

Jean le Moine Cardinal
, ibid. &189

Guillaume Paris Dominiquain , 189

/
ean de Paris Dominiquain t ibid.
ean de Paris Chanoine Régulier , 19 j

Thomas Joyce Cardinal t 1^
Jean de S. Geminian Dominicain , ibid.

Jacquet de Beneditlis de l'Ordre de S. Fran-

fois j 19 j

Jufle Abbé de rOrdre de Cifléaux , ibid.

Jean Duns Scot de l’Ordre des FF. Mineurs ,

ibid.

Raimond Lulle du même Ordre t 199
Jean de Fribourg Evêque etOfma

,

10}
Gilles de Rome Archevêque de Bourges , ibid.

Guillaume Durand Evêque de Mende , xo6 ‘

Viftor Porchet de Salvaticis Chartreux

,

ibid.

Malachie de lOrdre des Freres Mineurs

,

107
Guillaume le Maire Evêque d'Angers

,

ibid.

Guillaume de Mandagot Cardinal

,

ibid. &

Jacques de Thermes Abbé de Charlieu

,

ibid.

& 109.
Antoine André de /’Ordre* des FF. Mineurs

y

109.

Hervée Natalis Dominiquain , ibid’

Ptolomée de Lucques Evêque de Toricelli

,

ibid’

Sc zi o.

10S.

Berengcr de Fredol Cardinal

,

208
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table*
Philippe Evêque d‘Aichftet

,

Hugues Du- Pré Dom'miquain ;

Jean de Naples Dominiquain ,

Pierre Oriol Archevêque d'Ain ,

Nicolas Trivet Dominiquain ,

Auguftin Triumphus Auguftin

,

Albert de Padoué Auguftin , __ _

Jean Bajfolis de L'Ordre des FF. Mineurs, ibid.

Jacques de Laufane Dominiquain , ibid.

Henri de Carret Evêque de Lacques

,

114
Dominique Grenier Evêque de Pâmiez.

,

ibid.

Pierre etAuvergne Chanoine de Paris , ibid.

iVital du Four Cardinal, ibid.

Marin Sanur
t
ou Sanudo Torjille

,

11 j
Alexandre de S- Elpide Archevêque de Ra-

venne

,

il6

Alvare Pelage Evêque de Silves , ibid.

Guillaume Ocl^am de L’Ordre des Freres Mi-
neurs y Zip

Marfile de Padoué Jurifconfulte , x16
Raoul de Prefies , 1)0
Philippe de Mezjeres , ibid.

Ubertin de Cafal de l’Ordre des Freres Mi-
neurs

, x 3 i

Michel de Cefina General de l'Ordre des FF.
Mineurs

,

ïji

Jean de Jande

,

ou de Gand, 13 £
Bernard Guidonis Evêque de Tuy , 134
Guy de Perpignan Evêque d'Elne , 13.j
Arnaud Terreni Sacrifie de Perpignan ,

François Mayron de l'Ordre des Freres Mi-
neurs

,

ibid#

Bertrand de la Tour Cardinal

,

137
Durand de S. Pourpain Evêque de Meaux

,

ibid.
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139.

Guillaume des Monts Chanoine de Lincolne ,
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ibid.
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Simon Borafton Anglois
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253
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'
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ibid.

Barthelemi uilbici de l’Ordre des FF, Mi-
neurs

,
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254.
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ibid.
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ADDITIONS et corrections.

p Jge xy. ligue 8 . n’empêche , ajeüteg point. Ihid. ligne 9. au ca*

JT qu*il leur appartienne, Ufeg dans lescas qui leur appartiennent. P.

il lig. 8. Comte , &/?{. Cardinal, p. 33 lig. x6 Guillaume, lifeg^

Hugues, p 9ï Ugne xs 1198 /r/é^ 1189 p. 10 1 ligne a) Jean, lifi^

Pierre, p. 103 ligne 15 Porcien ,life^ Pourçain. p. 145 ligne 9 elle

lui, o'/e lui. p. ni ligne 19 i Touloufe , ajoAte^ en t3i4_ p. tij
ligue a. fur tout le Nouveau Teftament , lifi^ fur Ezecbiel flc fur

tout le Nouveau Teftament. Ihid. ligne 9 aprèt de l'ame , ajoure^,

Sermons pour les Dimanches de l'année & fur les Saints p. 1 1< lig.

dermett n'eft aitâtt^ point p. 147 ligne 19 & 10 Coumes, lifigCoû-
rumcs. page i«j ligne ti A naftaie , life^ Athanafe. p. 171. ligne 8

Malvar.n1 t lijfa Malviani. Ihid. ligne I) Carton , Itfe^ Carton.

page 334 ligue 14 des Ecclefiaftiques decedez , lijep^ des Eglifes va-

cantes. Ibid, ligne xx qu'ils ont occupés par violence , lifeg_

qu’ils avoient auparavant, p. 3<3 /»f»e x8 unies, ajoèûeg hypoflau-

quement. p. 37* ligne 8 Légat du Saint Siège , ajaite^ ou l'Archevê-

quede K.avenue. p. 384 ligne atetepesmlt. exhorteront, lifrg ordonne-
ront, p. 199 ligue 18 fans la permiflîon de l'Evêque, aioAit^ ou du
Curé. p. 407 ligne 3 d'obei'iTanre , a jofireg Ce de rrfidence. p. 419
ligue 17 & 18 qu'ils voudront cheifit , ajoAee^ peurvû qu'il ait les

qualitez requifes. p. 433 ligne ts. elles ,/t/r^ ils. p. 314 après la der-

me te ligne , a jt/iteg Chronique des Rois de France. Vies de S. Lcüia

d£ de Philippe le Hardi, p. 5 { t norèsla ligne K ajoutées i mmede
Théologie, p. 361 /tçze 13 (£ 14 Fleurit depuis l'an 1310 jufqlies vea
l’an 1340. li/t^ Né l'an 1x39. entre dans l'Ordre des FF. Mineurs en
l»73. écrit fon Livre de la Vie crucifiée en 1303. Ci Fleurit depuis l'an

1310. jufqu'aprés l’an 1330 p. 363 après la ligne 14 ajoû.et Poftilles

ou Explications fur les Evangiles de tout les Dimanches de l'année,

p. 369 après la ligne 18 ajoure^ Commentaire fur les Sentences, p 373
ligne t. Ttaduélion , life^ Fracnscnsde fa Traduélion. 378 après la

ligue 16 aj»uie\ M.Ue’oept um de Saint Ambroite. p. 380 après la ligne

3 ajoutez Ouvrages manufcrits.p. 388 ott\Jes lignei 8 & y Ibid, ligne

11 Sermon, li/e{ Quatre Sermons. Ibid, après la ligne it ajoute^
Traité deccux i qui il appartient d'entendre les ConfelEons. p. 389"

ligne ii(7 11 Jean Malvcrne , éi/è^ijcan Trevifi. Ihid. ligne 18 Ou-
vrages véritables , &c. lifez Ouvrages manvfirirs eu perdus, p. 390
après laligne dernière ajoute^ Sermons, p. 618 ligne 16 Ouvrage ma-
nuferit

,

liiez Ouvrage véritable , &c.p. <3 6 après la ligne 19 ajoure^

Somme de Théologie d'Alvare Pelage, p. 639 ligne 11 olt^ Ci le

Traité De Audientta Confrjfionum. p. 643 bie{ ta derniere lig. p.

itet^la première ligne Ibid, après la ligue 11 ajoute

^

Chronique des

Roir de France de Guillaume de Nangis. Vies de Saint Le üis Ci de
Philippe le Hardi , du même. p. «47 ligue 18 Thura , /t/é^Thorn.

p. <31 devant la penult. ligne, aioite^ Sermons de Barihclcmi de
Glaunvitle. p. 6e,x ligne 3 cT 6 oreg^ Ce deux Sermons. Uid. après

la ligne 18 ajoute^ Milltloquium de Saint Ambto.Tc par Danhcicini

d'Utbin..
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Traitées dans le quatorzième Siede.

CHAPITRE PREMIER.

HISTOIRE DES DIFFERENDS
de Philippe le Sel Roi de France

, avec Bo-
niface V I S I. tant fous le Pontificat de ce

Pape , & celui de Benoit X T fon ptccejfeur

,

que pendant la vacance du Saint Siégé , & le

commencement du Pontificat de Clement Fk

A

E N O I

T

Caïetan , natif d’Anagnia , EletlioH
fut élû Pape le 14. de Décembre de de Benoit
l’an U94. après la démiflion volon- Cdietan ,
taire de Celeftin V. & prit le nom de nomméB

i

Boniface VIII. Il conçut aufli-tôt le deflèin niface
de ruiner entièrement le parti de* Gibelins en FIII.

XIF. Siècle. A
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i Histoire des Controverses
Italie , & de fe rendre le Souverain tant au

temporel qu’au fpirituel de tous les Royaumes
Commen-

de ja chrétienté. il en donna des marques

,

cernent de
non (^nlement dans l’accommodement qu’il

la brouil-
vouiut fajre de fon autor ité entre Philippe le

lerie du
gej de prancC) & Edouard II. Roi d’An-

Papeayet
gietcrre . majs encore en recevant Guy Comte

e
* ae Flandres , appellant de ce que le Roi de

pour le
prance avoir fait contre lui , 8c envoyant en

C°mte de
confequence vers le Roi l'Evêque de Meaux

Flandres.
fon Légat

,
pour le fommer de fatisfaire le

Comte de Flandres -, 8c en cas qu’il ne le fit

pas , l’ajourner à comparoître devant le Pape

,

afin que cette conteftation fut jugée à fon Tri-

bunal. Philippe le Bel , fort oftenfé de ce pro-

cédé, dit au Légat
,
que ce n’étoit point au

Pape à fe mêler de ce qui regardoit les biens

temporels des Princes & des Seigneurs ; qu’il

avoir fa Cour pour rendre juftice à fes Sujets

& Homes-liges , & qu’il ne reconnoifl'oit que

Dieu pour Souverain. Le Légat fc retira fans

Bulle de
rïen fajj.c . mais le pape publia l’an 1 196. une

Boniface , uu|]e

}

dans laquelle apres s’être plaint de ce

ponant
que jes R0is exigeoient fur les Ecclefuftiques

difenfes de des Subventions , des Décimés , ou d’autres

rien lever
impofitions que le Clergé leur payoit , fans en

furies Ec- obtenir la permifiion du Saint Siégé , il fait

clejîajli- défenfes à tous les Ecclefiaftiques de payer au-

ques. cune chofe fur leurs biens aux Laïques, ou de

donner leur confentement a aucune Impofi-

tion , fans la permiilîon du Saine Siégé , & à

tous Empereurs ,
Rois , Princes ,

Ducs , ou au-

tres Seigneurs, 8c aux Juges de ne rien exiger

d’eux fous peine d’Excommunication 8c d’In-
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terdit. Cette Bulle regardent le Roi de France

plus qu’aucun autre
,
parce qu’il venoit de le-

ver une fomme fur fon Clergé pour fubvenir

aux frais de la guerre ; c’eft pourquoi ce Prince Défenfe

fit une Déclaration le 17. d’Aouft de la même d" Roi de

année
,
par laquelle il fit défenfe de tranfporter tranfpor-

aucun argent monnoyé ou non monnoye hors terde Car.

du Royaume , & aux Etrangers d’y demeurer.gent bon
Le Pape lui écrivit là-deflus une Bulle très- duRoyan-

forte , par laquelle il lui remontre que tne .

cette défenfe generale eft préjudiciable à fes Bulle dn

Sujets , & que fi l’on a eu intention de l’é- Pupe con-

tendre aux perfonnes Ecclcfiaftiques, c’eft une tre cette

témérité
,
qu’il appelle foie, & qui mérite l’Ex- difenfi,

communication *, que fi on l’a porté à faire cet

Edit, à caufe de la Conftitution faite depuis

peu en faveur de la liberté Ecclcfiaftique , c’é-

toit un mauvais prétexte
,
parce que (a Confti-

tution ne contenoit pas de nouvelle diipofi-

tion , mais confirmoit feulement ce qui avoit

déjà été ordonné par les Conftitutions Cano-
niques fous de nouvelles peines, & qu’il n’y

défendoit pas abfolument au Clergé d’accor-

der quelque fubvention au Roi pour la défen-

fe & le befoin de l’Etat , mais de le faire (ans

une permiflion fpeciale du Saint Siège, & ce

en confideration des exaékions intolérables que

les Officiers du Roi avoient faites fur les Ec- • *

clefiaftiques de fon Royaume :
Qu’au refte le

Saint Siégé avoit toujours été & le feroit auflî

à. l’avenir difpofé à obliger dans les befoins

preflans de l’Etat , les Ecclcfiaftiques du Royau-

me de France de donner du fecours à leur Roi

,

fans épargnée même les Calices , les Croix , &
A ij
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Bulle du les autres Vafes facrez , fi le cas l’exigeoit

,
plû-

Pupe cou- tôt que de fouffrir qu’un fl grand Royaume 6c

tre cette fi cher au Saint Siège , ne reçût pas les fecours

dèfenfè. neceflaires pour fa défenfej mais que dans le

temps prefent tous les Rois & les Princes voi-

fins de la France fe plaignent de fes invafions

,

entre autres, que le Roi des Romains allégué

que le Roi de France s’eft emparé de plufieurs

Villes Impériales , fpecialement de la Comté
de Bourgogne , & que le Roi d’Angleterre dit

qu’on lui retient airni quelque pais en Gafco-

gne
;
que ces Princes s’en veulent bien rap-

porter au Saint Siégé , auquel le Jugement en

appartient, en tant que c’eft un pechc de re-

tenir le bien d’autrui , & de faire une guerre

injufte. Enfin le Pape déclare qu’il n’a point

entendu parler dans la Conftitution des Droits

& des Subventions que les Prélats & les autres

Ecclefiaftiques doivent au Roi pour raifon des

Fiefs qu’ils tiennent , mouvons de la Couronne.
Il conjure le Roi de fuivre fes avis , de ré-

voquer fon Ordonnance , voulant fe fervir des

voyes de douceur envers lui , avant que d’ufer

des Cenfures Ecclefiaftiques. Il lui envoya en

même temps l’Evêque de Viviers , afin de lui

reprefenter la même chofe de vive voix , & lui

donna une Lettre de creance particulière du 11.

du même mois.

Atdniftfl

e

Le Roi fit drefler un Manifefte, pour fervir

du Roi de Réponle à la Bulle du Pajae
, dans lequel il

contre la remarque qu’avant qu’il y eut des Clercs en
Bulle du France , le Roi avoit la garde de fon Royau-
Pape, me, & pouvoit faire les Loix qu’il jugeoir ne-

celKures pour fa défenfe
; qu’ainfi il avoit pû
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défendre de tranfporter de l’areent & des ar- Manifefle

mes hors de fon Royaume , de peur que fes R°i

ennemis n’en tiralfent avantage >
qu’il n’avoic comrt l*

1

>as défendu abfolument de le faire , mais feu- du

eurent fans fa permilfion , avec intention de P*pc-

l’accorder aux Clercs , en cas que cela ne por-

tât aucun préjudice au Royaume; que s’il etoit

vrai que le Roi retînt par violence les perfon-

ncs & les biens des Ecclefiaftiques , il feroit

allez furprenant que le Pape ne l’eût pas dé-

noncé excommunié
;
que l’Eglife n’eft pas feu-

lement compofée de Clercs , mais aulfi de Laï-

ques , Sc que ce ne font pas feulement les

Clercs, mais auflî les Laïques que Jesus-Christ

a délivrez de la fervitude du péché, & mis en

liberté : que les Ecclefiaftiques ont à la vérité

des libertez particulières qui leur ont été ac-

cordées par des Conftitutions des Papes , de

la libéralité , ou au moins avec la permilfion

des Princes feculiers ; mais qu’elles ne doivent

{

roint priver les Rois du Gouvernement & de

a défenfe de leurs Royaumes , ni des cho-

fes necellaires pour cette fin :
qu’il faut ren-

dre à Céfar ce qui appartient à Céfar , 8c
que tous ceux , foit Ecclefiaftiques , foit Laï-

ques
,
qui ne veulent pas fubvenir aux befoins

de l’Etat , font des membres inutiles
,
qu’il en

faut retrancher : que fi les ennemis croient les

plus forts, les Ecclefiaftiques feroient ceux qui

en fouffriroient le plus , & dont les biens fe-

roient le plus en proye : que c’eft renverfer le

Droit ancien & naturel que d’empêcher qu’on

ne le fecoure foi-même
:
que c’eft une honte

de voir le Vicaire de J e s u s-C 11 r i s t défen-

A iij
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Manifefle dre de payer le Tribut à Céfar, & de fulminer

du Roi des Cenfures contre des Ecclefiaftiques
,
qui

contre la donnent du fecours au Roi & au Royaume , ou
Bulle du plutôt à eux-mêmes

,
pendant qu’on leur pér-

imé. met de donner leurs biens à des Comédiens 8c

à leurs amis , & de faire des dépenfes fuper-

flucs :
qu’il eft injufte que les Ecclefiaftiques

enrichis par la libéralité des Princes , leur re-

firent les fecours neceflaires pour la défenfe de

l’Etat
:
que c’eft aider les ennemis , commettre

un crime de Leze-Majefté 8c trahir l’Etat, que

de foutenir cette défenfe : qu’à l’égard du Roi

d’Angleterre, la guerre qu’il a contre lui, vient

de ce que ce Prince n’aiant pas voulu compa-

roître, étant appelle comme Homme-lige pour

les Terres qu’il tenoit de la France , fa Majefté

a été obligée de les faifir jufqu a ce qu’il eut

fatisfait à fon devoir
;
mais qu’au lieu de le

faire, il lui avoit déclaré la guerre , 8c renonce

à la foi 8c hommage qu’il lui devoit pour ce»

Terres : Et à l’égard du Roi des Romains
,

qu’il

avoit offert à ce Prince de s’e:i rapporter à

quatre Arbitres fur les différends qu’il pouvoit

avoir avec lui
:

qu’il n’avoit pris fa Comté de

Bourgogne, qu’aprés que ce Roi lui avoit dé-

claré la guerre 8c fait un défi public. Quenfin

les Rois fes prédecefleurs avoient fait de grands

biens aux Ecclefiaftiques ,
qui ne pouvoient

pas , fans ingratitude ,
refufer de lui accorder

des Subventions , afin qu’il fût en état de ré-

fifter à fes ennemis.

Lettre des Le Roi ne fut pas le feul qui s’oppofa à l’en-

Prtlats treprife du Pape, l’Archevêque de Rheims &
François fes Suffragans lui adrefferent une Lettre, dan»
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laquelle ils lui remontrent que le Roi , les Prin- au Pape

ces , les Barons , 5c les autres Seigneurs du touchant

Royaume trouvant (à Conftitution onereufe 5c fa Bulle.

préjudiciable à leurs Droits , ont réfolu de fai-

re appeller tous les François
,
principalement

les Feudataires du Roi , auquel prefque tous les

Prélats du Royaume ont prêté ferment de fide-

lité , 5c de garder ôc de conferver les droits 5c

l’honneur de fa Majefté 5c du Royaume
:
qu’ils

ne peuvent vivre en repos s’ils ne font défen-

dus par la proteûion Royale : que H le Clergé

n’accorde au Roi ce qu’il lui demande, l’Egli-

fe de France qui a joui jufqu a prêtent de la

paix 5c de la liberté , va être jettée dans le

trouble , 5c agitée d’une tempête qui caufera

fa ruine
;

qu’ainfi ils fupplient fa Sainteté de
trouver un moyen pour appailer ce Icandale,

5c pour maintenir fa paix entre l’Eglife 5c l’E-

tat
:
qu'ils lui envoyent deux Evêques pour lui

expliquer plus en détail de vive voix le danger

où l’Eglifç de France va être expofée.

Cependant le Pape envoya deux Nonces en Légation

France , fçavoir Berard Evêque d’Albane , 5c pour la

Simon Evêque de Paleftrine , aufquels il don- continua-

nt ordre de lever dans ce Royaume de l’argent tion de la

pour le Saint Siégé , de le faire palier en Trêve.

Italie, 5c de déclarer le Roi 5c fes Ofhciers ex-

communiez , s’ils les en erapêchoient. Il les

chargea auffi d’une Bulle
,
par laquelle il con-

tinuoit la Treve pendant deux ans entre le Roi
de France, le Roi d’Angleterre, 5c le Roi des

Romains , fous peine d’excommunication con-

tre celui qui l’enfraindroit. Ces deux Nonces
aiant voulu prefenter cette Bulle au Roi Philip-
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»e le Bel , avant qu’on la lût il protefta que
e gouvernement du temporel de Ion Royaume
lui appartenoit à lui feul

:
qu’il ne reconnoif-

foit en cela perfonne au deflus de foi
: qu'il ne

vouloir point fe foûmettre à qui que ce fût,

& que Ion intention étoit de maintenir tous

fes droits , & de les défendre contre tous
:
qu’il

ne prétendoit point être lié par la Bulle qui

portoitla continuation de la Treve i mais qu’au

relie pour ce qui regardoit fon ame & le fpiri-

tuel, il étoit prêt d’obéir aux avis & aux com-
mandcinens du Saint Siégé autant qu’il le de-

voir & qu’il y étoit obligé. Il demanda Aéle

aux deux Nonces de ces proteftations
, qu’ils

lui accordèrent avant que de lire la Bulle de la

prorogation de la Treve le zo. d’Avril de l’an

1297.

Le 31. de Juillet de la même année le Pape
déclara par une Bulle donnée à Orviete

,
que

fon intention n’avoit point été de défendre par

fa première Bulle les dons volontaires que les

Evêques voudroient faire au Roi ou aux Sei-

gneurs , ni les Droits féodaux & autres fervices

dus par les Ecclefiaftiques au Roi , non plus

que le cas de necellité de l’Etat , dans lequel le

Roi & fes fucceflèurs
,
peuvent obliger le Clergé

de lui accorder une Subvention , fans même avoir

confulté le Pape , & que cette necelïité fera dé-

clarée par le Roi& fes fuccclfeurs , en cas qu’ils

aient atteint 1 âge de vingt ans i ou en cas

qu’ils n aient pas cet âge
,
par l’Aflemblée des

Etats.

Pendant que Boniface adouciflbit les chofes

avec le Roi de France , il les portoit à l’extré-
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mite contre les Gibelins , Sc particulièrement contre les

contre les Colonnes
,
qui étoient les Princi- Colonnes t

paux de ce parti. Il y avoit alors deux Cardi- & leur

naux de cette Maifon , Jacques Colonne Car- condam-\

dinal du titre de Sainte M arie in via lata , & nation.

Pierre Colonne Cardinal du titre de Saint Eu-
ftache. Le Pape les accufa d’avoir enlevé les

trefors de l’Eplife après la mort de Tes préde-

cefleurs, & d avoir répandu des libelles diffo-

matoires contre lui : il les fit citer le 4. de May
à comparoître en perfonne le foir même de-

vant lui & devant le Confiftoire des Cardi-

naux, pour y entendre ce qu’il avoit à leur

dire, Sc fiçavoir d’eux s’il étoit Pape. Le 10. de

May ces deux Cardinaux firent un A&e au

Château de Longetia
,
par lequel ils declaroienç

qu’ils n’avoient pas voulu comparoître à la ci-

tation que le Pape leur avoit fait faire
,
parce

qu’ils ne croioient pas qu’il y eut de fureté

pour eux à fe rendre au lieu où il étoit ; mais

que puifque Benoît Gaïetan leur marquoit a

la fin de cette citation
,

qu’il vouloit fça-

voir d’eux s’il étoit Pape ; ils lui déclaroicnt

qu’ils ne le croioient pas Pape légitimé ,

qu’ils en faifoient leur dénonciation aux Car-

dinaux , Sc qu’ils demandoient qu’on pourvût â

l’état de l’Eglifc, en faifant examiner fi Benoît

étoit Pape légitimé , aiant fouvent ouï dire à

des personnes dignes de creance, qu’il y avoit

lieu de douter fi la renonciation faite par Ce-
leftin V. étoit légitimé Sc canonique

,
parce que

Dieu feul étant celui qui don^ie le louverain Pon-
tificat , il ne pouvoir être oté par aucun homme

,

que les Evêques ne pouvant être ni dépo-
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du Pape ment leurs Evêchez que par l’autorité du Pape
contre les leur Supérieur , i plus forte raifon le Pape qui

Colonnes , n’avoit point de Supérieur ne pouvoir pas être

& leur dépouillé meme volontairement du Pontificat,

condam- dont l’acceptation eft comme une efpece de

nation. vœu, qui oblige pour toujours •, & que.quand

bien même Celeftin auroit pu renoncer au Pon-

tificat , la renonciation qu’il avoit faite nctoit

pas valable, parce qu’il avoit été engagé à la

faire par fraude 8c parfurprife, qu’enhn quand

fa renonciation feroit bonne ,
plufieurs chofes

étoient furvenuës depuis ,
qui avoient rendu

nulle l'Elcâàon de Benoît
;
que ces raifons leur

faifoient croire qu’il n’étoit point Papei qu’ils

demandoient qu’on aflemblât un Concile gene-

ral pour juger cette queftion , étant prêts de fe

foûmettre à fa décifion •, que cependant ils lui

interdifoient toutes les fonctions du Pontifi-

cat , 8c appelloient de tout ce qu’il pourroit

faire contre eux , ou contre d’autres , au Con-
cile general , au Saint Siégé , ou au Pape futur ;

qu’ils le proteftoient publiquement , 8c que ne

pouvant pas lui faire lignifier cette Proteftation,

de crainte qu’il ne fît arrêter ceux qui la lui

lîgmfieroienc , ainfi qu’il les en avoit menacez,

ils la rendroient publique par toute la terre. En
finiftant ils exhortent tous les Chrétiens de pro-

curer l’Alïêmblée du Concile general, 8c de fe

fouftraire de l’obéilfance de Benoît
,
jufqu’à ce

que le Concile eût décidé fur ce fujet. Cet

A<fte eft pafl’é en prefence d’un Notaire Apo-

ftoliquede Paleftrine , 8c de plufieurs témoins,

dont la plupart font François.
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Le même jour Boniface donna une Bulle fui- Procedure

minante contre les Colonnes , dans laquelle du Pape

après avoir exagéré les maux que cette Maifon contre les

avoit faits au Saint Siégé, Sc s'être plaint de ce Colonnes ,

que les deux Cardinaux Colonnes n*«voient & leur

Î

>as voulu faire rendre par Eftienne Colonne condam-

eur neveu, la Ville de Palcftrine, Sc les Châ- nation.

teaux qu’il occupoit, dans le delfein de s’en

fervir en faveur de Frédéric Roi de Sicile , en-
nemi de l’Eglife, il dépofe ces deux Cardinaux

,

les déclaré déchûs de tous leurs Bénéfices , Sc

incapables de pofièder aucune Dignité Eccle-

fiaftique , ni même aucun Bénéfice fitué à cent

milles de la Ville de Rome, Sc les excommunie
aulfi-bien que tous ceux qui les reconnoîtront

pour Cardinaux , ou qui les recevront pour
aflifter à l’Ele&ion du Pape. Il prive pour tou-

jours Jean Sc Odon fils de Jean Colonne fre-

re du Cardinal Jacques , Sc tous fes defeendans

de tous Bénéfices , les déclaré inhabiles à être

promus au Cardinalat ou au Pontificat , Sc à

pofièder des Bénéfices jufqu’à la quatrième gé-
nération : ordonne que ces deux Cardinaux
comparoîtront dans dix jours au Confiftoire,

à faute de quoi il les prive de tous leurs biens

,

meubles Sc immeubles. La publication de cette T

Bulle fut fuivie d’une Croifade que le Pape
ordonna pour faire la guerre aux Colonnes

,
par

le moyen de laquelle il les dépouilla de leurs

biens , prit leurs Places Sc leurs Châteaux, & " '
-
T

les chafia d’Italie. Sciarra Colonne, l’un des

premiers de cette Famille , s’étant retiré à Pa-

leftrine, y fut afliegé , Sc de crainte de tomber • ;

entre les mains du Pape , fe fauva de nuit avec
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du Pape
t demeura long-temps caché & vagabond ,

juf-

&(• qu a ce qu’il tomba entre les mains des Pirates

,

qui le mirent à la chaîne , d’où Philippe le Bel

le retira. Eftienne Colonne 8c les autres fe ré-

fugièrent en France , où ils furent bien reçus

par le Roi : cela déplut fort au Pape. Mais ce

qui acheva de brouiller entièrement le Pape 8c

le Roi de France, ce fut le Jugement que le

premier rendit entre le Roi , le Comte de Flan-

dres , & le Roi d’Angleterre
,
par lequel il or-

donna que Philippe \e Bel rendroit au Comte
fa fille (qu’il tenoit prifonniere depuis l’an n 9 <> .)

pour la marier à fa volonté , 8c quelques Terres

qu’il avoit conquifes fur lui , & qu il iroit en

jBulle de Orient faire la guerre aux Infidèles. Le Paçe

Boniface fit expédier une Bulle de ce Jugement
,
qu’il

en faveur mit entre les mains de l’Ambalfadcur d’Angle-

du Comte terre
,
qui la porta à Paris J mais comme on la

de Flan- lifoit en la prefence du Roi , de Charles Com-
dres, te de Valois fon frere, de Robert Comte d’Ar-

tois, & du Comte d’Evreux, le Comte d’Ar-

tois prit la Bulle en colere , 8c la jetta dans le

feu
,

jurant qu’il n’en feroit pas ainfi , 8c que

le Pape ne le vengeroit pas aux dépens du

Royaume. Le Roi protefta qu’il n’executeroit

point ce que le Pape avoit ordonné , mais

qu’auflï-tot que la Treve feroit finie» il recom-

menceroit la guerre.

Inftitu- L’an ijoo. Boniface publia un Jubilé ,
par

fion duju- lequel ilaccordoit des Indulgences plenieres à

bile par tous ceux qUj vifiteroient l’Eglife de S. Pierre

Boniface. ^ Saint Paul de Rome', ordonnant que la

meme chofe feroit rcnouvellée tous les cent
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ans. L’ouverture de ce Jubilé attira un grand
concours de monde à Rome ; & Boniface

,
pour

faire reconnoître l’autorité fouveraine qu’il

{

>rétendoit avoir fur le temporel
,
parut dans

es ceremonies , tantôt en habits Pontificaux

,

tantôt en habits Impériaux, &prenoit pourde-
vife , Ecce duo gladii.

Le Roi ne voulant pas rompre entièrement Boniface

avec le Pape , lui envoya la meme année Gu il
-

- Je brouille

laume de Nogarct Baron de Calviflon , en qua- de nou-

lité d’Ambalfadeur
,
pour lui donner avis de veau avea

l’alliance qu’il avoit faite avec l’Empereur
,
qui le Roi

.

lui envoya auflî un Ambaflàdeur de fa part.

Le Pane n’eut pas grand égard ni pour l’un ni

pour 1 autre , blâma l’Eleétion de l’Empereur

,

& le menaça de la traverfer , s’il ne lui aonnoit

la Tofcane , dit plufieurs chofes defobligean-

tes du Roi , & fit tout ce qu’il pût pour rom-
pre l’alliance qui étoit entre ces deux Princes.

Nogaret qui reconnut les mauvais defleins du
Pape, lui fit des reproches perfonnels fur fes

mœurs , qui aigrirent fon efjprit, &c le rendi-

rent encore plus contraire qu’il n’étoit aux in-

terets du Roi.

Boniface propofa aux Princes Chrétiens une L'Evêque
Croil'ade pour aller en Orient contre les Infi- de Pâmiez.
deles. Il envoya Bernard Saifiet Evêque de Pa- envoyé au
miez (Evêché au’il avoit érigé l’an 1196. con- Roi } parle
tre la volonté du Roi ) avec ordre non feule- mal & ejl

ment de propofer ce voyage à Philippe le Bel, arrêté.

mais auflî de demander la délivrance du Com-
te de Flandres & de fes enfans. Le Roi n’aiant

point voulu écouter ces propofitions , cet E-

vêque perdit le refpea qu’il devoir au
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L'Eveque Roi , en difant qu’il ne tenoit rien de fa Ma-
de Pâmiez. jefté, mais qu’il devoit tout au Pape, dont il

envoyé au étoit le Sujet , tant pour le fpirituel
,
que pour

Roi
j
parle le temporel , menaça d’interdire le Royaume

,

mal & e/l 8c foûtint la puiil'ance temporelle du Pape fur

arrêté. les Princes Souverains. Le Roi oflènfé de ce

procédé, fit accufer cet Evêque de plufieurs

monopoles qu’il avoit exigez , 8c de rébellion j

êc l’aiant fait citer au Parlement , où il compa-

,
rut, il fut mis en prifon,

Boniface irrité de cet emprifonnemant en-
• voya au mois de Février de l’an 1301 . Jacques

des Normands Archidiacre de Narbonne , vers

le Roi
,
pour lui ordonner de mettre cet Evê-

que en liberté ; ce que le Roi fit , en le met-
tant neanmoins à la garde de l’Archevêque de
Narbonne fon Métropolitain, pour le punir de
fa témérité , fuivant les Réglés canoniques. Bo-
niface n’en fut pas encore content , 8c deman-
da que le Roi le mît en pleine liberté , & lui

donnât main-levée de tous fes biens.
Bulle con- Enfuite par une Bulle du 4 . Décembre de la
tre lesPri- m£me annee il fufpendit les Grâces 8c Privile-
vileges du

ges qU ’il avoit accordez au Roi de France & à
^0,m ies fuccefleurs , & à fes Confeillers Clercs ou

Laïques , 8c particulièrement ceux qu’il avoit

accordez pour le fecours de l’Etat , ordonna

que le Clergé ne payeroit point fans fon con-

tentement ce que te Roi lui demandoit fous le

tître de Décimés , ou de Subvention
,
quoiqu’il

y eût confenti , 8c donna terme jufqu’au pre-

mier de Novembre de l’année fuivante
,
pour

rapporter les Privilèges au S. Siégé , afin qu'il*

fuflent examinez.
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Deux jours après il donna une autre Bulle , Bulles fur

Î

>ar laquelle il déclaré que Dieu l’a établi fur lu Souve-

es Rois 8c fur les Royaumes pour arracher, rainetè du

f

)Our détruire
,
pour difliper

,
pour édifier *, que Pape

t &
e Roi de France ne doit point fe perfuader contre les

qu’il n’a point de Supérieur , & qu’il n’eft point Droits du

Sujet du Pape
;
que celui qui eft dans ces fen- Roi. •

timcns eft un fou & un infidèle. Il y fait en-

fuite des remontrances au Roi fur les fommes
qu’il exige de fes Sujets : il s’y plaint de ce

qu’il a pourvu aux Bénéfices 8c aux Canonicats

vacans en Cour de Rome, fans la permiftion

du Pape; qu’il fait faifir les biens des Ecclefia-

ftiqucs
;
qu’il exerce plufieurs vexations contre

eux , 8c particulièrement contre l’Eglife de
Lion, quoiqu’elle foit hors des limites de fon

Royaume , de ce qu’il reçoit le revenu des

Eglifes Cathédrales pendant la vacance, ce que
par abus il appelle Droit de Regale. Il ordonne
aux Prélats, aux Chapitres des Eglifes, & aux

Do&eurs en Théologie du Royaume , de le ve-

nir trouver , afin de pourvoir à la réforme du
Royaume. Il déclame contre les mauvais Con-
feillers du Roi, & exhorte ce Prince d’entre-

prendre la guerre fainte. ‘Par une autre Bulle

du meme jour , adreflce aux Prélats , aux Cha-
pitres des Cathédrales , 8c aux Doéleurs du
Royaume , il leur écrit que n’ignorant pas les

opprellions que tout le Clergé louffre de la part

du Roi , de les Officiers , Comtes ou Barons , il

a pris la réfolution , après en avoir communi-
qué avec les Cardinaux , de les faire venir d

Rome : il leur ordonne de s’y trouver le pre-

mier de Novembre enfuivant, avec les pou-
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Bulles fur voirs 6c inftru&ions necefl'aircs , 5c leur promet

lu Souve- que l’on travaillera à la confervation de l’hon*

raineté du neur 8c de la liberté de l’Eglife de France , 8c

Pape , ç£r à la réforme de l’Etat. Il écrivit la meme chofe

contre les aux Abbez par une Bulle toute femblable : mais

Droits du afin que fa Bulle fift plus d’imprelfion , il en

Roi. drelTa un Abrégé conçu en ces termes : Bonifa-

ce Eveque , Serviteur des Serviteurs de Dieu *

à Philippe Roi des François : Craignez. Dieu&
obfervez fes Commandement. Nous voulons que

vous Jfâchiez, que vous nous êtes fournis dans

le fpirituel & dans le temporel. Vous riavez*

aucun droit de conférer les Bénéfices dr les Pre-*

tendes j & fi la garde des biens de quelques Bé-

néfices vacant vous appartient ,
vous devez re-

ferver les fruits a leurs Succejfeurs. Si voui

avez conféré quelques Bénéfices ,
nous en décla-

rons la Collation nulle , $ révoquons la pojfefi

fion de fait qui s'en efi enfuivie. Nous decla*

rons Heretiques ceux qui croyent le contraire4

Donné au Palais de Latran le j. Décembre la

feptiéme année de notre Pontificat,

jjjfcmblée Ces Bulles furent rendues 8c publiées dans

des Etats^e Royaume par l’Archidiacre de Narbonne*

contre l'en. Le Roi pour arrêter les mauvaifes fuites qu’el-

treprifede les pourroient avoir > fit brûler publiquement

Boniface. le 8. de Février de l’an ijoa. la petite Bulle»

8c convoqua les trois Etats de fon Royaume »

pour avifer aux moyens de fe défendre. Cette

Aflèmblée fe tint dans l’Eglife de Notre-Dame

de Paris le io. du mois d’Avril. Le Roi y fie

noferla prétention du Pape fur le temporel

an Royaume , & la citation qu’il avoir fait

faire des Prélats à la Cour de Rome. Pierre

Flotte
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flotte qui partait pour , le Roy reprefenta à uljfemblée

l'Airemblée les pernicieux deileins du Pape , des Etats

les torts que la Cour de Rome faifoit à l’Eglife contxcl'rn-

Gallicane par fes refervations
,
par les Provi- rnprife de

fions d’Archevèchez , d’Evêcheï & autres Be- Bonifiée.

nefices qu’elle donnoit à des Etrangers qui ne

refidoient point
,
par les autres moyens dont elle

fe fervoit pour ufurper la difpofition de tous les

Bénéfices » par les impofitions dont elle char-

f
eoit le Clergé , 8c par le droit qu’elle s’attri-

uoit de connoître 8c de juger de toutes les

caufes. Il protefta pour le Roi qu’il ne recon-

noilfoit que Dieu feul pour Supérieur au tem-

porel
j
que fon intention avoit été avant l’arri-

vée du Nonce de mettre ordre aux entreprifes

de fes Officiers fur les Ecclefiaftiques , s’il y en

avoit ; mais que depuis il avoit lurfis à le fai-

re , de peur que le Pape n’en prît avantage »

8c ne crut que cela s’étoit fait à fa pourfuite 8c

par fon ordre. Le Roi demanda l’avis de l’At

lemblée fur tous ces points , 8c principalement

fur celui de la Souveraineté dans le temporel.

La Noblefle après s’ètre retirée pour délibérer

,

fit réponfe par la bouche du Comte d’Artois

,

qu’elle remercioit le Roi de la bonne volonté

3
u’il avoit de maintenir les droits 8c l’honneur

e fon Etat , 8c déclara qu’ils étoient prêts d’ex-

pofer leurs biens 8c leurs vies pour le défendre

8c que quand Sa Majefté voudroit fouffrir ou
diffimuler ces entreprifes , ils s’y oppoferoient

,

& qu’ils ne connoifloient d’autre Supérieur

que le Roi. Le Clergé ne voulut point d'abord

faire de réponfe , 8c demanda (au tems pouf

délibérer plus amplement -, mais le Roi l’aiant

Xir. Siècle„ B
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preflc de dire Ton avis , les Prélats declareren6

qu’ils fe croïoient obligés de défendre le Roi

,

les fiens , 8c la liberté du Roïaume , &c que

quelques-uns d’entr’eux y étoicnt engagés par

ferment , 8c les autres par devoir. Ils fupplie-
’

• cent neanmoins le Roi de leur permettre d’aller

trouver le Pape qui les avoit cités > ce que le

Roi leur refula par l’avis de la Noblefle. Le
Tiers Etat fut cfe même avis que b Noblefle.

Rèponfes Cette Aflêmblée finie , le Roi fit une courte

Au Roi & réponfe au Pape, femblable à fa Bulle abrégée

,

des E- » conçue en ces termes : Philippes par la Grâce

fats au » de Dieu Roi des François à Bonifacc
,
qui fc

„ fait pafler pour Souverain Pontife
,
peu ou point

„ de lalut : Que vôtre grande extravagance fça-

„ che que nous ne fortunes fournis à qui que ce

(> foit pour ce qui regarde le temporel
j
que la

„ Collation des Eglifes, 8c des Prébendes vacan-

„ tes nous appartient par un droit Roi'al -, que

p nous pouvons nous en approprier les fruits >

„ que les Colbtions que nous en avons faites

,

„ 8c que nous en ferons à l’avenir font valables*,

„ que nous maintiendrons fortement ceux qui en

„ {ont en polfellion , 8c que nous déclarons fous

„ 8c infenlez ceux qui croient le contraire. Les

Ducs , Comtes , 8c Barons de France écrivi-

rent aux Cardinaux le même jour
,
que quoi-

qu’ils défirent maintenir l’union ancienne qui

a toujours été entre le Saint Siégé 8c le Roïau-

me de France , ils ne peuvent neanmoins fouf-

frir les entreprifes que Boniface a faites contre

le Roi & contre le Roïaume. Ils leur mandent

ce qui avoit été refolu dans l’Aflèmblée des

Etats) prouvent que le Roi n’efl point fournis

Pape.
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au Pape quant au temporel , &c que le Pape Rèponfet

n’a point de droit de mander les Prélats du du Roi &
Roïaume , ni d’entreprendre de le reformer

;
des EtAis

reprefentent le préjudice que cauferoit à l’Etat an P*pc.

la fortie des Prélats hors du Royaume ; repro-

chent à Boniface qu’il a pris de grandes loirv-

mes pour les Collations des Dignitez Eccle-

fiaftiques -,
qu’il a pourvu à des Bénéfices des

perfonnes indignes
-,
qu’il veut donner des Bé-

néfices dont la Collation appartient au Roi. Ils

fupplicnt les Cardinaux a arrêter les fuites de

cette entreprife , afin que l’Eglife demeure en
paix. Les Prélats écrivirent à-peu-prés les mê-
mes chofes à Boniface, lui expol'ercnt ce qui

s’étoit pâlie dans l’Aflêmblée ; les plaintes que
le Roi y avoit faites ; de quelle maniéré la No-
blelfe y avoit parlé-, comme étant interrogez»

ils avoient demandé du tems pour délibérer,

dans l’intention d’appaifer Sa Majefté , & de

rétablir l’union entre elle Sc le Saint Siégé ;

mais qu’aiant été obligez de répondre fur le

champ pour ne pas être confiderez comme les

ennemis de l’Etat, ils avoient déclaré qu'ils fe

croïoient obligez de fecourir le Roi , & de
conferver fa perfonne , fon honneur , fa liber-

té , fes droits & ceux du Royaume , tant par

le ferment de fidelité que quelques-uns d'en-

tr’eux avoient prêté au Roi à caufe de leurs

fiefs
,
que par le devoir de fideles Sujets

;
qu’ils

avoient ajouté qu’ils fupphoient Sa Majefté de

leur permettre d’aller à Rome où Sa Sainteté

les avoit citez ; mais que le Roi Sc les Seigneurs

le leur avoient défendu. Ils conjurent le Pape

d’apporter du remede aux maux qui s’enfui-
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vroient neceflàirement , fi la divifion qui eff

commencée entre lui & le Roi continuoit , 8c

le prient de rétablir l'union , 8c de révoquer

la citation qu’il leur avoit fait donner par fon

Légat. Le Tiers Etat écrivit aulli une Lettre

aux Cardinaux qui contenoit les mêmes cho-

fes.

La réponfe que le Pape fit aux Prélats n«

contenoit que des plaintes contre l’Aflembléc

que le Roi avoit fait tenir à Paris
,
principale-

ment contre ce qui avoit été dit par Pierre

Flotte
,
qu’il appelle Reliai femi-videns corpore ,

& mente totalittr excacatus

,

& des reproches

contre eux de ce qu’ils n’avoient pas pris fon

parti, il prétend que la do&rine que l’on a

avancée dans cette Aflèmblée eft fehifmatique

,

parce quelle tend à établir deux principes, 8c

que le deflein de ceux qui compofoient cette

Aflemblée avoit été de (eparer l’Eglife de Fran-

ce de l’union de l’Eglife Univerfelle , & d’éri-

ger un Siégé contre le Vicaire de Jésus-
Christ. Il exhorte enfin les Prélats de faire

leur devoir , & de lui obéir en méprifant les

biens temporels , 8c les menaces des Juces Sé-

culiers. Les Cardinaux firent réponfe à la No-
bleflè que le Pape n’avoit jamais prétendu que
le Roi de France dût lui être fournis temporel-

lement, & tenir fon Royaume de lui
j & que

l’Archidiacre de Narbonne ne l’avoit poit avan-

cé ni de vive voix ni par écrit , 8c cju’ainfi la

propofition faite par Pierre Flotte etoit fans

fondement j
que le Pape avoit mandé les Pré-

lats & les Doékeurs de France pour délibérer

avec eux > comme avec des perfonnes qui ne
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dévoient pas être fufpe&es au Roi

;
qu’il n'étoit Répliques

pas nouveau que le Saint Siégé afiemblât des du Pape
Conciles Provinciaux & Generaux

;
que le Pape & des

avoir favorifé le Roi , en n’aflèmblant pas un Cardin

Concile general , dans lequel il fe feroit trouvé naux au
des Prélats des autres Royaumes, qui ne font Roi&aux
pas bien difpofez envers celui de France

;
que Etats.

li l’on eût vu la Lettre qu’il avoit écrite au
Roi, bien loin de s’en plaindre, on eut plutôt

eu fujet de le remercier du foin paternel qu’il

{

>renoit du Roi & du Royaume pour procurer

eur repos , Sc décharger le Clergé & le Peuple

des impofitions
;
que fi le Pape avoit charge

l’Eglife de France , c’étoit en faveur du Roi

,

en lui accordant de lever la dixiéme partie des

biens Ecclefiaftiques pendant plufieurs années',

que les Bénéfices Sc les Dignitez Ecclefiaftiques

qu’il avoit conférées dans le Royaume, il les avoit

données 1 la confideration du Roi
j
qu’il lui avoit

auifi accordé plufieurs difpenfes
;

qu’il n’avoic

point pourvu d’autres Etrangers aux Archevêchés
Sc Evêchez de France,quc l’Archevêque de Bour-

ges Sc l’Evêque d’Arras qui n’étoient point fut- \

pe&s au Roi , Sc dont le mérité étoit connu ;

qua l’égard des Canonicats , il y avoit pourvu
des gens du Royaume, Sc choifi des perfonnes

dignes de les remplir , Sc que pour un Etran-

ger il y en avoit cent François : enfin ils fe

plaignent de ce que les Prélats n’avoient point

donné à Boniface dans leur Lettre le nom de
Souverain Pontife , & ne s’etoient point fervis

des termes de refpeét dont on avoit coutume
de fe fervir. Cette Lettre des Cardinaux cft

du 16. de Juin de l’an i$oz. Ils écrivirent le

B iij



Répliqués

du Pape

& des

Cardi-

naux au

Roi&aux
Etats.

Ecrits

tentre les

préten-

tions

fape.

du

zi Histoire des Controverses
même jour une autre Lettre au Tiers Etat , con-

tenant i-peu-prés les mêmes chofes avec moins

d’étendue. On trouve auffi les mêmes cho-

fes dans trois Lettres de trois Cardinaux,

adrcflces à Robert Duc de Bourgogne qui leur

avoit écrit de chercher les moyens d’appaifer

ce trouble , à condition que le Pape revoque-

roit la fufpenfion des Privilèges & la citation

des Prélats & autres Ecclefiaftiques à Rome.

Ils lui répondoient fur cette propofition
,
qu’il

falloir que le Roi fe mît en état de recevoir

ces grâces du Pape , & qu’il lui fift fatisfaétion

auparavant en reconnoillant qu’il avoit mal agi.

La même année le Pape tint un Confiftoire,

dans lequel le Cardinal Porto parla fortement

pour l’autorité du Pape fur le temporel des

Rois. Boniface en fit de même , & dit plufieurs

chofes contre le Roi , concluant qu’il le pou-

voir dépofer, & perfiftant dans la refolution

de faire venir les Prélats du Royaume à Rome.
Le Roi de fon coté leur fit defenfe de fortir & de
tranfporter d’or ni d’argent hors de fon Royau-

me, & fit fuifir les biens de ceux qui étoient

fortis du Royaume fans fa permiffion.

Pendant que les Puiflances difputoient ainfi

leurs droits , les Officiers du Roi 8c les Théo-
logiens travailloient en leur particulier à fou-

tenir les droits du Royaume & la vérité. Nous
avons entr‘autres l’Ecrit d’un Pierre de Bofc

Avocat du Roi à Coûtances contre la petite

Bulle de Boniface, dans lequel il foûtient que la

prétention de ce Pape eft heretique. Nous avons

encore un autre Traité beaucoup plus ample,

où la queffion de U Souveraineté du Roi aans
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le temporel eft agitée de part & d’autre , & dé-

cidée en faveur du Roi par des raifons tres-

folidcs & fur des Partages de l’Ecriture & des

Peres.

L’an 15 o z. le Roi prévoiant que le Pape pour- Rcqutfle

roit pouilêr les choies plus loin , & voulant le de Guit-

prévenir , reçût l’accu{ation de Guillaume de laurne de

Nogaret contre le Pape , contenue dans une Nogarer
Requête qu’il prefenta au Roi étant au Louvre contre U
en prefence de plufieurs Prélats & Seigneurs Pape.

le 11. de Mars. Il y prétend que Boniface n’eft

point Pape légitimé
,
parce qu’il s’eft fait élire

du vivant de Celcftin qu’il a trompé & feduit,

& enfin fait mourir , & que fon intruiîon n’a

pu être rcékifiée par un nouveau confentement

des Cardinaux , étant nulle dans fon principe.

H y dit que c’eft au Roi à fe fervir de l’autorité

que Dieu lui a mife en main pour s’oppofcr à

cet ufurpateur du Saint Siégé. Il propofe en-

fuite quatre chefs d’accufation contre lui.

*
Qiul p’eft point Pape -, mais qu’il tient in-

ternent le Saint Siégé, i. Qu’il eft Hérétique

tnifefte. j. Qu’il eft Simoniaque notoire.

4. Qu’il eft coupable de plufieurs crimes pu-

blics, dans lefquels il eft endurci , comme de

déprédation d’Eglifes , de tyrannies , de blaf-

phemes , d’exaétions , &c. Il déclaré qu’il eft

prêt de prouver toutes ces chofcs dans un Con-
cile general , dont il demande la tenue ; requiert

que cependant Boniface foit mis en prifon , Sc

qu’on commette quelqu’un jpour gouverner

l’Eglife en attendant qu’il y ait un Pape élu i

& ajoûte qu’il s’adrdTe au Roi pour cela. 1. A-

caule de (a Religion. 1. A-caufe de fa dignité

B iiij
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Royale qui l’engage à exterminer tous les cri-

minels. 5, A-caule du ferment qu'il a prêté

de défendre les Eglifes de fon Royaume, que
ce loup ravi(Tmt déchire. 4. Parce qu’il eft le

Patron & le Protc&eur de ces Eglifes. 5. Parce

qu’il doit fuivre les vertiges de fes Ancêtres

,

en délivrant l’Eglife Romaine de l’opprelfion

où elle eft.

Publica- Le Pape de fon côté publia le \G. de No-
tion de la vcmbre la fameufe Decrctale Vnam SanElam ,

Bulle U- dans laquelle il déclaré que l’Eglife qui eft

nam San- une , a deux glaives , le fpirituel & le teropo-

éfam, rel
j
que le temporel eft fournis au fpirituel „

& que l’on ne peut nier cette vérité fans ad-

mettre deux principes comme les Manichéens,

Le Roi aiant reçu nouvelles de ce qui fe paf-

foit dans la Cour de Rome , indiqua le î. de
Décembre une nouvelle Allèmblée de fes Pré-

lats , restera les défenfes faites à tous fes Sujets

de fortir de fes Etats , ni de tranfporter hors

du Royaume or & argent , armes , chevaux , &c.
Çc fit écrire au Pape par l’Evêque d’Auxea^
qu’il nç fift aucune pourfuite contre fon ClUF
gé ,

parce qu’il ne comparoifl’oit pas i mais

qu’il s’en prît à lui qui l’empèchoit.

p
. f.

r Le Pape envoia en France Jean Lemoine

fions du ^ar<^^na^ élu Titre de Saint Marcellin & de

L ? Saint Pierre, pour traiter avec le Roi fur ces

l^Mo' e
t^*®:rens » & k chargea de lui propofer les Ar-

otne
çiclçs fuivans ; Le premier , de révoquer la dé-

Fra^e
**

ên ê avoit faite aux Prélats d'aller à Ro-
’ me. Le fécond , de reconnoître quç le Pape

a le fouverain pouvoir de pourvoir aux Béné-

fices vaçans in Curia , pu ailleurs > & qu’aucun
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Laïque n’a droit de les conférer fans fa per- Propojt-

million. Le troifiéme
,
que le Pape peut en- fions du

voyer des Légats & des Nonces en tous lieux Cardinal

fans demander permillion à perfonne. Le qua- le Moine
triéme

, que la fouveraine adminiftration des Nonce en

biens d’Eçlife appartient au Pape
,
qu’il a feul France.

le droit d en difpofer , & d’en exiger une partie.

Le cinquième
,
que le Roi & les autres Princes

n’ont point droit de fe faifir ou de s’emparer
des biens ou des droits Ecclefiaftiques

, ni de
les traduire devant eux pour des actions per-

fonnelles, ni pour des immeubles qui ne font

tenus en fief d'eux. Le fixiéme , d’envoyer un
Procureur fpecial à Rome pour juftifier de ce
que la Bulle de Sa Sainteté a été brûlée

,
pour

lui en faire fatisfa&ion , & entendre la refolu-

tion du Pape, qui eft de révoquer tous les

Privilèges accordez par le Saint Siégé aux Rois
de France. Le fepticme, de ne point abufer

de la Garde des Eglifes Cathédrales vacantes

par le droit que l’on appelle abufivement de
Regale , d’empêcher que Ion ne fa(Te aucun dé-
gât, ni aucun tort aux biens des Eglifes, &de
referver tous les revenus aux futurs Prélats , à
l’exception des frais de garde raifonnables. Le
huitième , de rendre aux Ecclefiaftiques le glai-

ve fpirituel , & de leur permettre de s’en fer-

vir , nonobftant tous Privilèges prétendus par

le Roi ou par fes Officiers. Le neuvième, de
lui faire connoître que le changement de mon-
noye

,
qu’il a déjà fait par deux fois , ruine fon

Etat , & qu’il eft obligé à reftitution. Le dixié-

me & l’onzième , de reconnoître que la Ville

dé Lion n’eft pas de fon Royaume , & d’aban-
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donner à l’Eglife de cette Ville & à fon Arche-

vêque les terres qui leur appartiennent en toute

Souveraineté. Le douzième , de dénoncer au

Roi qu il fatisfafTe le Saint Siégé , fur tous ces

Articles dans un certain tems , (mon qu’il y
* . pourvoira en procédant contre lui fpirituelle-

ment & temporellement.

Rcponfc Le Roi fit réponfe fur ces articles : Au pre-

du Roi mier, que la défenfe qu’il avoir faite, n’etoit

0Mx arti point à caufe des Ecclehaftiqucs , ni pour faire

des pro- injure à l’Eglife de Rome i mais à caufe de la

pofec. par rébellion des Flamans , & pour pourvoir d quel-

it Nonce, ques confpirations qui (e failoient dans Ion
*
Etat :

que fon intention n’eft point d’empê-

cher fes Sujets d’aller à la Rome 6c d’en reve-

nir, & qu'il donnera ordre que l’on rende aux

Evêques qui ont contrevenu à fa défenfe les

biens qu il avoit fait faifir fur eux : Au fécond ,

que la Collation des Bénéfices lui appartient

,

6c qu’il n’en jouît que comme Saint Louis 6c

(es prédecellêurs en ont joui de temps immé-
morial : Au troifiéme

,
qu’il n’empêche point les

Nonces & les Légats du Pape d’entrer dans fon

Royaume, s’ils ne lui font futbeéts, ou s’il n’a

quclqu 'autre jufte raifon de le taire : Au quatriè-

me & au cinquième, qu’il n’entend faire que

ce qu’il a droit 6c coutume , 6c que fi fes Of-
ficiers excédent leur pouvoir ,

il eft prêt de les

punir : Au fixicme
,
que la Bulle n’a point été

brûlée par mépris-, mais que l’Evêque de Laon

& les Echevins de cette Ville aiant eu un pro-

cès entre eux au Parlement, & l’Evêque aiant

obtenu une Bulle, les Echevins s’étoient plaints

qu’on vouloir tirer l’affaire hors du Tribunal
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eu elle étoit portée , fur quoi les Parties étoient Rcpottfe

convenues de ne Te point fervir de la Bulle , & dn Roi

l’avoient brûlée comme inutile : Au Septième, aux arti-

qu’il ne prétend rien innover touchant la Re- clés pro-

gale , mais en jouir comme Tes prédecefleurs en pofez. par

ont joui, fans diffipation 8c fans abus, & que le Nonce.

fi fes Officiers en commettent , il y mettra or*

dre : Au huitième
,
qu’il n’empêche les Eccle-

fiaftiques d’ufer du glaive fpirituel au cas qu’il

leur appartienne : Au neuvième
,
qu’il a fait le

changement de monnoye par neceffité , & pour

être en état de fecourir fon Royaume, comme
fes prédecefleurs ont fait en pareilles occafions»

& qu’il a déjà remédié fur les plaintes de fes

Sujets aux maux que cela pourroit caufer : Au
dixiéme & l’onzième ,

qu’il a compaffion de

ce que l’Archevêque de Lion & fon Eglife ont

eu à fouffrir, à caufe des différends qu’ils ont

avec le Peuple de la Ville , & de ce que l’Ar-

chevêque a fouffert pour ne vouloir pas prêter

à fa Majefté le Serment de fidelité ; mais que

c’eft la faute de l’Archevêque : que neanmoins
il eft prêt d’entrer en conférence fur ce fujet,

& de faire voir clairement que la Ville de Lion

eft de fon Royaume , 8c qu’il ne veut ufurper

en aucune maniéré les droits de l’Eglife. Enfin

pour répondre au dernier , il déclare qu’il a in-

tention de conferver 8c d’augmenter l’union

qui a toujours été entre fes prédecefleurs 8c le

Saint Siégé , fupplie le Pape d’avoir le même
deflein , & de ne point le traverfer dans la

jouïflance de fes Libcrtez , Franchifes , 8c Pri-

vilèges *, ajoutant que fi fa Sainteté n’eft pas con-

tente de ces réponfes , il eft prêt d’en paflèc
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par l’avis des Comtes de Bretagne & de Bour-

gogne
,
que le Pape avoit même offert de pren-

•v • • dre pour Médiateurs.
Bulles Le Pape ne fut point content de ces répon-

contre [e fes, & non feulement il en témoigna fon mé-
£oi. contentement par les lettres qu’il écrivit le ij.

' d’Avril au Comte d’Alençon , à l’Evêque d’Au-

xerre & au Comte de Saint Marcellin •> mais il

manda encore à ce dernier de citer de nouveau
les Prélats du Royaume

,
pour fe trouver à Ro-

me dans trois mois , & lui envoya une Bulle ,

par laquelle il déclaroit que le Roi avoit en-

couru l’Excommunication , ordonnoit au Non-
ce de la lui dénoncer , de déclarer excommu-
niez tous les Prélats ou autres Ecclefiaftiques

qui celcbreroient devant lui ou lui adminiftre-

roient les Sacrcmens , & de citer fon Confefi-

feur à comparoître dans trois mois devant fa

Sainteté. Le Nonce aiant reçu ces Bulles par

Nicolas de Benefraélo , en fit donner des co-

pies ; mais cela ne fut pas plutôt venu à la con-
noi fiance du Roi ,

qu aiant donné des ordres

pour arrêter ceux qui les debitoient , le Nonce
ne fe eroiant pas en sûreté de fa perfonne , fe

retira : l’Archidiacre de Coûtances & Benefraélo

furent arrêtez à Troyes , & le Roi renouvella

l’ordre qu’il avoit donné, Sc depuis furfis, de faifir

les biens des Ecclefiaftiques qui étoient hors du
Royaume.

jfjftmblce Le 13 • de Juin il fe tint au Château du Lou-

des Etats vre une Afiemblée des Prélats & de la No-
au Lou. bleflê en prefence du Roi , dans laquelle Louis

Vrt. Comte d’Evreux , Guy Comte de Saint Paul

,

Jean Comte de Dreux , & Guillaume du Pleflis
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firent leurs plaintes contre Boniface , l’accufe- Accnfa-

rent d’hereiie, de de plufieurs autres crimes, tioru coru

qu’ils s’engagèrent par ferment fur les Evangi- tre U Pa-
ies , de prouver en plein Concile general , de pc. Apris

Î

irierent le Roi , comme Proteékeur & Défen- an Conti-

ent de l’Eglife , de le faire convoquer. Les Pré- le,

iats jugeant que cette affaire étoit de grande

importance , demandèrent du temps pour dé-

libérer. Le lendemain l’Alfemblée s’etant encore

tenue, Guillaume du Pleflïs lût les chefs d’ac-

eufation qu’il propofoit contre le Pape , fçavoir

qu’il étoit Heretique :
qu’il ne croioit point

1 immortalité de l’ame , ni la vie éternelle
: qu’il

doutoit de la réalité du Corps de Nôtre Sei-

gneur en l'Euchariftie , & ne lui portoit aucun

refpeû
:

qu’il difoit que la fornication n’éroir

pas un péché : qu’il avoit approuvé le Livre

d’Arnaud de Villeneuve , concfamné par l’Evê-

3
ue de Paris , de brûlé

:
qu’il avoit fait ériger

es Statues dans les Eglifes pour les adorer:

qu’il étoit Sorcier & Simoniaque : qu’il foûte-

noit que le Pape ne pouvoir commettre de &-

monie : qu’il contraignoit les Prêtres de révé-

ler les Confeflîons : qu’il mangeoit de la chair

en tout temps : qu’il déprimoit l’Ordre des

Cardinaux de quelques Ordres de Moines :

qu’il étoit ennemi juré de la France , de qu’il

avoit deflein de aétruire ce Royaume : qu’il

avoit fait mourir en prifon fon prédeceüeur

Celeftin: qu’il avoit demarié plufieurs perfon-

nes , .& fait fortir des Religieules de leur Cou-
vent fans fujet. Après avoir lû ces accufations

il protefta que ce n’étoit point par haine con-

tre Boniface qu'il avançoit ces faits , mais pour
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Accufa- le bien de l’Eglife , & déclara qu’il étoit prêt

tions con- de les prouver dans le Concile general, dont il

tre le Pa- demandoic la convocation -, 8c parce qu’il crai-

pe. Apels gnoit que Boniface ne fulminât contre lui , il

mu Conci- appella au futur Concile , au Pape futur , ou

le, au Saint Siégé , en adhérant aux appellation»

interjettées par Guillaume de Nogaret , & de-

manda A6te de fa déclaration. Le Roi dit qu'il

confentoit la convocation du Concile
, qu’il y

contribueroit de tout fon pouvoir
,
priant les

Prélats de fe joindre avec lui i 8c pour éviter

les pourfuitcs du Pape , appella de tout ce qu’il

pourroit faire, au Concile ou au Pape futurs.

Les Prélats reconnurent aufli que la convoca-

tion du Concile étoit necefl’aire, 8c adhererent

à l’Appel du Roi au futur Concile. En confe-

quence de cette Alfemblée le Roi écrivit â tou-

tes les Villes, Egides 8c Communautez de fou

Royaume , afin de tirer leur confentement fur

, la convocation du Concile, 8c à l’Appel inter-

jette au futur Concile ; & en peu de temps le

Clergé, la Nobleflé, les Communes, les Cha-
pitres , les Univerfitez , les Ordres Séculiers 8c

Réguliers , même les Mendions (
à l’exception

de celui de Cîteaux) 8c plufieurs Prélats parti-

culiers des Royaumes de France 8c de Navarre »

donnèrent des Adkes en forme de leur confen-

tement 8c de leur Appel. Le Roi donna ordre

pour la convocation du Concile , 8c avertit les

Rois 8c les Princes de l’Europe de fa réfolu-

tion. Le Pape de fon côté fulmine des üullea

contre le Roi 8c contre tous ceux qui avoienc

adhéré â fon Appel, interdit les Univerfitez&
les autres Corps

,
prive les Chapitres du droit
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d’Eleûion , fe plaint hautement de ce qui s’eft

parte dans l’Artemblée , s’oppofe à la convoca-

tion du Concile general, & menace de procé-

der contre le Roi, nonobftant Ion Appel.

Nogaret étoit alors en Italie , où il reçût la Lt Papa
résolution de l’Artemblée tenue au Louvre

,
pris par

avec ordre de la faire publier, &r de la figni- Notant
fier au Pape ,

qui s’étoit retiré à Anagnia , où à Ana-
il devoir taire publier le jour de la Nativité de gnia.

Notre-Dame la Bulle par laquelle il excommu-
nioit le Roi & délioit fes Sujets du Serment

de fidelité. Il alla à Anagnia , allifté de Sciaira

Colonne , de Renaud de Supino Capitaine de*

Ferentins , 8c de trois cens chevaux avec quel-

ques gens de pied : aiant gagné quelques Ha-
bitans d’Anagnia pour de l’argent , il entro

dans la Ville le 8. de Septembre avec fes gens,

portans l’Etendart de France, &crians: Muoia
Papa Bonifacio , 'e viva il Ri di Francia

.

Leur

intention étoit d’aller droit au Palais du Pape f
mais aiant été attaquez par le Marquis Caïe-

tan fon neveu , en partant pardevant fon

Palais , ils turent obligez de forcer fa maifon

& celles des Partifans du Pape -, Sciarra Colon-?

ne alla attaquer le Château où le Pape étoit y . vv >

le prit, fe fai fit de Boniface & pilla fes trefors.

Nogaret lignifia au Pape ce qui s’étoit fait en
France , le fomma d’aflèmbler un Concile

f

Sciarra Colonne voulut l’obliger de renoncer

au Pontificat , & Boniface lui aiant fait réponl'e

2
u’il perdroit plutôt la vie, Sciarra lui donna
un gantelet lur le vifage , 8c l’eût tué , fi No-

5
aret ne l’en eût empêché. Le Pape ainfi aband-

onné de tous les uens , 8c entre les mains de

I



jz Histoire dis Controverses
Tes plus cruels ennemis , excita la compalfion du

DM- PeuP^e d'Anagnia
,
qui fe déclara pour lui , &

vrancc du k m*c en liberté. II fe & porter clans la place

Pape & publique
,
parla au Peuple

,
pardonna à ceux

r ‘L.’ de la Ville , à l’exception de ceux qui avoienc

^ pris les trefors de l’Eglife , déclara qu’il vou-

loir s’accommoder avec le Roi de France &
avec les Colonnes , & qu’il leur pardonnoit ,

même i Nogaret. Il fortit bien-tôt neanmoins

de cette Ville pour s’en aller à Rome accompa-

gné de quelques troupes : il y arriva trente-cinq

jours après la prife , & y mourut detriftelle & de

chagrin le u. d’O&obre de l’an 1303. la neuvième

annee de fon Pontificat. Telle fut la fin de ce

Pape
,
qui avoit

,
quoiqu’en difent fes ennemis »

de grandes qualitez & beaucoup d’efprit, mais

que l’ambition & le dellein d’exercer une do-

mination qui ne lui appartenoit pas, ont pré-

cipité dans des malheurs inévitables à tous ceux

qui entreprennent d’ulurper des droits qui ap-

{

>artiennent à des PuilTances qui font en eut ae

es défendre.

Lettres PaPe fit faire , & publia une nouvelle

de Ronifa- Compilation de Decretales , intitulée ,
Le Sexte m

ce VIII ^ en C *I1£
1
Livres, contenant quelques

Decretales de fes Prédecefleurs depuis Grégoi-

re IX. & plufieurs de celles qu’il avoit faites

Î

iendant fon Pontificat. Cette Compilation non

eulement n’a point été reçue en France , mais

même il a été un temps qu’on n’ofoit pas s’en

fervir ni l’alleguer. Rainaldus , Bzovius , &
Vaddingus ont inféré plufieurs de fes Lettres

& de fes Conftitutions dans leurs Annales ,

& il y en a aulfi quelques-unes dans les Bifilaires.

Dix
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Dix jours apres la mort du Pape Boniface Eleüion

VIII. le 11. d Oéfobre de l\m 1305. Nicolas de Benoit

Cardinal Evêque d’Oftie , natif de Trevifi
j
qui XI.

étoit de l'Ordre des Freres Prêcheurs > fut elû

Pape, &prit le nom de Benoît XI. Ce fut un
homme de bonnes mœurs , & d‘unc vie tres-

fainte. Audi-rôt après fon élévation Pierre de
Peredo Prieur de la Chefa

,
que le Roi avoit

envoyé en Italie dés le vivant de Boniface , lui Accupt-
prefenta un grand Mémoire

,
par lequel il de- tion do

mandoit la tenue d’un Concile general, & pro- Boniface
pofoit plufieurs chefs d’accufation & de plain- devant
tes que le Roi & le Royaume faifoient contre Benoit
Boniface. Nogaret témoigna auflî qu’il vouloir X /,

continuer fes pourfuites > mais Benoît l’aiant

fait prier par l’Archevêque de Touloufe, de ne
pas palier outre fans en avoir reçu Un nouvel
ordre du Roi , le faifant afsiirer qu’il vouloit

faire celTer ce fcandale , & rétablir l’union cn-^

tre l’Eglife Romaine & le Roi de France, il dé-
fera à cette priere , revint en France y rappor-
ter ces nouvelles , & confeilla aü Roi d’envoyer
au Pape des Ambafladeurs chargez de procura^
tion lpeciale pour traiter de cet accommode-
ment. Il fut joint aüx autres Ambafladeurs

, qui
croient Bernard Seigneur de Mercocuil

* Guil-
laume du Pleflls & Pierre de Belleperche

j mais
le Pape ne voulut jamais traiter avec lui. Sa
Sainteté , qui fouhaitoit ardemment la paix,
commença par donner au Roi l’Abfolution des
Cenfures au’il pouvoit avoir encourues

,
par

une Bulle du 4. d’Avril de l’an 1304. Par une
autre du 17. du même mois , il révoqua la ré-

ferve que Boniface VIII. s’étoit faite des Prë*
XIK. Siéele. ç
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Revota- vifions de toutes les Eglifes Cathédrales & Re~

tion des gulieres du Royaume : & par une troifiéme du

Buües de 13. de May de la même année, il donna auflî

Boniface l’Abfolution aux Prélats , aux Seigneurs , & aux

Vlïl.con- Officiers qui avoient empêché les Sujets du

tre la Roi d’aller à Rome , & même à ceux qui avoient

France & contribué à la prife de Boniface , a 1 exception

les Colon- de Guillaume ae Nogaret. Il annulla auffi tou-

nes. tes les Semences & Bulles de Boniface ,
por-

tant révocation des Privilèges accordez au Roi

de France & à fes Officiers , rétablit les Uni-

verfitez •, Sc enfin pour éteindre entièrement tout

fujet de divifion , il révoqua par d autres Bul-

les la Sentence donnée par Boniface contre les

familles des Colonnes & de Montenigro , 8c

contre leurs adherans , les rétablit comme ils

étoient auparavant , à l’exception des Dignitez

du Cardinalat , des Bénéfices , des biens confis-

quez , & de la capacité à ctre élevez au Pon-
Excom- tificat. Nonobftant toutes ces révocations les

munica- Agens du Roi continuoient toujours à deman-

tion de fier la célébration du Concile , & Guillaume

Nogaret de Nogaret vouloit à quelque prix que ce fût

& de ceux être juftifié ou abfous ; mais le Pape bien loin

qui Ca- fie le faire, publia étant à Perufe le 7. de Juin

•voient ac- une Bulle Éliminante ,
dans laquelle il déclaré

compagne Nogaret excommunié avec tous ceux qui 1 a-

dans la voient affifté dans la prife de Boniface , & les

prife de cite pour comparoître devant lui
,
pour recevoir

Boniface. leur Jugement j
autrement il déclare qu’il pro-

Mort & cedera contre eux par les voyes de Droit. Ce
Lettres de fut-là la derniere Bulle de Benoît

,
qui mourut à

Benoît Perufe le 8. dè Juillet enfuivant. Il a laifïe di-

XI. verfes Lettres , dont quelques-unes font rap-

portées par les Annaliftes.



ÏT MàTIERËS jECCLISI ASTIQUES. JJ
Aprés fa mort le Saint Siège demeura va-

cant pendant treize mois , les Cardinaux aflem-

i>lez a Perufe ne pouvant s’accorder fur l’Elec-

tion, à caufe des brigues des deux fa&ions,

dont les uns étoient pour la France , & les au-

tres pour Boniface. Nogaret croiant que cette

Vacance lui étoit favorable pour faire des pro-

cedures tendantes à fa iuftification
,
paflà deux

A&es le 7 . de Septembre pardèvant l’Official

de Paris, l’un par lequel il s’oppofe aux parti-

fans & aux adnerans du Pape Boniface
, & ap-

pelle au futur Concile , à l’Eglife 8c au Pape
futur, pour empêcher que les Cardinaux n’cli-

fent pour Pape quelqu’un de ceux de ce parti

,

qui font excommuniez par les Canons
;

1 autre

qui contient fes proteftations 8c fes exeufes ,

& une déclaration qu’il fait
,
que tout ce qu’il

dit contre Boniface eft véritable
, qu’il en

eft bien informé, 8c que quoiqu’il demande
l’Abfolution ad cautelam, il ne croit pas être

lié en aucune maniéré par ce Pape. Il renou-
velle enfuitc les anciennes accufations formées
contre Boniface , 8c fait l’hiftoire de tout ce
qui s’eft pa(fé , tant fous le Pontificat de ce
Pape, que fous celui de Benoît fon fuccdlèuri

Offre de juftifier fon innocence dans le Concile
general, & même devant le Saint Siégé, pourvû
qu’on veuille l’entendre 8c lui donner sûreté de
fa perfonne, parce qu’il ne peut y aller autrement.
Il y a encore trois autres Aéfes de Nogaret de
même nature , & des Procurations qu’il pafTa à
Bertrand d’Agualfa

,
pour pourfuivre fon affai-

re en fon nom pardèvant le Saint Siégé , &
demander un lieu fur, afin d’y accu fer la me-

C ij

Requêtes

de Noga-
ret & des

François

contre la

mémoire

de Bonifa-

ce.
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moire de boniface

,
pour s’y juftifier du vol du

trefor de l’Eglife qu’on lui imputoit , & pour
demander l’Abfolution en cas qu’il fût necef-

faire. Les François &: les Colonnes fupplierent

aufli le Roi par des Requêtes de faire pourfui-

vre le procès de Boniface. Ces derniers fe fer-

vant de l’occafion , fe firent rétablir dans leurs

biens 8c dans leurs Dignitez par un Decret du
Peuple Romain

,
qui condamne Pierre Caïetan

neveu de Boniface , de donner à Eftienne 8c i

Jacques Colonne cent mille florins d’or , ou
des terres de même valeur

,
pour les récompen-

fer des pertes qu’ils ont louffertes , colle 8c

annulle tout ce qui avoit été fait contre eux,
8c ordonne que Poncellus Urfi reftitucra au

Sle de Rome la Ville de Nepi
,
que Sciarra

»nne lui avoit donnée.

Les Cardinaux des deux Fa&ions commen-
çant à fe lafler d’être dans le Conclave , le Car-
dinal du Prat Chef de celle des François , s’a-

boucha avec le Cardinal François Caïetan ,

lui remontra qu’ils faifoient grand tort à l’E-

glife par leur retardement , 8c lui demanda s’il

n’y avoit pas quelque moyen de s’accommo-
der. Le Cardinal Caïetan en trouva un, qui

étoit que le parti des Italiens choisît trois Ar-
chevêques Ultramontains , & que l’autre parti

choisît des trois celui qui lui plairoit qua-
rante jours après. Le Cardinal du Prat aiant

accepté cette propofition , le Cardinal Caïetan

lui nomma trois Archevêques , le premier des-

quels étoit Bertrand Got, qui avoit été autre-

fois Evêque de Comminges , & étoit alors Ar-

chevêque de Bourdeaux, né Sujet du Roi d’An-
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eleterre à Villandreau en Bajadois , 5c ennemi Election

du Roi. Du Prat en donna promptement avis de Cle-

à Philippe le Bel, qui écrivit auifi-tôt à cet Ar- ment V"

.

chevcque , & lui manda de le venir trouver

dans un bois proche de Saint Jean d’Angeli,

où il lui déclara qu’il étoit en Ton pouvoir de

le faire Pape, ôe qu’il le feroit, pourvû qu’il

voulût lui promettre de lui faire fix grâces qu’il

lui demanderoit. L’Archevêque fe jetta à fes

pieds , & lui dit : Sire , à l’heure qu’il cft je “

connois que vous m’aimez , & que vous me «

rendez le bien pour le mal, vous n’avez qu’à “

commander, 5c je vous obéirai : le Roi le re- “

leva, l’embrafl’a , & lui dit : Voici les fix grâces «

que je vous demande. La première , c'eft de “

me reconcilier parfaitement avec la Sainte E- «

glife , & de me pardonner le mal que j’ai pû “

Faire en faifant arrêter le Pape Boniface. La «

deuxième , de me remettre dans la Communion «

de l’Eglife , ôc ceux qui m’ont fuivi. La troi- «

Fiéme , de m’accorder toutes les décimés de «

mon Royaume pour cinq ans , afin que je puille «

me récompenfer des depenfes que j’ai faites «

dans la guerre de Flandres. La quatrième, d’ef- «

facer la mémoire du Pape Boniface. La ciiu **

quiéme , de rendre la Dignité du Cardinalat «

aux deux Colonnes. Pour la fixiéme grâce
,

je <«

me referve , dit le Roi , à vous la déclarer en «

temps & lieu
,
parce quelle doit être fort le- «

crete. L’Archevêque promit toutes ces chofes «

avec ferment fur le Corps de J e s u s-C hrist,
lui donna fon frere 8c deux de fes neveux pour

otages j le Roi de fon coté lui jura quille fe-

roit élire Pape. Ils fe quittèrent après setre

C iij
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Eleftion donné ces paroles , & le Roi écrivit aulïî-tôt

deClcment aux Cardinaux de fon parti
,

qu’ils pouvoienç

V. clire l’Archevêque de Bourdeaux. La chofe fut

faite avec tant de diligence
,
que la réponfe re-

tourna. à Perufe le trente-cinquième jour. Aulfi-

tôt qu’elle fut arrivée on procéda à l’Election,

& Bertrand Got fut élu luivant la convention

le 5. de Juin de l’an <505. Il accepta le Ponti-

ficat avec joye, fut nommé Clement V. & fe

fit couronner au mois d’Aouft à Lion, où les

Cardinaux l’étoient venu trouver. Le Roi, fon

frere Charles de Valois , & grand nombre de'

Princes & de Seigneurs François afiifterent à

cette ceremonie. Le Roi aiant pendant quel-

3
ues pas tenu les renes de la mule du Pape , les

onna à . fon frere Charles & à Jean Duc de
Bretagne, pour fe mettre à cheval & marchera
côté du S. Pere. Durant la marche une vieille

muraille chargée de monde, tomba, & écrafa

par fa chute Jean Duc de Bretagne , & un frere

du Pape, blefl'a grièvement le frere du Roi, &
le Roi meme legerement , & abattit la Thiare

du Pape.

La première chofe que fit Clément , fut de
confirmer I’Abfolution que Benoît XI. avoit

-r
donnée au Roi \ de révoquer la Bulle de Bo-

otnf.tce nifacc touchant les fubventions qu’on exigeoit
par Clt- des Ecclefiaftiques , & tout ce qui s’en étoit

enfuivi, & de déclarer que la Bulle Vnam San-

Sham ne porteroit aucun préjudice au Roi ni au

Royaume de France,& que toutes chofes demeu-

reroient au même état qu’elles étoient auparavant

cette Bulle. Enfin il rétablit les Cardinaux Co-
lonnes dans leurs Dignitez , & s’acquitta ainfi

Révoca-

tion des

ment y.
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de quatre des articles qu’il avoit promis au Roi. n
Il étoic plus difficile de le fatisfaire fur le cin-

” rU

J
quiéme qui regardoit la mémoire du Pape Bo-

lon u

niface. Le Roi voiant que Clement ne faifoit P
rocez-

rien fur ce point, lui en parla l’an 1307. à Poi-
contre

Ê

4

tiers , & le preflà de faire le procez à la me- jl

moire de Boniface. Cette propofition fie de la
e

J-r/V'
peine au Pape , & pour en eluder l'execution , il

ce

répondit par l’avis du Cardinal du Prat que cette

affaire meritoit d’affembler un Concile general

,

dont il fit dés-lors l’indiétion. Neanmoins étant

follicité parle Roi & par fes gens d’inftruire cette

affaire , il fit entendre quelques témoins, cita les

accufateurs , dont une partie comparut , & entre

autres Nogaret & Guillaume du Pleffis. Le pre-

mier foûtint hardiment fon accufation contre

Boniface, & entreprit de fe juftifier. Le Car-

dinal François Caïetan défendit la mémoire de
fon Oncle : on fit plufieurs Ecritures de parc

& d’autre , & le Roi preffoit toujours la con-

clufion de cette affaire \ au contraire les défen»

feurs de Boniface en éloignoient le jugement le

plus qu’ils pouvoient. Le Pape confiderant l’im-

portance de cette affaire, faifoit tous fes effort»

pour appaifer le Roi, & traîner la chofc en lon-

gueur
y & pour s’en rendre maître, il écrivit au

Comte d’Anjou de faire en forte que le Roi fon

frere fe fournît touchant ce different à ce qui

en feroit ordonné par l’Eglife & par le Pape.

Le Roi fut quelque tems à fe refoudre de le

faire ; mais enfin prclfé par les Grands du Royau-

me , il déclara par fes Lettres patentes données

à Fontainebleau au mois de Février de l’an 1310.

qu’il remettoit le jugement de cette affaire au

C iiij
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Pape 8c au Concile : Louis Comte d’Evreux %

8c Guy Comte de S. Paul en firent de même*
Le Pape continua d’inftruire le procez , reçue

les Requêtes , Ecritures , M emoires & Pièces

des Accufateurs de des Défendeurs, entendit

les Témoins , nomma des Cardinaux pour exa-

miner le procez , en fit dreffer un long procea

veibal
,

qui contient tout ce qui s’eft dit de

part & d’autre depuis le 16. Mars de l’an 1310.

jufques vers la fin de la même année. Il con-

tient auilî les informations de quatorze Témoins
qui dépofent de faits horribles d’impicté , de

fodomie 8c d’impudicité contre Bonifacc. En-r

fin le Pape pour fe délivrer de cette affaire,

donna une Bulle le 17. d’Avril de l’an 1311. par

laquelle il révoqua toutes les Sentences, Con-
ftitutions & Déclarations de Boniface qui n’c-

toient point inlerées dans le fixiéme Livre des

Decrctales , entant quelles pouvoient porter pré-

judice à l’honneur , aux droits 8c aux liberté»

du Roi , du Royaume 8c de fes Sujets , à l’exce-

ption des Extravagantes Vnatn Sanftam, 8c Rem,

non novam
t
qui iubfifteront fuivant les modi-

fications que Sa Sainteté y a ci-devant faites. Il

annulle auflï toutes les révocations 8c fufpen-

fions de privilèges ,
excommunications , inter-

dits
, privations ,

dépofitions , & tous autres

procez de fait 8c de droit , faits tant par Bo-

niface, que par Benoît fon fucceflèur depuis le

jour de la Touflaints de l’année 1300. tant contre

le Roi, que contre fes Enfans, fes Freres&fes

Sujets , même contre les Dénonciateurs 8c Accu-

fateurs
,
pour raifon des dénonciations, appel-

lations , requifitions d’un Concile general , blaf-



et Matières E cc les i astiques. 41
phèmes, injures, capture de la perfonne, inva- Révoca-

tion de la maifon de Boniface , & autres fuites fions des

du different que le Roi avoit eu avec ce Pape, Bulles de

abolit la tache de calomnie ou note d’infamie Boniface

qui pourroit , à caufe de ces cas , être imputée far Cle-

au Roi, à fa Pofterité, aux Dénonciateurs, Pré- ment V»

Jats , Barons 8c autres \ les décharge de toutes

condamnations , 8c les remet 8c reftituc en leur

premier état* ordonne que les Sentences, fuf-

penfions & autres a&es faits contre eux feront

otés des Regiftres de l’Eglife de Rome j
le tout

fans préjudicier au fond de la caufe principale

8c à la pour fuite qui s’en pourroit faire : déclaré

neanmoins qu’il ne comprend pas dans cette

abolition 8c remillion Guillaume de Nogaret

,

Sciarra Colonne , 8c quelques autres qu’il nom-t

me. A l’egard de Nogaret qui avoit demandé
d’Étre abfous ad cautelam

, le Pape le lui accor-

de, à condition qu’il feroit quelque pèlerinage,

8c qu a la première occafion il iroit en Terre-

fainte avec armes 8c chevaux pour y demeurer

toujours , à moins que le Pape ne lui permît

d’en revenir. Par une autre Bulle du même jour

le Pape déclaré que le Roi ni fes SuccelTeurs ne
pourront être en aucune façon inquiétez , ni

mêlez dans la pourfuite qui fera faite de l’affiire

de Boniface. Par une autre Bulle il étend l'ab-

folution portée dans la Bulle précédente aux

habitans d’Anagnia , à l’exception de ceux qu’il

a nommez j & par une dernière il exclud non
feulement le Seigneur Nogaret, mais aufïi quel-

ques autres Seigneurs & Prélats du Royau-
me de France, de la grâce accordée par fa Bul-

le.
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Jugement Le Concile general fut ouvert à Vienne en

duConcile Dauphiné au mois d’O&obre de l’an 1511. Le
generul de Roi Philippe s’y rendit l’année fuivante vers la

Vienne mi-carême avec quantité de Princes & de Sei-

touchant gneurs , ôc aflifta à l’ouverture de la fécondé

l'Affaire de Seffion. L’affaire de Boniface y fut mife en dé-

Bonifaee, libération comme on l’avoit promis au Roi

,

mais il n’en eut pas de fatisfaéfion ; car il fut

décidé que Boniface avoit toujours été bon Ca-

tholique , & qu’il n’y avoit point de preuves

qu’il eût été heretique ; on ne parla point des

autres crimes dont il étoit accufé, & fur lef-

3
ucls les Témoins avoient depofé. Les raifons

e fa juftification furent apportées par le Cardi-

nal Richard de Sienne Dodeur en Droit
,

par

le Cardinal Jean de Namur Doâeur en Théo-

logie, & par le Cardinal Gentil Doéteur Cano-

nise. Il fe trouva auffi là deux Chevaliers Ca-

talans qui foûtinrent que Boniface étoit Catho-

lique par le défi de combat qui ne fut accepté

de perfonne. Le Pape & les Cardinaux
,
pour

contenter le Roi , firent un Decret
,
portant que

le Roi ni fes SucccfTeurs ne pourroient jamais

être inquiétez ni recherchez pour ce qu’il avoit

fait contre le Pape Boniface. Ainfi finit la con-

teftation qui duroit depuis plufieurs années entre

le Roi de France & lé S. Siégé touchant les

démêlez de Philippe le Bel & de Boniface.
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CHAPITRE II.

HISTOIRE DE LA CONDAMNATION
des Templiers.

L’A f P a 1 r e de Boniface n’étoit pas encore Etablijfe-

achevée que le Roi Philippe le Bel en en- mem.pro-
trcprit une autre, dont il vint plus heureufe- çrés’&de'.
ment 8c plus facilement à bout j ce fut con- cadence de
tre l’Ordre des Templiers

,
qu il refolut d’étein- l'Ordre

dre entièrement. Cet Ordre avoir été établi des Tcm-
comme nous avons dit l’an 1118. par Hugues pliers.

de Paganis , Geofroi de S. Orner , & fept au-

tres Chevaliers
,
qui firent vœu entre les mains

du Patriarche de Jerufalem de vivre fuivant la

Réglé des Chanoines Réguliers. Ils furent defti-

nez à garder les chemins & à défendre les Pè-

lerins qui alloient à Jerufalem. Baudoiiin II.

Roi de Jerufalem leur donna pour quelque tems
feulement unemaifon proche du Temple, d’où

le nom de Templiers leur eft demeuré. Le
Concile de Troyes tenu l’an 1128. approuva leur

Inftitut , leur fit dreflèr une Réglé , 8c ordon-

na qu’ils porteroient à l’avenir un habit blanc.

Eugene III. y ajouta une Croix rouge qu’il

ordonna que les Chevaliers & les Freres iervans

porteroient fur leur manteau. Dans le com-
mencement ils étoient pauvres , 8c en petit

nombre
} mais peu-à-peu ils fe multiplièrent ,
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j?/4blijfî- devinrent fort riches , & fe répandirent par
mcnt,fro- toute la Chrétienté, où ils eurent une infinité

grcsçfr de- de maifons & de grands biens. Les richelfes
cadence de les rendirent arrogans 8c orgueilleux : ils fecoiie-

/ Ordre rent le joug de îobeïfl'ance qu’ils dévoient au
des Tem- Patriarche de Jerufalem , fe firent exempter de
flicrj, la Jurifdi&ion des Ordinaires , 8c du payement

des dixmes ; & leur puilfimce les porta à faire

plufieurs entreprifes injuftes , 8c les rendit formi-

dables aux Princes 8c aux Rois. Pendant qu’ils de-

meurèrent dans Jerufalem ils emploierent leurs

forces contre les Infidèles : cette Ville aiant été

prife par Saladin l’an 1187. ils fe retirèrent à S.

Jean d’Acre , 8c enfuite dans un Château prés

de Céfarée ; delà ils continuèrent de faire la

guerre aux Infidèles , mais ils furent prefcjue

tous tuez dans la prife de la Ville d’Acrc 1 au

1191. Il n’en refta que dix qui fe retirèrent dans

l’Ifle de Chypre , doù ils faifoient des courfes

fur les Sarrazins. Ils fe faifirent de l’Ifle de
Tortofe , d’où le Sultan de Babylone les chafla.

Ils équipèrent une Flote en Sicile , avec laquelle

ils coururent toutes les Cotes de la Grece
,
qu’ils

pillèrent 8c laccagerent , envahirent la Thrace ,

prirent Thertalonique , ravagèrent l’Hellefpont

8c le Peloponefe
,
prirent Atnenes où ils tuerent

Robert de Brenne qui y commandoit ; de forte

qu’abufant de leur force 8c de leur pouvoir ils

tournèrent contre les Chrétiens les armes qu’ils

ne dévoient emploier que contre les Infidèles,

.

Ils ne faifoient plus la guerre par un motif de
dévotion comme leurs Prédecefleurs , mais pour
s’enrichir; & fouvent ils engageoient les Sarra-

zins à faire des courfes fur les Chrétiens pour
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fe rendre neceffaires , & tirer de grandes Tom-

mes des Princes Chrétiens , ne pouvant ToufFrir

que d’autres qu’eux Te mclalfent de cette guerre,

éc traverfant ceux qui vouloient faire quelque

entreprise en Orient. Us n’eurent pas plutôt

abandonné leur devpir
,
qu’ils tombèrent dans

des defordres & dans des dereglemens que la

licence & l’impunité augmentèrent & pouflè-

rent à un étrange exccz : ils demeurèrent long-

tems cachez , mais ils furent enfin découverts

par deux Chevaliers condamnez pour leurs cri-

mes , l’un Prieur de Montfaucon dans la Pro-

vince de Thouloufe Apoftat condamné par le

Grand-Maître de 1 Ordre frere de Squinus de

Foriano mis en prifon pour Tes crimes ; & l’au-

tre nommé Noffo-Dci Florentin , condamné à

de rigoureufes peines par le Prévôt de Paris.

Ces deux criminels prirent la refolution pour

fe tirer de la mifere où ils étoient , ou pour
envcloper tout leur Ordre dans la même infa-

mie , de découvrir les defordres cachez de
leurs Confrères. Le Roi Philippe le Bel qui

haïfToit les Templiers , & cherchoit l’occafion

de leur nuire, ordonna que ces deux délateurs

feroient examinez ,
8c que l’on rece^roit leurs

dépolirions. Us déclarèrent des chofes fi étran-

ges 8c des crimes fi horribles, que le Roi eut

{

>eine à y ajouter foi. Cependant il voulut que
a chofe fût approfondie, &enfçavoirla vérité;

mais parce que cette affaire regardoit un Ordre
répandu par toute la Chrétienté , il en parla au

Pape Clément V. à Lyon quand il affilia à Ton

couronnement , & lui en fit parler à Poitiers

par fes Ambaflàdeurs. Le Pape ne pouvoit croire

Délateurs

des Tenu

p tiers t
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que les crimes qu’on leur imputoic fufl’ent verr*

tables > tant ils étoient incroyables , & paroif-

foient impolfibles. Le Grand Maître du Tem-
ple , & pluficurs Templiers de divers pais qui

avoient interet de juftifier leur Ordre, le fup-

plierent de s’informer de ces accufations, le

foumettant aux peines les plus rigoureufes , s’ils

étoient trouvez coupables de ce dont on les

accufoit. Le Paçe le fit fçavoir au Roi par fa

Bulle du 13. Août de l’annce 1306. dans laquelle

il luy mande que dans peu de jours il ira à Poi-

tiers , & qu’il y commencera d’informer contre

cet Ordre
,
priant le Roi de lui envoier les In-

formations qu’il en avoit déjà.

Templiers Cependant le Roi craignant que cette affaire

4trritez.& étant découverte ne caufât du trouble dans le

leurs biens Royaume , l’Ordre des Templiers étant tres-puif-

failts. fant en Francc »
adrclTa desLettres à tous les Juges

J J
de fon Royaume, portant commandement d’ar-

rêter tous les Templiers le même jour 3 5c afin que

lachofefût tenue plus fecrete, ils eurent ordre

de n’ouvrir ces Lettres que la veille du jour

que l’execution fe devoit faire. Cela fut pon-

ctuellement exécuté , & tous les Templiers du

Royaume fe trouvèrent arrêtez & mis prifon-

niers le 5. Oétobre de l’an 1307.fi 1 on s’enraporte

aux Hiftoriens ; mais il y a des Bulles du Pape

datées de la fécondé année de fon Pontificat

qui finit au mois de Juin ^oj.&parconfequenc

avant le mois d’OCtobre 1507. qui fuppofenc

que les Templiers étoient déjà arrêtez : ce qui

pourroit faire croire qu’il faudroit plutôt raporter

cet événement à l’an 1506. qu’à l’an 1307. Si tous

les Hiftoriens du tems ne le raportoient conftara-»
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ment à l’année 1307.& Clément V. lui-même dans Templiers

une Bulle datée du 11. Juilletdela~«oifiéme année urrètez.&

de Ton Pontificat. C’eft pourquoi il eft plus vrai- leurs biens

femblable qu’il y a quelque brouillerie dans les fuifis.

dates des Lettres de Clement. Le Grand Maî-

tre de l’Ordre nommé Jaques Molay de la Ville

de Befançon, qui fe trouva au Temple à Paris,

fut arrêté comme les autres ; le Roi fe faifit du
Temple , & fit Ciifir les biens des Templiers. Le
lendemain SaM ajefté fit affembler lTJniverfité, &
lui fit dire par Guillaume deNogaret, qui étoit

le principal exécuteur de cette affaire, les rai-

fons qui Vavoient portée à faire arrêter les Tem-
pliers & les crimes horribles dont ils étoient

accufez. Le Pape trouva mauvais le procédé

du Roi, & lui adrefla une Bulle datée du 27.

O&obre de la fécondé année de fon Pontificat,

par laquelle il fe plaignoit de ce qu’il avoir

fait emprifonner les Templiers Sujets de l’Eglife

Romaine abfejue medio , & avoit fait faifir leurs

biens
,
quoiqu’il n’appartînt pas aux PuifTances

Seculieres de juger les Ecdefiaftiques. Il ajoute

qu’il a d’autant plus de fujet de fe plaindre de

ce procédé
,

qu’il lui avoit mandé ,'qu’il alloit

informer contre enx , Sc qu’il étoit prêt de

luy envoier deux Cardinaux
[
Berenger Cardi-

nal du Titre des Saints Nerée & Aquilée , &
Eftienne Cardinal du Titre de Saint Ciriace J

pour traiter de cette affaire avec lui, afin qu’il

remît entre leurs mains les prifonniers & leurs

biens. Informa-

Pendant que ces chofes fe pafToient , le Roi fions con-

donna commiffion à Guillaume Paris de l’Or- tre les

dre F F. des Prêcheurs lnquifiteur pour le Pape Templiers
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dont ils
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en France d’inftruireleprocez de tous lesTem»
pliers, & ordonna aux Seigneurs du Royaume
& à fes Officiers d’arrêter tous les Templiers

qu’ils pourroient trouver, & d’en remettre le

jugement & la connoiifance aux Juges Eccle-

.
fiaftiques»

Les crimes horribles dont ils étoient accu-

fez font , i°. D’obliger tous ceux qui entroient
/ont accu- jans cet Ordre

,
quand ils y étoient reçus , de

renier J

e

s u s-C hrist , & de cracher trois

fois contre un Crucifix. z°. De les obliger de

baifer celui qui les recevoir à la bouche, au

nombril, & à l’extremité du dos. 30. De leur

faire des défenfes d’avoir commerce charnel

avec aucune femme , mais de leur permettre la

Sodomie avec leurs Confrères, /p. De leur

faire adorer une tête de bois dorée Sc argentée,

qui avoir une grande barbe
,
que l’on expofoit

auffi dans les Chapitres generaux pour y être

adorée. Guillaume Paris interrogea cent qua-
rante Templiers de Paris au mois de Novembre
de l’année 1507. fur ces faits. Les trois premiers

chefs furent avouez prefque par tous les accufez*

Le quatrième fut reconnu véritable par quelques-

uns; mais les autres dirent qu’ils n’en avoienc

point de connoiifance. Il n’y eut dans ce grand
nombre d’Interrogez que trois qui dirent qu’ils

n’avoient jamais vu aucun mal dans l’Ordre, 8C
qu’ils n’y avoient rien reconnu que d’honnête*

Jacques Molay Grand Maître de l’Ordre, Hu-
gues Perraut , & Guy frere du Dauphin de
Viennois ,

qui étoient les plus confiderables

d’entre les Templiers , furent entendus dans
cette Information , & confeiferent une partie

de
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de ces faits. L’un des Interrogez

,
qui ctoit Informa-

Geofroy de Gonneville
,
qui avoit été reçu en fions con-

Angleterre , déclara qu’à l'a réception aiant re- tre les

fufé de renier Je sus-Christ, le Supérieur Te’pliers*

lui jura que cela ne lui pouvoir nuire
,
que Crimes

c’étoit la coutume de l’Ordre, qui avoit été dont Ht

introduite par un mauvais Grand Maître, lequel font accu-

aiant été pris prifonnier par un Sultan , n’avoit fez.*

été mis en liberté qu’à condition qu’il intro-

duiroit cette coutume dans l’Ordre; que d’au-

tres dilent que cela a été introduit par Ron-
celin Grand Maître de l’Ordre , d’autres par

Thomas Béraud auflî Grand Maître de l’Ordre,

8c d’autres enfin que c’étoit à l’imitation de
Saint Pierre qui renia J e s u s-C hrist par

trois fois. La plupart des Interrogez témoignent

n’avoir fait cela qu’à regret
,
qu’ils s’en font

confellèz , & eh ont fait pcnitence.

Il y eut plufieurs autres Informations faites en
divers endroits ; fçavoir une de cent onze Tem-
plier s faite par le meme Guillaume Paris àTroye

,

oui convinrent de tous les faits, à l’exception

de l’adoration: une autre faite à Bigorre par Ber-

trand d’Agafl'a Sénéchal de cette Ville qui en-,

tendit cinq Templiers : une autre de treizeTem-

pliers faite à Caen par des Religieux qui avoient

commiflion pour cela de Guillaume Paris : un
de ces treize dénia les faits ; mais étant mis à

la queftion, il les confefla : une autre de fept

Templiers faite à Cahors par Jean d’Arreblay :

une autre de dix Templiers faite au Pont de

l’Arche par le Baillif de Rouen 8c autres. Enfin

celle qui fut faite la même année à Garcaflon-

ne , dans laquelle fept Templiers furent inter-

Xir. Siècle. D
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Informa- rogez qui avouèrent tous les faits , & en dirent

tions con- des circonftances remarquables , entr’autres Jean

tre les de Caflànhas Templier Précepteur de la Maifon

7‘epliers. de Nogaredc prés de Pâmiez, qui déclara que

Crimes quand il il fut reçu dans l’Ordre , on lui envoia

doitt ils ceux Chevaliers
,
qui lui demandèrent s’il vou-

font accu- loit y entrer ;
qu’aiant répondu que c’étoit fon

fez.. intention , ils lui dirent que c’étoit une grande

entreprife , &c que leur Réglé ctoit difhcile à

exccuter
;
qu’il n’en voyoit que l’exterieur ;

que

perliftant dans fa refolution , on le fit entrer <

qu’il femit à genoux devant le Précepteur affilié

d’environ dix Freres de l’Ordre, qui tenoit un

Livre en fa main , & qui lui demanda ce qu’il dé-

firent ;
que lui aiant répondu qu’il vouloit en-

trer dans l’Ordre , il lui avoit fait mettre la

main fur le Livre qu’il tenoit , & jurer qu’il

n’avoit aucun empêchement de dettes , de ma-
riage, ou d’autre fervitude ailleurs

: qu’enfuite

» le Précepteur lui avoit dit. Il faut que vous

» promettiez à Dieu , & à nous
,
que vous vivrez

»» fans propres
,
garderez la chafteté , & obferve-

»> rez les us de coutumes de l’Ordre , & que
« vous croiez en Dieu Créateur

}
qu’il eft mort,

w & ne mourra point
;
ce qu’il jura. Il le revctic

enfuite d’un manteau
,
pendant qu’un Prêtre

lifoit le Pfeaume Ecce quam bonum , ô"c. Que
cela étant fait , le Précepteur le bai fa a la bouche

,

& fe coucha enfuite fur le banc où il étoit affis ,

qu’il baifa le Précepteur à l’endroit de l’Anus fur

les habits , & que celui-ci s’ttant affis , les autres

Freres le baiferent au nombril
;
que le Précepteur

tira enfuite d’une bocte une Idole de cuivre de
figure humaine , la pola fur un cofre , & dit :
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Meffieurs , voila un ami de Dieu qui lui parle <• Infor-

quand il veut
j

rendez-lui grâces de ce qu’il c. mutions

vous a fait parvenir à l’état que vous avez tant « contre

defîré, 8c de ce qu’il a accompli vos fouhaits; ulesTem-

qu’aulli-tôt ils adorèrent cette Idole par trois pliers.

fois , fc profternant à genoux , & qu ils mon- Crimes

trerent le Crucifix pour faire connoître qu’ils dont ils

le renioient , 8c crachèrent deflus
;
que le Pré- font accu-

cepteur lui donna une petite ceinture de corde
,
y?*,,

8c lui permit quand u fentiroit les aiguillons

de la chair , d’abufer de fes Freres
;
que ceci

'étant achevé il fut conduit dans un autre en-

droit revêtu des habits de l’Ordre , 8c ramené

au Précepteur qui lui enfeigna comment il de-

voir fe comporter à lEglife , à la guerre & à la

table : un autre de ces Templiers ajouta à ces

circonstances
,
que le Précepteur montrant l’I-

dole , la baifa , en difant Talla
, qui eft un mot

Sarrazin. Il eft rapporté dans l’Hiftoire de Pro-

vence
,
qu’un des Commill'aires députez par le

Roi vers Beaucaire, nommé Odoard des Moulins,

écrivit à Sa Majefté qu’il avoit arrêté quaran-

te-cinq Templiers , dont il y avoit cinq Che-
valiers & un Prêtre j

qu’étant interrogez ils

étoicnt tous demeurez d’accord de l’abnega-

tion de J e s u s-C hrist, {de la permiflîon de

la Sodomie , 8c des baifers infâmes
: qu’à 1 e-

gard de l’Idole , ils avoient)dit qu’ils ne l’avoient

jamais adorée qu’une feule fois à un Chapitre

Provincial tenu à Montpellier i que le Prêtre

ajouta, que celui qui l’avoit reçu lui avoit com-
mandé de ne point dire les paroles de la Con-
fecration fur l’Hoftie -, ce qu’il avoit obfervé à

l’égard de celles qu’il diftribuoit aux Confrères

,
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mais non pas à l’égard de cellfc qu’il montroit

au Peuple
,
quoiqu’on lui eût recommande de

ne la point conlacrer. Quelques Auteurs les

acculent encore d’autres crimes , comme de

brûler les corps de ceux d’entre eux qui mour-

roient fermes dans leur Idolâtrie , & de donner

de leurs cendres à avaler aux nouveaux Tem-
pliers

j
de faire rôtir les enfans des filles , dont

ils avoient abufé, de frotter leur Idole de la

graille qui enfortoit, & de la revêtir d’une peau

humaine, mais ces accufations ne l'ont point

prouvées par leurs Interrogatoires. La plupart

de ces Informations furent faites à la fin de

l’an ij 07. & au commencement de l’an 1308.

LePafc Le Pape pour arrêter ces procedures qu’il

interdit la croioit préjudiciables à fon autorité , fit defien-

cottnoifsâ- fes aux Archevêques , Evêques & Inquifiteurs

ce de l'af- de France d’en connokre, & évoqua cette af-

f.tire des faire à fa perfonne; le Roi lui en témoigna foa

Templiers relTentiment , & lui fit remontrer qu’il s’éton-

aux Ordi- noit que Sa Sainteté eût tant de froideur dans

naires & pourfuite de cette affaire
;
que c’étoit comme

aux In- confentir aux crimes des accufez , 6c leur don-

quifiteurs ncr un moyen de les défendre
;
qu’il devroit

plutôt exciter les Prélats & les Ordinaires des

lieux de faire leur devoir pour l’extirpation de
cet Ordre; qu’ils peuvent beaucoup mieux in-

ftruire cette affaire dans leurs Diocefes que des

Etrangers
;
que c’eft faire une grande injure aux

Evêques que de leur ôter , fans raifon , le rnini-

ftere que Dieujeur a confié & le mérité de dé-

fendre la Foi ÿ
que ni le Roi, ni eux ne pour-^

roient le fouffrir
;
que la fufpenfion du pouvoir

des Inquifiteurs donnoit del’efperance auxTem-
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liers de trouver de la faveur à la Cour du
'ape , 8c de tirer leur affaire en longueur. Le
Roi qui vouloit l’expedier promptement , fit

faire des propofitions à la Faculté de Théologie
de Paris pour fçavoir s’il ne pourrait pas faire

faire le nrocez -aux Templiers par des Juges Sécu-

liers. Elleluifitréponfeparfaconclufion du 15.de

Marsdel’an 1508. portant , x. Que l’autorité du
Juge Séculier ne fepeut étendre à faire le procez à

perfonne pour crime d’Herefie, fi ce ncftqu’ij

en foit requis par l’Eglife , 8c quelle lui ait

abandonné l’accu fé ", toutefois qu’en cas de nc-

cellité
, 8c quand il y a du danger , le Juge Sé-

culier peut faire arrêter les Hcrctiques , jnais

dans la refolution de les remettre entre les mains
de l’Eglife. ;. Que ceux qui font dans une mi-
lice pour la défenfe de la Foi , 8c qui ont fait

profellion d’une Religion établie par l’Eglife, doi-

vent palier pour Religieux , & jouir de l’exem-

ption. 3. Que leurs biens doivent être refervez

pour être emploiez aux fins pour lefquelles ils leur

ont été donnez. Cette refolution fait voir la fa-

gelle 8c la fermeté de la Faculté deTheologic de
Paris, qui ne cherche point à plaire au Roi par

des réponfes agréables 8c conformes A fes inten-

tions, mais qui lui expofe fincerement la vérité

fans aucun détour , ni fans aucun déguifemenr.

Le Roi pour prendre des mefures juftes , fe

refolut d’aller d Poitiers, 8c avant que de s’y

rendre il indiqua à Tours une AlTèmblée des

Députez des Villes du Royaume par des Lettres

patentes envoiées à fes Baillifs le 15. de Mars de

l’an 1508. Mais enfin voiant qu’il n’y avoir pas

moyen de faire autrement , il remit entre les

D iij

Réponfe

de la Fa-
culté de

Théologie

de Paris.

Le Pape

interroge

ldi- même
les Tem-
pliers.
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mains des deux Cardinaux que le Pape luiavofe

f-ÿ» envoiez
,
quelques-uns des principaux Templiers»

2c les de conduire à Poitiers où étoit le Pape »

afin qu’il fçùt la vérité de leur propre bouche»
Le Pape les aiant interrogez en prefence des

deux Cardinaux qui avoient été envoiez vers le

Roi &: de trois autres , ils avouèrent les crimes

dont ils étoient accufez , & perfifterent enfuite

dans leurs dépolirions. Il fçùt aulli les mêmes
choies d’un de Tes Domeftiques Chevalier de
cet Ordre

,
qui lui

#
confellà ingénument tout le

mal qui s’y commettoit. Le Pape étant par-là

convaincu de la necelfité de pourfuivre cette

affaire, par une Bulle adreflée aux Archevêques^
Evêques, & aux Inquifiteurs du Royaume du 5,

Le Tape Juillet de l’an 1308. il leva la fufpenfiqn qu’il avoit

pcrrnrt la faite de leur pouvoir, & leur permit de procéder

pourjùite dans leurs Diocefes contre les Templiers jufqu’à

desprocez. Sentence qui feroit donnée dans desConcilesPro-

cortre les vinciaux , fe refervant neanmoins & au S. Siégé

Templiers les procez contre le Grand Maître du Temple
&c contre les Maîtres & Précepteurs de France,
Terre d’Outremer , Normandie , Poitou , & Pro-
vence. Il pourvut à la garde & à la conferva-

tion de leurs biens par quatre autres Bulles du
même mois , voulant qu’ils fuilênt refervea

pour la même fin qu’ils avoient été donnez ,

c’eft-à-dire pour le lecours de la Terre-fainte,

fans préjudiçier aux droits que le Roi & les

autres Seigneurs pouvoient avoir defiùs
; qu’à

cet effet il nommeroit deux Adminiftrateurs ge-
neraux pour en faire la recepte avec ceux qui
feroient nommez de la part du Roi ; & que l’ar-

gent feroit emploie au lecours de la Terre-fainte
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fuivant que le Pape en ordonnèrent. Le Roi
confentit à cet emploi , & nomma des Admi-
niftrateurs de fa part : Quant aux per tonnes des

Templiers , le Pape commit Pierre Gapella Car-

dinal Evêque de Paleftrine , afin qu’on les remîc

à.fa garde , & joignit aux Ordinaires pour faire ;

l’Inftrudion du procez des Templiers , deux

Chanoines de chaque Eglife , deux Freres Prê-

cheurs , & deux Freres Mineurs. Le Roi lui re-

montra qu’il ne prétendoit jjas que ce qu’il

faifoit dans cette affaire pût préjudicier A lés

droits , & le Pape y confentit par une de fes

Lettres.

Le Pape , foit qu’il n’eût pas une entière con- Informa-

fiance aux Inquifiteurs François, ou plutôt qu’il tient ftt-

voulût témoigner quil ne faifoit nen dans cette tes par

affaire qu’avec beaucoup de précaution , députa trois Car-

trois Cardinaux, Bereuger, Elfienne& Landul- Muait x.

phe
, pour fçavoir des prifonniers mêmes il les à Chinott,

Informations des Inquifiteurs François étoient

véritables. Le Roi fit transférer les principaux

prifonniers A Chinon, où ils furent ae nouveau

interrogez par ces Cardinaux , & perfifterent

dans la Confellïon qu’ils avoient faite à Paris ,

entr'autres le Grand Maître de l’Ordre, Guil-

laume Perraut , & le Maître de Chypre •, ces trois

derniers & plufieurs autres demandèrent leur

abfolution , & la reçurent. Les Cardinaux dreflè-

rent des A&es de tout ceci , le 15. d’Août de l’an

1308. & le firent fçavoir auRoi, qu’ils prièrent

de vouloir traiter favorablement les Templiers,

en confideration de la reconnoilîance qu’ils

avoient faite» ma' s le Pape & le Roi étoient

dans le deflcin de ruiner entièrement cet Ordre.

D iiij
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C’eft pourquoi le premier fur l’Information «le

ces Cardinaux adreflà fur la fin du mois d’Aouft

de l’an 1308. diverfes Bulles aux Archevêques

Bulles
^ ^v^ues ^ Chrétienté, dans lefijuelles après

contre les
avmr raPorcc ce qu'il avoir déjà découvert fur

Templiers ^ âic l ‘es Templiers , il leur ordonne d’inftruire
‘ leur proccz , & leur mande même les Articles fur

lefquels on doit les interroger. Le Roi de fon

côté tint une Aflêmblée à Tours, dans laquelle

fe trouvèrent des Députez des Archevêques,

Evêques , Seigneurs & Communautés des Villes

chargés de Procurations, portant pouvoir de
comparoir devant le Roi 8c devant le Pape pour

^ ' y traiter de cette affaire. Enfuite de cette Allem-
blée , le Roi accompagné d’une partie de ces

Jk\ Députez , alla trouver le Pape à Poitiers, 8c
aiant conféré avec lui, ils convinrent des arti-

« des fuivans : Que les Templiers feroient gardez

.
par l’autorité du Roi à la priere du Pape & des

Prélats; que les Prélatspourroient juger les Tem-
pliers dans leurs Diocefes , à l’exception de quel-

ques-uns
, dont le Jugement ctoit refervé au Pa-

pe
;
qu’en cas d’abolition de l’Ordre leur bien

feroit employé pour le fecours delà Terre-fainte,

& qu’on n’en pourroit faire aucun autre ufage ;

que les biens des Templiers feroient remis entre

les mains des Adminiftratcurs nommez par le

Pape , moyennant quoi le Pape ordonna que
tous les Templiers feroient arrêtez 8c mis entre

les mains des Inquifitcurs , 8c nomma par fa

Bulle datée du n. jour d’Août de la troifiéme

année de fon Pontificat (qui feroit la 1507. de
Nôtre-Seigneqr, fi l’on coinptoit les ahnées de
fon Pontificat depuis le 5. Juin 1305. mais qui

\
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eftla 1308. félon celles des Auteurs de ce tems-Jugcs coin.

là ) l’Archevêque de Narbonne , les Evêques mis par le

de Bayeux , de Mande & de Limoges, avec Papepour

quatre autres Ecclefiaftiques du fécond Ordre, faire

pour faire le procez à tout l’Ordre des Tem- le procez.

pliers dans quelqu’une des Villes de la Province à l'Ordre

de Sens. Ces Commiflàires s’all'emblercnt à Pa- des Tcm-

ris au mois de Novembre de l’an 1309. pour^r pliers.

entendre les dépofitions des Témoins 8c lesre-

ponfes des Accufez. Jacques Molay Grand Maî- jnforma~
tre de l’Ordre étant amené devant eux , ils lui

t
-

lom
demandèrent s’il vouloit défendre fon Ordre

: fe$ r ^s
Il fît féponfe que fon Ordre aiant été approuvé Cow'wiA
& honoré de privilèges par le Saint Siégé, n’a- ra :res
voit pas befoin de défenfeur

3
qu’il s’étonnoir

que l’on voulût fi promptement détruire un
Ordre confiderable

,
puifque la Sentence de

dépofition contre Frédéric avoir été différée

pendant trente deux ans :
qu’il n’étoit pas aflêz

lage pour entreprendre cette défenfe , mais qu’il

y feroit ce qu’il pourroit; qu’il étoit en capti-

vité , & n’avoit pas un fou pour fournir à la

dépenfe, qu’il demandoit qu’on lui donnât un
confeil & du fecours 3

qu’il vouloit que pour

fçavoir la vérité de ce qui regardoit fon Ordre

,

on ne reçût pas feulement fa dépofition 8c celles

de ceux de fon Ordre, maisaulll celles de tous

les Rois du inonde , des Princes , Barons , Com-
tes , & même des Prélats. Les Commiflàires

l’avertirent qu’il prit garde à ce qu’il entrepre-

noit , après la dépofition qu’il avoit faite lui- \
même contre fon Ordre; 8c lui dirent qu’en fait

d’herefie 8c de ce qui regarde la Foy , on y pro-

cédé Amplement & fans miniftere de confeil
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Informa - ni d’Avocat. Les Gomrmfl'ures lui firent faire

fions fai - enfuite ledhire de leur commilïion
j & quand on

tes parles en fut venu à l’endroit où il étoit fait mention

Commif- des articles qu’on dit qu’il avoir confdlèz , il

J“aires du en parût étonné , fit le figne de la Croix , £c dit

Pape. que fi les Commiffaires étoicnt d’autre qualité , il

fçauroit bien ce qu’il auroit à dire ; 8c fur ce qu’ils

lui répondirent qu’ils n’étoient pas de condition à

recevoir un gage de bataille, il repartit qu’il ne

l’enténdoit pas ainfi, mais qu’il prioit Dieu qu’il

ufât envers fes calomniateurs de la maniéré que
les Turcs & les Sarrazins en ufoient envers les

Impofteurs , aufquels itatranchoient la tcte , ou

,
qu’ils fendoient en deux. Les Commiflàires lui

dirent que l’Eglilê jugeoit les hérétiques , SC

livroit les obfttncz au Bras Séculier. Ilfe retira,

& aiant conféré avec un Seigneur , il demanda un
delay jufqu’au Vendredi, qui lui fut accordé, 8c

étant comparu ce iour-li, 8c interrogé s’il vouloir

défendre ion Ordre , il dit qu’il étoit pauvre 8c

fans fcience , mais qu’il avoit entendu dans une
des Bulles qu’on lui avoit lues que le Pape s’é-

toit refervé de le juger ,8c quelques aunes Maî-

tres de fon Ordre; qu’ainu il ne pouvoit rien

faùe prefentement que de déclarer qu’il étoit

prêt de fe prefenter devant le Pape, 8c qu’il les

prioit de faire en forte que Sa Sainteté le fiiV ve-

nir en fa prefence. Les Commifiàires lui remon-
trèrent qu’ils n’étoient pas chargez du Jugement
des Particuliers ,

mais de celui de l’Ordre , &
qu’il eût à dire s’il vouloir propofer quelque

chofe pour les empêcher de continuer l’inftru-

âion de cette affaire ; il dit que non
,

qu’il leur

demandoit feulement de s’y comporter avec
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juftice 8c avec fidelité : Qu’au rcfte il le croiôit lnforma-

obligé de leur dire
,
pour la décharge de fa con- fions fai-

fcicnce, trois chofes à l'avantage tïefon Ordre, tes pur Us
La première qu’il ne crpioit pas qu’il y eût d’E- Commif-
cliles , à l’exception des Cathédrales , oui euflent [aires du

de plus beaux ornemens, plus de Reliques, 8c Pape.

où l’on fift mieux l’Office que dans celles de
fon Ordre. La fécondé, qu’il n’y avoit point
d’Ordre Religieux qui fift de plus grandes au-

mônes que le leur, parce qu’il y avoit une réglé

generale de donner l’aumône trois fois la femai-
ne dans leurs Maifons à tous ceux qui fe pre-
fentoient pour la recevoir. La troifiéme

,
qu’il ne

fçavoit point d'Ordre ni de Nation qui expofâc
plus librement fa vie pour la défenfe de la Foy
contre les ennemis de la Religion, &quifuflênt

f

)lus redoutez des Infidèles. Les Commifiàires
ui dirent que tout cela étoit inutile fans la Foi ;

*

il répliqua que cela étoit vrai , mais qu’il croioic

en Dieu , & en la Trinité des Perfonnes , & en
tout ce qui eft de Foi

>
qu’il étoit perfuadé qu’il

n’y a qu’un Dieu, une Foi, un Baptcme, une
Eglife, 8c que quand lame feroit feparée du
corps , on connoîcroit les bons 8c les méchans , >
8c que chacun fçauroit la vérité de ce quf fe

palfe à prefent. Nogaret lui foutint que fon
Ordre avoit obeï au Sultan Saladin , & que ce
Tyran leur avoit reproché le vice de Sodomie :

Il exeufa le Traité qu’il avoit fait avec le Sul-

tan fur la ncceflité où ils étoient pour conferver

des Villes 8c des Châteaux qu’ils n’auroient

f

>û garder, s’ils ne fe fuflent accommodez avec
ui.

Quantité d’autres Templiers de diverfes Pro-
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Informa- vinccs du Royaume aiant enfuite été amenez

tions fai- par ordre du Roi à Paris devant les Commif-
tes parles faires , on leur lût les Articles dont ils étoient

Commif- accufez, & fur lefquels on les interrogeoit. Soi-

faires du Xante 2c quatorze loûtinrent l'innocence de leur

Pape. Ordre, déclarèrent qu’ils étoient prêts de le

défendre , & nommèrent Pierre de Boulogne

pour leur Procureur , déclarant que tous les Ar-

ticles honteux , fales , déraifonnables , détefta-

bles , horribles dont on les accufoit , étoient

autant de faufletez , de menfonges 8c de calom-

nies fabriquées par leurs ennemis , & atteftées

par xle faux Témoins i que leur Ordre étoit

pur , fans tache , & exempt de tous ces crimes ;

demandèrent leur liberté pour être en état de
le défendre , 8c pcrmillîon d’aller en perfonne

au Concile general i répondirent aux depofi-

tions de leurs Confrères qui avoient avoue ces

crimes
,

que c’étoit un aveu que la crainte

de la mort & les tourmens leur avoient arraché,

ou qu’ils avoient fait pour fe fauver , cor-

rompus par des prières ou pat des promeflès.

Ils prièrent enfin qu’on leur fift juftice , 8c qu’on

les délivrât de l’opprcflïon où ils étoient. Bou-

logne en vertu de ce pouvoir avec neuf autres

Templiers prefenta un Mémoire, dans lequel

il déclaré tant pour lui 8c pour ces huit Che-
valiers que pour les autres, qu’ils font prêts de
fe défendre , tant en general qu’en particulier

dans un Concile general , & par tout ailleurs
î

quand ils feront mis en liberté
}
qu’ils prote-

ftent, que tout ce que quelques-uns de leurs

• Frères ont dit contre leur Ordre ne jpourra lui

cuire ni préjudicier » demandent qu’on mette
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en prifon les Frères de leur Ordre qui ont quitte Informa-

l’Habit : que quand on interrogera quelqu’un rions fai-

te leurs Freres , il n’y ait point de Laïque pre- tes par les

fent i difent qu’il eft étrange qu’on ajoute plus Cotnmif-

de foi aux dépofitions faunes de quelques-uns faires du
extorquées par la crainte ou furptifes par des Pape.

promeftes ,
qu’à celles de tant de Martyrs qui

louf&ent conftamment les tourmens 8c la pri-

fon i remontrent que hors du Royaume de

France pas-un des Templiers n’a rien dit defem-
blable de fon Ordre i ce qui fait connoîtrcque

ceux qui ont dépofé ces chofes en France y ont été

contraints par force , ou gagnez par de l’argentt

Que pour la défenfe de îeur Ordre , ils difent

Amplement qu’il eft fondé fur la charité 8c l’a-

mour fraternel en l’honneur delà Vierge Marie,

8c pour défendre la Sainte Eglife 8c la Foi Chré-

tienne , 8c détruire les ennemis de la Croix
^

principalement dans la Terre-fainte :
que leur

Religion eft pure 8c fans tache devant Dieu ;

que la régularité 8c la difeipline y font & y ont

toujours été tres-bien obfervécs
>
quelle a été

approuvée 8c honorée de privilèges par le

Saint Siégé : que ceux qui y entrent font quatre

vœux principaux , de pauvreté , d’obeïflance

,

de chafteté, Sc de fervice pour conquérir ou

pour conferver la Terre-fainte; qu’ils iont reçus

par le baifer de paix
,
qu’on leur donne l’habit

avec une Croix qu’ils portent toujours en l’hon-

neur de J e s u s-C h r i s t crucifié ; qu’on les

inftruit de leur Réglé & des Coutumes qu’ils

tiennent de l’Eglife de Rome 8c des Saints Pe- ^
res

: que telle eft la ceremonie de la Profcflion

que l’on obferve 8c qui a toujours été obfeç-
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Informa- vée généralement dans tout leur Ordre

: qurf

tions fai- les chofes horribles & déteftables qu’on leur

tes par les impute font des mcnfonges inventez par des

Commif- Apoftats de leur Ordre, chaffez pour leurs cri-

faires du mes , lefquels en ont fuborné d’autres , & ont

tape. trompé le Roi & le Pape s que plufteurs de ceux

qui ont confeflc par la crainte des tourmens

,

(ont prêts de fe retracer s’ils étoient libres de
dire la vérité , & ne craignoient pas d’être brû-

lez en difant le contraire de leurs dépolirions*

L’un de ces huit Templiers ajoute que toutes

les dépolirions dont on fe fervoit contre eux

. éloient nulles
,
parce que par un privilège fpe-

cial nul d’entre eux ne doit répondre que de-

vant le Pape , & qu’aucun n’a pu renoncer à ce
Privilège :

que des particuliers ne doivent pas
être reçus à rendre témoignage contre leur Or-
djre, & que ceux qui avoient dépofé, avoienc

été forcez adiré ce qu’ils nefçavoient pas. Les
Commillaires répondirent qu’il n’étoit pas en
leur pouvoir de les mettre en liberté

,
parce que.

ce n étoit pas eux qui les avoient fait mettre

en prilon ; mais qu'ils étoient prifonniers du
Pape , entre les mains duquel étoient les biens

de leur Ordre
:
qu’ils étoient fort diffamez

;
qu’à

l’égard des Privilèges qu’ils aüeguoient , ils n’a-

voient point de lieu en matière d’herefie
: que

pour eux ils n’avoient d’autre charge que d'in-

former des faits contenus au Mémoire que le

Pape leur avoit envoyé. Ainfi les Commillaires

commencèrent leur information, nonobftant les

, remontrances de ces Templiers, qui donnèrent

encore un autre Mémoire , dans lequel ils ex-
pofoient qu’on n’avoit gardé aucune forme ju~«
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riclique dans l’inftru&ion de leur procès

,
qu’on InfotmA-

avoir exerce contre eux diverles violences ,
fions fau,

qu’on les avoit arrêtez , mis en prifon , faifi leurs tes fartes

biens fans raifon j qu’on les avoit contraints Commif-

par la violence des tourmens , ou par des pro- [aires Un

mciïes , ou des récompenfes à dépofer des cho-
Tes bulles contre leur Ordre

j
que toutes les

préfomptions étoient en leur faveur : i. Parce
qu’il n’etoit pas à croire que quelqu’uo eût été

allez fou pour entrer ou demeurer dans un Or-
dre aufli abominable, i. Parce que leur Ordre
croit compofé de gens de qualité , de bonnes
mœurs

,
qui n’cullent jamais fouffert ces defor-

dres
: qu’ils demandoient qu’on leur donnât

copie de la Commillion , des Articles dont ils

étoient acculez , & des noms des témoins qui

avoient depofé , ou de ceux qui dépoferoient

â l’avenir
:
que l’on feparât ceux qui avoient dé-

{

îofé , d’avec ceux qui avoient à depofer
j
qu’on

eur fift jurer qu’ils diroient la vérité , & qu’ils

ne fuborneroient perfonne : que l’on s’informât

de la maniéré dont étoient morts plufieurs de
leurs freres , & pourquoi quelques-uns ne vou-
loient pas venir : qu’entre autres on fçût de
Frere Adam de Valincour, qui étoit «forci de

leur Ordre pour entrer dans celui des Chartreux,

& y étoit enfuite revenu , fi ce qu’on difoit de
leur Ordre étoit vrai.

Pendant que les Commiflaires du Pape in-
Concile

formoient contre tout l’Ordre , l’Archevêque
j

de Sens tint un Concile Provincial â Paris au
tenHÂ p

mois de May de l’année 1310. dans lequel il en- •

treprit de taire le procès aux particuliers. Les
[ff

Chevaliers chargez de la défenlè de tout l’Or-
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ftiers l’an dre, remontrèrent qu’il n’étoit pas jufte quë
ijio. pendant que les CommilTaires du Pape faifoient

leur information , l’Archevêque de Sens entre-

prît de faire leur procès :
qu’ils appdloient de

tout ce que pourroit faire cet Archevêque ; Sc

que fi au préjudice de cet Appel on faifoitquel-

2
ue execution contre eux , ce feroit une inju-

ice
:
qu’ils fe mettoient fous la proteftion du

Saint Siège :
qu’ils prioient les Commillaires de

défendre à l’Archevêque de Sens Sc aux autres

Prélats du Royaume de procéder contre aucun

des Templiers, Sc de leur permettre de fienifier

cet Appel à l’Archevêque de Sens Sc de le pu-

blier. Le foir même ils prefenterent un autre

Ecrit adreflcàl’Archevêque de Sens, contenant

leur Appel. Les Commillaires firent réponfe que
l’affaire que traitoient l’Archevêque de Sens &
fes Suffragans dans leur Conçue étoit toute

differente de celle dont il s’agilfoit : qu’ils c-

toient aufii députez parle Saint Siégé, & qu’ils

n’avoient aucune autorité fur eux j qu’ainii ils

ne croioient pas pouvoir les obliger de retar-

der le procès qu’ils avoient à faire contre des
particuliers de l’Ordre

}
qu’ils en delibereroicnc

neanmoins plus amplement. Les CommifTaires

continuèrent leur information , & entendirent

deux cens trente & un témoins ,
qui dépoferent

contre l’Ordre depuis la fin de^ 1 an 1509. juC-

qu’au mois de Juin 1510. La plupart avouèrent

les faits dont leur Ordre étoit accuféj mais

quelques-uns les dénièrent , Sc d’autres , après

les avoir avouez , fe rétraéferent & dirent qu’ils

n’avoient dépofé ces chofes que par la crainte

des fupplices, ou parce qu’ils avoient vu qu’on
alloit,
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«Hoir brûler ceux de leurs Contreres qui avoient

foutenu l’innocence de leur Ordre. Mais avant

que l’Information des Commiilàires fûc achevée,

le Concile Provincial de Sens rendit plulieurs

Jugemens contre des particuliers de cet Ordre :

quelques-uns furent abfous, d’autres condam-
nez à quelques pénitences , 8c enfuite délivrez :

quelques-uns relerrez plus étroitement ou con-

damnez à une prifon perpétuelle , 8c cinquante-

neuf qui perfiuerent dans le defaveu de ce qu’ils

avoient confeflé , furent dégradez comme re- Execu-
laps, livrez au Bras Séculier , 8c condamnez à tion des
être brûlez i ce qui fut exécuté hors la Porte de q\mpliers
Saint Antoine au mois de May de l’an 1510 • a pJj-is
Ces pauvres miferables déclarèrent jufqu a la

more qu’ils étoient irmocens. On deccrra la

même année le corps d’un Templier nommé
Jean de Turreïo qui avoir été Tréforier du Tem-
ple

,
pour brûler les os.

On procéda aufli dans les autres Royaumes Pourfuites

contre les Templiers en confequence des Bulles c°ntre Ies

du Pape. En Italie l’Archevêque de Ravennc Templiers

fit arrêter ceux de fon Diocefe , 8c informer dans

contre eux. Il aUêmbla enfuite un Concile de divers

fa Province dans lequel il raporta les charges qu’il Royaumes

v avoit contre eux , 8c de’manda s’ils dévoient

ctre appliquez à la queftion : il fut conclu que
non ,

quoique les Inquifiteurs foûtinflênt que les

heretiquesy dévoient être appliquez. On deman-
da fi on les renvoieroit au Pape -, on dît que
non

,
puifque le Concile general devoir bien-

tôt fc tenir
-,

quilles falloir abfoudre, ou qu’ils

dévoient fe purger. Le lendemain les Evêques
s’é^ant rafl’emblez , déclarèrent que les innocenj

XIT. Siecle. E
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pourfiùtes dévoient être renvoiez abfous , 8c les criminels

contre les punis fuivant les Loix
: qu’il falloic conferver

Templiers l'Ordre, Il la plus grande partie étoit faine &
dans innocente. Les Informations faites par les Ar-
divers chcvêques de Pife & de Florence , & les autres

Royaumes perlonnes commifes par le Pape pour informer

dans )a Lombardie 8c dans la Tofcane, furent

moins favorables aux Templiers
;
car les témoins

dépoferent qu’ils avoient vit, oui dire, ou eu
connoillance des crimes horribles 8c déteftables

... dont ils croient accufcz. Jacques II. Roi d’Ar-

ragon aiant rc»,û une Lettre du Roi contre les

Templiers, chargea les Evcques de Valence 8c

de Sarragoce 8c l’Inquifiteur general de fon
Royaume d’informer contre eux, & aiant été
averti que les Templiers fc retiroient dans leurs

Places Fortes, il fit arrêter ceux qu’il put pren-

dre, & fe préparai forcer les autres dans leurs

Châteaux
,
pendant <^ue l’Inquifitcur general

qui les avoir fait citer a Valence inftruifoit leur

procez. Les Chevaliers de ce Royaume écrivi-

rent au Pape qu’ils étoient faullèment accufcz j

que leur innocence étoit connue de tout le

monde; que tant s’en faut qu’ils euilent renié

Jesus-Christ, il y avoit une infinité de
leurs Confrères entre les mains des Infidèles,

qui aimoient mieux demeurer captifs , 8c fouf-

frir divers tourmens
,
que de renoncer à la Foi :

que fi quelques-uns avoient confeflé des crimes

abominables, il falloit les punir ; mais qu’il

n’étoit pas jufte que tout l’Ordre ni les inno-

cens en fouffriflênt : qu’ils prioient le Pape de
leur accorder fa protc&ion, déclarant qu’ils fe

foumettoient à fon Jugement, 8c qu’en atten-
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’dant fa réponfe ils s’étoient retirez dans leurs Pùurfuittx

Forterelfes. Le Roi d’Arragon prit plufieurs de contre les

leurs Châteaux,& le Pape commit l’Eveque de Va- Templiers

lence pour faire le procez à ceux qui furent pris, dans

Dans la Caftille le Roi Ferdinand IV. fit arrêter divers

tous les Templiers, & fit informer contre eux par Royaumes
les Archevêques de Compoftclle 8c de Tolecle-,

8c par l’Inquifiteur Aimeric. Leurs biens furent

{àius , 8c les Evêques établis gardiens. L’affaire

aiant été agitée dans des Conciles Provinciaux ,

les Templiers furent déclarez innoce ns i 8c

neanmoins renvoiez au Pape» En Angleterre

ils furent tous arrêtez en un même jour , ex.v

rriinez dans un Synode tenu à Londres, qui dura

pendant deux mois , & ils y confortèrent les

crimes dont ils étoient acculez. Le Pape envoia

tn Allemagne un Commiflaire
,
pour informée

contre ceux de ce pais , 8c exhorta les Princes

& les Prélats d’Allemagne de pourfuivre les

Templiers , mais on ne voit pas qu’il s’y foie

rien fait contre eux. Il avoir aufli donné ordre

qu’on les arrêtât dans l’Ifle de Chypre $ mais

Amaury Seigneur de Tyr & Gouverneur du
Royaume lui manda qu’il n’avoit pu exécuter

cet Ordre ,
parce que les Templiers ayoient

pris les armes fur l’avis qu’ils en avoient eu : quti

neanmoins dix des principaux s’étoient venu

remettre entre fes mains j 8c avoient promis

d’obéir. En Provence Charles II. Roi de Sicile

8c Comte de Provence les fit tous arrêter le 2 4.

de Janvier de l’an 1508. 8c fit faifir leurs biens.

Ils furent condamnez à mort 8c executez , leuts

biens meubles partagez entre le Pape & le Comte
8c 1<4 immeubles confervez aux Hofpit^liers.

E ij
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Jugement Le teins du Concile general que le Pape avojt

du Pape indiqué étant proche, le Roi Philippe le Bel

dans le écrivit au Pape au commencement de l’an im.
Concile de que puifque les Templiers le trouvent fi fort

Vienne chargez par les Informations , il les faudra ex-

contre les terminer par le Jugement du futur Concile. Il

Templiers fupplia Sa Sainteté de faire en forte que leurs

biens fufl'ent emploies à quelque nouvelle Mi-
lice, ou bien transférés à un autre Ordre Mi-
litaire déjà établi pour le fecours de la Terre-

fainte. Le Pape agréa cette propofition par

fa Bulle du mois de Mars de la même an-

née.
*

Enfin le Concile general de Vienne aiant été

afTemblé , & la première Seflion tenue le \6ê
d’O&obre de l’an 1311. la première chofe que
le Pape y propofa , fut l’affaire des Templiers. Il

y eut diverfes opinions : les uns étoient d’avis

qu’il falloit les entendre avant que d’abolir leur

• Ordre j les autres au contraire furent d’avis qu’il

ne falloit plus différer*, ik que fi on le faifoit,

ce feroit au grand fcandale de l’Eglife , après

les crimes énormes dont ils étoient convaincus.

Guillaume Durant Evêque de Mende fut de
cet avis, &: donna un Mémoire au Pape poux
le prouver. Le Mercredi de la Semaine faintc

de l’année fuivante
,
qui étoit le 19. de Mars ,

le Pape tint une Ailcmblée particulière des Car-
dinaux & des Prélats, dans laquelle la deftru-

ttion de l’Ordre des Templiers fut refoluc. La
Bulle en fut publiée dans la SelTion luivante *

tenue le ai. May 1311. à laquelle le Roi affilia.

Voici ce qu’elle contient en {ubfhncc : Que les

Templiers étant convaincus d’une infinité de cri-
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mes , il en ordonnoit l'extin&ion avec l’approba- Jugement

tion du Concile, non par forme de Sentence défi- du Pape

nitivc
,
parce qu’on ne pouvoir pas la porter dans luns le

la rigueur de la Juftice , fuivant les Informations Concile de

8c l’Inftrudlion du procez qui en avoient été Tienne

faites , mais par forme de Provifion ou de Re- contre les

glcment Apoftolique , 8c qu’il défendoit à qui Templiers

que ce fût d’entrer dans cet Ordre à l’avenir

8c de prendre ou de porter leur habit fous peine

d’excommunication ipfo fitto. Que tous leurs

biens demeureraient en la difpofition du Saint

Siégé ; 8c que dés-à-prefent après une meure dé-»

libération 8c par l’avis des Prélats du Concile,

il les unifloit à perpétuité à l’Ordre de Saint

Jean de Jerufalem, tant les meubles qu’immcu-

bles, avec tous leurs droits 8c leurs privilèges ,

à l’exception neanmoins des biens qu’ils avoient

dans les Royaumes deCaftille,d’Arragon, de Por-r

tugal & de Majorque
,
qui ne feront point don-

nez aux Hofpitaliers , 8c neanmoins refervez à

la difpofition du Saint Siégé. Enfin il enjoint

fous peine d’excommunication à toute? perfon-

ncs de quelque qualité quelles foient , même
aux Rois qui ont des biens des Templiers , de
les remettre entre les mains des Hofpitaliers

dans un mois après la publication de cette Bulle.

Le Pape commit en confequence l’Evêque

de Nevers , l’Abbé de Saint Germain des Prez,

8c le Doyen de Chartres pour mettre les Che-
valiers de l’Hôpital en pofieflion des biens que

les Templiers avoient en France , 8c donna -di-

verfes autres Bulles fur ce fujet. On renvoia

aux Conciles Provinciaux le Jugement des pro-

cez des particuliers de l’Ordre , 8c il fut ordon-

E iij
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ne que l’on puniroic rigoureufement ceux qoî
feroient trouvez coupables , & qu’on aflïgneroio

à ceux qui feroient innocens aes penfions fur

des biens de l’Ordre. A l’égard du Grand Maî-
tre , du frere du Dauphin & de quelques aur

très, dont le Pape s’étoit refervé le Jugement,
il envoia des Cardinaux à Paris pour déclarer

ce qu’il vouloit qui fût exécuté à leur égard.

Ces Cardinaux firent dreflér un Echafaut devant

le Portail de l'Eglife de NÛtre-Dame au mois
de Mars de l’an ijij. & aiant fait amener le

Grand Maître , le frere du Dauphin , Hugues
Perrauld & un autre Chevalier , ils leur lurent la

Sentence du Pape
,
par laquelle ils étoient dé-

pofez & condamnez à une prifon perpétuelle.

Le Grand Maître & le frere du Dauphin aiant

entendu ce Jugement, déclarèrent que ce qu’ils

avaient dépofe contre leur Ordre , étoit faux i

qu’ils l’avoient fait à la follicitation du Pape &
du Roi , & qu’ils étoient prêts de mourir pour

foûtenir cette veiité. Les Cardinaux les livre-r

renr au Prévôt de Paris i & la nouvelle en aiant

été portée au Roi , il affiembla aulïi-tôt fon Con-
fiai, dans lequel il fut arrêté que fur le foir le

Grand Maître & le frere du Dauphin feroient

brûlez à la Pointe de l’Ifle du Palais entre le

Jardin du Roi & les Auguftins , ce qui fut exe*-

cuté. Ces miferables endurèrent conftamment
le fupplice, & perfifterent jufqua la fin à fofi-

tenir leur innocence & celle de leur Ordre : ce
qui* fit croire à plufieurs qu’ils moutoient inno-,

cens. Les deux autres qui ne dirent rien eurent

Ja vie fauve.

Telle fut la fin de l’Ordre de Templiers quj
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fut aboli dans tous les pais de la Chrétienté ,
Emploi

à l’exception de l’Allemagne , où ils empêche- ^cs biens

rent la publication de la Bulle , & fe firent ab- des Tem-

foudre dans un Concile Provincial. Les Cheva- ptiers en

liers Hofpitaliers furent mis en France en pof- divers

fefiïon de leurs biens immeubles , mais ils furent Royaumes

obligez de laifler au Roi les deux tiers des biens

mobiliaires pour les dépenfes qu’il avoir faites

à la pourfuite des Templiers, luivant la Tran-

faétion pafi'ée entre le Roi Louis Hutin 6c le

Grand Maître de l’Hôpital le 14. Février de l’an

1315. En Arragon le Pape unit, à la pourfuite du

Roi Jacques , les biens des Templiers à ceux île

l’Ordre de Calatrave , dont on fit un Ordre
feparc 6c indépendant de celui de Caltille du

même nom, aiant un Grand Maître refidenten

Arragon 6c dépendant de l’Ordre de Cîtcaux.

Le Roi d’Arragon retint neanmoins dix-fept

Places fortes qui avoient appartenu aux Tem-
pliers. Ferdinand IV. Roi de Caftille ne voulut

(

>oint obéir à la Sentence du Pape qui unilloit

es biens des Templiers de fon Royaume à l'Or-

dre de Saint Jean de l’Hôpital, 6c en appliqua a

fon Domaine les villes , les terres & les autres

biens qu’ils avoient dans fon Etat. Denis Roi

de Portugal inftitua par l’avis du Pape dans

fon Royaume un Ordre de Chevaliers de Chrift

qui fut approuvé par le Pape Jean XXII. &
fondé des biens des Templiers , dont la princi-

pale fonction étoit de faire la guerre contre

les Mores. En Angleterre il fut refolu dans un
Parlement tenu l’an 1314. que les biens des Tem-
pliers feroient unis à l’Ordre des Hofpitaliers ,

ce qui donna oeçafion à quelques Anglois de

E iiij
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cet Ordre de fe croire dégagez de leurs vœu^
& en état de fe marier , à quoi les Evêques
d'Angleterre s’oppoferent.

Cïft une des Queftions fameufes de l'Hiftoi-

rc , fçavoir fi les Templiers ont été coupables de
tous les crimes dont ils ont été accufez, &ju-
ftement condamnez , ou fi on les leur a impu-
tez fauflèment

, & fi on les a contraints par la

violence des tourmens & par la crainte d’avouër

des chofcs qu’ils n’avoient point faites, pour
profiter de leurs dépouilles Sc s’emparer de leurs

biens, comme quelques Hiftorien s l’ont afsûré.

On peut alléguer pour leur défenfe , i. Que
ceux qui ont été leurs délateurs font deux mi-
ferables condamnez peur leurs crimes , nulle-

ment dignes de foi
,
qui ne fe font avifez de

ce ftratagême
,
que pour fe tirer de la peine à

laquelle ils étoient condamnez. 1 . Que les cri-

mes dont on les accufe font fi horribles &7i
exécrables, & en même temps fi extravagans,
qu'il taudroit, s’ils les avoient commis, qu’il$

eu fient perdu non feulement toute forte d’hon-

nêrçtc & de Religion , mais même de pudeur ,

de bon fens & d’efprit. Or eft-il croyable qu’u-

ns infinité de gens de toutes fortes de Nations
& de conditions répandus dans toute la Chré-
tienté , foient tous tombez dans un excès fi hor-
rible d’impieté & d'extravagance , & que ni la

Religion , ni la pudeur , ni la crainte d’être dé-
couverts , ni le mécontentement que quelques-
uns ont eu dans l’Ordre n’en ait porte aucun à
découvrir ce qui s’y partoit. Cefilenceeft étran-

ge , fi la choie eft vraie : Silence qui dure pen-
dant prés de cent années 3 qui eft obfervé reli-
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gieufement par tous ceux de l’Ordre. Pendant Obje&lomi

ce temps plufieurs en font fortis mécontens
;
qu'on al-

comment le peut-il faire que pas-un, pour au- léguépour

torifer fa fortie , n’ait apporté pour raifon les la ju/lt-

defordres qu’il y avoit reconnus ? comment une fication '^|

infinité de gens qui fe fonr-prefentez pour y en- des Tan*
trer dans un bon delfein , & n’étant pas encore pliers.

corrompus , ont-ils pû fe refoudre à faire en y
entrant cette damnablc profellion , 8c à y perfe-

verer? 5 . Qu’ils n’ont avoiié ces crimes que par

la crainte des tourmens dont on les menaçoit,

& dans l’efperancc qu’on leur donnoit, d’être

bien traitez &r même récomper.fez s’ils les con-

fefloient
: que ceux qui ne les ont pas voulu re-

connoître ont été appliquez à la queftion , afin

oue les tourmens tiraflent de leur bouche l’aveu

d’une choie faullê : que cependant il y en a eu

quelques-uns qui n’ont jamais dépofé contre

leur Ordre, &r ont foûtenu hautement fon in-

nocence
: que la plupart de ceux qui avoient

été allez lâclies que de fe laifl’er vaincre par la

crainte, ou gagner pat les promellés , fe font re-

tracez , & ont perfifté dans cette retraCation

jufqu’à la mort
,
proteftant toujours qu’on leur

en avoit impofé , ou que ce qu’ils avoient dit

étoit faux , & que l’on avoit extorqué d’eux ces

confellîons ou par menaces , ou par promefles

,

ou par violence :
qu’ils ont témoigné autant de

fermeté dans cette retraCation
,
qu’ils avoient

marqué d’inconftance & de variation dans leur

première dépofition ; qu’enfin ils ont mieux
aimé être brûlez tout vifs , & qu’allant au fup-

plice , & du milieu des flammes ils ont déclaré

iwuteraenr qu’ils mouroient innocens ; temps
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Objettio) s dans lequel la crainte de l’Enfer 8c des Juge*
qu'on ul- mens de Dieu, devant lequel on doit compa-
legutpour roître

,
arrache la vérité du cœur 8c de la bon-

la jufti- che des plus méchans. 4. Qiul ne s’eft point

ficati n trouvé d’autres témoins contre eux , qu’eux-

des Tem. mêmes
:
qu’il n’y a qu’en France où ils aient etc

flien, contraints d’avouer ces crimes
:
que par tout ail-

leurs quelque pourfuite que l’on ait faite con-

tre eux , ils ne le font point trouvez coupables

de ces crimes
*

8c ne les ont point avouez*

5. Que leurs Juges étoient leurs Parties : que
Philippe le Bel leur en vouloir depuis long-

temps , les accufant d’avoir fufeité 8c fomenté
une fedition contre lui

;
qu’il étoit ennemi par-

ticulier du Grand Maître
;
qu’il leur devoit de

l’argent', qu’il vouloit profiter de leurs dépouil-

les , comme il fit i qu’il s’employa à la pourfui-

te de cette affaire avec chaleur 8c avec partia-

lité; qu’il exerça des cruautez inouïes contre les

accufez
: que le Pape ne vouloit point d’abord

entrer dans cette affaire , en connoifl'ant l’iryu-

ûice ; mais qu’il fe laiffa enfin gagner aux folli-

citations du Roi, 8c aux offres qu’il lui fit de
laifler les biens des Templiers à la difpofition

du Saint Siégé : qu’enfin le Pape , le Roi de
France & les autres Princes ont trouvé leur com-
pte dans l’extin&ion de cet Ordre, & ont pro-
fité de fes biens en tout ou en partie. 6. Que
la procedure que l’on a tenue contre eux eft ir-

régulière & contre les formes preferites par le
Droit : qu’on les a d’abord arrêtez fur de légers
foupçons par l’autorité du Roi , & fans avoir
çonlulté le Pape, auquel feul il appartenoit de
les juger , à caufe de leurs Privilèges

: que les
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premières informations ont été faites , ou par

des Officiers du Roi , ou par un Inquifiteur;

3
ue l’on n’a point procédé contre tout l’Or-

re
j
qu'il n’a point été cité, ni fon procès in-

(fruit dans les formes : que le Pape reconnoîc

lui-même toutes ces choies , en déclarant qu’il

ne pouvoit pas de droit porter de Sentence dé-

finitive contre cet Ordre , félon les informa-

tions Sc la maniéré dont le procès étoit inftruit 1

Non per modum definitive Stmentit , cum eam

fuper hoc fecunium inquifitiones & procejfuspi-

per his habitos non pojfimus ferre de jure. Qu’il

le condamnoit Sc l’aboliiToit neanmoins par pro-

vifion , comme fi l’abolition entière d’un Ordre

pouvoit être ordonnée par provifion
,
quand

on reconnoît qu'on ne peut pas l’ordonner dç

droit.

On peut oppofer à ces défenfes, qu’en ma- Raifont

ticre de faits il ne faut point fe fervir de con- ejui prou-

jcélures Sc de raifonnemens contre des dépoli- vent U
tions, Sc des confeffions mêmes des coupables jufiiee do

fur lefquclles ils ont été juridiquement condam- iextinc-

nez : cjue nous avons les Interrogatoires d’une tion de

infinité de Templiers
,
qui ont reconnu les cri- lOrdre

mes dont ils ont été accufez : qu’il n’importe des Tem~
pas quels aient été leurs délateurs, pourvu que pliers

,

dans la fuite le fait fe trouve confiant
: que les

crimes dont on les accufe font horribles à la

vérité -, mais que les hommes qui s’abandonnent à

leurs paffions font capables de tout , Sc qu’il n’y

a point de déreglemens fi étranges , dans lefquels

ils ne puiflênt tomber : que ceux dont les Tem-
pliers font accufez , font de deux fortes, des

impietez Sc une efpece d’idolâtrie , Sç le viç£
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jRaifons de Sodomie

*
que le commerce qu’ils ont etf

qui prou- avec les Sarrazins les a pu engager dans le pre-

vent la mier, oui eft le plus extraordinaire, &que les

juftice de débauches les ont précipitez dans le fécond :

l'extmc_ que ces defordres ont été long-temps fecrets,

j(ion de parce que tous les particuliers avoient interet

l'Ordre de les cacher
:
que l’Ordre faifoit leur établif-

des Tem- fement & leur fortune , & qu’ils ne pouvoient

plier:. l’accufer fans fe perdre & s’accufer eux-mèmes

de crimes honteux*, outre qu’il étoit dangereux

de s’attirer fur les bras un Ordre aufîi puifiànt

dont on dépendoit
:
que c’eft aullî la raifon

pour laquelle ceux qui font fortis de cet Or-
dre , ne l’ont pas décelé : que quelques-uns ont

révélé fes turpitudes à des particuliers
,
qui n’ont

ofé non plus en parler : que plufieurs de ceux

qui ont confelfé ces crimes 1 ont fait volontai-

rement & fans contrainte : qu’ils font tous uni-
J * fonnes dans leurs dépofitions ; mais que quel-

" ques-uns ne dépofent pas de tous les faits,

comme n’aiant conjioifiance que d’une partie

,

ce qui prouve la bonne foi
:

qu’ils difent tous

des circonftances lî particulières, qu’il eft difti-

' cile qu’elles foient inventées: que la plus gran-

de partie a perfilté dans fes dépofitions :
que

.
ceux qui fe font retra&ez , ne l’ont fait que
parce qu’ils ont vu qu’il leur falloir fubir la

peine que meritoit leur faute , & pour couvrir

leur infamie
:
que comme ils tenoient ces def-

ordres fort fecrets , & ne les découvroient qu’à

ceux de leur Ordre,il ne faut pas s’étonner que les

principaux témoins foient les accufez >
que l’on

n’a pas inftruit leur procès dans les formes dans

les autres Royaumes *, que cependant on y a trou-
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vé alfez de preuves contre eux pour abolir leur Raiforts

Ordre : que le Roi Philippe le Bel n’a agi dans (fai prou~

cette affaire que par un motif de juftice
: qu’il vent la jtt~

ne les a fait arrêter fi promptement
,
que parce ftice de

qu’il ctoit à craindre que comme ils étoient l'cxtinc-

puifiiuis , s’ils étoient avertis du deflèin que l’on tion de

avoit , ils ne fifl'ent un foulevement dans le l’Ordre

Royaume : qu’il avoit fait informer contre eux des Tem~
pour fa juftifkation, & qu’il en avoit laide le pliers.

Jugement au Pape , entre les mains duquel il

les avoit remis
:
qu’il n’a point profité de leurs

biens; mais qu’il a toujours offert qu’ils fufiènt

employez pour le bien de la Terre fainte
: qu’il

a conlenti à l’union qui en a été faite à l’Ordre
des Hofpitaliers , & les lui a remis de bonne
foi , en retenant feulement ce qu’il avoit été
obligé d’avancer pour la pourfuite du procès :

que la procedure & les informations faites

contre eux étoient fuffifantes pour prouver le

déreglement de tout l’Ordre
: qu’il étoit necef- v

faire de l’abolir , & qu’on ne pouvoic pas y re-

médier autrement
,
quoique peut-être lelon les

formalitez de Droit, il fallût faire une autre
procedure pour donner une Sentence définiti-
ve ; mais que cela n’empêchoit pas -que par
voye de provifion , c’eft-a-dire , d’eeconomie

,

d’équité & de juftice , on ne pût l’abolir entiè-
rement, & donner fes biens à un Ordre qui
devoit les employer à l’ufage auquel ils étoient
deftinez. Ces raifons font fuffifantes pour foû-
tenir le Jugement rendu par le Pape dans le

Concile de Vienne contre l’Ordre des Tem-

1

>liers , & pour juftifier la conduite du Roi Phi-
N

ippe le Bel dans cette affaire.
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CHAPITRE III.

HISTOIRE DES PAPES £VI ONT*
fait leur réfidence à Avignon depuis Clément

V. jufqud la mort de Grégoire XI. & de

ce qui s'ejl pafiè de remarquable dans l'Em-
pire y dans l'Italie & dans l'Eglife fous leur

Pontificat s Et entre autres chofes , des Dème-

lez. de Louis de Bavière avec les Papes. Des
Contefiations des Cordeliers avec Jean XXIL
& de la Quefiion de la Béatitude des Ames t

mué pat ce Pape.

Eteiïion A Pre’s la mdrt dé Clément V. vingt-trois

du Pape .XjLCardinaux qui fe trouvèrent à Carpen-

/mb’ tras, où ce Pape tenoit fa Cour, y entrèrent

XXII. dans un Conclave, & y demeurèrent depuis le

mois de May jüfqu’au n. de Juillet de l’an

1514. fans pouvoir s’accorder fur l’Ele&ion d’urt

Pape ; les Cardinaux Italiens voulant avoir un
Pape de leur Nation qui allât faire fa demeure

à Rome ; & les Gafcons en voulant un François

qui filt fa réfidence au deçà des Monts. Les

Italiens propoferent le Cardinal de Paleftnne,

qui avoir été autrefois Archevêque d’Aix, &
en écrivirent au Roi •, mais il ne fut pas agréa-

ble aux François : enfin les contefiations furent

portées fi loin
,
que le Peuple s’étant aflemblé

tous la conduite de Bertrand & de Raimond
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Cote neveux du défunt Pape
j Sc étant venu en ElcÜion

armes au Conclave -

, demandant qu’on lui livrât du Pupt

les Cardinaux Italiens, & criant qu’il vouloit Jean

nn Pape, le feu femit au Conclave*, les Cardi- XXII»
naux fe fauverent, Sc furent difperfez. Il fut

difficile de les rafl'embler après cet accident ;

car les Cardinaux Gafcons vouloient que le

Conclave fe tînt à Carpentras où le Pape Cle^

ment V. écoit mort , ou du moins à Avignon ;

6c les Italiens ne fe croiant pas en sûreté ni

en liberté dans ces Villes , vouloient que ce

fût à Rome. Ils eufTent peut-être procédé les

uns Sc les autres feparément à l’Elc&ion d’un

Pape, ce qui auroit caufé un Schifmc , fi Phi-

lippe le Bel ne leur eut écrit pour les en dé-

tourner , en leur propofant la Ville de Lyon
comme un lieu propre pour faire l’Ele&ion ,

& qui ne devoit être fufped à aucun des deux

Partis. Ils ne purent neanmoins fe refoudre â

fê raflèinbler
,

jufqu’à ce qu’aprés la mort de

Philippe le Bel, arrivée le 29. Novembre de l’an

13*4. Sc fous le Régné de Louis Hutin qui lui

fucceda , Philippe frere du Roi Comte de Poi-

tiers fut envoié
,
pour faire en forte d’allèmbler

les Cardinaux, Sc de les faire* convenir d’élire

un Pape *, il les fit venir à Lyon, Sc après avoir

eu plufieurs conférences avec eux fans pouvoir

les faire convenir , il les manda tous un jour

dans la maifon des F F. Prêcheurs de Lyon , Sc

les aiant exhortez de convenir pour l’Éleélion

d’un Pape , il fe retira Sc les laiflû enfermez dans

cette Maifon, aiant donné ordre <ju’on ne les

laiflfàt point fortir qu’ils n’euficnt elû un Pape.

Il reçût en même temps la nouvelle de la mort
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tfuelle au mois d’Avril de la meme année : & aiant

été livré aux Juges Laïques, il fut condamné à

être écorché , traîné par la Ville, Sc brûlé j cequi

fut exécuté au mois d’Aouft delà même année.

Dans le même temps Jean XXII. travailla à £rep}:on
ériger un nouvel Archevêché de divers Eve- £ jrcije_
chez en France. Le Diocefe deTouloufe étoit

d’une grande étendue , & confiderable pour fes ^ £vp^
revenus j Clement V. avoit déjà eu en penfée r

{-

d’en faire une.Province, de Jean XXII. s’étant
^

refolu d’executer ce delTein , érigea Touloufe r

en Métropole, en la fouftrayant de la Jurifdi-
j

tShon de 1 Archevêque de Narbonne , & en fie

Archevêque Jean de Cominges qui étoit Evêque
de Maguelone, aiant dépouillé Hugues de Preflac

neveu du Pape Clement V. de cet Evêché. Il

divifa le Diocefe de Touloufe en lix Evêchez

,

dont il plaça les Sicges dans fix petites Villes,

fçavoir Montauban
,
qui étoit auparavant en

partie du Diocefe de Cahors , Saint Papoul ,

Rieux , Lombez, Lavaur , Se Mirepoix , aufquels • .

il ajouta l’Evêché de Pâmiez nouvellement érigé.

Il créa deux nouveaux Evêchez dans l’Arche-

vêché de Narbonne, fçavoir Aleth Se S. Pons.

Il démembra Cadres du Diocefe d’Albi pour

en faire un Evêché , Tulle de celui de Limo-

ges , Sarlac de celùi de Pcrigucux , Saint Floue

de celui de Clermont , Se Vabres de celui de
Rhodez , Sc en érigea deux dans celui de

Poitiers, Maillezais Se Luçon. Il erigea auffi

plufieurs Colleciates dans la Province de Tou-
loufe de dans Te Diocefe d’Albi. L’année fui-

vante il divifa la Province de Tarragone en

deux , érigea Sarragoce en Métropole , Se lui

XIV. Stick, F
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fournie cinq des Suffragans de Tarragone. On
raporte qu’il fit auflï un Evêché de l’Abbaye du
Mont-Calfin -, mais on trouve dés-avant fon

Pontificat des Evêques de ce Titre.

Pendant que Jean XXII. demeuroit tran-

quile à Avignon , l’Italie étoit troublée par les

Faûions des Guelphes & des Gibelins , qui fe

faifoient continuellement la guerre, & la Ville

de Rome étoit dans une étrange confufion. Les

Empereurs d’Allemagne n’avoient prefque plus

d’autorité en Italie , la rouille & tout le Royau-

me de Naples étoit fous la domination de Ro-

bert fils de Charles II. Roi de Sicile qui foù-

tenoit le parti des Guelphes contre les Gibelins.

L’Empire étoit alors en conteftation entre Louis

Duc de Bavière , & Frédéric Duc d’Autriche ,

car après la mort de l’Empereur Albert Duc
d’Autriche qui avoir été tué l’an 1508. par un
de fes neveux , Henri Comte de Luxembourg
avoit etc élu Empereur , & fon Ele&ion confir-

mée par Clément V. qui l’avoit favorifé fccre-

tement en manquant de parole au Roi Philippe

le Bel qui vouloit faire élire Empereur Charles

de Valois fon frère. Henri qui fut le VII. Em-
pereur de ce nom

,
pafial’an 1311. en Italie pour

appaifer le trouble de ce pais , Sc fe faire cou-

ronner Empereur, ainfi qu’il l’avoit promis au

Pape. Il demanda aux Florentins & aux Aretins

qu’ils euflênt à le recevoir avec fon armée i ils

le refuferent > il ne lailfa pas de continuer fa

marche , fe faifit de Milan où il fut couron-

né , rangea la plupart des Villes d’Italie fous

fon obéfilance , marcha droit à Rome , où il

fut reçu malgré ceux de b Faction contraire

,
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&y tut encore couronne par les Cardinaux, Etat de

malgré les défenfes de Clement V. de reçût le PEmpire
ferment du Peuple Romain ; mais aiant voulu lui & de 1

*
1-

impofer un Tribut , il fe révolta , & avec le talie.

lècours de Robert Roi de la Pouille il contrai-

gnit Henri de fe retirer à Tivoli, d’où il alla

à Pife, où il fit faire le procez au Roi Robert,
auquel il déclara la guerre \ & étant parti pour
aller dans la Pouille avec des Troupes pour s em-
parer de ce Royaume , il tomba malade en
chemin le 15. d’Août, au Château de Bencovent,
où il mourut le 14. du meme mois empoifon-
né , à ce que les Hiftoriens raportent par un
Dominiquain nommé Pierre de Chateaurenaud
qui lui donna une Hoftie empoifonnée. Cepen-
dant les Dominiquains ont obtenu une Lettre

plufieurs années après, datée du 17. May 1546.

de Jean Roi de Boheme
,
par laquelle ce Prince

déclaré que les bruits qui avoient couru contre

ce Religieux étoient fans fondement.

L’an 13 Lf.les Ele&eurs d’Allemagne s’étant aflem.

blez à Francfort, fe partagèrent :les Archevêques
de Mayence & deTréves, JeanRoi de Bohême,
& Wolcmar Marquis de Brandebourg donner
rent leurs fufïrages à Louis Duc de Bavière 5

l’Archevêque de Cologne & Rodolphe de Ba-

vière Comte Palatin donnèrent les leurs à Fré-

déric Duc d’Autriche. Louis fut couronné à
Aix-la-Chapelle par l’Archevêque de Mayence

,

& Frédéric à Bonne par l’Archevêque de Co-
logne. Les Villes d’Allemagne prirent parti

,

les unes pour Louis , & les autres pour Frédéric.

Le premier fut reconnu par les Villes du Bas-

Rhin jufqu’â Stralbourg , & par les Villes dç
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£t*t de Soüabe, & l’autre parles Villes du Haut-Rhitt

ï Empire & par la Suifle. Louis de Bavière eut recours

& de /’/- au Pape Jean XXII. pour faire confirmer for»

faite. Ele&ion, comme étant la feule légitimé, puis-

qu'il avoir eu le plus grand nombre de fuffra-

{

;es‘, mais le Pape lui rcfufa de le faire, non feu-

ement parce qu’elle ctoit conteftée , mais

encore parce qu’il avoit entrepris des chofes

qu’il pretendoit être au-deflus de fon pouvoir.

Il déclara en confequence l’Empire vacant >
que

l’adminiftration en appartenoit au Saint Siégé

,

& fur ce fondement dépofa les Gouverneurs Sc

les Vicaires que l’Empereur avoit établis en Ita-

lie. Ce fut-là l’origine de la brouïllerie de Jean

XXII. Sc de Louis de Bavière. Les deux Con-
tendans pour l’Empire fe firent la guerre pen-

dant que toute l’Italie étoit agitée par les fac-

tions des Guelphes & des Gibelins. Mathieu

Vicomte de Milan ligué avec les autres Gibelins

tenoit Genes afliegée. Les Génois s’étant mis

fous la prote&ion de Jean XXII. & de Robert

Roi de la Pouïlle, ce dernier vint à leur fecours

,

& le Pape fulmina contre Mathieu , & appella

Philippe de Valois au fecours de Genes ; mais

ce Prince s’étant retiré fans rien faire , le Pape

publia une Croifade contre Mathieu , & pria

Frédéric Duc d’Autriche de lui fournir des Trou-

pes, lui promettant de confirmer fon Eleâion

a l’Empire , & de faire fon frere Archevêque

de Mayence. Frédéric attiré par ces promelles,

N envoia fon frere Henri avec cinq cens hommes
en Lombardie qui fe joignit auxCroifez : mais

Mathieu lui aiant fait remontrer qu’il agilloit

contre les interets de l’Empire
,
parce que fi le
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Roi Robert Sc l’Eglife étoient fcn pofldlïon de Etat de

la Ville de Milan , ils fe rendroienc maîtres de l'Empire

toute la Tofcane , il fit revenir Ton frere. Le & de l'I-

Pape fit conclure une Trêve entre Robert Roi talie.

de la Pouïlle Sc Frédéric Roi de Sicile, à con-

dition que la Ville de Regio & ce que ce der-

nier avoir conquis dans la Calibre leroient re-

mis entre les mains de Sa Sainteté ; mais elle

n’eut pas plutôt ces Villes
,
quelle les livra à

Robert : Frédéric en étant indigné , rompit la trê-

ve -, ce qui attira fur lui les foudres du Pape, qu’il

éluda en donnant fon Royaume à Pierre fon fils.

Pendant que ces choies fe pafToient en Ita-

lie , l’Allemagne étoit auffi en guerre •, mais en-

fin Louis de Bavière défit au mois de Septem-

bre de l’an 1313. Formée de Frédéric Duc d’Au-

triche, Si le prit prifonnicr avec fon frere Hen-
ri. Leur troifiéme frere Lupolde eut recours au

Pape qui prononça une Sentence contre Louis

de Bavière , par laquelle il lui ordonnoit , fous

peine d’excommunication , de renoncer dans

trois mois à fon Election , & de venir en per-

fonne fe juftifier fur ce qu’il étoit accufé de

favoeifer des Hcretiques, des Schifmatiques ôC

des rebelles à l’Eglile
; faifoit dcfenfes à tous

les Chrétiens de le reconnoître pour Empereur ;

dcclaroit tous ceux qui le favoriferoient , s’ils

étoient Ecclefiaftiques , fufpens de leurs Offices

Si Bénéfices j Si s’ils étoient Laïques , excom-
muniez. Louis de Bavière appella de ce Juge-

ment au Concile general qu’il protefti de faire

afiêmbler , ou au futur Pape légitimement élû , SC

accufa Jean XXII. d’ècre caufe des troubles de

l’Allemagne & de l’Italie , de renverfer l’Eglife

F iij
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Etat de & l’Empire , d'attenter fur les droits des Prin-

rEmpire ces, de piller les Eglifes , & enfin d’enfeigner

<£* de ri- une doélrine heretique touchant la pauvreté de

ttlie. Je s u s-C hrist & des Apôtres. L’Adfce de
cet Appel daté de l’an 1314. a été donné par

Moniteur Balufe dans les anciens Aâes qu’il a

joints aux Vies des Papes d’Avignon. Louis de
liaviere envoia en même temps des Amballa-

deurs à Rome pour fe juftifier, & promettre

qu’il traiteroit bien l’Eglife. Le Pape ne laifla

r
as de continuer fa pourfuite, d’excommunier

ouïs de Bavière , & de le condamner comme
heretique. Louis appella encore de toute cette

procedure. L’Italie fouffrit à l'ordinaire de cette

divifion de l’Empire & de l’Eglife. Le Pape ap-

Î

>ella en Tofcane Charles fils de Robert Roi de
a Pouïlle qui fe rendit maître de Florence

,

publia des Indulgences plenieres , & leva des

Soldats qu’il envoia en Italie contre les Gibe-
lins , & particulièrement contre Galeas & fes

frètes Vicomtes de Milan qui avoient fuccedé

à leur pere mort dans l’excommunication. Ces
Troupes furent défaites , &c le Pape obligé

d’avoir recours au Roi de France pour lever

une taxe fur le Clergé de ce Royaume , afin de
continuer la guerre ; ce que le Roi lui accorda ,

à condition que de fon côté il auroit les déci-

més pendant deux ans. La levée que fit le Pape
fut exorbitante, & prit prcfque la valeur du
revenu d’une année de tous les Bénéfices. Ga-
leas & les Gibelins de leur côté prièrent Louïs

de Bavière de venir en Italie. Les Sénateurs &
le Peuple de la Ville de Rome envoierent des

Arobalfadçurs au Pape pour le fupplier de vç-
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nit faire fa refîdence à Rome , & enfuite le me- Etat de

nacerent , s’il ne le faifoit , de pourvoir en l'Empire

temps Sc lieu le Saint Siégé Sc l’Eglife d’un Sou- & 4: /’/-

verain Pontife. Le Pipe s’étant excufé , ils dé- talie.

puterent vers Louis de Bavière pour le prier de
venir à Rome. Ce Prince le leur promit , Sc

renvoia leurs Députez fort fatisfaits, Sc aiïem-

bla les Princes de l’Empire à Spire
,
pour déli-

bérer fur ce voyage. Il futrefoiu, Sc l’an 1317.

Louis de Bavière pafTa les Alpes avec quelques

Cavaliers , Sc fe rendit à Trente , où il tint

une Aflemblée des Députez des Villes de Lonw
bardie, & enfuite fc rendit à Milan , où il fut

couronné. Le Pape renouvella fes foudres con-

tre Louis de Bavière, le condamna comme
heretique Sc cômme excommunié; & après l’a-

voir encore fait citer une fois , le déclara dé-

chu de tous les biens , meubles Sc immeubles

,

de tous les droits , Etats & Jurifdiétions qu’il

pofledoit. Louis de Bavière ne lai (fa pas d’avan-

cer fes affaires en Italie, Sc aiant tire une fom-
me confiderable de Galeas & des Vicomtes qu’il

dépouilla du Gouvernement de Milan , il fe ren-

dit maître de la plupart des Villes dltalie , s’ap-

procha de Rome , fut reçu par le Clergé Sc

par les Sénateurs qui vinrent au devant de lui

,

Sc ÿ fut couronné Empereur le 17. du mois de

Janvier de l’an 1318. par l’ordre du Clergé Sc

du Peuple Romain , Sc par les mains du Cardi-

nal Eftienne Colonne.
Quelque temps après que Louis de Bavière Nicolas

fut couronné , les Romains delibererent de fai- y, jîmi*
re un Pape

,
qui fift fa réfidence à Rororf , fon- pape.

dez fur ce qu’ils prétendoient que quand un
F iiij
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Nicolas P ipe requis par le Peuple Romain , ne vouloiç

F. jtnti- pas , ou differoit de venir au Saint Siégé
, le pou-

f..pc, voir & le droit d’clire un autre Pape.étoicnt

dévolus aux Chanoines de Saint Pierre & de S.

Jean de Latran. Louis de Bavière confentit vo-
lontiers à cette Ele&ion > & pour y parvenir

,

dépofa Jean XXII. par un Edit folemnel en
date du z8 . d’Avril , 8c fit une Loi par laquelle

le Pape qui fetoit cia du confentement de
l’Empereur 8c du Peuple Romain , ne pourroit

rélidcr ailleurs qu’à Rome , s’en éloigner plus

de trois journées, ni demeurer plus de trois

mois tous les ans hors de la Ville *, 8c que s’il

écoit plus long-temps abfent, 8c qu’aprés avoir

été appellé par trois fois il ne vînt pas , il fe-

roit déchu du Pontificat. En confequence de
la réquifition du Peuple 8c du confentement de
l’Empereur, il fut procédé à l’Eleélion d’un au-

tre Pape, 8c l’on çhoifit Pierre Rainalluci de
Gorbario , Ville du Dioccfe de Reatino , de
l’Ordre des FF. Prêcheurs, Penitencier Apofto-

lique dans Rome, quiétoit en réputation d’u-

ne grande fainteté. Il fut confacré le iz. de
May de l’an 13 zS. mis fur la Chaire de Saint

Pierre, fuivant la coutume, & nommé Nicolas

V. Il créa aulfi-tôt des Cardinaux
,
prefque tous

des Ordres des FF. Mendions & de la faéfcion

Gibeline , couronna une 'fécondé fois l’Empe-

reur, & confirma le Jugement qu’il avoit ren-

du contre Jean XXII. qui de (on côté procé-

da contre cet Antipape 8c fes adhcrans. Pierre

de Corbario demeura dans Rome tant que Louis

de Bavière y féjourna; mais il en fortit avec lui

& vint à Pifp, ou il tint fa Cour jufqu a ce
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u’étant devenu odieux aux Pifans , il fut obligé Nicolas

e fc cacher» & enfuite de fe retirer dans le V. Anti-

Château du Comte Boniface, qui le livra au p^pc.

mois d’Aouft de l’an 1350. entre les mains de

l’Archevêque de Pife & de Guillaume Evêque
de Lucques, qui le firent conduire à Avignon,
où il confeffa humblement fa faute devant le

Pape & le Confiftoire le 15. de ce mois, & re-

connut que Louis de Bavière étoit un Héréti-

que
;
qu’il avoir eu tort de le reconnoître pour

Empereur , d’avoir fouffert qu’on l’eût élu &
confacré Antipape , d’avoir crée des Cardinaux

& fait des Bulles , d’avoir approuvé la doctrine

de Michel de Cefena General de l’Ordre des

FF. Mineurs, confenti à la dépofition de Jean

XXII. perfecuté, dépofé, interdit & excom-
munié ceux qui tenoientfon parti, difpofé des

biens de l’Eglife de Rome , &c. promit Sc jura

d’obeïr au Pape , & demanda l’Abfolution. Le
Pape la lui accorda , fe refervant à lui impofer

une pcnitence , & le fit garder foi^neufement

dans une chambre de fou Palais , ou il mourut
trois ans après dans des fentimens de repentan-

ce & de pieté.

Le départ de Louis de Bavière fut fuivi de Mort de
nouveaux troubles en Italie •, Jean Roi de Bo- Jean
heme y étant appellé , s’y faifit de plufieurs vil- XXII.

les d’intelligence avec le Pape. Les Romains
envoyèrent vers Louis de Bavière

,
pour le prier

de revenir ; mais fes affaires le retinrent en Al-

lemagne : & fur ces entrefaites le Pape Jean

XX II. mourut à Avignon le 4. de Décembre
de l’an 1334. la dix-neuviéme année de fon Pon-

tificat.
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Different Pour revenir maintenant aux affaires Ec-

des Freres defiaftiques qui fe font paflées fous ce Pa-

Mineurs pe , dont nous avons interrompu le cours

touchant pour rapporter tout de fuite ce qui regardoit

la forme l’Empire , nous commencerons par l’Hiftoire

de leur des démêlez qu’il eut avec les FF. Mineurs pen-

habit. dant tout fon Pontificat. Il y avoit long-temps

que les particuliers de cet Ordre étoient en ai-

vifion fur l’intelligence & la pratique de quel-

ques Points de leur Réglé, & particulièrement

fur la forme de leurs habits j les uns vouloient

porter un capuce 8c une robe courte, étroite

& d’étofe tres-groflê , & fc faifoient appeller

les Freres Spirituels : les autres qu’on appelloit

les Freres de Communauté
,
portoient ces ha-

bits larges ,
plus longs, 8c d’une étofe moins

groflïere. Les Papes s’employèrent pour régler

&C éclaircir les différends de ces Religieux, 8c

leur ordonnèrent pour ce qui regarde les habits,

de s’en rapporter a leurs Supérieurs , & de les

porter de la maniéré & de la forme qu’ils leur

preferiroient. Nicolas IV. & Clément V. firent

des Bulles fur ce fujet ; mais les Spirituels en-

têtez de leur pratique , ne voulurent point y
déférer , fe feparerent de la Communauté , fi-

, rent un Corps à part ,
8c fe cantonnèrent dans

le Languedoc, où les Couvens de Beziers , de

Narbonne & de quelques autres Villes, étoient

compofez de ces Freres Spirituels. Le Pape Jean

XXII. pour éteindre ce Schil'me , cita dés la

première année de fon Pontificat les Freres de

cette faékion ,
qui envoyèrent des Députez à

Avignon , à la tête defquels étoit Bernard Deli-

tioli de Montpellier. La conteftation fut agi-
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tée devant le Pape
,
qui la jugea en faveur de Diffèrent

ceux de la Communauté par l'a Bûlle Quorum- des Frères

dam

,

dans laquelle il laiflê les Supérieurs mai- Mineurs

très de déterminer de quelle longueur ou lar- touchant

gcur
,

grolïiereté ou finell’e , forme ou figure fe- 1* forme

ront les habits des FF. Mineurs tant leur capu- de leur

ce
,
que leur robe , leur ordonne de fuivre là- habit.

dellus la volonté de leur General , de leurs Pro-

vinciaux & de leurs Gardiens , déclare aufli

qu’ils peuvent avoir des greniers 8c des celliers

& y referver du bled 8c du vin , fi leurs Supé-

rieurs le jugent à propos , en laide la difpofition

au Gardien 8c à deux Difcrets de chaque Cou-
vent , 8c enjoint à tous les FF. Mineurs de quit-

ter leur habit court 8c difforme , & de fc con-

former à l’ufage des Freres de Communauté. Ce
Jugement ne fit qu’irriter les Spirituels 8c les

confirmer dans leur obftination : ils fe mirent

à prêcher hautement qu’il ne falloir point obéir

au commandement d’aucun Supérieur
,
qui or-

donnoit à ceux qui avoient fait profemon de

la Réglé de Saint François , de quitter leur ha-

bit court 8c étroit
,
pour prendre l’Habit de la

Communauté contraire à leur Réglé , & par

confequent à l’Evangile & à la Foi
,
parce que

leur Réglé leur fervoit d’Evangile
,
que de com-

battre cette pratique , d’obliger ceux qui por-

toient cet habit court, à le quitter , 8c de les

pourfuivre, c’étoit agir contre la vérité de l’E-

vangile 8c de la Foi
:
que le Pape n’avoit pa*

pu faire fa Conftitution Quorumdam : Qu’il ne
falloir point lui obéir ni aux Supérieurs en ce

qui regardoit le contenu dans cette Conftitu^

tion
,

parce qu’elle étoit contre le confeii de
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s u s-C hrist 5c leur Réglé
,
que le Pape

des Frères ne pouvoir pas détruire. Le Pape donna coin-

Mineurs million à Frere Michel de l’Ordre des FF. Mi-
touchant neurs, Inquifiteur dans la Provence 5c dans le

la forme Languedoc, de procéder contre ces Freres re-

de leur belles. La Commiflion eft du mois de Novem-
habir. bre de l’an 1317. Cet Inquifiteur procéda fui-

vant fa Commiflion contre quatre Cordeliers

,

nommez Jean Barani de Touloufe , Deodat de
Saint Michel , Guillaume Sauton Prêtres , 5c

Ponce Roche Diacre , & contre quelques au-

tres, lefquels' étant arrêtez foûtinrent que le

Pape Jean XXII. n’avoit pas eu le pouvoir de

faire les déclarations qu’il avoir faites dans fa

Decretale uorumd.ws , touchant l’habit 5c 1a

maniéré de vivre des Freres Mineurs
,
parce que

ces déclarations étoient contraires à la Réglé de

Saint François, 5c dérogeoient à la parfaite pau-

vreté , que J e s u s-C hrist 5c les Apôtres

avoient pratiquée. Ces quatre Freres Mineurs

interrogez
,

perfifterent avec obftination dans

ce fentiment , nonobftant les remontrances de

l’Inquifiteur 5c de l’Evêque de Marfeille ; en

forte que l’Inquifiteur apiés avoir pris l’avis de

plufieurs Théologiens
,
qui déclarèrent la do&ri-

11e de ces Freres Mineurs heretique, aflifté de

l’Evêque de Marfeille & de plufieurs autres per-

fonnes conftituées en dignité Ecclefiaftique, les

condamna comme hérétiques , les dégrada de

leurs Ordres , & les livra au Bras Séculier
,
qui

les condamna à être brûlez , ce qui fut exécuté

à Marfeille. Un cinquième nommé Bernard

d’Afpa qui avoit avancé la même doétrine que

les autres i mais qui avoit déclaré qu’il s’en re-



et Matières Ecclesiastiques. 9$
Çcntoit , fut dégradé 8c condamné à être en-

fermé entre quatre murailles pour le refte de
(es jours , 8c à porter deux Croix jaunes fur

fon habit , l’une fur fa poitrine , & l’autre fur

(bn «los. Ces fupplices ne furent pas capables

de reprimer l’audace de ces Religieux , tant ils

étoient obftinez ; ils fe déchaînèrent encore avec
plus de violence contre le Pape

, publièrent

qu’il étoit l’Antechrift mvftique ou le Précur-

(eur de l’Antechrift -, que l’Eglife de Rome étoit

la Synagogue de Sathan
;
qu’il ne falloit plus

obéir à Jean XXII. ni le confiderer comme Pa-
pe

;
que les Freres Mineurs qui avoient été

brûlez étoient des Martyrs de la Vérité, & qu’ils

ctoient prêts de foufïrir le même fupplice
:
quel-

ques-uns même étoient allez fols pour s aller

prefenter afin d’être brûlez. Bernard Delitioft

qui étoit , comme nous avons dit , à la tête de
la députation des Freres Mineurs du Languedoc

,

fur arrêté peu de temps après qu’il fut arrivé à
Avignon , fur la dénonciation des Inquifiteurs

de fon païs
,
qui l’accuferent d’avoir voulu pro-

curer la mort du Pape Benoît XI. Prédecell'eur

de Clement, d’avoir folhcité les Villes de Car-
caflonne 8c d’Albi à fe révolter , d'avoir foulevé

le Peuple de la derniere de ces Villes contre
les Inquifiteurs, 8c d’avoir fait forcer les prifons

de l’Inquifition. Les Gens du Roi le demandè-
rent au Pape , 8c le prièrent de lui donner des

Juges in partibus. Sa Sainteté commit l’Arche-

vêque de Narbonne 8c les Evêques de Pâmiez
& de Saint Papoul •, les deux derniers aiant in-

formé contre 1 accufé , & l’aiant trouvé convain-

cu des crimes qu’on lui reprochoit , à l’exce-

Differens

des Freres

Mineurs
touchant

la forme
de leur

habit.
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Different prion du premier , le dégradèrent &: le condarrt-*

des Freres nerent à finir Tes jours en prifon chargé de
Mineurs chaînes, & jeûnant au pain & à l’eau. Cette

touchant Sentence rendue par ces deux Evêques & par

la forme trois autres qu’ils avoient appeliez , eft du 8. de

de leur Décembre de l’an 1519. Elle fut exécutée -, le Pape

habit. donna perrmlhon aux Commiflaires de modérer

la peine pour ce qui étoit du jeûne & des fers,

en cas qu’ils le jugeailênt à propos , & que Frere

Bernard n’eût pas la force de les fupporter ;

mais le Procureur du Roi appclla a minirvà , du
Jugement des Commiflaires , & le Pape par un

Bref donné à Avignon au mois de Février de

l’an 1510. ordonna qu’il feroit executc dans

toute fa rigueur , & le condamné mourut en
prifon chargé de chaînes. Nous devons à Mon-
iteur Balufe les monumens dont nous venons

de parler
,
qu’il a donnez au public dans fon

premier Tome des Ouvrages mélangez.
Difputes L>an n.il s’éleva une autre difpute touchant

des Freres
jes p p t Mineurs , dans laquelle prelque tout

Mineurs l’Ordre prît interet contre la décifion de Jean
touchant XXII. Les FF. Mineurs prétendoient que fui—

Vf
0~ vant leur Règle ils faifoient vœu de n’avoir rien

frieté des nj en particulier ni en commun , & qu’en effet

chofes Qs n’avoient aucun domaine ni propriété de
qu ils con-

rjen } pas même le droit d’ufer des chofes qui
furnqicnt.

Jeur étoient neceflaires , mais un fimple ufage

de fait, & que la propriété & le domaine de

tout ce qu’ils avoient , appartenoient à l’Eglife

de Rome -, que c’étoit clans cette defapropria-

tion entière que confiftoit la perfeétion de la

Vie Evangélique que J e s u s-C hrist & les

Apôtres avoient menée ,
qui n’avoient rien eu
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en particulier ni en commun , & qu’il falloir Di/putes

pratiquer cette tres-haute Pauvreté pour fuivre des Frères

le confeil de l’Evangile , & obferver la Réglé Mineurs
de Saint François. Grégoire IX. avoit déclaré touchant

dés l’an 1130. que fuivant la Réglé de Saint Uproprie-

François les F F. Mineurs ne dévoient avoir au- té des cha-

cune propriété ni en commun ni en particulier,/?* qu'ils

mais feulement l’ufage des uftencilcs , des Li- confit-

vies 8c des autres meubles
j
qu’ils ne pouvoient noient,

ni les vendre ni les aliéner en aucune maniéré

,

fi le Cardinal Prote&eur de l’Ordre n’en don-
noit pouvoir au General 8c aux Provinciaux.

Innocent I V. déclara l’an 1145. que la proprié-

té des chofes dont l’ufage étoit accorde aux
FF. Mineurs, appartenoit au S. Siégé. Nico-
las III. dans laDecretale, ExHt qui feminat ,

décida que l’abdication de la propriété de tou-
tes choies , tant en particulier qu en commun *

étoit méritoire & fainte, 8c que Jesus-Christ
qui a montre la voye de perfe&ion , l’avoit en-
feignée par fes paroles }8c établie par fon exem-
ple : que les premiers Fondateurs de l’Eglife mi-
litante l'avoient pratiquée , 8c déclara excom-
muniez ceux qui leroient d’avis contraire. Mar-
tin I V. qui lui fucceda , déclara encore que les

F F. Mineurs n’avoient aucun droit de proprié-

té ni de domaine fur les chofes , tant mobiliai-

res qu’immobiliaires dont ils fe fervoient. Cette
décifion fut confirmée par Nicolas IV. l’an 1x98.

8c par la Decretale de Clement V. qui commen-
ce par Exivi

,

dans laquelle après avoir com-
paré l’Ordre des FF. Mineurs au Paradis ter-

reftre , & avoir recommandé la vie que leur Ré-
glé leur preferit , comme conforme i celle de
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Députes Jesus-Christ > il explique quelques Articles de

des 1rreres leur Réglé
,
qui pouvoient avoir quelque ara-*

Mineurs biguité, 8c entre autres il déclaré touchant la

touchant pauvreté
,
que la defappropriation dont ils font

laproprie- vœu, fe doit entendre tant en particulier qu’ei*

té des cho- commun :
que la propriété de toutes les chofes

fis qu'ils qui leur font données appartient au S. Siégé ,

confie- 8c qu’ils n’en ont qu’un hmple ufage de fait •, ce

moient. qu’il étend meme a ce qui lcrt à la vie.

Les chofes étoient en cet état quand Jean

XXII. fut élevé au Pontificat * &îcs FF. Mi-*

neurs étoient dans la perfuafion qu’ils n’avoient

aucun domaine ni propriété des chofes dont

ils avoient l’ufage ,
pas même de celles qui fe

confumoient par Image , comme de ce qu’ils

bûvoient 8c de ce qu’ils mangeoient. Ils prote-

(lerent même dans un Chapitre General tenu à

Perufe
,

qu’ils vouloicnt pratiquer cette pauvre-

té à la lettre , 8c s’arrêter à la définition de Ni-

colas IV. fur ce fujet. Jean XXII. qui étoic

fubtil , ne pût fouflfrir que cet Ordre qu’il n’ai-

moit pas

,

fc fift honneur d’une defappropria-

tion qui ne le rendoit pas plus pauvre , 8c don-

nàt au S. Siégé une propriété qui ne lui étoit

d’aucune utilité. Il conlidera que la propriété

<les chofes qui fe confument par l’ufage , n’eft

pas diftinguee de l’ufage même :
par exemple ,

que l’on ne peut pas nier que celui qui boit 8c
‘ qui mange n’ait la propriété des chofes qu’il

boit & qu’il mange actuellement ,
qu’en ce

cas la propriété ne fçauroit fe feparcr. d’avec

l’ufage -, 8c que par confequent fi le vœu de la

Réglé de Saint François etoit de n’avoir aucun

domaine.
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domaine, les FF. Mineurs feroient obligez ou Difiutes

de ne point manger , ou de fe laitier mourir de des Frères

faim pour le pratiquer , ou de le rompre s’ils Mineurs

vouloient vivre
:
que cette pauvreté dont les touchant

FF. Mineurs fe vantoient, étoit une pure illu- laproprie-

fion
,
puilque cette defappropriation chimeri- té des cho-

que ne les rendoit pas plus pauvres , Sc que leur fis eju ils

intention n’étoit pas qu’aucun autre qu’eux confit-

{

>rofitât des chofes dont ils avoient l’ufage
;
que moient.

a propriété & le domaine qu’ils en donnoient

à l’Eglife de Rome lui étoient plus à charge

qu a profit
,
puifqu’il ne lui en revenoit rien :

que Jesus-Christ ni les Apôtres n’avoient ja-

mais fongé à cette pauvreté, & que c’étoit une
erreur & une heretie de foùtenir que Jesus-
Christ n’avoit point eu de droit ni de pro-

priété fur les chofes dont il avoit eu l’ulage.

Sur ces fondemcnsil publia l’an ijn. deux Dé-
crétais : dans la première

,
qui eft l’Extravagan-

te , Ad Conditorem

,

donnée à Avignon le 7. de
Décembre , après avoir remarqué qu’il appar-

tient à ceux qui ont droit de faire des Canons

,

de révoquer, ou de changer ceux qu’ils ont
faits , eux ou leurs Prédecefleurs

,
quand il arri-

ve qu’ils font plus de mal que de bien , Sc que
la drfappropriation entière en commun Sc en
particulier des FF. Mineurs , établie par les Con-
ftitutions de fes Prédecefleurs

,
qui ne leur ac-

cordent qu’un fimple ufage de fait des chofes

dont ils le fervent , en refervant la propriété à

l’Eglife de Rome, n’eft utile ni aux FF. Mineurs
ni a cette Eglife i Sc que d’ailleurs dans les cho-
fes qui font confumées par l’ufage , la proprié-

té ou le domaine ne peut pas être feparé de
XIV. Siècle. G
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l’ufage ,
puifqu’elles font détruites par l'ufage

des Frerts meme. Il déclaré que l’Eglife Romaine n’a au-

Minturs cune propriété en vertu des Conftitutions de

touchant fes Predeceflèurs dans ce qui eft donné aux FF.

Uproprie- Mineurs pour leur ufage , & qui eft confumc

ti des cho- par eux, retenant neanmoins le domaine fpiri-

fes qu'ils tuel de direction fur l’Ordre, outre le domaine

confie- commun qu’il avoir fur tous les biens d’Egliie

' noient. & fur les Maifons,les Eglifes, Chapelles, Li-

vres , Ornemens 6c autres biens qui appartien-

nent aux FF. Mineurs
,
qui ne font pas confu-

mez par l’ufage. Dans la deuxième Decretale

,

Cum inter nonnullos
,
qui eft du xi. du meme

mois, il déclaré , i. Que c’eft une Propofition

erronée & heretique , d afsûrer que l’on ne peut

pas nier fans herefie, que Jesus-Christ 6c les

Apôtres n’ont rien eu en commun ni en parti-

culier. i. Qu a l’avenir ce fera une erreur & une

herefie de foûtenir avec opiniâtreté que Jesus-

Christ & les Apôtres n’ont point eu le droit

de jouir des choies dont ils uloient, de les ven-

dre ni de les donner * ou de s’en fervir pour

acquérir autre chofe. Le Pape eut beau faire

publier ces Conftitutions , elles ne détrompè-

rent pas neanmoins les FF. Mineurs, &plufieurs

s’opiniâtrèrent à foûtenir qu’ils n’avoient point

la propriété des chofes qu’ils confumoient , 6c

accuferent le Pape d’erreur 6c d’herefie. Louis

de Bavière ne manqua pas de prendre en main

leur défenfe , 6c de fe fervir de cepretexte pour

accufer le Pape d’herefie dans l’Ade d’Appel

qu’il publia l’an 1524. où il réfuté les Décréta-

is Ad Conditorcm , 6c Cunt inter nonnullos , les

accufede blafphême, d’erreui de d’herefie, 6c.
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prouve le fentiment contraire par la Règle de
Saint François 8c par l’autorité des Papes Pré-

decellèurs de Jean , foûtenant que cette prati-

que eft conforme à la vie que Jesus-Christ Sc

les Apôtres ont menée , & que les Stigmates de
Saint François en font comme le feel

,
qu’aucu-

ne Bulle de plomb d’un homme mortel ne fçau-

roit effacer. Le Pape pour fe défendre fui* cet

Article, publia le 10. de Novembre de la même
année la Decretale tjuommdam mentes ,

contre ceux qui avoient trouvé à redire aux deux

{

>récedentes , dans laquelle après avoir expliqué

es Conftitutions de (esPrédeceftèurs, & éclair-

ci l’état de la Queftion , il déclaré heretiques

& rebelles à l’Eglife ceux qui foûtiendront les

maximes contraires à celles qu’il a établies dans

les deux Conftitutions précédentes.

L’an 132.5. il condamna la Poftille fur l’Apo- Condam-

calypfe de Pierre Jean Olive de Serignan du nation des

Diocefe de Beziers , Frere Mineur de grande Erreursdc

réputation , d'où les F F. Mineurs tiroient les Pierre O-
principes de leur doétrine , & les chofes qu’ils live.

avançoient contre le Pape & conçue l’Eglife de
Rome ; car ce Religieux pour relever ion Or-
dre , s’étoit avifé de diftinguer un (même état

del’Eglife, commençant au temps de S. Fran-

çois
,
qui en étoitle Chef & l’Anee prédit dans

l’Apocalypfe , état
,
qui devoit durer jufqu’au

temps de l’Antechrift
:
que comme autrefois la

Synagogue avoit été rejettée pour établir une

nouvelle Eglife , de meme l’Eglife corrompue
qui étoit une Babylone proftituee , alloit être re-

jettée pour faire place a une Eglife plus parfai-

te , animée du Saint Efpri; , 8c éclairée par de

G ij
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Condom- nouvelles lumières :

que celle-ci feroit combat-

nation des tue par l’Eglife charnelle
; mais quelle feroit

Erreurs exaltée malgré l’oppofition & les perfecutions.

de Pierre Ce font-là les principaux Articles des rêveries

Olive. que Frere Jean Olive debitoit dans fon Com-
mentaire fur l’Apocalypfe

,
qui furent condam-

nez par douze DoCteurs en Théologie , nom-
me* par Nicolas Cardinal Evêque d’Oftie, que
le Pape avoit commis pour l’inftru&ion de cette

affaire , dont l’Avis doctrinal eft rapporté par

M. Balufe dans le premier Tome de les Ouvra-

ges mélangez. Cet Auteur avoit encore com-
pofé divers autres Traitez , & entre autres un
Traité de la Pauvreté , dans lequel il feûtenoit

la defappropriation entière , tant en particulier

qu’en commun , comme la fouveraine perfection

Evangélique. Il étoit aufll accufé d’avoir avan-

cé des erreurs condamnées dans le Concile de

f
Vienne , fçavoir que les enfans ne reçoivent

point de grâce ni de vertu par le Baptême
: que

lame n’eft point la forme du corps
: que l’Efi-

fence divine engendre , & eft engendrée :
que le

côté de J e s u s-C hrist a été ouvert avant

fa mort. Le Pape Jean XXII. aiant, comme
nous avons dit, fait examiner faPoftille, &re-
çûl avis des DoCteurs contenant les Propofitions

extraites de cet Ouvrage, & les qualifications

qu’ils jugeoient quelles meritoient , condamna
1 Ouvrage & l’Auteur au mois de Février de
l’an 1315. & févit même contre fa mémoire ,

en faifant déterrer & brûler fes os *, car il étoit

mort avant fon Pontificat , & même félon quel-

ques-uns , avant celui de Clement V. Les F F.

Mineurs firent des Apologies pour lui , & fou-
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tinrent qu’on l’avoit accufé à tort , & que les

Proportions que l’on avoir tirées de fon Ou-
vrage , étant jointes avec ce qui fuivoit & ce
qui précedoit , avoient tout un autre fens :

Quelques-uns même publièrent qu’il avoit fait

plufieurs miracles apres fa mort. Enfin la pré-

vention des FF. Mineurs pour ce Frcre Olive

a été fi grande jufqu a jrotre temps ,
que Sixte

I V. a voulu juftifier fa mémoire j & après avoir

fait examiner fes Ouvrages , a déclare qu’ils ne

contenoient rien d’expreflement contraire à la

Foi Catholique , & que l’on ne pût expliquer en
un bon fens.

La Sentence de dépofirion que Louis de Ba- Difpute

viere rendit l’an 13x8. contre Jean XXII. Rentre

établie principalement fur les erreurs & les he- ^ Empe-

refies qu’il prétend que ce Pape avoit avancées re*r & le

dans fes trois Decretales contre les F F. Mineurs :
Eape tpu-

il en compte jufqu’à huit
,

qui font , 1. Que chant 14

dans les cnofes qui fe confument par l’ufage
,
propriété

la propriété n’eft point diftinguée de l’ufage. des choCes

2. Qu’il n’y a point de fimple ufage des cho- confumèes

fes qui font confumèes par l’ufage ; mais qu’au parlesFF.

lieu d’en ufer, on en abufe. 3. Que ladefapro- Mineurs,

priation de tout Domaine n’eft point une per-

fection , & ne rend pas plus pauvre celui qui

en fait profeflion. 4. Que c’eft uneherefiede nier

que J

e

s u s-C hrist & les Apôres aient eu

quelque chofe en propre , & droit de vendre

ou de donner les choies qu’ils avoient. 5. Q^o
l’ufage de fait n’eft point jufte , fi l’on n’a droit

d’ufer de la chofe. 6 . De révoquer en doute li

J e s u s-C hrist a ordonné à fes Apôtres ,

en les envoiant prêcher , de ne point porter
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d’argent fur eux. 7. De douter fi la clef de h
Science cft dans l’Eglife Catholique. 8. D’enfei-

gner qu’un Pape peut révoquer en ce qui re-

garde la Foi 8c les mœurs , les décifions 8c con-

ftitutions de Tes Prédecefleurs. Ces propofi-

tions font refutées fort au long , & traitées d’he-

refies dans cette Sentence ^e dépofition. Le
Pape pour s’en défendre 8c finir entièrement

cette queftion , manda a Avignon Frere Michel

de Celena General de l’Ordre des F F. Mineurs %

8c lui commanda , fous peine de defobeïlfance »

de faire une explication de fa Réglé touchant

levœudç pauvreté, conforme à fes Decretales,

perfuadé qu’il étoit que les Freres Mineurs fe

rendroient plutôt à l’avis de leur General qu’au

fien ; mais ce General ne voulut point obéir a

& répondit au Pape avec arrogance. Il deman-
da neanmoins un delai de huit jours

, pendant
lequel il s’enfuit avec deux autres Freres Mi-
neurs à Marfeille. Le Pape envoia après lui pour
le faire arrêter ; mais on le trouva embarqué
pour pafler en Italie, où il alla trouver Louis
de Bavière 8c l’Antipape Jean de Corbario. Jean

XXII. procéda contre Michel de Cefena , le

dcpofa , & ordonna aux Freres Mineurs d’élire

un autre General.

Gyu'ftian Ce Pape eût une autre çonteftation de plus

delà Bea- grande confequence touchant le temps que la

titude des Béatitude ou la Vifion de Dieu eft accordée à

Saints ceux qui meurent en état de juftice. Dans un
au (fi- tôt Sermon qu’il prêcha le troifiéme Dimanche de
apris la l’Avent de l’an 1319.' il foûtint que les Bien-

Mirt, agi- heureux ne verroient la Trinité qu’au Jour du
têt par Jugement. Il enfeigna la meme do&rine dans
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un autre Sermon prêché le Jour de la Touf-Jet»
faints de l’an 1531. qu’il fit écrire, & dont il XX11.

donna des copies. Enfin dans un troifiéme Ser-

mon prêché la veille de l’Epiphanie de l’an 1351.

il foûtint que jufqu’au Jour du Jugement les

Ames des Saints étoient fous l’Autel , & ne
voioient point les trois Perfonnes Divines ,

mais feulement l’Humanité de J e s u s-Christ.

Cette opinion fcandalifa plufieurs perfonnes ,

Sc émût les Théologiens qui étoient d’avis con-

traire. Un Jacobin nommé Thomas de Wallis

eut la hardieilè de prêcher le contraire à Avi-

gnon , ce qui lui attira l’indignation du Pape
qui le fit mettre en prifon Sc jeûner au pain &
à l’eau. Durand de Saint Porcien de 1 Ordre
des Freres Prêcheurs Evêque de Meaux fit un
Traité contre cette opinion qui le mit mal dans

l’efprit du Pape , lequel le fit citer devant lui

,

& examiner fon Ouvrage. Les Cardinaux &
les autres Théologiens de fa Cour qui avoienc

d’abord été fcandalifez de cette opinion, de-

meurèrent dans le filence par crainte ou par

refpcék pour le Pape, &c quelques-uns même
cmbrallèrent & foutinrent ce lentiment > mais

les Do&eurs de Paris le defaprouvercnt ouver-

tement , Sc en firent beaucoup de bruit. Le Pape

envoia alors à Paris deux Légats , Gérard Mini-

ftre General des F F. Mineurs , Sc un Religieux

de l’Ordre des Freres Prêcheurs pour traiter de

f

>aix entre les Rois d’Angleterre &c d’Ecoflè , &
eur recommanda d’infinuer fon opinion aux

Do&eurs de Paris. Le premier l’aiant voulu en*

feigner publiquement a Paris dans une Allèra-

bléc des EtucUans , caufa un grand fcandale»

G iiij
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Queflion que Ton compagnon eut beaucoup de peine à

de U Bea appaifer. Le Roi Philippe de Valois fut fort

titude des fâché de ce fcandale & de la mauvaife do&rine
Saints que ce Religieux avoit enfeignée ; & celui-ci

anjji tôt 1 jünt appris , alla trouver Sa Majefté pour s’en

apres U excufer. Le Roi craignant qu’il ne l’embarrafsât

mort, agi- dans une Qucftion Theologique , lui répondit
tèe par qu’il ne l’entendroit là-detTus qu’en prefence des

Jean Théologiens ; & aiant fait venir dix des plus

XXII, habiles Doéfeurs de Paris, entre lefquels il y
en avoit quatre de l’Ordre des FF. Mineurs,
il leur demanda en prefence de ce Miniftre

,
quel

étoit leur avis touchant la doéirine qu’il jvoit

enfeignée : ils la condamnèrent tous comme
tauflè & heretique ; mais ils ne purent l’en faire

convenir. Peu de jours apres le Roi fit aflem-

blcr au Château de Vincennes tous les Do&eurs
en Théologie , Evêques ou Abbez qui fe purent

trouver à Paris, y appella auflî ce Miniftre &
propofa deux Queftions à l’Aflêmblée en Fran-

çois. La première , fçavoir fi les Ames des Saints

voient dés-à-prefent la face de Dieu. La fécon-

dé , fi la vifion qu’ils ont prefentement de la

face de Dieu cefl'era au Jour du Jugement , &
fi une autre lui fuccedera. Ils répondirent tous

affirmativement à la première Queftion ; & fur

la fécondé
,
que cette vifion ne ceflèroit point

.au Jour du Jugement , & qu’elle demeureroit

éternellement : mais quelques-uns d’eux dirent

quelle feroit plus parfaite au Jour du Jugement.

Le Miniftre fe joignit à l’avis de ceux-ci du moins
en apparence. Le Roi demanda un a£fe de cette

conclufion à l’Alfemblée que l’on drefla , & qui

fut fcellé des Sceaux des vingt-neuf Maîtres qui
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y
affifterent. Ils en écrivirent au Pape , 8c le Roi Que/lion

lui écrivit auffi en Ton particulier qu’il eût à de la Bea-

fuivre l’avis des Docteurs en Théologie de Pa- titude des

ris
, qui fçavoient mieux ce qu’il falloir tenir Saints

ou croire en matière de Foi, que les Juriftes & aujfi-tôt

les autres Clercs qui ne fçavent que peu ou après la

point de Théologie -, qu’il punît ceux qui en- mort, agi»

feigneroient le contraire , le menaçant même , tie par
fi 1 on en croit le Cardinal Pierre d’Ailly , deJean
le faire ardre

,

s’il ne fe retra&oit : le Roi fit XXII,
auffi publier à fon de trompe l’Avis de la Fa-

culté. Le Pape dans les réponfes qu’il fit au S
Roi, fe plaignit de ce que Sa Majefte prenoitfi

fortement l’affirmative, & le pria de ne pas pouf-

fer les chofes avec tant de chaleur, l’afsûrant

qu’il n’avoit point eu dcflêin de déterminer ab-

(olument cette Queftion , mais feulement de ,

l’agiter , & de chercher la Vérité. Il écrivit 2

l’Ùnivcrfité de permettre à fes Bacheliers de

défaire l’une 8c l’autre opinion, & fit faire par

fes Théologiens un Recueil des Partages que
l’on pouvoir alléguer pour 8c contre, afin de
difpofer les chofcs à une décifion. La Faculté

de Théologie ne voulut point fouffrir cette fut- *

penfion , 8c demeura ferme dans fa dottrine. En-

fin comme Jean XXII. fe difpofoit à juger

cette Queftion dans un Confiftoire qu’il avoit

indiqué pour le 1 . Décembre de l’an 1554 . il

tomba malade , & retraéh , à ce qu’on dit , en

mourant fon fentiment par une déclaration au-

tenticjue , dans laquelle il avoue que les âmes
feparees du corps ,

qui font purifiées de leurs

fautes font dans le Royaume tics Cieux 8c dans

Je Paradis avec J e s u s-C hrist en la compa-
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gnie des Anges *, qu’elles voient Dieu face à face

8c la Divine Eflènce auffi clairement que l’état

& la condition d’une amc feparée du corps le

permettent
j
qu’il retratte tout ce qu’il pourroic

. avoir dit
,
prêché , ou écrit contre cette doctri-

ne. Cette Déclaration eft datée du j. de Dé-
cembre de l’an 1534 .

quelques momens avant

fa mort, & raportée par Pierre de Herentals

Chanoine Régulier de Prémontré dans la Vie

de ce Pape.

Lettres Jean XXII. publia la fécondé année de fon

de Jean Pontificat le u. d’O&obre les Decretales de

XXII. fon Prédecellêur Clément V. faites dans le

Concile de Vienne ou avant 8c après ce Con-
cile

,
que Clément V. avoit déjà fait rédiger

de fon vivant , lefquelles compofent les cinq

r Livres des Clémentines qui font dans le Corps

du Droit , & y joignit vingt autres de les Con-
ftitutions qu’il appelle Extravagantes , aufquelles

on a depuis ajouté cinq autres Livres d’^ctra-

vagantes communes , dans lefquelles il y a plu-

fîeurs Decretales de Boniface VIII. de Benoît

XI. 8c de Jean XXII. Il abrogea par une de

fes Conftitutions les Fraticelles , Béguins ou
Beguines

,
qui étoient répandus alors de tous

cotez : c’étoit une efpece de Religieux 8c de

Religieufes qui faifoient voeu de pauvreté 8c de

mendicité , 8c prenoient un habit 8c une ma-

niéré de vivre particulière , mais n’entroient

dans aucun Ordre, menoient une vie libertine,

& prêchoient des maximes dangereufes & con-

traires à la doûrine de l’Eglife touchant les Sa-

cremens 8c l’obéïlfance duc aux Supérieurs. U
déclara neanmoins par une Lettre particulière
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écrite à l’Evêque de Stralbourg, qu’il n’avoit Lettres

point entendu comprendre dans cette Confti- de Jean

tution les Femmes de pietc qui faifoient vœu XXII.

de chafteté , 8c demeuroient chez leurs parens

ou dans des Communautez
,
pratiquant l’humi-

lité 8c l’obeïlfance qui eft duc aux Pafteurs , &
donnant des exemples de vertu & de pieté.

Cette Lettre eft raportée dans le fécond Tome
des Papes d’Avignon de Monfieur Balufe avec
la Sentence

,
par laquelle ce Pape déclaré nul

le Mariage contra&é entre Charles le Bel Roi
de France & la Reine Blanche 8c plufieurs au-

tres Lettres du même & de Clement V. fon

Prédeceffeur. Il y en a aufli plufieurs dans les

Annaliftes , & diverfes Bulles dans le Bullaire.

Jean XXII. étoit fin, fubtil , agifi'ant , de
bonnes mœurs , appliqué à l’étude, & verfé

dans les fciçnces, principalement dans le Proie
Canon,

Le Saint Siégé ne fut pas long-temps vacant Eleüion

après fa mort •, car dés le 16. de Décembre Be- & Benoit

noît XII. fut élu & couronné le 10. du même XIL
mois dans l’Eglife des F F. Prêcheurs d’Avignon.

Il s’appelloit auparavant Jacques Fournier , &
étoit natif de Saverdun dans le Comté de Foix

qui étoit alors un Château du Dioccfe de Pâ-

miez & depuis de celui de Rieux. Il avoir fait

Profeflïon dans fa ieunefte dans l’Abbaye de Bol-

bone de l’Ordre de Cîteaux au Diocele de Mire-

poix , d’où il étoit venu faire fes études à Pa-

ris , où il avoit été reçu Do&eur en Théologie.

Enfuite il ayoit été fait Abbé du Monaftere de

Fontfroide
,
puis Evêque de Pâmiez , enfuite

dç Mirepoix, 8ç enfin nommé Cardinal Prêtre
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du Titre de Sainte Prifque par Jean XXII.
au mois de Décembre de l’an 1317. Il eut défi*

fein d’aller faire fa demeure en Italie , & choisit

Boulogne pour ce fujet -, mais aiant fait preflèn-

tir les Boulonnois pour fçavoir s’il y feroit bien

reçu , il trouva que ce Peuple qui avoit déjà

charte le Légat de fon PrédecefTeur , ne vouloir

point le recevoir j ce qui lui fit prendre la re-

folution de demeurer à Avignon , & d’y bâtir

un Palais, quoique les Romains lui envoiaftènt

des Ambartadeurs, pour le prier de venir faire

fa refidence dans leur Ville.

Défini

-

En entrant dans le Pontificat il trouva dans

tion de /<Al’Eglife deux affaires confiderables à regler-, l’une

Queftion touchant la do&rinc > fcavoir la Queftion de
de la Bea- la Béatitude des Ames des Juftes feparées du
titude par corps, qui avoit été agitée fur la fin de la vie

Benoit de fon Prédeceflèur i & la fécondé , le diffèrent

XII. de l’Eglife de Rome avec Louis de Bavière.

Pour préparer les efprits à la décilion de la pre-

mière , il commença par faire un Sermon fur ce_

•• fujet le Jour delà Purification de l’an 1555. dans le-

quel il foûtint que les Ames des Juftes qui croient

entièrement purifiées
,
jouïflbient de la Béati-

tude & de la Vifion de Dieu avant le Jour du
Jugement. Il tint deux jours apres un Confi-

ftoire , dans lequel il fit venir ceux qui avoient

foùtenu le contraire du temps de fon Prédecef-

feur j & afin de procéder meurement dans la

définition de ce point de Do&rine , il artèmr.

bla quantité d’habiles Doéfeurs en Théologie , &
examina avec eux cette Queftion pendant les va-

cations de l’année 1555. qu’il jjaffa au Pont de
Sorgue. Et enfin la matière étant toute dilpo-
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fée , il fit fa Conftitution le n. de Février de Défini-

l’annce fuivante ,
par laquelle il décide que les ti»n de la

Ames des Saints qui font morts avant la Pallion Qnefiion

de Nôtre-Seigneur , celles des Apôtres , des de la Bca-

Confefleurs , des Martyrs , des Vierges & des titude far

autres Fideles baptifez
,

qui fe trouvent être Benoit

purifiées, lorfqu’elles fontleparées du corps, ou XIf.

3
ui le font dans la fuite < aum-bien que les âmes
es Enfans qui meurent après avoir reçu le Baptê-

me avant l’ufage de railon , font dans le Ciel 8c

dans le Paradis avec J e s u s-C hrist & les

Anges auffi-tôt après leur feparation d’avec le

corps ou apres leur purification , 8c quelles

iouïflent de la Vifion intuitive & faciale de

l’Eflènce Divine fans médiation d’aucun autre

objet
,
parce qu’elle fe découvre nuement , clai-

rement 8c ouvertement à elles, 8c par confe-

quent quelles font heureu fes , 8c pofledent le

repos eternel : que cette Vifion fait ceflêr les

a&es de foi & d’efperance , 8c quelle con-

tinuera dans toute l’éternité : qu’au con-

traire les Ames de ceux qui meurent en
péché mortel aâiuel defeendent aufli-tôt après

leur mort dans l’Enfer , où elles fouffrent les

peines des Damnez : que neanmoins tous les

nommes reflufeiteront 8c comparoîtront devant

le Tribunal de J e s u s-C hrist au Jour du
Jugement pour recevoir chacun en fon corps

la recompenfe ou la punition de ce qu’il aura

fait : il déclaré heretiques tous ceux qui foû-

tiendront avec obftination quelqu’un des Arti-

cles contraires.

A l’égard de la Conteftation du Saint Siégé Benoit

avec Louis de Bavière, Benoît XII. avant epieXIf. ton-
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firme les de continuer les pourfuites de fon Prédecefieuf

Jugement contre ce Prince , l'exhorta de rentrer dans Ton

de fon devoir & d’obeïr à l’Eglife. Louis de Bavière

pridecef lui envoya l’an 1355. deux Ambafiadeurs
,
pour

fieur con- lui demander fon Abfolution , & Benoît pa-

tre Louis roidoit difpofé à la lui accorder , fi les Ambafi-

de Bavie- fadeurs des Rois de France & de la Pouille &
re & les les Cardinaux ne l’en eufl'ent détourné -, de for-

F F. Mi- te que les Ambafiadeurs de Louis s’en tetour-

ffturs. nerent fans avoir rien fait. L’année fuivante il

lui en envoya d’autres au nom des Princes de

l’Empire, pour demander la meme chofe.. Le
Pape les reçût bien , & leur témoigna qu’il au-

roit fouhaité le pouvoir faire, mais qu’il crai-

S
noitle Roi de France. Sur cette réponfe Louis

e Bavière s’adrefla au Roi de France, & lui

envoya des Ambafiadeurs l’an 1337. pour le prier

defe joindre avec lui, afin d’obtenir fa réconci-

liation. Le Roi de France envoya des Ambafia-

deurs vers le Pape avec ceux de Louis de Bavière ,

pour demander cette Abfolution. Le Pape les

aiant entendus, fit réponfe que cette affaire étoic

de confcquence ,
qu’il en delibereroit , 8c

qu’il n ctoit pas obligé de traiter Louis de Ba-

vière d’Herctique ou de Catholique , félon le

bon plaifir du Roi de France; & aiant tirél’af-

faire en longueur , il ne donna point d’autre

réponfe aux Ambafiadeurs de Louis de Bavière,

fi ce n’eft que leur Maître n’étoit pas encore vé-

ritablement repentant : l’affaire en demeura là

,

& Benoît ne changea rien à ce que fon Préde-

ceflcur avoir fait contre ce Prince. Quand ce9

Ambafiadeurs furent retournez en Allemagne,

Louis de Bavière tint une Aflcmblée à Franc-
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fort au mois d’Aouft de l’an 13)8. dans laquelle

il fit une proteftation folemnelie contre les pro-

cedures de Jean XXII. jlont il faifoit voir les

nullitez.

Benoit maintint aulfi ce que Jean XXII.
avoit décidé contre les FF. Mineurs touchant

la Pauvreté , & nous voyons que fous ce Ponti-

ficat un Frere Mineur, nommé François de Pi-

ftorio , fut condamné à ctre brûlé à Venile

,

pour avoir foûtenu contre la décifion de Jean

XXII. que Jesus-Christ & les Apôtres

n’avoient rien eu en propre.

Il fit pendant fon Pontificat quantité de Re- Reglement
glemens tres-utiles pour la Reforme de l’Egli (e.faits par
Il révoqua toutes les Commendes des EgÜfcs Benoit
Cathédrales 8c des Abbaïes , accordées par fes XII. &
Prédecefleurs à quelques perfonnes aue ce fuf-fA mort.
fent , à l’exception des Cardinaux& des Patriar-

ches. il obligea tous les Prélats de refider dans

leurs Eglifesj défendit la pluralité des Bénéfi-

ces , cafla toutes les grâces expeékatives
,
qui

n’étoient pas conformes aux Réglés du Droit,

priva des Bénéfices ceux qui en étoient indi-

gnes , eut foin de remplir ceux aufquels il pour-

voioit, de perfonnes capables, bannit la fimo-

nie de la Cour de Rome , abolit l’ufage de

plusieurs Difpenfes , remedia à quantité A’abus

8c de furpriles qui fe commettoient dans l’ex-

pedition des Bulles , employa utilement les re-

venus de l’Eglife de Rome, en faifant des cha-

ntez & des aumônes confiderables aux Pauvres

pendant le temps de la famine : il travailla X

U réunion des Princes Chrétiens, & fit fon

pofiible pour procurer 1a paix entre toutes les
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Reglement Couronnes. Il révoqua la levée de décimés fur

faits pétr le Clergé accordée par fon Prédeceflêur à Phi-

Bcnoît lippe Roi de France oour levoiage de la Terre-

XII. & fainte, parce que ce Prince ne pouvoir jjasexe-

fa mort. cuter ce dcflèin. Il témoigna le zele qu il avoic

pour la Juftice en faifant arrêter & punir fevere-

ment Tes Officiers qui avoient livré à ceux
du Roi de France, les Ambafl'adeurs d’Edouard

Roi d’Angleterre qui étoient à Avignon. Il pro-

cura la reforme tant des Moines noirs
, que

de ceux de l’Ordre de Cîteaux qui s’étoienc

relâchez j nomma des perfonnes de mérité &
de capacité pour vifîter leurs Monafteres ,
afin de s’informer des abus qu’il falloir corri-

- ger , & fit des Conflitutions pour les reformer.

Il auroit aufli fait des Reglemens pour les Or-
dres Mendians, fi la mort ne l’eût prévenu. Il

ordonna feulement que ceux de ces Religieux

qui étoient dans fa Cour fans en avoir obtenu
permiffion fe retireroient dans leurs Monafte-
res, & leur fit défenfe de fortir de leur Ordre
pour palier dans ceux de Cîteaux ou de Cluni

•, lans une permillion exprefle dn Saint Siégé. En-
fin ce Pape vécut d une maniéré digne d’un
Souverain Pontife appliqué à fon devoir, zélé

'}' pour la Religion, pour la Difcipline de l’Eglife

v & pour la reforme , vertueux , charitable , fans

ambition & fans interet. Il n’éleva point comme
plufieurs autres fes neveux & fes parens à des
Charges 8c à des Dignitez confiderables , &
ne les enrichit point des biens de l’Eglife ou
des dépouilles des particuliers. Il n’avança qu’un
feul de fes parens qu’il fit Archevêque d’Arles

à caufe de fon mérite > ce qu’il ne fit qu’avec

pein*
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peine & aux inftantes prières des Cardinaux. U Oeuvres

n’avoir qu’une feule Nièce qu’il donna en nia- de Benoit

riage à un fimple Marchand, refufant quantité Jf/A

de Partis de Grands Seigneurs qui fe piefen-

toient , comme étant au-delïus de fa qualité» v
1

C’eft le témoignage que tous les Hiftoriens du
temps rendent à fa pieté & à fa vertu

,
qui font

plus croyables que quelques nouveaux Auteurs

3
ui ont voulu le faire palier pour un homme
e moeurs déréglées. Il mourut â Avignon le

25. d’Avril de 1 année 1542. qui étoit la huitiè-

me de fon Pontificat.

Ce Pape avoit compofé divers Ouvrages.

Rainaldus noüs en a donné des Opofcules fur

la Pauvreté de J e s u s-C hrist \k des Apô-

tres , & fur la Vifion de Dieu. Il y a dans la

Bibliothèque Vaticane un Traité plus confide-

table de ce Pape fur le dernier de ces fujets. Il

avoit aulfi fait un grand Commentaire lur l’E-

vangile de Saint Mathieu qui ell manufcrit dans

la Bibliothèque de Monfieur Colbert, avectrois

autrc^Traitez contre Oicam. Laplûpart de fes ,

Lettres & de (ès Bulles fe trouvent dans les An-
naliftes& dans le Bullairc.

Clement VI. fut élu Tape le 7. de May del’an £leSlion
1342. & couronné le 19. du même mois. Il s’ap- je ç[(_

pelloit auparavant Pierre Roger , & étoit natifm
du Château de Maumont dans le Diocefe de

Limoges. Il avoit été Moine de l’Abbaye de la

Chaile-Dieu en Auvergne , & après avoir pris

des degrez en Théologie, il alla à la Cour de

Jean XXII. à Avignon: ce Pape lui donna l’Ab-

baye de Fefcamp, & il fut enfuite fait Evêque

d’Arras. Il ne fut pas moins favorablement irai-

XIK. Siecle. . H
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te à la Cour de France qu’à celle d’Avignon

ç

car il fut admis au Confeil du Roi qui eut une

confidcration particulière pour lui, en forte que

de l'Evêché d’Arras il fut transféré l’an 1519. à

l’Archevêché de Sens , & l’année fuivante à celui .

de Rouen
3 & enfin élevé à la dignité de Car-

dinal du Titre de Saint Nerée & ae Saint Aqui-

lée par Benoît XII. „ ,

Regîemim La première chofe qu’il fit apres fon éleva-

fiirs par tion au Pontificat , fut d’envoier des Légats

Clemer.t pour moicnner la paix entre les Rois de France

fur les af. & d’Angleterre. Il envoia aufli un Cardinal

faires cC1- Légat en Italie pour appaifer les troubles & les

talie
. guerres qui étoient en ce pais. Robert Roi de

la Pouille mourut en ce temps-li , & ce Royau-

me tomba à Jeanne fa petite fille qui fut ma-

riée à André Roi de Hongrie. Le Pape prit

foin du Gouvernement de ce Royaume jufqu’à

ce que ce Prince en fût venu prendre polled-

fion *, mais il ne fut pas plutôt arrivé pour le

faire, qu’il fut tué par trahifon. Son frere Louïs

paflal'an 1345. dans k P°ul^e s fe rendit fnaîcre

delà Ville de Naples 8c de tout le Royaume , 8c

après avoir vengé la mort de Ion frere , il fe retira

& laifia le Royaume à Jeanne fa veuve qui

epoufa Louis Prince de Tarentc. Les Romains

envoierent vers le Pape dix-huit des principaux

de leur Ville, pour lui demander trois choies»

I. D'agréer les Sénateurs , le Gouverneur & les

autres Mag ; ftrars de la V.lle qu’ils lui prefen*

toient comité à Pierre Roger , & non pas com-

me à Clement V 1 . Souverain Pontife pour là

vie feulement. 2. De venir faire fa refidence à

Rome. ). Que la vie de l’homme étant fi cour»
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que peu de gens pourroient vivre jufqu a la

centième année , à laquelle Boniface VIII, avoit

attaché l’Indulgence pleniere pour ceux qui vi-

fiteroient l’Eglife de Saint Pierre de Rome, il

lui plût réduire ce temps à la cinquantième an-

née. Le Pape leur accorda la première & la

derniere de Leurs demandes
-,
car il agréa les Ma-

giftrats qu’ils lui avoient prefèntez , à condi-
tion que cela ne porteroit aucun préjudice à

fes droits , & remit le Jubilé à la cinquantième

année, ordonnant que tous les cinquante ans

il
y

auroit un Jubile j mais pour la fécondé il

l’éluda en témoignant que quelque volonté qu’il

eût d’aller à Rome, il ne pouvoir pas l’execu-.

ter pour lors , & qu’il le feroit quand il le

pourroit.

Louis de Bavière fit encore fes efforts fous
l,nuis de

ce Pontificat pour fe faire reconcilier , & pria
fiaviert

le Roi de France de s’y employer. Ce Prince ^ noH_
lui fit réponfe qu’il falloir qu’il fe foûmît & Vfau ex~
demandât humblement l’Abiolution. Les Am- communiè
bafiàdeurs de Louis demandèrent une Formule par
qui pût agréer au Pape : on lui en donna une
fi honteufe & fi rigoureufe

,
qu’il ne l’eût pasmê-

me lignée quand il auroit été en prifon ; car elle

portoit qu’il donnoit pouvoir â Humbert oncle

du Dauphin aux Prévôts d’Augfbourg & de
Bamberg , & à Henri fon Archichancelier , de
confefier toutes les erreurs & les herefi;s donc
il étoit accufé; de faire fa démillion de l’Em-

pire , avec promeffe de ne le reprendre que du
confentement du Pape , & de remettre les en-»

fans & fes biens entre les mains de Sa Sainteté.

On y joignoic encore d’autres claufes qui con-



Louis de

Bavière

de nou-

veau ex-

communié

far Clé-

ment.

ElcElion

de Char-

les àl'Em-
pire.

ii6 Histoire des Controversiî
cernoient l’Empire. Ces Amballàdeurs approu-

vèrent ce projet
j
mais quand il fut prelenté à

Louis , 8c vû dans l’Ailemblée tenue à Franc-

fort au mois de Septembre de l’an 1344. il fut

déclaré contraire aux interets de l’Empire , &
l’Aflemblée s’oppofa à ce que Louis de Bavière

le fignât , 8c envoia des Ambaifadeurs au Pape

8c aux Cardinaux pour leur perfuader de s’en

defifter. Le Pape yoiant qu’on l’avoit trompé

renouvclla l’an 1346. le procez contre Louis de
Bavière , l’agrava dans Ion excommunication

,

le dépofa entièrement , & ordonna aux Elec-

teurs de l’Empire de procéder à l’Eleéhon d’un

autre Roi des Romains à qui il pût donner la

qualité d’Empereur , finon que Je Saint Siégé

y,
pourvoirait. En même temps il dépofa Henri

Archevêque de Mayence , & nomma en fa place

Gerlac frere du Comte de Nalfau, lequel étant

allé en Allemagne fe joignit aux Electeurs de
Cologne , de Trêves , au Duc de Saxe , au Roi
de Bohême & à quelques autres Princes de
l’Empire

,
qui s’étant aflèmblez à la fin du mois

d’Août à Rens , élurent Charles de Moravie

fils du Roi de Boheme : fon Eleélion fut con-

firmée folemnellement par le Pape , & la guerre

commença entre les deux Contendans en Alle-

magne i mais elle finit bien-tôt par la mort de
Louis de Bavière , arrivée le n. d’Oétobre de
l’an 1347. Après fa mort Charles entra en poC-

feifioh de la plupart des Villes de l’Empire *

neanmoins Henri ancien Archevêque de Mayen-
ce, le Marquis de Brandebourg, le Comte Pa-

latin du Rhin Sc le Duc de Saxe prirent la relolu-

tion d’élire un autre Empereur , 8c otîruent d’a-
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bord l'Empire à Edoiiard Roi d’Angleterre , Sc

enfuiteà Frédéric Marcjuis de Mifuie j mais l’un

& l'autre l’aiant refufe , ils élurent l’an 1350.

Gonthier Comte de Thuringe
,
qui mourut la

meme année , Sc lailîà Charles paifible poflèf-

feur de l’Empire.

Pendant que les Princes d’Allemagne étoient Entreprt-

cn conteftation pour l’Empire , un Romain./*

nommé Nicolas Laurent aiant pris la qualité de

Tribun Augufte , de Libérateur de la Ville de rent ^ani

Rome & de Défenfeur de l’Italie , fc rendit R°me*

maître de Rome, fe faifit du Capitole , Sc fit

une Ligue avec la plupart des Peuples d’Italie.

Il écrivit au Pape que s’il ne venoit à Rome
dans l’année , il en feroit élire un autre , Sc ex-

cita Louis Sc Charles prétendans à l’Empire

Sc les Electeurs à comparoître devant les Ma-
giftrats du Peuple Romain , déclarant que la

Ville de Rome etoit le Siégé de l’Empire, qu’il

lui appartenoit , Sc que l’Empire devoir être en

Italie, Sc non pas en Allemagne, Çette entre-

prit tomba prefque aufiî-tot } car ce prétendu

Libérateur aiant été contraint par la Fa&ion qui

lui étoit contraire de fortir de Rome,& aiant

eu la hardieU’e de s’en aller déguifé à la Cour
de Charles , il y fut reconnu , arrêté , Sc delà

conduit à Avignon , où il fut remis entre les

mains du Pape qui le fit mettre en prifon , d’ou

s’étant fauve, félon quelques-uns, il retourna à

Rome où il fut tué.

Clement V I. mourut le 6. de Décembre de Mort de
l’an 1351. l’onzième année de fon Pontificat. Ce Clément
Pape avoit beaucoup de belles Lettres Sc de

beauté d’efprit, auxquelles il avoit joint une

H iij
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Mort de grande bonté de cœur , beaucoup de cl«mence ,

Clement de douceur 6c de libéralité. Il aimoit la paix

VI. 6c travailla fortement à réunir les Princes Chré-
tiens fans prendre de parti. Il fit entreprendre

l’an 1544. une expédition contre les Turcs , dont
le Dauphin étoit le Chef , mais elle n'eut pas

beaucoup de fuccez : il travailla aufli à la reii-

nion de l’Eglife Grecque , 6c vint à bout de
celle des Arméniens. Il érigea l’an 1344. l’Eglife

de Prague en Bohcme en Archevêché , 6c fit

l’an 1350. une Conftitution touchant le Cok-
clave

, par laquelle il permet aux Cardinaux

d’avoir dans le Conclave chacun deux Clercs

pour le fervir , des Loges particulières 6c du
DefTert. Quelque temps avant fa mort il fit une
Déclaration

,
par laquelle il revoquoit tout ce

qu’il pourroit avoir avancé , foit en difputant ,

foit en enfeignant, foit en prêchant ou autre-

ment contre les Veritcz Catholiques 6c contre

la Foi & les bonnes mœurs. Proteftation que
Les SuccelTeurs Innocent VI. Urbain V. & Gré-
goire XI. ont aufii fait à l’article de la mort.

Plufieurs des Lettres de Clement VI. font rap-

portées dans les Annaliftes. Il y en a une con-

tre les llagellans dans l’onzième Tome des

Conciles; & Monfieur Balufe en a donné plu-

fieurs adrelfées aux Rois de France 6c d’Arra-

gon , dans les anciens Aéles qu’il a joints aux

Vies des Papes d’Avignon.

ÉleEiion Innocent VI. fut élu à la place de Clement

& allions le 18. de Décembre, 6c couronné le xj. ou le

et Inno- ;o. du même mois. Il s’appelloit auparavant

têtu VI. Eftienne Albert , 6c étoit natif du Mont pro-

che de Pompadour dans le Diocefe de Lirao-



et Matières Eccx.es i ast iques. 119

ges. Il avoir été autrefois Grand Sénéchal de Efcüion

Touloufe , & enfuitc avoit éié fait Evêque de <ir «Rions

Noyon l’an 1338. 6c transféré l’an 1340. à l’E- d'Inuo-

vèché de Clermont. Clement VI. l’avoit élevé cent PI,
à la dignité de Cardinal du Titre de S. Jean

8c de S. Paul , 6c fait Evêque d’Oftie 6c Grand
Pcnitencier. Il commença

,
quand il fut clevé

au Souverain Pontificat, par révoquer les Refer-

ves & les Commendes des Bénéfices- que fon

Prédeccllèur aeçordoit avec trop de facilité , 8c ,

s’appliqua à remplir les Dignitez Ecclcfhftiques

de perl'onnes éminentes en vertu 6c en feien-

ce. Il envoia en It. lie Gilles Alvare Efpagnol

Cardinal du Titre de Saint Clement pour re-

prendre les Châteaux 8c les Villes appartenant

a l’Eglife de Rome , dont quantité de petits

Tyrans s’étoient rendus maîtres. Ce Légat ne

trouva dans toute l’Italie que les Châteaux de

Montefiafcone 8c de Montefalco où on voulut

le recevoir , mais peu-à-peu il remit le Saint

Siège en podèflion d’une partie de fon Domai-
ne. La Ville de Rome fut agitée de quelques

mouvemens par François Baroncelle qui prit la

qualité de Tribun j mais le P.»pe lui oppofa .

Nicolas Laurent qu’il délivra de prifon, qui fit

périr Baroncelle , & fut tué lui-même quel-

que temps après. Sous le Pontificat de ce Pape,

Charles Roi des Romains alla à Rome avec le

confentement de Sa Sainteté, & y fut couron-

né Empereur l’an 1355. par les Cardinaux Pierre

Bertrand & Gilles Alvare, après avoir prêté fer-

ment qu’il ne refteroit pouat à Rome ni dans

l’Italie. Louis Marquis de Brandebourg fils

de Louis de Bavière fe Et abfoudre des

H ùij
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Ccnfures qu’il avoir encourues, en foûtenanç

le parti de fon pere. Innocent VI. maintint les

Decrets de fes Prcdecefioirs contre les Freres

Mineurs rebelles au Saint Siégé , en fit brûler

deux à Avignon l’an 1555. parce qu’ils foute-,

noient avec opiniâtreté leur lentiment touchant

la pauvreté de J e s u s-C h r i s t , & en fie

renfermer un nommé Jean de Roquetaillade de

Saint Flour
,
qui le mcloit de prophetifer , 8c

qui prédifoit que les guerres s’augmenteroient »

que la terre feroit defolée
,
que le Clergé feroit

maltraité & dépouillé de fes biens, 8c qu’aprés

que*ce temps d’aftli&ion feroit paflé , il viendroit

un Ange Vicaire de J e s u s-C hrisj, qui rap-.

pelleroit les Clercs à la maniéré ancienne de
vivre des Apôtres , convertiroit les Juifs 8c les

Turcs , & purifieroit toute la Terre. Innocent

VI. ordonna aulîi à fon Inquifiteur en Allema-

gne d’exterminer tous les üegars 8c Beguines i

8c condamna une herefic qui s’élevoit en An-,

glcterre touchant le péché originel 8c le mérité

des bonnes-œuvres. Ce Pape mourut le u. de
Septembre de l’an 156 1.

On a confervé le Regiftre de fes Lettres,

dans la Bibliothèque du Vatican , dont plufieurs

ont été données par Rainaldus ,
par Bzavius 8c

par Vaddingus dans leurs Annales.

Le 28. d’Oékobre en fuivant les Cardinaux-

affcmblez dans le Conclave élurent Guillaume

Grimoard abfent , natif de Grifac au Diocefe

de Mende, Doâeur en Droit & Abbé de Saint

Viélor de Marleille, qui prit le nom d’Urbain

V. & fut confacré 8c couronné Pape â Avi-,

gnon le 6X de ^lovembrc, Après avoir çu l’an
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*565.' une Conférence à Avignon avec l’Empe- Election

reur Charles, il prit la refolution d’aller à Ro- d'Vrbuin

^ne
, pour mettre ordre aux affaires d’Italie : il V- & fit

partit d’Avignon le dernier jour d’Avril de l’an tttions.

1367. 8c s’étant embarqué le zo. deMayàMar-
feille , il arriva quatre jours après en Italie ;

aiant demeuré quelque temps a Viterbe , il fie

fon entrée dans Rome le G. d’Oéfobre où il fut

reçu avec joie par les Romains. Il eut l’honneur

d’y recevoir les deux Empereurs , fçavoir Char-
les Empereur d’Allemagne qui vint l’an 1368.

avec une armée pour ranger les Peuples & les

Villes d’Italie fous l’obeïflance du Pape , 8c Jean

Paleologue Empereur des Grecs qui vint à Rome
l’année luivante , & fe réunit à l’Eglife Ro-
maine. Urbain aiant réglé les affaires d’Italie

,

le refolut de retourner à Avignon fous prétexte

de travailler à la paix entre les Rois de France

& d’Angleterre. Il partit d’Italie le 5. de Sep-
tembre de l’an 1370. arriva le 16. du meme mois
àMarfeille, & le Z4. à Avignon, où il mourut
le 19. de Décembre de la même année.

Ce Pape avoit quantité de grandes qualitez

& étoit magnifique , appliqué à fon devoir &
aimant la Juftice. Il fit construire plufienrs Bâ-
timens fuperbes , reforma divers abus de la

Cour de Rome
,
punit rigottreufement les Ec-

clefiaftiques dereglez, pourfuivit les Ufuriers

& les Simoniaques, & ceux qui faifoient des

trafics illicites \ défendit la pluralité des Béné-
fices, favori fa les Lettres, établit plufieurs Aca-
demies publiques, & entretint mille Etudians
à fes dépens : il étoit liberal 8c charitable en-

vers les pauvres, cmploioit utilement les biens
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de l’Eglife ; défendoit les Immunitez & Ie$

libertez Ecclefiaftiques , & n’a élevé que deux
de fes parens

,
qui avoient du mérité , â des Di®

Ê
nitez Ecclefiaftiques. Sa Conftitution contre

pluralité des Bénéfices cft dans l’onzième

Tome des Conciles. Les Annaliftes ont raporté

plufieurs de fes Lettres.

Après la mort d’Urbain les Cardinaux élurent

Pierre Roger neveu de Clément VI. âgé de
quarante ans

» qui étoit du Château de Mau-
mont dans le Diocefe de Limoges. Il prit le

nom de Grégoire XI. & fut facré & couron-

né à Avignon le 4. de Janvier de l’an 1571.

L’Italie fut en guerre fous le Pontificat de ce
Pape ; & les Florentins s’étant révoltez , en-

traînèrent Boulogne , & la plupart des autres

Villes. Le Pape après s’être fervi des foudres

de l’excommunication, publia une Croilade,

& leva une armée contre eux
,

qu’il envoia en
Italie fous la conduite du Cardinal de Gene-
ve , & enfin prit la refolution d’aller faire fa

refidence en Italie , & de rétablir le S. Siégé

dans Rome. Quelques-uns difent que ce fut à

la j>erfuafion du Jurifconfulte Balde qui avoit

été fcm Maître : d’autres, que ce fut fur la

remontrance qui lui fut faite par un Evêque,
auquel il rcprochoit qu’il ne relîdoit pas •, d’au-

tres enfin que ce fut par le confeil de Sainte

Catherine de Sienne. Quoi qu’il en foit , il partit

d’Avignon à l’infçu des François le 13. de Sep-

tembre de l’an 1 37<». accompagné de tous les

Cardinaux , à l’exception de cinq qui voulurent

y refter , & fit fon entrée dans Rome le 7. de

Janvier de l’année fuivante. Son arrivée ne
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changea pas la face des chofes , la révolté con- Gregoir

t

tinua , les Romains mêmes ne lui furent pas J|[l.

tout-à-fait foûmis , & ^conferverent leurs Magi-
ftrats. Leur Gouverneur s’empara de Viterbe &
de quelques autres Villes du patrimoine de Saine

Pierre -, cc
t
qui obligea Grégoire de fe retirer

à Anagnia , fous prétexte d'éviter les chaleurs

de l’Eté. Il revint àkome au mois de Novem-
bre , & s'étant racommodé avec le Gouverneur

de Rome , on traita de paix avec les Floren-.

tins & les autres Révoltez. Pendant cette né-

gociation Grégoire mourut le ly. de Mars de

i’an 1578. Gerfon dit que ce Pape fit une Decla-

tion en mourant
,
par laquelle il exhorta les Af-

fiftans de ne pas ajouter foi aux vifions des par-

ticuliers
,

parce qu'aiant été lui-même trompé

par le confeil d’une de ces vifionnaires , il avoit

mis l’Eglife en danger d’être divifée par un
Schifme qu’il prévoioit devoir arriver ; voulant

parler du confeil que Sainte Catherine de Sien-

ne lui avoit donné de venir à Rome. Quoi
qu’il en foit , la mort de Grégoire fut fuivie

du Schifme , dont nous parlerons dans le Cha-
pitre fuivant. La plupart des Lettres de ce Pape

font raportées par Vaddingus & par Bzovius.
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CHAPITRE IV.

HISTOIRE DV SCHISME DES
* P«pe* de Rome tfr d'Avignon

t & de ce ejui

s'efl pajfe dans la Chrétientéfar cefajetjufjuk
la tenue du Concile de Pife.

- Elcfthn Reg 01 R E XI* étant mort à Rome, les

d'Vrbain Romains voulurent fe fervir de l’occafion

VI. faite Pour établir I3 Cour du Pape dans leur Ville,

par vio en faifant élire un Romain , ou du moins un

lence Italien. U y avoit alors feize Cardinaux à Ro-
me

,
quatre Italiens

,
qui étoicnt Pierre de Cor-

finis Florentin Evêque de Porto appelle le Car-
dinal de Florence , Simon de Broflane Mda-

nois Cardinal Prêtre du Titre de Saint Jean&
de Saint Paul , François de Thebaldefchis Car-

dinal Prêtre du Titre de Sainte Sabine , vul-

gairement appelle le Cardinal de Saint Pierre ,

Jacques des Urfins Romain Cardinal Diacre du
Titre de Saint George, & douze Ultramon-

tains , fçavoir les Cardinaux Jean de Grolto

Limofin Evêque de Paleftrinc appelle le Cardi-

nal de Limoges , Robert de Geneve Cardinal

Prêtre du Titre des douze Apôtres , Gérard Du-
Puy Abbé de Marmoutier Cardinal Prêtre du
Titre de Saint Clément , Pierre Flandrini Cardi-

nal Prêtre du Titre de S. Euftache, Guillaume
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d'Aigrcfeüille Cardinal Prctre de Saint Eftien- JLUÜion

ne in Monte Calie , Bertrand Latger de Clan- d'Urbain

deve Cardinal Prêtre du Titre de Sainte Cecile , ff]. faite

Hugues de Montelais de Nantes Cardinal du par vie-.

Titre des quatre Couronnez , Guy de Maleficco Une».

Cardinal Prêtre du Titre de Sainte Croix en

Jerufalem , dit le Cardinal de Poitiers , Pierre de

Sortenac Cardinal Prctre du Titre de Saint Lau-

rent, dit de Viviers , Guillaume Noellet Cardi-

nal Diacre du Titre de Saint Ange , Pierre de

Vergne Cardinal Diacre du Titre de Sainte

Marie in yialata

,

& Pierre de la Lune Cardi-

nal Diacre du Titre de Sainte Marie in Cofme-

din. Ces derniers étant en beaucoup plus grand

nombre que les Italiens , il n’y avoit pas d'ap-

E
arence qu’ils éludent un Italien ; c’eft pourquoi

s Romains prirent la refolution d’obtenir de

force ce qu’ils n’auroient pas eu en laiffitnt aller

les chofes félon leur cours ordinaire. Us com-
mencèrent par en faire la demande apx Cardi-

naux , avant même qu’ils fudènt dans le Con-
clave, en leur faifant entendre que s’ils ne le leur

accordoient , il y avoit à craindre pour eux. Les

Cardinaux prefl’ez de leur donner une parole

pofitive , firent réponfe qu’ils ne pouvoient par-

ler de l’Eleétion du Pape que dans le Conclave,

& que quand ils y feroient entrez , ils feraient ce

qu’ils jugeraient de plus à propos pour le bien

de l’Eglife
;
qu’au refte ils les prioient de ne leur

point faire de ces demandes accompagnées de
menaces , & qui leur faifoient craindre quelque

violence \ leur déclarant que fi on leur en fai—

fôitpour les contraindre d’élire quelqu’un, celui

qui ferait élu ne ferait pas le Pape légitimé

,
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Elt[lion mais un Incrus. Les Romains qui avoient inte-

èlTJrbain rèt de ne pas manquer cette occafion continue-

VI. faite rent de faire les memes inftances > & de crainte

t*r vio- que les Cardinaux ne fortilTent de Rome , ils

lence. firent garder les portes & les forties de cette

Ville , en chafTercnt les Nobles & les principaux

Citoyens , & y firent entrer quantité de gens

de la campagne qu’ils armèrent afin d’être les

maîtres de lTBle&ion. Les Obfeques du Pape
» défunt étant finies le 5. d’Avril , les Cardinaux

fe difpoferent à entrer dans le Conclave, quoi-

qu'il regret & fort triftes dans l’apprehenfion de
ce qui arriveroit

,
proteftans qu en cas qu’ils

fuflent obligez d’élire un Italien , ils ne le re-

connoîtroient point pour Pape. Ils entrèrent le

7. dans le Conclave , dont la garde fut cora-

mife par les Cardinaux à l’Evêque deMarfeillej

mais les Officiers des Romains y entrèrent auffi ,

& n’en fortirent qu’après avoir fait perquifi-

rion dans toutes les loges , & fe faifirent des

» portes pendant que le Conclave étoit entoure

d’une multitude innombrable de Peuple
, qui

crioit, Romano lo volemo lo Papa , Romano lo

volemo. Comme on leur eut remontré que ces

cris tumultuaires étoient indécens , ils firent

venir deux Officiers qui entrèrent dans le Con-
clave , & remontrèrent aux Cardinaux que s’ils

n’élifoient un Pape Romain , ils étoient en dan-

ger de leur vie. Les Cardinaux leur aiant donné
la même réponfe qu’ils avoient déjà faite

,
que

l’Eleéfcion d’un Pape fe devoir faire librement ,

ils continuèrent de faire les mêmes ménaces 5c

fe retirèrent fur le foir
, quand les Cardi-

naux leur eurent dit
,
que le lendemain après
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avoir dit une Mcflê du Saint Efpric , ils feraient Fle&Um
ce qu’il leur infpireroit. Le Peuple qui n’étoit d'Urbain
pas latisfait de cette réponfe, continua de crier VI, faite

pendant toute la nuit > Romano I0 voletoo /# par viê-
Papa , 0 almanco a'.manco Italiano

, è Je non /• Icnce,

fanno tutti quanti quefii Cardinali è Francefi
faranno tagliati a ptKj^e. Un des Cardinauxpour
les appaifer , leur .dit par la feneftre du Con-
clave que le lendemain ils feraient contens. Le
lendemain 8 . d’Avril le Peuple s’étant encore
aiTemblé en plus grand nombre au fon du Toc-
fin de la cloche de S. Pierre , vint avec plus de
furie au Conclave, ménaçant d’en rompre là

porte. Les Cardinaux en aiant été avertis par
l’Evêque de Marfeille & par les autres Gardes
du Conclave , envoierent le Cardinal d’Aigre-

feüille parler au Peuple , dont il n’eut point d’au-

tre railon , finon qu’ils éludent un Romain ou
un Italien, s’ils vouloient fauver leur vie. Le
Cardinal d’Aigrefeüille aiant raporté ceci aux
Cardinaux , ils chargèrent le Cardinal Florentin

Doyen du Sacré College d’aller promettre au
* Peuple qu’on le fatisferoit. Ce Cardinal ne vou-
lut pas accepter cette commidion

j première-
ment parce qu’il croioit cela contre la liberté

qu’ils dévoient avoir , & de crainte d’être tué

par les Romains , fi l’on manquoit à executer

cette promede. Le Cardinal d’AigrefeüilleDoyen
des Cardinaux Piètres l’aiant pris par la main
avec Jacques des Urfins Doyen des Cardinaux
Diacres , les mena à la porte du Conclave , où
ils promirent au Peuple qu’ils alloient élire un
Cardinal Italien. Etant revenus , ils élurent tu-

xnultuairement Barthelemi Pregnano Archevc-
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Eleftion que de Barri , n’aiant point intention que cetti?

dVrbuin Election fubliftât j car les Ultramontains von-»

V /. faite loient un Pape qui ne fût point Italien , & les

far vio- Italiens vouloient que ce fût l’un d’eux qui fût

lence. élevé à cette Dignité , & non pas un homme
qui ne fût point du Sacré College. Il y en eut

même quelques-uns qui déclarèrent qu’ils fai-

foient cette Elcélion contre leur fentiment pour

éviter le péril où ils étoient , & dans l’inten-*

tion que celui qu’ils élifoient ne feroit point

Pape. Le Cardinal Florentin donna fa voix au

Cardinal de Saint Pierre \ & Jacques des Ur/ins

ne voulut point porter de fuffirage. Le bruit

s’étant enfuite répandu que l'Archevêque de
Barri étoit élû Pape, le Peuple le confondant

avec Jean de Bar François Chambellan du défunt

Pape , recommença fes violences. Le Cardinal de

5. Pierre aiant paru à la feneftre, quelques-uns

dirent , C’eft le Cardinal de Saint Pierre. La
Populace croiant qu’il étoit élû Pape , fe mit à
crier : Viva , viva Satito Pietro , Sc fe retira

dans cette penfée. Mais quelque temps après

voiant qu’on n’ouvroit point le Conclave, ils

retournèrent avec plus de tumulte, rompirent

les portes du Conclave, fe faifirent des Per-»

formes des Cardinaux
,
pillèrent leurs meubles *

demandant toûjours un Pape Romain, & quel-

J
u’un des Domeftiqucs des Cardinaux leur aiant

it : N’avez-vous pas le Cardinal de Saint Pierre «

ils le prirent , le revêtirent des Habits Pontifi-

caux , le mirent fur l’Autel , & Padorerent
,
quoi-

qu’il criât» qu’il n’étoit poinr Pape, & qu’il ne
Vouloir pas l'être. Les Cardinaux eurent beau-

coup de peine à fe fauver. Quelques-uns furent

arrêtez
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arrêtez 8c maltraitez •, d’autres furent obligez

de fe déguifer : les uns fe retirèrent dans leurs ^ -

maifons , 8c les autres fortirent de la Ville ,

ou fe jetterent dans le Château Saint Ange. Le
lendemain l’Archevêqüe de Bari clû de la ma-
niéré dont nous venons de le dire

, prit le def-

fein de fe faire proclamer , 8c fe voiant aban-

donné des Cardinaux qui ne vouloient pas le

reconnoître , il dit aux Magiftrats Romains qu’ils

ft’avoient encore rien fait, s’ils ne raflèmbloienc

les Cardinaux , afin qu’ils proclamaient fon

Ele&ion 8c le miflènt en poflèllion du Saint

Siège. Les Magiftrats aiant exécuté cet ordre ,

en firent venir douze ou treize qui proclamè-

rent l’Archevêque de Bari Pape lous le nom
d’Urbain V I. le revêtirent des Habits Pontifi-

caux, 8c le mirent en poflèllion du Saint Siégé.

Le 17 . du même mois qui étoit le Jour de Pâ-

ques il fut couronné en leur prefcnce par le

Cardinal des Urfins. ,

Urbain VI, étoit Napolitain >. Il avoit autre- Commun
fois pollèdé l’Archevêché d’Otrante, d’où il avoit CCmem du
été nouvellement transféré à celui de Bari par p r

Grégoire XI. qui lüi avoit aulli donné le loin ,

lP c*c

de la Chancellerie Apoltoliquc en l’abfence du
r *tn

Cardinal de Pampelune qui étoit demeuré à

Avignon : il pafl'oit pour habile Doéteur en Droit

Canon , & avoit la réputation d’être un hom-
me humble , dévot , intégré , ennemi de la Si-

monie , réglé dans fes mœurs , ftudieux , aimant

la Juftice. Les Cardinaux jetterent la vue fur

lui , dans la penfée qu’il ne le prévaudroit pas

de cette Eletftion faite par violence
; neanmoins

il eft conftant qu'il avoit brigué cette Dignité

,

XIV. Siècle . I

VI.
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& qu’on ne lui eut pas plutôt porté la nou-
velle de Ton Elc&ion , qu’il fe confidera com-
me Pape , 8c donna ordre aux Magiftrats de
Rome de faire venir les Cardinaux, afin d’être

reconnu 8c intronifé. Le lendemain de fon
couronnement les Cardinaux qui étoient à Ro-
me écrivirent aux Cardinaux d’Avignon qu’ils

avoient élu Pape l’Archevêque de Bari. Nous
avons leur Lettre dans le dixiéme Tome du
Spicilegc •, mais en même temps le Cardinal

d Aigrcfeüille 8c quelques autres mandèrent
fecretement au Roi de France & aux autres Prin-

ces Chrétiens que cette Election n’étoit pas va-

lable 3 8c que leur deflèin n’étoit pas qu’Urbain

Let Car- fût reconnu pour Pape. Cependant , foit par

dinaux fe crainte, foit par dilfimulation , ils le reconnoif-

rttirent foient à Rome, 8c lui obéifioient en apparence :

pour faire peut-être même qu’ils n’euflènt rien fait contre

une autre lui , 8c l’eurtènt faille en paifible pofl'eflïon du
Elcüion. Saint Siégé , s’il les eût traitez avec douceur ;

mais Urbain quiétoit d’un naturel auftere , vou-
lut obliger les Prélats d’aller refider dans leurs

Bénéfices , reprit aigrement les mœurs des Car-

dinaux dans un difcours qu’il fit dans le Con-
fiftoire quinze jours après Pâques , fit des re-

proches à quelques-uns en particulier fur leur

conduite, ce qui les indifpofa, &leur fit enfin

prendre la refolution d’élire un autre Pape. Ur-
bain s’attira encore par fa hauteur l’indignation

d’Othon Duc de Brunfwic
,
qui avoit époufé

Jeanne Reine de Sicile après la mort du Prince

de Tarente. Cette Reine avoit d’abord eu beau-

coup de joie de l’Ele&ion d’Urbain né fon fu-

jet > mais Urbain aiant traité le Duc de Brunfi-
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ic avec mépris , & n’aianc pas voulu accépter

les conditions de la paix que es Prince avoit

négociée par ordre de Grégoire XI. avec les

Peuples de Tofcane & de Ligurie , il perdit un
Proteûeur dont il avoit befoin dans l’état où
étoient Tes affaires. Il fit encore une autre faute

,

en voulant ôter aux Roftaings le Gouvernement
du Château S. Ange , dont ils étoient en pollèf»

lion
,
qu’ils ne voulurent point lui rendre , mais au

contraire fe déclarèrent contre lui. Les treize

Cardinaux Ultramontains mécontens , fe retirè-

rent de Rome l’un après l’autre au mois de M ay

,

fous prétexte d’éviter les trop grandes chaleurs

de l’Eté, Sc fe rendirent à Anagnia. Alors Ur-
bain fe votant abandonné , Sc prévolant bien

leur defiein , fit tout ce qu’il put pour les faire

revenir ; de afin de traiter plus favorablement

avec eux, il s'avança jufquà Tivoli , où lés Car-t

dinaux Italiens & les Ultramontains eurent di-

verfes Conférences , Sc propoferent un Concile

pour empêcher le Schifme qui alloit fit former;

mais n’aiam pu convenir du lieu ni des con-

ditions, les cnofes demeurèrent au même état.

Le Duc de Brunfwic voulut fit mêler «Raccom-
modement, Sc Pauroit fait, fi Urbain eût voulu

confentir qu'on donnât en mariage Marie Hé-
ritière du Royaume de Sicile au dm du Phare au
Marquis de Montferratfon parent ; mais ce Pape
qui avoir dellèin de faire tomber ce Royaume ù
Ion neveu François Pregnano, ne voulut point

écouter cette propofitiOn ; ce tjni acheva de le

brouiller entièrement avec Othon
,
qui né vou-

lut plus fe mêler de fes affaires , Si le quitta

,

fans toutefois fo fouftrairé de fort obé’üïàrtce.*

I ij

Les Car-

dinaux fe

retirent

pour faire

une antre

Eleilion.
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Le:Car Les Cardinaux qui croient à Anagnia avant que
dinaux fe de rien fait e pour pourvoir à leur sûreté firent ve-

retirent nir d’auprès de Virerbe le Seigneur Bernard de la

pour faire Salle avec des Troupes pour garder le 'Sacre

une autre College ; les Romains les aiant voulu arrêter

ElcElion. comme elles pafl’oient auprès de Rome , furent

défaits, & les Troupes arrivèrent à Anagnia.

Quand les Cardinaux fe virent en sûreté , ils

commencèrent par avertir Urbain qu’il n’avoit

point été légitimement élu , mais par violence

,

comme il le fçavoit bien lui-même , & par con-
fequent qu’il étoit intrus , & obligé de fe dé-

mettre du Pontificat. Urbain fit des protefta-

tions contraires , & adrefia à ces Cardinaux une
Lettre au nom de tous les Chrétiens , dans la-

quelle il maintient fon Election Canonique, &
exhorte le Comte de Fondi de ne point donner
de protection à ces Cardinaux révoltez. C’eft

pourquoi les Cardinaux voiant qu’il n’y avoir

point d’apparence qu’il fe démît volontairement

du Pontificat , firent le fécond jour d’Août une
Déclaration dans laquelle ils raportent de quelle

maniéré s’eft faite l’Ele&ion de l’Archevêque de
Bari , déclarent qu’il ne doit point être reconnu

pour Pape légitimé , & proteftent contre tout

ce qu’ils ont fait & écrit touchant cette Ele-

ction. Le 9. du même mois après avoir célébré

une Melfe du Saint Efprit , ils drefi’erent une
Sentence

,
par laquelle ils déclarent que l’Ar-

chevêque de Bari doit être confideré comme un
excommunié, un Intrus & un Tyran. Us firent

fçavoir ce Jugement aux Rois , à l’Univerfité de
Paris, & à tous les Chrétiens. U bain voiant

qu’il n’y avoit plus d’elperance d’accommode-
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ment , s’en retourna à Rome où il fit vingt-neuf Election

Cardinaux. Les anciens Cardinaux François fe re- de Cle-

tirèrent à Fondi pour procéder à l’Ele&ion d’un mcniPII,

nouveau Pape. Mais afin quelle fût moins fu-

jette à conteftation , ils crurent qu’il falloit y
appcller les trois Cardinaux Italiens qui revoient

( car le Cardinal de Saint Pierre étoit mort quel-

ques jours auparavant.) Ces trois Cardinaux qui

etoient demeurez comme neutres, s’étoient re-

tirez à un Château qui appartenoit au Cardinal

des Urfins. Les Ultramontains leur firent fçavoir

à chacun en particulier, que s’il vouloir les \
venir trouver à Fondi , ils icroient en forte qu’il

fût élû Pape. Dans cette ef|>erance ils partirent

tous trois, & fe rendirent à Fondi. Quand ils

y
furent arrivez , les Cardinaux entrèrent dans \

le Conclave le 10. de Septembre , & procédè-

rent à l’Eledhon d’un Pape. Le Cardinal de

Limoges donna le premier fon fuffrage
,
parce

3
ue le Cardinal de Florence qui étoit le Doyen
u Sacré College s’étoit excuié de parler le pre-

mier j il dit : Que voiant que les François vou- «

loient un Pape François, & les Italiens un lta- «

lien , il jugeoit à propos d’en nommer un qui «

ne fût ni François , ni Italien j & qu’ainfi il don-* «

noit fa voix à Robert Cardinal de Geneve de «

la Nation Allemande , & le choifilloit pour Sou- «

verain Pontife. Tous les Cardinaux , à l’exce- m

ption des trois Italiens , lui donnèrent aufli leurs

Suffrages : il j>rit le nom de Clement V 1 1. &
fut couronne le zi. du meme mois. Il étoit

frere d’Amedée Comte de Geneve , avoit été

Evçque de Teroüane, & enfuite de Cambray ,

& avoit été fait Cardinal par Grégoire XI. quoi-

Iiij
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qu’il ne fût âgé que de trente-fix ans : il étoiç

habile , éloquent , actif
,
propre aux affaires Sc

- ail travail; ces qualitez contribuèrent au choix

que loin fit de fa perfonne, mais encore da-

vantage lanobleilê de ton cxtra&ionqui leren-

doit parent ou allié des plus puidans Princes de
la Chrétienté ; ce qui faifoit cfpercr aux Cardi-

naux qui l’avoient elû qu’il feroit reconnu fans

« difficulté , Sc que fon adverfaire Urbain feroit

abandonné de tout le monde; mais Dieu ne per-

mit pas que la choie tournât ainfi; car la Ghré-
Tartape tienté fe divifa

,
plufieurs Royaumes demeure-

des Prin rcnt {ous l’obéillànce d’Urbain, Sc d autres re-
ces Chré- connurent Clement ; ce qui caufa un Schifme
tiens fu* cruc| dans l’Eglife. Urbain croit en poflelfion
les deux de Rome, mais le Château Saint Ange tenoit
Papes c- pour Clement, Sc incoramodoit fort les Ro-
tùs. mains,qui en formèrent le fiege , le prirent en-

fin Sc le démolirent en partie. Prefque toutes

les Villes de la Tofcane & de la Lombardie re-

comioillbient aulfi Urbain : l’Allemagne Sc U
» Bohême demeurerenrdans don parti

,
parce qu'il

*• avoir confirmé , étant â Tivoli, l’Ele&ion de
Wenceflas Roi de Bohcme fils de l’Empereur

Charles, élu Roi des Romains l’an 1376. quoi-

que fonprédeceflèur Grégoire XI. eût fait diffi-

culté dés approuver. Louis Roi de Hongrie le

• reconnut auffi ; Sc ces deux Princes envoierent

des AihbafCideurs vers Clement Sc vers les Car-
dinaux

»
pour leur remontrer qu’ils dévoient re-

connoure Urbain pour Papo légitimé , Sc (e de-

fifter d» leurs prétentions ; Clement les aiant

maltraites , irrita ces Princes, Sc les confirma

dan^la véffeluetpn de foutenir le parti d’Urbain»
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la Pologne , la Prufl'e, le Danemarc , la Suède Partage

& la Norvège fuivirent l’exemple de l’AUema- des Prin-

gne. En Angleterre les Députez des deuxCon- ces Chre-

tendans niant été entendus dans un Parlement tiers fur

tenu à Gloverne au commencement du Régné /« deux

«le Richard' 11. l’Ele&ion d’Urbain fut approu- Papes é-

vée , 8c celle de Clement rejettée. Le Comte lus.

de Flandres
,
quoique proche parent de Clement

,

fe déclara pourtant tellement contre lui
,

qu’il

ne voulut point voir le Cardinal qui lui fut en-

voie de fa part. Clement fut reconnu dans les

Royaumes ae France & d’Ecolfe
,
par les Ducs

de Lorraine 8c de Bar
,

par les Comtes de Sa-

voie & de Geneve , 8c par Jeanne Reine de Na-
ples-, ce qui n’empccha pas plufieurs de fes Su-

jets de demeurer attachez au Parti d Urbain. Il

cnvoia des Légats de tous cotez pour reprefenter

fon droit. Le Cardinal de Grotfo fut envoie en

France , le Cardinal d’Aigrefeiiille en Allema-

gne & en Boheme , le Cardinal de Maleficco

en Angleterre 8c en Flandres , & le Cardinal

Pierre de la Lune en Efpagne , Portugal & Na-
varre. Celui-ci trouvant que l’Efpagne s ’étoit dé-

clarée pour Urbain , ne laifl'a pas A‘y demeurer

,

& fit tant par fes intrigues
,
quenfin Clement

y fut reconnu. Ce Pape pour remplacer les Car-

dinaux envoiez en Légation en nomma fix au

mois de Décembre de l’an 1578. dont deux

avoient déjà été nommez par Urbain , 8c avoient

refufé de recevoir cette Dignité. Le Cardinal

d’Aigrefeüille Légat en Allemagne trouva Wen-
ceflas qui avoit fuccedé à fon pere mort en

cette année, tout-à-fait dans les interets d’Ur-

bain , 8c ne put rien faire en faveur de Clement.

1 iiij
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En France le Roi Charles V. qui étoit un Prince
très-prudent & tres-fage

,
pour ne rien faire le-r

gerement dans une affaire de cette confequen-r

ce, envoia quelques perl'onnes de fon Confeil
vers les Cardinaux

,
pour fçavoir comment les

chofes s’étoient paffé^s , &c pour prendre le fer-r

ment d'eux fur ce qu’ils penfoient en leur con-
fcience de ces deux Elevions. Les Cardinaux
après avoir juré fur le Corps de Jésus-Christ ,

protefterent qu’ils avoient été contraints par la

violence de feindre l’Eleéfion de l’Archevêque
de Bari , & que celui qu’ils avoient élu depuis

étoit le vrai Pape. Le Roi n’étant pas encore

content de cette déclaration , voulut entendre
quelques-uns des Cardinaux ; & les aiant fait

venir au Château deVincennes avec des Prélats

& des Dofteurs en Théologie , l’affaire mile en
délibération & examinée meurement , il fut en-
fin refolu que l’Eleétion de Clément étoit la

feule valable , & que le Roi le devoit reconnoî-
tre ; ce qu’il fit , & en donna avis à tous les

Princes Chrétiens fes Alliez.

Cependant Clement étoit forti de Fondi , &
s’étoit retiré au Château de Spelongue proche
de Caïete , d’où il alla à Naples avec fes Car-
dinaux •, mais les Napolitains ne l’aiant pu
fouffrir

, il prit le parti de s’en venir à Avignon

,

où il arriva au mois de Juin de l’an 1379. Son
départ acheva de ruiner fes affaires en Italie. Le
Château Saint Ange fe rendit; & quelques fe-r

cours qu’il put donner à ceux de fon parti , ils

furent opprimez par les Urbaniftes quiétoient
les plus forts. Urbain joignit les armes fpiri-

tuelles aux temporelles pour les accabler, & fit
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faire le procez i la Reine Jeanne , au Comte
de Fondi , aux Urfins & aux autres Fauteurs de
Clément , & les déclara déchûs de leurs Etats

,

de leurs Terres, de leurs biens & de leurs Di-
gnitez & inhabiles à en polfeder. Il déclara aufit

Clement Antipape & fes Cardinaux fehifmati-

ques , & les priva de toutes fortes de Bénéfices

& de Dignitez. Clement de fon coté fe fervit V .
;

des mêmes armes contre Urbain , fes Cardinaux

& adherans. Ces condamnations réciproques

cauferent de grands defordres dans toute la ,

Chrétienté , chacun des deux y aiant fes Parti-

fans qui fe faifoient mutuellement la guerre, &
tâchoient de fe dépouiller des Bénéfices & des

Dignitez obtenues du Pape qu’ils reconnoif»

foient j de forte que les Bénéfices étoient en

f

iroie & occupez par ceux qui fe trouvoient

es plus forts : les Papes les donnoient i ceux
qui les leur demandoient

,
quoiqu’in dignes, &

n aiant encore pas l’âge,pour le faire des créatures,

ou les vendoient dans leurs befoins. L’impunité

regnoit par tout» il n’y avoit plus d’ordre ni

d’obcïllance , & l’Eglife étoit dans une confù-
fion terrible.

L’Italie étoit la partie du monde qui en Guerres
foufïroit le plus

,

parce que c'étoit le lieu où en Italie

les Parti fans des aeux Papes avoient plus de entre

liberté. Urbain pour s’en rendre entièrement le Louis
maître , & faire executer le Jugement qu’il avoit Duc
tendu contre la Reine Jeanne , donna le Royau- £jinjou
me à Charles Duc de Duras parent de cette & Char.
Reine, Sc l’appella d’Hongrie où il étoit pour les dcDu-
venir s*en mettre en poflèflîon

: quand il fut ras.

yçnu à Rome , il le couronna Roi de Sicile

,
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Guerresen apres lui avoir fait donner les Duchcz de Ca-
Italie en- pouc 8c de Melphe , 8c plusieurs autres Comte*
tre Louis a fon neveu François Pregnano , lurnommé
Duc Butillo. Comme ce Prince manquoit d’argent

d'Anjou pour faire une entreprife auffi confiderable que
& Char- celle de la conquête du Royaume de Sicile *

les de Du- le Pape engagea les biens des Eglifes de la ville

ras. de Rome, & vendit les Calices , les Croix Sc

les autres ornernens pour faire une fortune con-

fiderable qu’il lui donna. La Reine Jeanne pour

oppofer une Puilfance capable de la foùtenir

aux efforts d’Urbain , fit don de fes Etats à Louis

Duc d’Anjou , & l’exhorta de venir prompte-

ment à Ion iecours. Cependant Charles de

Duras entre avec quelques Troupes dans le

Royaume de Naples , fe rend maître de cette

Ville , furprend Othon mari de Jeanne par tra-

hifon , & le prend prifonniery& enfin aiant

plis le Château-neuf où la Reine s’étoit retirée

avec fa fœur Marie , il la fait prifonnicre de
guerre

, 8c quelque temps apres la fait étrangler.

Clement de fon coté ne cefloit de folliciter le

Duc d’Anjou de palier en Italie *, lequel enfin s’y

détermina, mais trop tard, & partit de France

-, v .j avec une armée confidcrablê L'an i;8i. pour
• conquérir le Royaume de Sicile *il travcrlî

*<•», .
la Lombardie, & au lieu d’aller droit à Romd

V'.- \ pour fe rendre maître de la perfonne d’Urbain

,

•v.*\ il alla dans le Royaume de Naples * 8c avec le

„ .fcV/y. iecours de deux Capitaines Allemans qu’il trou-.

•
• ^ va dans ce pais , il fe rendit maître de plufieurs

Villes de la Pouille
,
pendant que Charles qui

v demeuroit dans Naples faifoit fortifier les Places

qui lui reftoient , 8c traînoit la guerre en Ion-
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gueur , afin de faire périr les Troupes du Duc
d’Anjou. Il reiillit dans ce deûèin , Tannée de
ce Prince fut tellement affoiblie par la difettç

Sc par la mortalité ,
qu elle ne pût rien entre-

prendre » l’argent lui manqua , & enfin il mou-
rut de maladie ou de poUon le 20. Septembre c 4

de Tan 1384. à Bari.

Urbain étoit allé quelque temps auparavant -. Urbain

dans le Royaume de Naples , foit pour empè- efl arr*t*

cher que Charles ne s’accommodât avec le Duc Par Char.

d’Anjou , foit pour mettre fon neveu en pofc ks d« Du~

feflion des Ducnez de Capouc & de Melphe.
rAS » &

Charles le vint recevoir prés d’Averfe , & quel- contraint

que temps après le fit arrêter & amener à Na- de fe reti-

ples dans le Château-neuf, où il lui permettoit rer a Ge~

de donner fes audiences fans lui laifler la liberté net»

de f rtir : mais les Cardinaux s’étant emploiez
pour accommoder ce différent , Charles deman-
da pardon au Pape , & lui laifl'a la liberté de
fortir du Château pour aller demeurer prés de
l’Eglife Cathédrale. Quelque temps après la

lubricité du neveu d’Urbain
,
qui viola une Re-

ligieufe
,

penfa renouveller les differens que
^Charles avoir avec le Pape , parce que Charles

fut obligé de le faire condamner pour ce crime.

Mais le Pape foûtint fon neveu, empêcha l’exe-

cution de cette Sentence , & obligea Charles
de donner à fon neveu foixanre & dix mille

florins pour le revenu de fes Duchez avec le

Château de Luccria où il fe retira avec une par-

tie de fa Cour , refolu d’y paflèr l’hyver, dans
l’efperance qu’il fe rendrait bien-tot maître de
Naples ; car il nvoit deflèin de fe venger de l’in-

jure que Charles lui avoit faite , & de le dé-
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XJrbain pouiller de Ton Royaume , fe fiant fur les intel-

efi arrêté licences qu’il avoir avec quelques Napolitains.

par Char. D’autre côté le Cardinal de Reatino & quel-

les de Dm. ques autres qui ctoient à Naples s’étoient liguer

ras , & contre lui, 8c firent drefler un Manifefte pot-

contraint tant, que fi le Pape negligeoit le Gouverne-

de fe rets- ment , ou n’y éroit plus propre , ou que s’il s’atta-

rer à Gc- choit trop à fon fens, 8c qu’il voulût gouverner

net, abfolument fans prendre le confeil des Cardi-

naux , on étoit en droit de nommer des Curateurs

par l’avis defquel tout fe feroit. Urbain aiant eu

avis de cette proposition , fit arrêter fix de ces

Cardinaux, 8c en créa plufieurs autres Allemans

ou Napolitains. Ces fix Cardinaux furent mis

dans des cachots chargez de chaînes , 8c appli-

. quez plufieurs fois à la queftion. Charles irrite

par les entreprifes d’Urbain qui avoir commencé

a lui faire ion procez , fait atfieger le Château

de Luceria; mais Urbain fe fauva avec fes gens»

emmenant avec foi les Cardinaux prifonniers »

8c aiant gagné un Port de Mer, il s’embarqua

fur des galères de Genes*, il pall'a à Palerme,

& delà a Genes où il fit mourir cinq des Car-

dinaux arrêtez , aiant donné la vie au Cardinal

de Sainte Cecile à la priere de Richard Roi

d’Angleterre, après l’avoir dégradé 8c privé de

tous fes Bénéfices 8c Dignitez. Ces cruautcx

•aliénèrent les elprits de plufieurs perfonnes de

l’affeüion qu’ils portoient à Urbain i deux de

fes Cardinaux, l’un appelle Pileus de Prato Ar-

chevêque de Ravenne, & l’autre Galeo dePetra-

mala le retirèrent vers Clément qui les reçue

,

8c les confirma dans leurs Dignitez.

Clément Pendant que ces chofes fc pall'oient en Italie

,
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Clement s’étoit faic reconnoître par les Rois de

Caftille 6c d’Arragon , lefquels aiant , à la folli-

citation du Roi de France, fait faire des Infor-

mations à Avignon touchant les Elections des

deux Contendans , reconnurent que celle d’Ur-

bain c'toit nulle
,
parce quelle avoit été faite

par force , 6c qu’au contraire celle de Clement
étoit légitimé 6c canonique •, mais comme il

avoit befoin d’argent pour foûtenir fa Dignité

,

6c qu’il n’en pouvoir tirer que de France , il

envoia l’Abbé de Saint Nicaile de Rheims pour

lever la moitié des revenus des Bénéfices. Le
Clergé ne pût fouffrir cette exaction , & lTJni-

verfité de Paris s’en plaignit au Roi, qui fit

venir l’Abbé de Saint Nicaife , lui ordonna de
fortir de fon Royaume , fit arrêter tous les re-

venus des Bénéfices pour être emploiez un tiers

aux réparations , l’autre tiers à payer les Char-
ges, 6c le troifiéme à la fubfiftance des Ecclc-

fiaftiques : il envoia même Arnaud de Corbie
premier Préfidcnt de Paris à Avignon pour faire

voir l’injuftice de cette exaction j en forte que
Clement & fes Cardinaux furent obligez de fe

palier de ce fecours.

L’an ij8$. Charles de Duras étant allé en
Hongrie, pour s’en faire déclarer Roi, comme
plus prochain heritier de la Couronne

, y fut

tué au mois de Janvier de l’année fuivante.

Dans le même temps Othon fe fauva de la pri-

fbn où il étoit , 6c vint en Sicile , d’où il palfa

dans la Pouille , & fe rendit maître de Naples

,

en aiant chaflé Marguerite veuve de Charles de
Duras, qui fe fauva avec fes deux enfans à

Caïete, Urbain alla de Genes à Perufe où il

reconnu

par l s

Rois de

Caftilic

& d'jir-

ragon

,

veut lever

des de-

niers en

France,

Mort de

Charles

de Durât

& (TVr-

bain. yl.
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demeura un an entier. Les Allemans lui firenf

propofer un accommodement avec Clement,
mais il ne voulut point y entendre

;
quelque

temps apres il prit la refolution de retourner en
Sicile i & s étant mis en chemin pour y aller,

fon Mulet tomba & le bleflà grièvement. Il fe

fit porter à Tivoli dans le deilêin de continuer

Ton voiage; mais étant hors d’état de le faire,

il fut porté à Rome , où il mourut au mois
•

#
d’O&oore de l’an 1589.

Election La mort de ce Pape rendoit la paix de l’E-
deBonifa- gfcfe us facile à mire fi les Cardinaux qui
ce IX.par ecoient en Italie eufiènt voulu furfeoir à faire
les Cardi- une £lc&ion , mais s’étant au contraire aflem-
naux Ro- blez dans le Conclave auiïî-tôt apres la mort
f°**ns, d’Urbain , ils élurent le fécond de Novembre

le Cardinal Pierre de Thomacellis Napolitain

qui fe fit appeller Boniface IX. & fut reconnu

par ceux qui avoient obéi à Urbain. Boniface

augmenta confiderablement les revenus ôc l’au-

torité temporelle des Papes , & amafl'a de grands

biens pendant fon Pontificat. Si l’on en croie

Thierri de Niem Auteur contemporain qui

avoit été fon domeftique , il fit un trafic pu-

t
ir. blic des Bénéfices au commencement de ion

Pontificat -, ôc voulant enfuite le pallier , il éta-*

blit le premier les Annates » c’eft-a-dire , le droit

de recevoir la première année du revenu de»
Evèchez ou Abbayes qui viennent à vaquer ,

ôc les dates pour toutes fortes de Bénéfices va-

cans par mort, qu’il accordoit à plufieurs per-

sonnes à la fois pour de l’argent. Il révoqua

toutes les grâces expeûatives pour en donner de
nouvelles '» inventa des daules particulières de



et Matières Ecclesiastiques. 145
provifions qui ruinoient toutes les precedentes

;
Eleûton

il accordoit toutes fortes de dilpenfes & de dcEonif*-

graces pour de l’argent : fa Cour étoit pleine ce IX.par
de Moines apoftats qu’il faifoit de fes OSi-lesCardL
tiers , ou pourvoioit d’emplois & de bénéfices, naux R$-
ll donnoit permiifion pour de l’argent aux Moi- mains.

nés mendians , de fortir de leur Ordre & de
leur Monaftere , & de polfeder des Bénéfice». Il

établit entièrement la domination fouveraine &
immédiate des Papes dans la Ville de Rome :

il réduifit Perufe , Viterbe , Montefiafcone &
plusieurs autres Villes & Châteaux fous la puif- •—'V-

-
' ’•

fance des Papes , rebâtit le Château Saint An-
ge , & rétablit le Capitole. Il impofa quantité
de tributs 8c de tailles , 8c eut une Compagnie
de Gardes réglée. Il rétablit quelques Cardi-
naux que fon Prédecefléur avoir dégradez, 8c
entr autres le Cardinal de Sainte Cecile. Le
Cardinal PileuJ de Prato

,
qui avoit quitté fon

PrédecelTeur pour prendre le parti de Clement,
vint fe rendre auprès de lui, & fut appellé, à
caufe de cela en derifion , le Cardinal aux trois

Chapeaux, il couronna Roi de Sicile Ladifias

fils de Charles de Duras, apres lui avoir donné,
auili-bien qu’à fa mere & à fa feeur, l’Abfolu-

tion des cenfures fulminées contre lui par Ur-
bain. •

Clement de fon côté couronna Roi de Sicile Lattis

Louis Duc d’Anjou en prefence de Charles VI. Duc
qui étoit venu à Avignon rendre vifite à

Sainteté , 8c procéda contre Boniface , comme couronné

contre l’Uiurpateur du Saint Siégé. Louis Duc Eoi de SL
d’Anjou nouvellement couronné,paflà avec quan- elle par

tiré de Troupes dans le Royaume de Naples, Clement.
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fut reçu dans cette Ville ; & après s’être afsûr^

des principales Places du Pais , il revint en Pro->

vence. Quand il fut parti,Ladiflas étant entre dans

ce Royaume avec une puiflante armée conduite

par Alberic Rarbiane, en chafià tous ceux qui

tenoient pour le Duc d’Anjou.
de

L’Univerfité de Paris fenfibiement touchée
tVnivcr- jes defordjes qUe cauloit le Schifme &c des eiv

Jltt J
>our treprifes que le Pape Clement fail'oit fur les li-

l’extinc- bertez de l’Eglife de France , fit faire des remon-
tion du trances au Roi , afin qu’il apportât quelque re-

Schifme. rnede à ces maux. Quelque temps après deux
Religieux Chartreux étant allez à Rome trouver

Boniface, l’exhorterent fi fortement à la paix*

qu’ils tirèrent de lui une Lettre adreflèe au Roi *

par laquelle il exhortoit Sa Majefté de travailler

a la faite , offrant d’y contribuer de fon côté*

Clement aiant eu avis de cette négociation *

voulut d’abord faire arrêter ces Chartreux ; mai*
le Roi les niant pris en fa prote&ion , il feignit

aufli de vouloir la paix , & ordonna des prières

publiques pour ce fujet. Il envoia en même
temps en France le Cardinal Pierre de la Lune*
Il ny fut pas plutôt arrivé, que l’Univerfité

recommença fes pourfuites auprès du Roi pour
la paix de l’Eglife, dont Sa Majefte témoigna
qu’il falloir rechercher les moyens. On ordonna
pour ce fujet une AfTemblée de l’Univerfité ,

dans laquelle on opina par ferutin, & l’avis le

plus commun fut que les voies de ceffion & de
compromis étoient les plus sûres pour finir les

differens des deux Papes. L’Univerfité aiant fait

fçavoir cette refolution au Cardinal Légat , il

y répondit durement , & lui défendit d’ufer i
l’avenir
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l’avenir de femblables difcours. Le Pape pour l’ap- Jivis de

paifer
,
pria le Roi de lui envoier Pierre d’Ailly & Wniver-

Gilles des Champs Doéteurs en Théologie de fetc four

grande réputation
*

niais ils rcfuferent d aller la ïextinc-

trouver. Le Légat engagea le Duc de Berri dans tien du

les interets de Clement* il fe déclara contre l’Uni- Schifmc.

verfité , & arrêta Tes pourfuites : elle eut recours

au Duc de Bourgogne , oui lui fît avoir au-

dience du Roi , à qui elle lui prefenta une

Lettre, par laquelle elle le fupplioit tres-hum- Ç
blement de penfer ferieufement à la paix de

l’Eglife, lui remontrant que l’Univerfité avoir

reconnu qu’il y avoir trois moyens principaux

d’y parvenir : le premier , la voie de cdlion ,

que l’un & l’autre des Contendans feroient de
d

tout Ton droit j le fécond , la voie de compro-
mis

, par laquelle ils remettroient leur droit

entre les mains de perfonnes nommées par eux

ou par d’autres qui décideroient fouveraine-

ment leurs differens \ le troifiéme , l’Aflemblée

d’un Concile general , déclarant que fi l’un des

deux Contendans n’acceptoit l’un de ces trois

moyens, il feroit fauteur de Schifme; & fur ce

que l’on pouvoir demander touchant ce der-

nier article qui donnerait l’autorité au Concile

general, l’Univerfité répond que ce feroit le con-

tentement des Fideles & les Paroles de Jésus-
Christ dans l’Evangile

,
par lefquelles il pro-

met à ceux qui feront allèmblez en fon nom

,

l’afUftance de fon Saint Efprit. Le Roi allîfté

«les Princes , du Patriarche d’Alexandrie & de

quantité d’autres Prélats , reçût cette Lettre

,

en entendit la leâure, commanda quelle fût

traduite en François , & dit à l’Umveiûtc qu’il

XIV Siècle. K
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Avis de leur feroic réponfe dans quelque temps ; mais

ÏVniver- Pierre de la Lune fit tant par Ton crédit
,
que

fitè pour le Roi changea de refolution ; en forte que
l'extinc- quand elle retourna , le Chancelier eut ordre

tion du de lui dire de la part du Roi
,
que Sa Majefté

Schifrnc. n’avoit plus intention de pourfuivre cette affai-

re , & lui fit défenfes , fous peine de defobéïf-

Tance, d’en parler. L’Univerlité mécontente, fit

entendre au Chancelier en prefence du Légat

l
qui s’en retourna peu de temps après, que l'on

celTcroit les exercices 8c les Prédications : elle

écrivit en même temps à Clement ce qui avoit

été refolu dans leur Aflèmblée touchant l’union

' de l’Eglife. Le Pape aiant reçu cette Lettre , en fut

fort offenfé, 8c ne voulut point rendre de ré-

ponfe au Député de rUniverfité. Les Cardi-

naux s’alfemblerent fans la permilîîon du Pape

,

qui les manda , 8c leur en fit des reproches : ils

lui répondirent qu’ils avoient vu 8c examiné la

Lettre de l’Univeifité, & qu’il falloir necellài-

rement choifir l’une des trois voies quelle pro-

pofoit, s’il defiroit l’union de l’Eglife. Clement
conçût tant de chagrin de ces propofitions *

qu’il en tomba malade, 8c mourut d’apoplexie

Mort de
Septembre de l’an 1394. Par fa mort j

finit l’ancienne Race mafculine des Comtes de

y.

j

Geneve; ce qui n etoit point encore arrive dans

cette Maifon
; Imbert de Villars fils d’une focur

de Clement fucceda à la Comté de Geneve.

Aufiï-tôt que le Roi eut appris la mort
Eleftion Clement , il affèmbla Ton Conte», qui fut d’avis

de Benoît^ qu’jl étoit ï projpos pour la paix de l’Eglife,

XII. a
qUe le Roi écrivit au College des Cardinaux,

Avignon qu’ils fursîffênt l’Eleéhon jufqu a ce qu’il leur
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eût fait fçavoir fon avis par un Ambaflàdeur malgré le

exprès. Le Roi d’Arragon leur écrivit de la me- Roi de

me maniéré. L’Univerficé de Paris Te fervit de France.

cette occafion pour fupplier le Roi de faire fur-'

feoir l’Eleéhon jufqu a ce qu’on eût refolu de

quel moyen on fe pourroit lervir pour parvenir

à l’union j de faire une Alfemblée des plus fa-

meules Univerfitez de fon Royaume 8c des Ma-
giftrats des Villes pour y pourvoir ; d’écrire à

Boniface qui étoit à Rome , & aux principaux f
de fon Parti

,
pour leur faire accepter les voie? '

d’union, 8c de permettre à l’Univerfité d’en

écrire aux autres Univerfitez. Le Roi lui accor-

da fes demandes , 8c lui témoigna qu’il étoit V
mécontent de ce qu’ils avoient celle les Leçons

publiques 8c les Prédications , 8c leur ordonna

de les recommencer ; ce qui fut fait. Le même
jour le Roi aflêmbla fon Confeil , dans lequel

il fut refolu qu’on envoieroit deux Ambafladeurs

à Avignon. Cependant les Cardinaux s’aflêm-

blerent pour procéder à l’Eleétion d’un Pape

,

8c entrèrent dans le Conclave au nombre de

vingt & un le xG. du mois de Septembre : ils

reçurent la première Lettre du Roi avant l’Ele-

éhon \ mais fe doutant bien de ce quelle con-

tenoit , ils refolurent de ne la point ouvrir qu’a-

prés l’Eleébon. Neanmoins avant que de la fai-

re, ils drelTerent un A&e qu’ils fignerent tous,

par lequel ils promettoient 8c juroient qu’ils tra-

vailleraient tous à l’Union , 8c que celui d’en-

tr’eux qui feroit élu Pape , la procurerait par

toutes lortes de voies , même par celle de cef-

lion , fi elle étoit jugée La plus convenable par

la plus grande partie des Cardinaux. Apréscette

Kij '
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EleElion proteftation ils élurent pour Pape le 28. du

tle Benoît même mois Pierre de la Lune Arragonois Car-

X 1 1. * dînai Diacre du Titre de Sainte Marie in Cof-

yfvignon tnedin , qui fut nomme Benoît XII. ou XIII.

malgré le ordonné Prêtre par le Cardinal de Paleftrine le

Roi de 3* d’O&obre , confacré & couronné par l’Evêque

France. d'Oftie le 11. du même mois. Il ne fe vit pas

f

dûtôt élevé à cette dignité
,
qu’il prit la refo-

ution de fe la conferver, & agit comme s’il

devoit toujours demeurer Pape. Cependant pour
marquer qu’il fouhaitoit la paix , il envoia vers

le Roi de France l’Evêque d’Avignon & Pierre

Plan, pour lui faire part de fon Election, &lui
témoigner qu’il n’avoit accepte le Pontificat

qu’à regret , 5c qu’il étoit prêt de procurer l’u-

nion de l’Eglife par toutes les voies qui feroienr

jugées raifonnables. L’Uni verfité lui envoia des

Députez pour l’exhorter à l’union , aufqucls il

fit réponle qu’il étoit auflî prêt de ceder , com-
me de fe dépouiller de fa enape qu’il ôta fur le

champ. Il fit la même réponle là Pierre d'Ailly

envoie du Roi -, de forte que toutes les appa-
rences étoient qu’il ne tiendroit pas à lui que
le Schifme ne finît bien-tôt.

jiffmblie Charles V I. indiqua une Aflèmblée des Pré-

des Pré- lats de fon Royaume. Il y fut refolu tout d’une

lat s de voix, que la celEon des deux Contcndans croit

France le moyen le plus expédient pour faire ceflèr en-

qui efi
tierement le Schifme *, & pour v parvenir , le

d'avis de Roi envoia vers Benoit une celeorc Ambaflàde

,

la voie de compofée de fes oncles Jean Duc de BerriX

cejjion. Philippes Duc de Bourgogne , & de fon frere

Louis Duc d’Orléans
, accompagnez des Evê-

ques de Senlis , de Poitiers & d^Arras , & de
plusieurs Seigneurs, qui furent chargez de de-
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mander la ceflion, comme la voie la plus pro-

pre pour rétablir la paix de l’Eglife. Benoît les Roioît
reçut avec l’honneur qui leur étoit dû ; mais il

refu re u
ne répondit à leur propofirion qu’en terrae^ vo

-

u
generauxè Sc propofa lui-même un autre expÇ-

ce(flon.

client
,
qui étoit que les deux Contendans con-

vinllènt d’un lieu leur prés du Royaume de France

fous la protection du Roi ; & que là les deux Col-

leges des Cardinaux aflemblez rechercheroient les

moiens d’accommodement. Les Ambàflàdeurs re-

jetterent cette propofition,écinfifterent fur la cef-

fion. Tous les Cardinaux, à l’exception du Car-
'

dinal de Pampelune , furent d’avis de la ceflion.

Le Pape tint ferme , & après plufieurs confé-

rences , il fit une Bulle
,
par laquelle il decla-

roit qu’il étoit dans la relolution de fe rendre

avec Ion adverfaire & fon College en un lieu

neutre pour trouver un moyen d’accommode-
ment; & qu’en cas que cela ne fe pût, il étoit

prêt d’embraflèr toutes les voies honnêtes &
juridiques pour terminer ce different

,
pourvû

que Dieu & l’Eglife n’y fullènt point orfenfez.

Les Amballadeurs n’étant pas contons de cette

réponfe , firent une Aflèmblée dans les Corde-
liers d’Avignon , où dix-huit Cardinaux fe trou-

vèrent avec les Députez de l’Univerfité de Paris

,

qui furent tous d avis de la ceflion : les Cardi-

naux y exhortèrent Benoît ; mais il perfifta dans

fa refolution , Sc leur défendit de ligner la ce-

dule que les Ambafl’adeurs de France leur avoient

prefentée, & d’entendre à aucune autre propo-

rtion qu’à celle qu’il avoit faite. Les Ambaflà-

deurs & les Cardinaux lui firent encore de nou-

velles remontrances pour le faire venir à la voie

K iij

|
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de ceffion

;
mais tout cela fut inutile , 8c les

AmbafTadeurs s’en retournèrent fans l’avoir ob-
tenue. Le Roi defirant avec ardeur procurer l’u-

nion de l’Eglife , ne le rebuta pas de ce refus,

8c refolut , fuivant le confeil de l’Univerfité ,

d’envoier des Amba(Tadeurs vers les aütres Rois
8c les Princes Chrétiens , afin qu’ils fe joignit-

fent avec lui pour procurer l’union. L’Univer-

ficé fort échauffée dans cette querelle , fit pu-
etappel de blier un Aéle d’appel de tout ce que pourroit

fVniver- faire Benoît 8c fes adherans , au futur , unique

,

ftte. vrai 8c univerfel Pape, & au Saint Siégé Apo-
ftolique. Benoît donna une Bulle contre cet

Aéte ; nonobftant laquelle l’Univerfité renou-

Yella fon Appel , & répondit à la Bulle de Be-
noît, queplufieurs Papes avoient été rejettez ou
dépofez

;
que les Papes fe corrigeoientles uns

les autres , & revoquoient les Conftitutions

de leurs Prcdecefl’eurs , ainfi que Clcment V.
avoit révoqué la Decretale de Boniface VIII.
dont le Roi , les Seigneurs 8c les Prélats du
Royaume avoient aufli interjetté appel. Ce fé-

cond Aéle d’appel étant venu à la connoiflànce

de Benoît , il fit une nouvelle Bulle
,
par la-

quelle il excommunioit tous ceux qui appelle-

roient de lui ou de fes Succefl'eurs. L’Univer-r

fité continuant fes pourfuites , s’afTembla amç

Mathurins , 8c déclara de nouveau que la voie

de ceflion étoit la meilleure. Dix-fept Cardi-

naux écrivirent aulfi au Roi
,
qu’ils approuvoient

cet expédient. Pendant que ces cnofes fe paf-
- foient en France , les Ambafladeurs que le Roi

avoit envoiez dans toutes les Cours de la Chré-
tienté, perfuaderent la plupart des Princçs quo
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la voie qu’on avoit prife en France pour faire

ceflêr le Schifme , étoit la meilleure & la plus

sûre i de force qu’ils joignirent leurs inftances

à celles du Roi de France pour obliger les deux
Contendans dé s’y rendre

L’Univerfité voiant que Benoît demeuroit Souflra-

obftiné dans fon fentiment
,
propofa au Roi la blion à

Souftra&ion d’obéïlfance. Le Roi après avoir fobéiffan-

attendu quelque tems, fit afl'embler les Prélats & ce des

les Univeificez de fon Royaume
,
pour délibérer deuxCon-

fur cefujec. L’Ailèmblée fetint le 12. de May de tendant

l’an 1398.Ee Roi attaqué de fa maladie,ne s’y trou- refolné &
va pas -, mais les Ducs de Berri , de Bourgogne

,
publiée en

d’Orléans Sc de Bourbon en prefence defquels France.

le Patriarche d’Alexandrie fit l’hiftoire du Schif-

me depuis fon commencement, remontra que
Benoît avoit juré avant fon Eleéhon qu’il feroit

fon poflible pour la paix, en venant racme juf-

qu’à la voie de ccflion : il expofa tout ce que

le Roi avoit fait pour procurer la paix de l’E-

glife & la refiftance qu’avoit fait Benoît. Il dé-

clara que la voie de ceflion avoit été approuvée

non feulement par le Roi de France , mais en-

core par les Rois d’Hongrie , de Boheme , d’An-

gleterre , d’Arragon , de Caftille , de Navarre &
de Sicile , 6c conclut que l’intention du Roi

étoit de fuivre cette voie , & de procurer l’u-

nion par ce moyen. L’Evêque de Mafcon alïifté

de fix Do&eurs y parla pour Benoît. La Que-
ftion fut agitée pendant huit jours , & l’Aflèru-

blée remife au mois de Juillet. Les avis y furent

i partagez.j quelques-uns opinèrent pour la Sou-

ftra&ion generale y d’autres pour la Souftraûion

particulière dans ce qui concernoit la Collation

K iiij
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Soufira- des Bénéfices. Quelques-uns foûtinrcnt qu'il

thon à falloir que ceux qui obéïflôient à Boniface en
VobeiJfjn- fillent de même à Ion égard. Les Princes pro-
ce des polerent d’avertir encore une fois Benoît avant-

deuxCon- que d’en venir à cette extrémité. L’Archevêque

tendans ne Tours, l’Evêque du Puy, &l’Univerfité de
refolue & Touloufe ne furent point d’avis de la Souftra-

pnbliéc en dlion ,
qui fut neanmoins fuivie par le plus

France, grand nombre. Le Roi étant revenu en fanté

,

fe fit lire les avis , 8c jugea qu’il falloir fuivre

l’avis le plus commun , 8c donna ordre au Chan-
celier de faire publier la Souftra&ion. LeChan-;

celier fit rapport à l’Alfemblée de la refolution

du Roi , ôc déclara que l’on fe fouftrairoit en-

tièrement à l'obéiïlince de Benoît, jufqu’à ce
qu’il acceptât la voie de ceifion;& que cepen-

dant l’intention du Roi étoit que l’Eglife Galli-

cane jouît de fes anciennes libertez. Le Diman-
che fuivant on fit une Proceflion folemnelle à
Sainte Geneviève , où la Souftraétion fut publiée

par Gilles des Champs, qui fit la Prédication

enfuite le Chancelier dreflades Lettres de Sou-
ftraâion datées du ij. Juillet, dans lefquelles le

Roi après avoir expoféles diligences qu’il a fai-

tes pour procurer la paix de l’Eglife , 8c le re-

fus que Benoît avoir fait d’executer fon ferment

,

il déclaré qu’il n’a ordonné la Souftraâion qu’a-

prés en avoir communiqué avec les Princes

Chrétiens, qui avoient agréé la voie de ceifion ,
-

que le Roi de Caftillc l'avoit même déjà exé-
cutée

j
que ce procédé n’étoit ni extraordinaire

ni fans exemple
;
que plulîeurs Ecclefiaftiques

avoient renoncé juftement pour un moindre
fujet à la Communion d’Analtafe

;
que Guy Ar-
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ehevèquc tic Vienne, qui hic depuis Calixte II. Souftra*

avec les Prélats du Concile de Vienne avoir ftion * Co-

ordonné que l’on fe foultrairoit à l’obéïfTance biijfance

du Pape Pafchal 1 1. qu’à plus forte raifon dans des deux

les circonllances prefentes où il y avoit un fean- Conten-

dale notoire, un Schil'me formé & foutenu par dans refo-

l’ambition de deux Contendans, il étoit à pro-lue &pu-
pos de fe lervir de ce remede. Sur ce fonde- blice en

ment il déclare que lui,l’Eglife, le Cierge & France %

le Peuple de fon Royaume le fouftraient entier

rement de l’obéïllance de Benoît 8c de fon Ad-
verfaire , dont il n’a point parlé

,

parce qu’il ne

lui avoit jamais obéi , 8c enjoint a fes Sujets de

ne lui point obéir , 8c de ne lui payer aucune

chofc j ordonne que dorénavant il lera pourvu

aux Bénéfices électifs par la voie d’Eleéhon , 8c

aux autres par la Collation des Ordinaires auf-

quels la provifion en nppartenoit de droit. Et

à l’égard des Bénéfices tenus par les adherans

ou partifans des Contendans , les Ordinaires y
pourvoieroient en commende jufqu’à ce qu’il y
fut canoniquement pourvu.

Le même jour le Roi écrivit aux Cardinaux

,

pour leur faire fçavoir ce qu’il avoit fait , & les

exhorter de fe joindre avec lui dans l’execution

de cette bonne œuvre. Il fit auffi publier d’au-

tres Lettres, par lefquelles il déclara qu’il n’en-

tendoit point profiter pendant la SouftraéHon

des émolumens
,
profits 8c autres droits qu’a-

voient coutume de prendre les Papes 8c leurs

Officiers \ en déchargea les pourvus , 8c ordonna

que les Elevions
,
poftulations 8c collations des

Bénéfices fe feroient gratuitement & librement.

Il ordonna aux Notaires Apoftoliques de mettre
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Souftra- pour dates des Aétes qu’ils pafleroient à l’avenir

Uïon a l'o- ces mots > Ab elettione Domini Rcncdittiultimo ht

beijfance Papam clcEli anno , &c. 8c non pas , Anna Pon-
des deux tificatm Domini noftri Papa , &c. L’Abbaye
Conten- de Saint Denis étant venue à vaquer en ce temps-
eUm refor là , les Religieux aflemblcz par la permilfion du
lue & pu- Roi , élurent Philippe de Villette , dont l’Ele-

bliée en ébon fut confirmée par l’Evêque de Paris , & la

Trame, même chofe fut pratiquée dans les autres Bé-

néfices éleékifs. Les Rois de Caftille 8c de Na-
varre, la Reine de Sicile 8c plufieurs autres Prin-

ces & Villes libres fuivirent l’exemple de la

France , 8c ordonnèrent aufli la Souftraétion ,

8c même dix-huit Cardinaux firent un A6te de
Souftraétion femblable. Benoît ne les aiant pu
faire changer de refolution par fes ccnfurcs,îcs

voulut faire arrêter j ils fe retirèrent à Ville-neuve

fur les Terres du Roi , & appelèrent le Maré-
chal Boucicaut à leur fecours

,
qui ailîegea Be-

noît dans fon Château d’Avignon. Le Frere de
Benoît fe défendit vaillamment i & enfin lefiece

fut levé par un Traité , & les prifonniers de
part 8c d’autre rendus. Les Cardinaux de Poi-

tiers, de Tury & de Saluces vinrent trouver le

Roi, pour le prier au nom du Sacré College,

de fe rendre maître de la perfonne de Benoît,

de faife en forte que les Princes de l’obéiftancc

de Boniface filfent aufli Souftraétion , 8c que
l’on tînt un Concile general : ils le fupplierenc

aufli d’avertir le Roi d’Arragon de ne point

donner du fecours ni de retraite à Benoît , de

les conferver dans leurs droits, de leur faire

- payer leurs penfions, de maintenir leurs gens

dans les grâces expectatives qu’ils avoient obte-
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imts avant la Souftxadhon, de ne point pour- Souflra-

voir aux Dignitez qui vaqueroient jufqu à ce Elion a ïo-

qu’il y eût un feul Pape élu , & d’en referver les béijfance

revenus pour les frais qu’il faudroit faire dans des deux

la pourfuite de l’Union. Le Chancelier fit rc- Conten-

ponfe à ces Cardinaux
,
que le Roi avoit re- dans re/b-

foin de tenir une Aflèmblée le 10 . de Février , lue & pu-

où il prendroit avis fur leurs demandes : mais bliée en

il n’en fut plus parlé > 8c le Roi bien loin de France.

faire arrêter Benoît , donna ordre* au Maréchal

de Boucicaut de ne lui plus faire la guerre , 8c

de prendre feulement garde qu’il ne fortît d’A-

vignon avec les tréfors de l’Eglife. Cependanc
le Cardinal de Pampelune 8c un autre nommé
Boniface

,
qui étoient reliez fideles à Benoît

,

s’étant traveilis pour fe fauver, furent arrêtez

par Boucicaut, qui les fit mettre dans de fi ru-

des prifons
,
que l’un y mourut , 8c l’autre après

avoir beaucoup l'ouffert, fut obligé de payer une
grofi'e rançon.

Quoique le Roi eût fait retirer fes Troupes ,

Benoît étoit toûjours en défiance des Cardinaux
& des habitans d’Avignon •, c’eft ce qui le fit re-

foudre de promettre aux Ambafiadeurs du Roi

,

qu’en casque l’Intrus
(
Boniface) cédât, mou-

rut, ou fût chalTé, qu’il renonceroit pour être

procédé à l’Ele&ion d’un troifiéme , à la charge

3
ue le Roi feroit ceflèr les voies de fait de ceux

'Avignon & des Cardinaux
,

promettant de
defarmer de fa part : il s’engagea même de fe

trouver dans l’Aflemblée qui fe feroit pour l’u-

nion de l’Eglife, en cas que le Roi voulût lui

accorder fa proteélion pour cent perfonnes de

ù fuite, &leur fournir ce qui feroit ncceflàire.
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Saujlra- (ans pour cela préjudicier en rien à la Souftnr-

tison d l'o- étion qu’il avoir fait publier. Quand Benoît eut
betjfance fait ferment d’obferver ces Articles , les Ambafla- *

des deux deurs du Roi lui rendirent les Lettres, par lefquel-
Conttn- les il le mettoit fous fa protedion,& le donnèrent
dans rtfo- en garde à l’Archevèquc de Narbonne , aux Séné-’
lue & pu- chaux de Beauvais & de Provence,& à deux autres.

blièe en Seigneurs& obligèrent les Cardinaux & le peuple*

France. d’Avignon de s’engager qu’ils n’attenteroient en-

aucune manière à la perfonne ni aux biens de Be-
noît , à condition qu’il defanneroit, & feroie*

fortir la garnifon qui étoit dans la Ville. Be-
noît ne croiant pas ceux qui avoient été nom-
mez pour fa garde aflèz puiffans pour le con--

i'erver , demanda qu’il plut au Roi lui donner
Moniteur le Duc d’Orléans: mais SaMajefténe
jugea pas à propos d’éloigner fon frere , & lui

permit ieulement de nommer des Gardes fous

Ion autorité pour défendre la perfonne de Be--
noît. Le Roi prévoiant que l’année fuivante*-

qui étoit l’an 1400. le Juoilé pourroit attirer

plufieurs defes Sujets à Rome, qui v porteroient

de l’argent , leur fit défenfe d’y aller , & con-
firma le Decret delà Souftra&ion & l’abolition

des grâces cxpe&atives.

La Sou ^CS ^nnces d’Allemagne & le Roi d’Arragon

a n-
~
n’agréoicnt pas la Souftraélion ni la voie de •

levée

l°n
' cc^on ’ ^ en france même le Duc d’Orléans la

*

certaines
defapprouvoit , & foûtenoit hautement contre*

. les Ducs de Berri & de Bourgogne <jue le Schif-M suons
m{, ^to

-

t jus to(erabie f qUe n avoir point
du tout de Pape, & que c’étoit une grande
injuftice de tenir Benoît en captivité. L’Üniver-

ftté de Paris faifoit prêcher le contraire i mais -
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celle de Touloufe étoit dans le fenciment du La Son-

Duc d’Orléans , 8c fit faire des remontrances au flraction

Roi contre b Souftra&ion. Les Ambalfadeurs levée à
de Cailille fe plaignirent de la Détention de certaines

Benoît & de la Souftraétion , 8c l’Evêque de S. conditions

Pons en parla librement au Roi. Les Cardinaux
changèrent de fentiment touchant la Souftra-

élion , & prirent le parti de fe raccommoder
avec Benoît. Louis d’Anjou Roi de Sicile fe

déclara aulli pour lui , lui jura obcïflànce , 8c
promit de l’aflmer. Enfin Benoît trouva le moyen
de fe fauver du Château d’Avignon , 8c de fe

mettre en liberté enfuite il fe reconcilia avec les

Cardinaux, reduilit le Peuple d’Avignon fous fon
obciflànce,& enfin envoia vers le Roi de France les

Cardinaux de Poitiers& de Saluces
,
pour faire

révoquer la Souftra&ion. Ils eurent audience du
Roi le ic.dc May de l’an 1403. dans laquelle le

Cardinal de Poitiers portant la parole , remontra
à Sa Majeflé que la Souftraéhon n’avoit apporté
aucun bien à l’Eglife -, que les Cardinaux ne l’a-

voient embraflee que pour le bien de la, Paix ,

& que l’aiant trouvée inutile, ils s’étoient réiinis

à leur chef 3 cjue Sa Majefté en devoir faire de
même fur l’afsurance qu ils lui 'portoient de la

part de Benoît de faire tout ce que le Roi &
Ion Confeil jugeroient à propos. Le Roi ré-

pondit qu’il ailoit convoquer les Evêques de
ion Royaume ,

pour fçavoir ce qu’il auroit à

faire. Les Agens des Univerfitez d’Orléans ,

d’Angers , de Montpellier 8c de Touloufe furent

de l’avis du Cardinal, & dirent qu’ils n’avoienc

jamais approuvé la Souftra&ion. Celle de Paris

étoit divifée par les brigues des grands Sei-
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Là Sou- gneurs qui étoient dans des partis differens. Le

ftrattion Cardinal de Turi , Cramault Patriarche d’Ale-

levèe à xandrie , & quelques Evêques qui étoient du
certaines parti des Ducs de Berri & de Bourgogne s’op-

conditions pofoient à l’abolition de la Souftraétion. Les
autres joints au Duc d’Orléans

,
pourfuivoient

avec cnaleur la reftitution de l’obéiflance. Ce
Prince pour en venir à bout > afl'embla le z8. de
May les Prélats Ôc l’Univerfité en l’Hôtel de Saint

Paul, où demeuroit le Roi t & aiant recueilli

leurs Suffrages en l’abfence des Ducs de Berri

& de Bourgogne , il trouva que ceux qui étoient

d’avis de la reftitution de l'obéïflance , étoient

en plus grand nombre : en alla aufli-tôt avec quel-

ques Prélats avertir le Roi , ôc l’engagea de
le déclarer de cet avis , & de jurer une entière

reftitution d’obéïflance à Benoît. Les Ducs de
Berri & de Bourgogne furent d’abord mécon-
tens de ce qui s’étoit pâlie ; mais le premier
des deux le rendit dés le^lendemain , aiant vû
les Articles que le Duc d’Orléans promettoic
de faire exccuter au Pape. Pour faire cette

reftitution d’obéiflance avec quelque ordre , le

30. du même mois il fe fit une Aflemblée de
Prélats & d’autres Ecdefiaftiques dans l’Hôtel

du Duc de Berri , où le Chancelier en prefence

des Ducs de Berri ôc de Bourgogne expofa ce
qui s’étoit palfé , la refolution que le Roi avoit

prife , ôc les Articles que Monfieur le Duc
d’Orléans s’étoit obligé de faire accepter à Be-
noît , qui étoient , 1. De donner fa ceflion , en
cas que fon Adverfaire en fift de même, vînt

ù mourir , ou à être chalfé. z. De révoquer tout
ce qu’il avoit fait contre la voie de ceflion, 6c
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les procez faits à l’occafion de la Souftra&ion. La Som-
5* De confirmer toutes les Collations & promo- ftraSlion
tions faites pendant la Souftra&ion. 4. D’aflèm- levée à
bler un Concile general pour la paix de l’Eglife certaines
& la modération des Charges qpe la Cour de conditions
Rome leve fur l’Eglife Gallicane par lavis des
perfonnes oue le Roi v envoiera. Le Chance-
licr^ demanda a 1 Aflèmolee 3 s il n’y avoit rien à
ajouter

j la plupart déclarèrent qu’ils étoient
prêts d’obéïr à ce que le Roi avoit arreté

: quel-

3
ues-uns dirent qu’ils vouloient auparavant en
éliberer avec les Evêques de leurs Provinces.

Là-ddïus le Roi manda aux Princes de le venir
trouver, & leur ordonna de le fuivre à l’Eglife
de Notre-Dame

, où il alla accompagné des Prin-
ces 8c d’un grand nombre de Prélats & de Dé-
putez. Il y entendit la Melle celebrée par le
Cardinal de Paleftrine , & la Prédication de
Pierre d’Ailly Evêque de Cambray

,
qui publia

par fon ordre la Rcftitution d’obéïflànce à Be-
noît , avec les Articles que le Duc d’Orléans
avoit promis de lui faire executer. Le Roi en
fit drellêr le même jour des Lettres Patentes ,

par lefquelles il enjoignoit à tous fes Sujets
d’obéïr à Benoît XII. comme ils avoient cou-
tume de faire aux précedens Papes * mais ces
Lettres ne furent enregiftrées au Parlement qu’au
mois de Juin de l’année fuivante. LTlniverfitc
afïemblée après quelques conteftations , refolut
enfin que l’on feroit ce que le Roi fouhaitoit
à la charge que Benoît executeroit ce qp’il avoit
promis -, mais la difficulté fut d’y faire confentir
Benoît : on lui envoia des Amballàdeurs pour
ce lujet , aufquels il ne fit point de réponlc
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pofitive*, & le Duc d'Orléans étant allé lui-mfe*'

me le trouver , fut long-temps fans pouvoir rien

obtenir de lui -, ea forte que le Roi fut oblige

de faire publier le 19. Décembre une Déclara^

tion
,
par laquelle il ordonna que tous ceux qui

avoient été pourvûs de Bénéfices dans fon

Royaume pendant la Souftra&ion , en feroienc

maintenus en pofleflïon fans payer aucun droir.

propofi- Neanmoins Benoît voulant faire connoître

tiotis d'u- qu’il étoit bien intentionné pour la paix de

nionfaites l’Eglife , envoia à Rome l’an 1404. l’Evèque de

« Bottifa- Saint Pons & d’autres Ambafladeurs vers Boni-

ce. face lui propofer de fe trouver avec leurs Car-

dinaux en un lieu , dont ils conviendroient ,•

afin de conférer fur les moyens de parvenir à
l’union, & de procurer la paix de l’Eglife. Les

Cardinaux de Boniface étoient fort diipolez à
écouter cette propofition ; mais Bonifaye la re-

çût avec hauteur, & fit réponfe à cesAmbaflà-

deurs, que leur Maître étoit un Antipape avec

lequel il ne vouloit point traiter. Les Ambailà-

deurs choquez des termes injurieux dont il lé

fervoit , lui dirent que leur Maître n’étoit pas

Simoniaque , voulant noter par-là le trafic hon-

• teux que Boniface faifoit des Bénéfices : cette

répliqué l’aiant irrité , il leur commanda de for-

tir de Rome , & ces AmbafTadeurs lui aiant fait

réponfe qu'ils avoient un Sauf-condiiit dont lé

terme n’etoit pas encore expiré , Boniface s’é-

Â ,
chauffa fi fort

,
qu’il tomba malade, & mourut

Z™ L
6
trois jours après le 1. d’Oélobre. Le Capitaine

Bomface.
. châ*teau Saint Anse qui étoit parent de
Boniface , arrêta les Ambafladeurs de Benoît , &
ne les laiil’a aller qu’à la priete des Cardinaux,

&
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& en payant une groflê rançon. Ces Ambafià-

deurs avant que de partir , conjurèrent les

Cardinaux de furfeoir à l’Elcéhon , les afsurant

,

que s’ils le faifoient , iis auroient bien-tôt de

bonnes nouvelles de la part de leur Maître , Sc

que la paix del’Eglife fe concluroit aifément ; mais

ces Cardinaux fans avoir égard à leur demande

,

entrèrent dans le Conclave pour donner un Suc-

cefl'eur âBoniface,& élurent le u. d’O&obre

de l’an 1404. Cofmatus Melioratus de Sulmonc

Cardinal Prêtre du Titre de Sainte Croix de Jeru-

falem , après avoir fait ferment que celui d’entre

eux qui feroit élu Pape cederoit le Pontificat

pour parvenir â l’union,en cas que Pierre de la Lu-

ne renonçât aulli à fon droit. Le nouveau Pape prit

le nom d’innocent VII. U fut fort traverl'e dans EleSHop

le commencement de fon Pontificat par la faébon à'Inno-

des Gibelins qui étoient dans Rome
,
qui voulu- C!,,t

rent rétablir la liberté de leur Ville > & en rendre a ^ome&
le Gouvernementaux Magiftrats que le Peuple fistâtont,

nommeroit , ainfi qu’il s’étoit pratiqué avant

qu’ils l’euflent cédé à Boniface. Les Guelphes

au contraire foûtenoient qu’il étoit plus avanta-

geux pour le Peuple d’être gouverné par l’Eglife

,

que par dés Citoyens. Ce different caufa une

guerre civile dans Rome. Les Gibelins appelèrent

à leur fecours Ladiflas Roi de la Pouille
,

qui

voulant profiter de cette occafion, fomma le

Pape de rendre le Domaine temporel de la Ville

de Rome avec fes Châteaux & Fortifications au

Peuple Romain. Innocent pour le gagner, lui

donna le gouvernement de la Campanie * & le fit

arbitre de fon different avec la faétion des Gibe-

lins
,

qu’il régla enforte que les Gibelins furent

Xir. Siècle, L
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Elcftion mis en poflèlfion du Capitole,& le gouvernement

dInno- de la Ville accordé à des Magiftrats qui feroient

cent VIL nommez par le Pape , auquel il referva des Ponts

a Rome& & des Portes dont il étoit en pofl'eflion. Après

fesallions, cet accommodement Innocent fut couronne. La

paix ne dura pas long-temps -, car les 'Magiftrats

qui gouvernoient la Ville de Rome , excitez fe-

cretement par Ladiflas qui vouloir fe rendre maî-

tre de cette ville firent diverfes entreprifes contre

le Pape au préjudice du Traité. Le neveu d’inno-

cent , nommé Louis de Meliorat pour s’en ven-

ger , les envelopa tous un jour qu ils étoient lor-

tis de Rome, & les aiant pris, les fit mourir.

Cette adion barbare excita une révolté generale

du Peuple qui obligea le Pape , les Cardinaux &
tous ceux de la Cour , de fortir promptement de

Rome , & de fe fauver à Viteroc. Ladiflas en-

voia aufli-tot un Comte de Ca. part pour s’emparer

de la Souveraineté de Romej mais les Romains

ne le voulurent pas fouffirir
,
prirent les armes

pour défendre leur liberté , afliegerent le Capi-

tole, & chafl'erenten peu de temps tous les Par-

tifans de ce Roi , rappellercnt Innocent , & le re-

çurent avec joie.

Projets Pendant que ces chofes fe paflbient en Italie

,

dunion Benoît feignoit toujours de vouloir l’union, 3c

entre les offrit
,
pour y parvenir, d’aller en Italie. Il aeçor-

Conten

-

da en apparence au Roi les propofitions que le

dans. Duc d’Orléans avoit faites pour lui, quiraporta

des Bulles en bonne forme qui en portoient la

confirmation , en confequence desquelles le

Roi fit publier au mois de Juin de l’an 1405. une

Déclaration
,
par laquelle il confirmoit de nou-

veau la reftisution de l’obéjiflànce , 6c revoquoit
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fes Lettres du 19. Décembre de l’année précc- Projets

dente c il envoia auffi vers Benoît l’Archevêque d'union

d’Aufch & l’Archidiacre de Paris pour l’afsûrer entre les

en Ton nom & au nom de la Reine & du Dau- Contenu

phin Ton fils de fon amitié. Quelque temps dans*

après Benoît prit la refoludon d’aller à Ge-
nes : mais afin de pouvoir faire ce voyage , il fit

lever le dixiéme denier furies biens de l’Eglife

Gallicane , 6c fur ceux des autres Eglifes de fon

obéïflance. L’Univerfité de Paris s’y oppofa for-

tement , & en fut feule exempte. Le Roi défendit

neanmoins par fes Lettres'patentesdu 28. Février

de l’an 1406. les Annates 6c les autres exaéfions

que les Officiers de Benoît levoient dans le

Royaume. Innocent écrivit de fon cbté en France,

qu’il ne tenoit pas à lui quela paix de l’Eglife ne fe

nft
;
que fon Prédeceffeur & lui n’avoient jamais

rejette la voie de cellion $ mais que les Ambaflà-

deurs de Benoît ne l’avoient jamais offerte. On
lui envoia des Ambailadeurs qui le trouvèrent

aflèz difpofé à la paix; cependant Benoît paflà

en Italie, & fe rendit à Genes, d’où il envoia

le Cardinal de Challant Légat en France pour

traverfer le deffein des Princes qui avoient re-

folu la voie de ceffion.

L’Univerfitc voiant que Benoît n’agifloit pas
L'Vni

fincerement pour l’union , demanda de nou- verrt;
veau la Souftraéhon -, que la Lettre de ceux de fait renou.

Touloufe fût condamnée , comme injurieufe,^^ ^
6c que l’Eglife Gallicane fût délivrée des exac- v

ott
ara

tions introduites par la Cour de Rome. Cette

affaire fut renvoiée au Parlement de Paris ,

qui condamna par un premier Arrcft du 17.

Juillet de l’an 1406. la Lettre de l’Univerfité .\U:
.

L ‘j
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de Touloufe ; & par un fécond du 11. Se-
ptembre de la meme année , ordonna
qu’à l’avenir l’Eglife Gallicane l'eroit exempte
de tout fecours , Décimes , Droit de Procura-

tion & autres inventions inrtoduites par la Cour
de Rome. Pour ce quiregardoit la SouftraéHon ,

l'affaire fut remife à une Affemblée des Prélats

du Royaume qui fut convoquée vers la Saint

Martin. On nomma douze Théologiens & Ca-
noniftes pour foûtenir le droit du Pape , & au-

tant du côté de l’Univerfité pour montrer la

neceffité de la Souftraétion 2 ils difputerent long-

temps de part & d’autre devant le Dauphin , les

Princes 8c les Seigneurs du Confeil. On y agira

avec chaleur diverfes Qucftions touchant le

pouvoir & les entreprifes des Papes •, & enfin

après plufieurs conteftations , il fût refolu dans *

le Confeil
,
qu’il étoit neceffaire d’affembler un

Concile general pour reformer l’Eglife , tant

dans fon chef que dans fes membres ; & que
cependant l’on feroit fouftradion à l’obéïffance

de Pierre delà Lune, dit Benoît; que l’Eglife

de France feroit rétablie en fes anciennes li-

bertez ; & que pour la Provifion des Bénéfices,

il en feroit ufé de la même maniéré que pen-

dant la Souftraétion. Ceci fut arreté le zi. de
Décembre de l’an 1406.

Dans le même temps arriva la nouvelle de
la mort d’innocent VII. décédé à Rome le 6.

de Novembre. Les Cardinaux de fon obéit-

fance qui fe trouvèrent alors à Rome au nom-
bre de quatorze délibérèrent s’ils procederoient

ou s’ils furfeoiroient à l’Ele&ion d’un nouveau
Pape ;

mais enfin ils refolurent d’en élire un , à

I
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condition qu’il renonceroit au Pontificat aufli- Eltüion

tôt que Ton Adverfaire le feroit aufli. L’Am- deGregoi-

bafl'adeur de la Republique de Florence les ex- re XI I.

horta de furfeoir ; ils repondirent qu’ils ne le

pouvoiçnt faire ; mais qu’ils feroient connoître

à celui qui feroit élu qu’il avoir plutôt la qua-

lité de procureur pour dcpofer le Pontificat, que
celle de Souverain Pontife. En effet ils figne-

rent tous un Ecrit
,
par lequel ils s’engageoienc

que celui d’entr’eux qui feroit élu renonceroit

au Souverain Pontificat purement Sc Amplement,

pourvu que l’Antipape nfl: la meme chofe de fon

côté , & que les Anticardinaux vouluflent pro-

céder de concert avec eux à l’Eleélion d’un

nouveau Pape légitimé j & qu’auflî-tôt après

fôn Eleétion il éefiroit au Roi des Romains,

à l’Antipape & à fon College, au Roi de Fran-

ce, 5c aux autres Princes se Peuples de la Chré-

tienté
,

qu’il étoit prêt de ceder pour le bien de

la paix
;
que pendant qu’on travailleroit à cette

Union , il ne feroit aucuns Cardinaux. Aprésavoir

figné cet Ecrit , ils élûrent un Vénitien appelle

jingelus de Corario', qui prit le nom de Gre- Propoft-
goirc XII. Il écrivit le 10. Décembre une belle t\ons ^
Lettre à Benoît pour l’exhorter à Elire eefler le

paix entre
Schifme, en renonçant au Pontifiçat , comme Grégoire
il étoit prêt de le faire, de fon côté,' afin que ç^iPenoit.

les Cardinaux des deux ,Çollegcs éludent id’un

commun accord un Papefegitime , lui marquant

en même temps qu i) çte feroit point dç'Ç.ar- V '.

dinaux, fi ce nctoit pour égaler le nombre de

ceux de fon College , à'çopdition qu’il n’en fe-

roit pas non plus de fon côté. Il écrivit aufli dans

les mêmes termes à tous les Princes Chrétiens.

L iij.
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Benoît fit fur la fin de Janvier de l’an 1407. une
réponfe fort honnête à la Lettre de Grégoire ,

dans laquelle il ne lui témoignoit pas moins de
defir de procurer l’union & la paix

;
mais avant

que de faire la ceffion , il fouhaitoit que les

deux Colleges s’afTemblaffent en un même lieu ,

afin qu’ils fillênt l’un & l’autre entre leurs mains
l’Ade de Renonciation. Il lui promcttoit enfin

d’oblerver la condition qu’il lui avoir prcfcrite ,

de ne point créer de Cardinaux. Grégoire re-

nouvela folemnellemeiit fa promeilê le Jour
de ion Couronnement, & envoia trois Ambaf-
fadeurs à Benoît , fçavoir Antoine Ion neveu ,

qu’il fit Evêque de Boulogne, Guilin Evêque
de Todi fon Tréforier qui étoit Normand

,

& Antoine de Butrio Boulenois Doéfeur en
Droit

,
pour traiter des moyens d’executer l’u-

nion propoiée : ils convinrent que les deux
Contcndans fe trouveroient au mois de Sep-
tembre à Savonne âveC les Cardinaux des deur
Colleges pour terminer entièrement cette af-

faire vers la Saint Michel, & en dreflèrent un
Traité contenant plufieurs Articles.

Pendant que ces chofes fe negocioient entre

les deux Contendans , le Roi de France après

avoir confirmé la refolution de l’AfletnWée , ré-

tabli les Ele&ions, aboli les grâces expeélati-

ves , les referves , Annates,Droits de Procuration

& autres impofitions de la Cour de Rome
,
pu-

blia dés le 11. Janvier de l’an 1407. des Lettres

patentes de neutralité d’obéïlfance aux deux
Contendans , s’ils ne cedoient avant le Jour de
rAfcenfion, qui furent confirmées par une Dé-
claration du i8.de Février de la même année. Il
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nomma en même temps plufteurs personnes de Le Roi

diftinéfion , tant Laïques
,

qu’Ecclefiaftiques ,
de France

pour aller trouver Grégoire & Benoît , & les envoie des

obliger de faire la paix. Ils s’abouchèrent avec les Ambafi-

Ambadideurs de Grégoire à Aix;& les aiant trou- deursponr

vez difpofez à la cerfion , ils allèrent enfuite vers froctirer

Benoît qui leur fit un Difeours en public , dans la paix de

lequel il promit de ceder -, mais étant preffé de l'Eglife.

s’engager de le faire par une Bulle , il le refufa ;

de forte que les Ambaffadeurs fe retirèrent mé-

contens, fans faire toutefois fignifier la Souftra-

âion :
quelques-uns d’eux demeurèrent à Mar-

fëille d’autres s’en allèrent à Rome vers Gré-

goire , & quelques-uns revinrent trouver le Roi

pour lui rapporter ce qui s’étoit paffe. Cepen-

dant les AmWadeurs de Grégoire étant venus

jufqu’à Paris , firent part au Roi des bonnes in-

tentions de leur Maître , & déclarèrent qu’il

ne tiendroit pas à lui que 1 union ne fut bien-

tôt conclue. Le Roi les défraia pendant leur fe-

jour à Paris , les reçût favorablement , & les ren-

voia avec des Lettres écrites à Grégoire &c aux

Cardinaux de Rome pour les exhorter a demeu- v
;

rcr fermes dans leur Donne refolution. Les Gé-

nois & ceux de Savonne envoierent des Dépu-

tez vers Grégoire , lui donner toute forte d’alsu-

rance , & le congratuler fur l’union future. Les

Ambaffadeurs de France arrivèrent à Rome le 5.

de Juillet -, mais ils trouvèrent Grégoire changé

de difpofition par les confeils de Ladiflas & de

fon neveu ,
qui le détournèrent de la ccflîon

pour leurs propres intérêts î &c ainfi cherchant

a l’éluder, il fit réponfe aux Ambaffadeurs de

France
,
que quelque defir qu’il eût de termi-

L iiij
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Le Roi ner promptement l’union , il ne pouvoit fe ren-]

de France dre à Savonne
,
parce qu’il ne croioitpas ce lieu

envoie des feur, & qu’il n’avoit point de Galeres pour y
u4mbajf.t- aller , les Vénitiens lui en aiant refufc » 8c ne.

dcurspour pouvant y aller par terre. Les Ambafladeurs of-

procurer {rirent de lui fournir des Galeres de Genes &
paix de toute forte d’afsûrance , 8c déclarèrent que le

l'Eglife. deflèin du Roi n’étoit point de transférer le Siégé

à Avignon , mais feulement de procurer la paix

de l’Eglife. Us eurent plufieurs conférences avec

Grégoire fur ce fujet , mais ils ne purent le faire

refoudre de le trouver à Savonne j 8c tout ce

qu’il leur promit, fut qu’il iroit à Petra-Santa,

où il s’abouchçroit avec Benoît. Les Ambafla-

deurs n’aiant pu avoir d’autre réponfe de Gré-

goire, vinrent à Genes, d’où ils lui écrivirent

le il. d’Aoùt une Lettre pleine dç reproches,

8c fe rendirent enfuitç à Marfeille , ou ils rap-

portèrent à Benoît ce qu’ils avoienr fait. Il ne
voulut point confentir a changer de lieu pour
l’entrevue , 8c pour faire voir qu’il ne tenoit pas

à lui que le Traité ne fût exécuté , il fe rendit

. à Savonne.
Grégoire QuCiqUC temps après le départ des Ambaflâ-

j
KOt
! deurs de France, la Ville de Rome penfa ctre

eudent la furprife par |es Colonnes 8c les Gens de Ladiflas
eejjio»,

d’intelligence avec Grégoire : mais Paul des

Ur/îns les aiant défaits , & pris prifonniers les

Chefs de la Confpiration , Grégoire qui s’étoit

retiré au Château Saint Ange , en témoigna de
la joie , 8c recompenfa Paul des Urfins , en pro-

rogeant le terme ae la poflellîon de la Comté do

Narni qui lui avoir été donnée, pour un temps
par Innocent VlI.Gregoire fortit enl'uite de Roujç

I
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au mois d’Août pour aller à Vicerbe , faifant croire Grégoire

qu’il faifoit ce voiage pour conclure l’Union. & Benoît

Quand il fut arrivé à Viterbe , les Cardinaux éludent la

le prell'erent de fe rendre à Savonne pour pro- cejjion.

curer l’Union ; 8ç parce qu’il fembloit n’être

retenu que par la confideration de fes trois ne-

veux qu’il vouloit avancer, ils confentirent qu’ij

leur donnât des Terres de l’Eglifc , & qu’il fe

refervat pour lui le Patriarchat de Conftanti-

nople, l’Archevêché d’Iorck en Angleterre , 8c

deux autres Evêchez dans l’Etat de Venife. No-
nobftant qu’on lui eût accordé ces avantages,

il fit toujours difficulté d’aller à Savonne, où
Benoît 8c fes Cardinaux s’étoient déjà rendus

,

& demeura quelque temps à Sienne , où il étoit

venu au fortir de Viterbe, d’où il alla enfuite

à Luques. Les Ambafi’adeurs des Princes Chré-
tiens 8c les Députez des Peuples d’Italie firent

leurs inftances auprès de Grégoire 8c de Benoît

pour les faire convenir enfin du lieu de l’en-

trevûc: ils s’écrivirent auffi de part & d’autre,

& propoferent plufieurs places & plufieurs ex-

peaiens -, mais ils ne convinrent de rien , n’aiant

véritablement deflein ni l’un ni l’autre de renon-,

cer au Pontificat ,
quelque témoignage qu’ils

donnaient de vouloir le taire : mais ce qui rom-
pit entièrement l’efperance de l’Union , ce fut

rentrée de Ladiflas dans la Ville de Rome dont il

le rendit le maître le 15. d’Avril de l’an 1408.Cette

nouvelle réjouît fort Grégoire 8c fes neveux i

8c Ladiflas manda aux Amballàdeurs qu’il avoit

auprès du Pape , de faire fçavoir à Sa Sainteté qu’il

pe vouloit pas qu’il fût procédé à l’Union qu’il

n’y fût en perfonne pour la çonfervation de fes f
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droits. Grégoire fe voiant foûtenu par Ladiflas

ne garda plus de mefures, & nomma quatre

nouveaux Cardinaux , dont deux étoient fes

Retraite
neveux * Les Cardinaux indignez de la conduite

des Car- Grégoire , l’abandonnèrent : Jean Cardinal

dinaux Liege Normand fut le premier qui le quitta }

fes biens furent aufli-tôt pillez par les neveux du
Pape : les autres Cardinaux fuivirent fonexemple ,

& peu à peu Grégoire fe trouva feul avec fes quatre

Cardinaux, malgré les défenfes qu’il faifoit aux

Cardinaux de le quitter , & les cenl'ures qu’il

portoit contre eux , aufquelles ils oppofoient des

Ecrits
,
par lefquels ils rendoient fa conduite

Jitte odieufe.

etappel Le premier Aété qu’ils firent étant à Pife »

des Car- eft l’Aâe d’appel du ij. de May , des trois or-

dinaux. dres que Grégoire leur avoit donnez à Lucques

,

i. De ne point fortir de cette Ville fans fa per-

mifiîon. i. De ne point s’all'embler. $. De n’a-

voir aucune communication avec les Ambaflà-

deurs de Pierre de la Lunej ou des François.

Ils font voir l’injuftice de ces Ordonnances} &
en appellent au Pape mieux inftruit , à J e s u s-

Christ, au Concile general , Si au Pape

futur. Le lendemain ils amenèrent une Lettre

circulaire aux Princes & aux Prélats de la Chré-
tienté

,
par laquelle ils leur font fçavoir qu’-

aiant reconnu que Grégoire éludoit l’Union *

qu’il avoit voulu attenter à leurs perfonnes ,

qu’il leur avoit fait défenfes d’avoir commu-
nication avec les Ambafi'adeurs de Pierre de la

Lune & du Roi de France , Si qu’enfin il avoit

nommé des Cardinaux , ils s’étoient retirez l’on-

ziéme du mois de la Ville de Lucques, & étoient

etaaprès

de Grégoi-

re.
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venus à Pife dans le deflêin de procurer l’U-

nion de l’Eglife, & les exhortent de correfpon-

drcàleur dell’ein. Précéda-

Grégoire de Ton côté fit procéder parle Car- res deGre-

dinal Antoine Ton neveu & ion Camerier Com- goire con-

miflaire en cette partie , contre les Cardinaux , les tre les

autres Prélats & Officiers de la Cour de Rome Cardi-

cjui étoicntà Pife, qui publia deux Mandcmens, naux qui

1 un du 17. de May , & l’autre du 16. de Juin, par s'iteient

lelquels il ordonna que tous ceux qui ne revien- retirez,

droient pas à Lucques dans le temps marqué ,

feroient privez de toutes leurs Dignitez & Bé-

néfices’, peine qu’il déclara encourue contre eux

par fa Sentence rendue le 3. de Juillet, & affi-

chée le jour fuivant. Les Cardinaux & les Offi-

ciers de la Cour de Rome appelèrent de cette

procedure , & déclarèrent par un A 61e donné à

Livourne 1er. de Juillet, qu’il falloir fe fouitraire

à l’obéïflànce de Grégoire -, que tous Tes adhe-
rans & fes fauteurs foutenoient le Schifme i que
toutes les Commiffions Ar Provifions, 8c géné-

ralement tout ce qu’il feroit comme Pape étoit

de nulle valeur
;
qu’ils le feroient déclarer ainfi

par le Pape futur *, qu’ils prioient & exhortoient

tous les Prélats & autres Ecclefiaftiques ou Te-
nanciers de l’Eglife de Rome, de ne lui plus

rien payer
, ou àla Chambre Apoftolique,promet-

tant de recompenfer ceux qui feroient ou auroient

été privez de leurs Bénéfices ou de leurs Offices

,

pour s être fouftraits à l’obéïfTance de Grégoire.

Pendant que toutes ces chofes fe palfoient en Bulles in-

Italie , le Roi de France pour réduire Benoît jurieufes

lui envoia dés le commencement de Tannée deux envolées

AmbafTideurs , Jean de Châtcaumbrant 8c Jean pur Be-
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de Tourfay , lui déclarer que fi dans l’Afcenfion

prochaine l’Union n’étoit rétablie dans l’Eglife ,

que lui , fon Clergé , 8c tous Tes Sujets n’obéï-

roient ni à lui ni à fon Adverfaire, 8c feroient

neutres. Benoît fut extrêmement fâché de cette

Hofition, 8c fit réponfe aux Ambaffadeurs,

feroit fçavoir au Roi fa volonté par des

perfonnes qu’il lui envoieroit : en effet , il envoia

peu de temps après deux Couriers au Roi
,
qui

arrivèrent à Paris le 14. de May, & prefenterent

à Sa Majeftéune Bulle écrite à Portovenere le 18.

d’Avril
,

par laquelle il lui declaroit
,
que s’il

faifoit executer la neutralité qu’il avoit projet-

tee , il encouroit non feulement les peines do

Droit , mais aufli celles qui étoient portées dans,

une autre Bulle qu’il lui envoioit pour s’acquitter

de fon devoir envers Dieu. Cette derniere Bulle

croit datée du 19. de May de l'année précédente

,

8c elle faifoit defenfes à tous les Chrétiens d’au-

torifer ou d’approuver la Souftraétion , ni d’ap-

peller en aucune maniéré des Jugemens du Pape v
a peine d’excommunication , cï’interdiéhon , de
privation de Dignitez & de Bénéfices , 8c me-
me à l’égard des Séculiers , de leurs biens 8c de

leurs Etats. Les Couriers qui apportèrent ces

Bulles , les rendirent au Roi toutes cachetées le

14. de May , 8c fe retirèrent avant quelles fuffent

ouvertes. Le Roi aiant appellé les Princes , les

fit ouvrir en leur prefence *, 8c après quelles eu-

rent été lues , on délibéra pendant trois jours

fur ce qu’il y avoit â faire. Le Lundi ij. du même
mois le Roi aiant mandé les Princes , les Sei-

gneurs , le Parlement , les Prélats 8c l’Univerfitc

,

entendit le Difcours qui fut prononcé en pre-



et Matières Et cl esi asti que s.

fence du Peuple par Maître Jean Courtecuilfe Prûcedu-

Doéieur en Théologie , lequel aiant pris pour res contre

Texte ces paroles : Convertetur dolor ejus in Benoît &
capHt ejus , dre. déclama contre la conduite de contre fes

Benoît , 8c montra que fes Bulles étoient inju- Bullei.

fies, 8c quelles mevitoient d’être condamnées

& déchirées, puifqu’elles tendoient à perpétuer

leSchifme, à avilir l’autorité du Roi, & à le dé-

pouiller de la puiflànce. Il accufa Pierre de la

Lune d’avoir dit que quand toute la Chrétienté

feroit d’avis de la ceflion , il ne changeroit pas de

refolution,& d’avoir menacé la France d’un grand

malheur , en cas de Souftraétion. Il foûtint en-

fuite que Pierre de la Lune étoit fehifmatique

& heretique
j
qu’il meritoit non feulement d’ê-

tre dépouillé du Pontificat , mais aufli d’être

privé de toutes Dignitez Ecclefiaftiques
;
qu’on

ne devoit plus l’appeller Pape , ni lui obéir i que
toutes les Collations & Provifions qu’il avoir

faites depuis le 5 . de May de l’année précédente

étoient milles , 8c qu’il falloir procéder contre

ceux qui le foûtenoient 8c l’afliftoient en France

,

comme contre des criminels de Leze-Majefté.

Quand Jean de Courtecuifl'e eut achevé fon

Dilcours , une autre perfonne de l’Univerfité fit

cinq demandes au Roi 8c à fon Confeil pour

le bien de l’Eglife , la confervation de la paix

du Royaume & l’honneur de la Couronne. La
première

,
que l’on fift une information tou-

chant ces Bulles , & que l’on arrêtât tous ceux

qui fe trouveroient avoir foutenu ou reçu les

Gens de Pierre de la Lune , ou tenu fon parti

,

comme il y en avoit plufieurs dans le Royaume
que l’Univerfité nommeroit au Roi en temps 8c
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Trocedu- Heu. La fécondé

,
que le Roi ne recevroit ad^

res centre cune Lettre de Pierre de la Lune. La troifiéme ,

Benoit & qu’il plût au Roi ordonner à l'Univerfité deprê-

contre fes cher la Vérité de cette dodtrine dans tout fon

Bulles. Royaume. La quatrième
,
que l’Evêque de Saint

Flour fût révoqué de fon Ambalfade , & que
le Doyen de Saint Germain l’Auxerrois & de
Saint Loup fuflent punis. La cinquième

,
que

la Lettre en forme de Bulle fût lacerée , comme
donnant atteinte à la Foi , & étant injurieufe,

feditieufe & oftenfante la Majefté Royale. Le
Roi approuva les demandes de l’Univerfité , fit

arrêter fur le champ le Doyen de Saint Germain
l’Auxerrois

,
prit la Bulle , & l’envoia à fon Chan-

celier. Le Chancelier la fit déchirer en trois

morceaux , dont l’un fut donné au Roi , l’autre

aux Princes & au Confeil , ôc le troifiéme aux
Ecclefiaftiques

,
qui les mirent en pièces. Le len-

demain le Roi donna ordre au Maréchal de Bou-
cicaut qui étoit à Genes , de fe faifir , s’il y

^ avoit moyen , de la perfonne de Pierre de la

Lune ; rappella l’Evêque de Saint Flour qu’il

avoit envoié- vers le Roi d’Efpagne pour lui per-

luader la neutralité
,
parce qu’on avoit écrit

,

qu’au lieu de s’acquitter de fa commifilon , il

faifoit le contraire : Il manda l’Archevêque de
Rheims, l’Evêque dcCambrav,

( Pierre d’Ally )

& plufieurs autres accufez d’adherer à Pierre de
la Lune ; ceux-ci n’obéirent pas , craignant d’êcre

mis en prifon
;
quelques-uns furent arrêtez ,

comme l’Evêque de Gap , l’Abbé de Saint De-
nis

,
quelques Chanoines de Paris , & d’autres

perfonnes qui furent détenus dans le Louvre ,

comme criminels dtt Leze-Majefté, pour avons
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.ieu connoilfance de ces Bulles , & ne l’avoir pas

révélé au Roi. On fit perquifition des deux Cou-
riers qui les avoient apportées : l’un d’eux qui

étoit un Caftillan, fut pris vers Lionj & l’autre

nommé Sance Loup Arragonois , fut arrêté dans

l’Eglife de Clairvaux i & aiant tous deux été ame-
ner à Paris * ils déchargèrent les accufez , aiant

afsûré qu’ils n’avoient rien fçû de la teneur de
ces Bulles -, cependant les Commiflàires qui

étoient Gens de l’Univerfité , ne laifierent pas de
pourfuivre le procez , & de les tenir long-temps

en prifon. . .

Le Roi fit enfuite publier la neutralité , c’eft-
. ^

à-dire laSouftra&iond’obéfiTanceaux deux Con-
tton **

...

tendans , écrivit aux Princes Chrétiens , & leur
neti*rA lte

envoia des Ambaflàdeurs pour les exhorter de
entrance*

prendre ce parti qui fut accepté par les Allemans

,

les Hongrois & les Bohémiens. Le Roi écrivit

auili le il. de May aux Cardinaux du parti de
Grégoire de s’aflembler avec ceux du parti de
Benoît pour remedier au Schifme, & PUniver-

fité de Paris adrefia une Lettre fort éloquente
aux uns & aux autres, dans laquelle on tes ex-

horte de donner la paix à l’Eglife , en choifif-

fant d’un commun accord un feul Souverain

Pontife. Cette Lettre eft du 19. de May. Les

deux Colleges firent réponfe au Roi & à l’Uni-

verfité
,
qu’ils avoient pris cette refolution avant

que de recevoir leurs Lettres , 8c qu’ils s’étoient

«ifemblez pour l’executer. Leur Lettre eft datée

de Livourne du dernier du mois de Juin. Ce-
pendant le Roi fit publier le 18. du même mois
des Lettres patentes , par lefquelles il faifoit dé-

fenfes à tous fe$ Sujets .d’avoir aucun égard à
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toutes les Bulles ou Lettres qui feroient don-

. nées par Benoît depuis la date des Bulles inju-

rieufes , de les prelcnter , recevoir ou exécuter.

Grégoire Les deux Contendans Te trouvèrent alors fort

& Benoit çmbârrafiez : Grégoire voulant faire tomber la

indiquent failte fur Benoît ,
écrivit une Lettre circulaire à

des Con- tous les Fideles le 10. de Juin pour montrer

cites 3 & qu’il n’avoit pas tenu à lui, mais a Benoît, que

les Cardi- l’Union ne fut conclue. Il indiqua en meme
vaux en temps

,
pour éluder l’entreprife des Cardinaux

,

indiquent un Concile à Aquilée par fes Lettres du 2. de

aujfi un Juillet j fie après avoir pafle l’hiver à Sienne fie

k Pi/è. à Rimini où il créa des Cardinaux , il fe rendit

dans cette Ville vers Pâques de l’année füivante >

fie y' tint une efpece de Concile compofé d’un

tres-petit nombre de Prélats. Benoît fe voiant

abandonné des François
,
prit la refolution de

fe retirer dans le Royaume d’Arragon , fie partit

au commencement de Juin de Portovenere >

après avoir écrit une Lettre à Grégoire
, par

laquelle il proteftoit qu’il n’avoit pas tenu à lui

que l’Union n’eût été conclue , d’où il fe ren-

dit à Perpignan , fie fit allèmbler un Concile des

Prélats d Efpagne fie de Catalogne qui le recon-

nut , fie déclara pour vrai Vicaire Catholique de

J h s u S-C h R 1 s t ,
qui n’avoit jamais été l'chif-

matique ni heretique, loua le delTein qu’il avoit

de procurer l’Union
,,
meme par la voie de cef-

fion , fans toutefois exclure les autres •, le pria

de vouloir étendre la promefTe de ceflion , aii

cas que fon Contendant fût dépofé, fie d’en-

voier des Ambaifadeurs vers les Cardinaux qui

étoient à Pife pour chercher les moyens de
procurer l’Union. Benoît ne fut fuivi que de

/- * quatre
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quatre Cardinaux \ les huit ou neuf autres le \

quittèrent, & s'en allèrent à Livourne ou à Pife

trouver les Cardinaux de Grégoire, & délibé-

rèrent entr’eux d’alfembler un Concile des deux
Obédiences en un lieu libre, pour donner la

paix à l’Eglife. Us choifirent enfin la Ville de
Pife

,
qui leur fut accordée par les Florentins,

où ils indiquèrent un Concile pour la Fête de
l’Annonciation de l’année fuivante Les Cardi-

naux des deux Colleges y convoquèrent les Pré-

lats de leurs Obédiences , & firent citer au Corn-

cile les deux Contendans.

Cependant le Roi de Ftance afiembla les Pré- Jfemblée

lats de fon Royaume dans la Chapelle de fon des pré-

Palais à Paris pour régler la maniéré dont l’E- latsFran-

glife de France leroit gouvernée pendant la neu- f°is qui

tralité. L’Archevêque de Sens préfida à cettefiit des

Aflemblée, qui dura depuis len. du mois d’Août reglemens

jufqu’au 5. de Novembre, & l’on y fit les Réglé- pour le

mens fuivans , 1. Que l’abfolution des excoin- temps de

munieations refervée par le droit au Pape , fera fi* neutra-

donnée par le Penitencier du Saint Siégé Apo- Hté.

ftolique *, & en cas qu’il y ait quelque difficulté

I

>our laquelle on ne puifie pas avoir recours à

ui
,
par l’Ordinaire. 1. Que pour les difpenfes

d’irrégularité que le Penitencier peut accorder

,

on aura recours à lui, ou filon ne le peut pas,

à l’Evêque. 3. Que pour avoir difpenfe des

empêchemens de Mariage , on s’adrellèra au Pe-

nitencier ou au Concile Provincial. 4. Que les

Eleâions des Evêques feront confirmées par les

Métropolitains , ou en cas que le Saint Siégé

de la Métropole foit vacant, parle Chapitre de

l'Eglife Métropolitaine , & l’Eleétion des Ar-

XIK. Sitelt. M
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jlflcmblie chevêqucs par les Primats ou par le Concile des

des Pré- Evêques de la Province , aulquels il appartient

latsFratt- de lr.crer l’Archevêque; à condition neanmoins

çois ejui qu’il ne prendra point le Pallium , s’il ne fe

fuit des trouve quelqu’un qui ait droit de le lui don-
reglcmens ncr : & que les Elections des Abbez des Mo-
pour le nafteres , même exempts , feront confirmées par

temps de les Ordinaires qui donneront auflï la benediûion

la neutra. aux Elus. 5. Que les difpenfes accordées julqu’a-

liti. lors par Pierre de la Lune feront valables , &
pourront être exécutées. 6 . Que les Métropoli-

tains célébreront tous les ans un Concile des

Evêques de leur Province , auquel ils feront tpus

tenus d’aflîfter , & d’y demeurer pendant un
mois

;
que les Moines de l’Ordre de Saint Be-

noit , & les Chanoines Réguliers tiendront

aulli des Chapitres Provinciaux tous les ans.

7. Que dans les Appellations on fuivra les de-

grez de Jurifdiétion ; & que fi la caufc com-
mence devant l’Archevêque , on en appellera au

Concile Provincial qui nommera des Commit-
faires , du Jugement defquels on pourra encore

appeller au Concile
,
qui nommera encore d’au-

tres Commiflâires pour juger definitivement >

en forte toutefois que les trois Sentences loient

conformes
:
qu’en cas d’appel , en attendant la

tenue du Concile Provincial, le Doyen desEvê-

ques pourra donner à l’excommunié l’abfolution

à cautele
;
que toutes les Appellations & les

Caufes qui étoient portées au Saint Siégé Apo-
ftolique , le foient au Concile de la Province , &

J

ugées par les Commiflâires qu’il nommera , &
es affairesde l’Ordre de Cluny parleur Chapitre

generalj& que l'on n’aura aucun égard aux Appel-
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dations que l’on interjettera à la Cour de Rome , u4j]emblée

tant que la neutralité durera : neanmoins que des Pré-

ïes Sentences rendues dans la Cour de Rome lats Frein-

avant la publication de la neutralité, pourront cois qui

Être exécutées dans le mois. 8. Que l’on proce- fait des

«dera dans le Jugement des affaires félon la dif- reglement

J

)ofition du droit commun , & non pas félon pour le

es réglés de la Chancellerie, fans toutefois que temps de

le Jugement des Caufes Ecclefiaftiques foit ren- lu neutra-

voié au Fore feculier. 9. Que les Elections
, lité*

Collations , Préfentations, Nominations aux Bé-

néfices , feront faites par ceux à qui elles appar-

tiennent de droit *, qu’il fera fait des Rolles par

l’Univerfité de ceux qui feront nommez aux

Bénéfices , dans lefquels on ne comprendra point

ceux qui ont quatre cens livres de rente , s’ils

n’ont quelque qualité ou dignité. 10. Que tous

les revenus des Bénéfices de France poflêdez par

ceux qui font au fervice de Pierre de la Lune
feront faifis , & mis entre les mains du Roi,

pour être emploie* à la pourfuite de l’Union.

Cette Aflèmblée confirma l’Eleûion de Louis
d’Harcourt à l’Archevêché de Rouen faite par

le Chapitre de cette Egliie , & la permutation

faite par les Evêques de Tharbes & de Treguier ;

& déclara nulle la Collation que Benoît avoit!

faite de l’Archevêché d’Aufche à une dé feÿ

Créatures. Il eft dit à la fin de ces Reglemens
qu’ils font faits , fauf les droits de la Couronne
ÿc les liberté* de l’Eglife Gallicane

, fauf aufli 1i
reverence duc au Saint Siégé Apoftolique , &
au Pape futur légitimé ,

Clave non errante. Il y
eut neanmoins quelques Prélats qui les defap-

prouverent , & Guy de Roye Archevêque de1

M i

j
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sfjfemblée Rheims eut la hardiefle d’écrire aux Evêques dô

des Pré- l’Ademblée
,
que la neutralité qu’ils avoient pu-

latsPran- bliée étoit infenfée; protefta qu’il ne l’acceptoiÉ

fois qui point
,

qu’il ne croioit pas que ce que le Concile

fait des avoir fait fans l’autorité du Saint Siégé pût avoir

reglemens aucune force , Sc qu’il les avertifloit de fe trou-

pour le ver au Concile que Pierre de la Lune devoir

temps de tenir à Perpignan. Les Prélats de l’Aflêmblée

la rentra- furent fort offenfez de cet Ecrit , & l'Univerfité

liti. obtint du Roi un ordre pour faire venir ce Prélat ;

mais il ne voulut pas y deferer , alléguant qu’en

qualité de premier Pair de France , il ne recon-

noifl'oit point de Juge audeil’us de lui que le Roi*

LTJniverfité avoit aulïi obtenu du Roi
,
que

Pierre d’Ailly Evêque de Cambra^
,
qui foûte-

noit le parti de Benoît, feroit arreté Sc mené à

Paris par le Comte de Saint Pol -, mais ce Prélat

prévint cette violence , en obtenant un fauf-

conduit du Roi , Sc faifant renvoier fon affaire

à la Cour.

Extcu- Pendant l’Alfemblée , Sance Loup Sc le Cou-
lion con- rier de Benoît qui avoient été arrêtez , aiant été

tre les convaincus d’avoir apporté les Bulles injurieufes

Couriers au Roi Sc à l’Etat , furent condamnez le 20.

de Benoit. d’Août par les Commiflàires , Sc en execution

de la Sentence , revêtus de mîtres de papier Sc

de tuniques de toile ijoire , fur lefquelles croient

peintes les armes de Benoît, renversées, avec des

ecriteaux, portant qu’ils étoient des Fauflaires en-

voiez parun traître , furent conduits en cet équi-

page dans un tombereau , du Louvre au Palais

,

accompagnez de ceux qui étoient accufez de les

avoir favorifez , Sc là ils montèrent fur un écha-

faud , où ils Servirent de fpe&acle au Peuple. Le
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lendemain ils furent encore menez en même Exnu-

état au Parvis de l’Eglife dé Notre-Dame, où ti°n c°n-

l’un des Commiflaires de l’Ordre des Mathu- tre les

rins Doéleur en Théologie , fit une Harangue Courier

s

{

>leine d’injures 8c de reproches contre Pierre de de Benoit.

a Lune 8c ces miferables ; & déclara que Sance

Loup étoit condamné à une prifon perpétuelle

,

8c le Courier à trois ans de prifon. Il dit auflï

que les autres accufez étaient condamnez. Ce-

pendant cela n’étoit pas , 8c le jour même la Rei-

ne 8c le Duc de Guienne les firent rendre à l’Evê-

que de Paris , auquel ils renvoierent la connoif- m
lance de ce qui regardoit je Schifme, & à U
Cour du Parlement le trime de Leze-Majefté.

L’Evêque de Paris les garda pendant un mois,

après lequel il délivra fes Chanoines i 8c quel-

que temps après la Reine 8c les Princes firent

demander les autres & les mirent en liberté.

Voila ce qui fe pail'a en France touchant le Schif-

me jufqu a la tenue du Concile de Pife , dont

nous parlerons dans le Siecle fuivant.

i
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CHAPITRE V.

FI ES ET ECRITS DES jIVTEVRS
qui ont fleuri dans le quatorzième

Siècle.

Trois âges

ae/aScho-

Uflique.

L Es Auteurs qui ont fleuri en Occident dans;

le quatorzième Siecle aiant compofé des Ou-
vrages de même nature , & écrits de la meme
maniéré que ceux des Auteurs du Siecle prece-

dent, nous ne répéterons point ici le jugement
que nous en avons porté \ nous remarquerons
feulement quelques parti cularitez qui concernent

les Auteurs de ce Siecle.

On diflingue communément trois âges de la

Scholaftique. Le premier depuis Abaèlard juf-

qu a Albert le grand, Maître de Saint Thomas.
Le fécond depuis celui-ci jufqu a Durand de S.

Pourçain ,
qui cft mort l’an 1535. & le troifié-

me depuis Durand jufqu a Gabriel Biel mort
en 1495. Les plus fameux Théologiens du pre-

mier âge font Pierre Lombard, Robert Pullus,

Pierre de Poitiers , Hugues de Saint Vidor, Rai-

mond de Pennafort , Guillaume de Paris. Dans
cet âge la Scholaftique n ctoit pas encore tout-

à-fait réduite en art , & l’on ne s’étoit pas
arrêté â fuivre la Philofophic d’Ariftote fui-

vant la méthode des Averroïftes. Dans le

fécond âge Albert le Grand de l’Ordre des FF.
Prêcheurs , Alexandre dç Haies de l’Ordre

rË
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des Frères Mineursi& après eux Saint Thomas Troisk*es

6c Scot furent les chefs de deux Sedes de Scho- delaSiho.
laftiques qui diviferent toutes les Ecoles. Car laftiqitc.

comme les Religieux de ces deux Ordres étoient

puillans dans les Univerfitez , 6c qu’ils y enfei-

gnoient la Théologie avec plus d’aifiduité 6c

cle réputation que les Séculiers qui s’appliquoient

plus à l’étude du Droit Civil 6c Canonique,

qu’à celui de la Théologie Schol îftique , leur

maniéré d’enfeigner 6c leurs opinions s’y éta-

blirent en peu cle temps : cela torma deux $e-

des ou deux partis dans les Ecoles , les uns fui-

voient Saint Thomas , & les autres Scot. Quel-

ques-uns neanmoins firent un tiers parti , 6c

renouvellant la méthode des Nominaux , com-
batirent les Théologiens Avcrroiftes ou Reali-

ftes. OcKam fut un des principaux Chets de ce

parti. Raimond Lulle voulut inventer une nou-

velle méthode de raifonner ; mais elle étoit fi

obfcure , fi extraordinaire 6c pleine de tant de
'

difficultez
,
qu’il eut peu de Sedateurs. Durand

de Saint Pourçain Evêque de Meaux fut le pre-

mier qui (ans s’aflujettir à fuivre les principes

d’aucun autre
,
prit des uns & des autres ce qu’il

jugea à propos , 6c avança quantité de fenti-

mens nouveaux. Depuis lui les Théologiens

fe donnèrent plus de liberté , 6c fe firent des

Syftêmes particuliers.

L’étude du Droit fut plus cultivée dans ce Etude

Siecle que dans le précèdent i quantité de bons du Droit

les des Papes , on commença neanmoins à les z.ièmtSie-
.

examiner de plus prés , 6c à les rapporter au cle.

M üij

t



184 Histoire des Controverse*
Droit commun. Les Queftions de la Puiflancc

Ecclelhftique 8c Civile qui furent agitées dans
ce Siecle-Li , donnèrent lieu d’approfondir ces.

matières; &il faut avoiier qu’il self fait detresr

bons 8c de tres-fçavans Traitez fur ce fujet
,
qui

font voir que le bon goût & la fcience de l’An-

tiquité n etoic pas entièrement perdus dans ce
. temps-là.

A l’égard des Sermons, des Commentaires
fur l’Ecriture Sainte 8c de l’Hiftoire , il n’y eut

point de changement dans ce Siccle ; mais on
commença à y renouveller les belles Lettres

,

l’ctude des Langues, 8c la Pocfie qui furent per-

fectionnées dans le Siccle fuivant , 8c rappelle-

ront enfin les Théologiens à l’étude de l’Anti-

quité. Ces reflexions fuppofées , voici les Théo-
logiens, CanoniftcsjHiftoriens, Spirituels 8c autres
Auteurs Ecclefiaftiques qui ont neuri dans le qua-
torzième Siccle fuivant l’ordre Chronologique.

Dinus de DinusdeMugello Bourg du Territoire
Mugello. de Florence , Profefleur en Droit dans lUniver-

fité de Boulogne , fut appellé à Rome par Boni-
face VIII. pour travailler au fixiéme Livre des

Dccretales , avec promefl'e de le faire Cardinal ;

mais il fut fruftré de cette efperance , 8c en
mourut de chagrin félon quelques-uns l’an 1303.
Il a compofé plufieurs Ouvrages de Droit Ci-
vil

, 8c un Commentaire fur les Réglés du Droit
Canonique , imprimé à Cologne dans les années

1569. 1394. 8c 1617.

F.ugel- Engelbert Allemand Abbé d’Admont en
bert stbbc Stirie , fleurit à la fin du treiziéme Siecle & au

4’Aamtnt commencement du quatorzième. On a un Traité

de lui,imprimé à Bâle enijjj.&dansle 15.Tomede
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la derniere Bibliothèque des Peres,du commence- Engel-

Itient du progrez 8c de la fin de l’Empire Romain , bert yibbè

& un Pocme héroïque, contenant l’Eloge de l’Em- etjidmont

pereurRodolphe d’Haplbourg,compote l’an 1273.
qui Te trouve dans les Collerions des Hifto-

riens d’Allemagne. Tritheme fait encore men-
tion des Sermons du meme Auteur 8c d’un
Traité des Vertus 8c des Vices. Poflèvin lui at-

tribue plufieurs autres Ouvrages Theologiques , ,

fçavoir un Commentaire fur le Pfeaume Beat

i

immaculati

,

des Traitez fur les Articles de Foi,
du Corps de J e s u s-C h r t s t , de la Palfion

de Nôtre-Seigneur & du Myftere de la Croix, >

de la Grâce, du Salut, 8c de la Juftice, de la

Damnation
, du Libre-arbitre , du Souverain

Bien, de la Providence , des Miracles de Jésus-

Chris t , de l’Etat des Défunts , fur l’Evan-

gile In principio

,

& plufieurs autres Ouvrages
Philofophiques, qui fe trouvent manuferits dans

leMonaftere d’Admont. Il ajoute qu’il y avoir à

Vienne un Traité manuferit du mêmç Auteur, de
l lnftitution du Prince Chrétien.

J a c qu es Caïetan neveu de Boniface Jacques
VIII. qui le fit Cardinal l’an 1195. a un Livre Caïetan

de la centième Année , ou du Jubilé, donné par Cardinal
t

Rofeus, ayec des Notes, imprimé dans le trei-

ziéme Tome de la Bibliothèque des Peres de
Cologne.

Estienne de Salagnac de l’Ordre Eftienne
des FF. Prêcheurs du Couvent de Limoges , a de Sala-;

écrit, à ce qu’on croit, vers la fin du Siècle pré- gnac Do-
cedcnt , ou au commencement de celui-ci un miniquain
Traité en l’honneur de fon Ordre, des quatre

«hofes dont Dieu l’a principalement honoré ;
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fçavoir, d’un bon 8c habile chef, d’une illuftre

8c noble famille , d’un nom glorieux , & d’une

Profeflîon particulière.

André’ de Neuchâtel Religieux de
l’Ordre de Saint Dominique 8c Dotteur en
Théologie , fleurit au commencement de ce

Siecle. Il a compofé un Commentaire lur le

premier Livre des Sentences, imprimé à Paris

en 1514. Balarus lui attribue auili un Commen-
taire fur le Livre de la Confolation de la Phi-

lofophie de Bocce.

Dans le meme temps Rainier de Pise
Théologien 8c Jurifconfulte du même Ordre,

compofa une Pantheologie , ou un Di&ionnaire

Theologique , dans lequel les Matières font dif-

pofées par ordre alphabétique. Jacques de Flo-

rence Cordelier a ajouté depuis pluiteurs chofes

à cet Ouvrage , 8c l’a fait imprimer à Nurem-
berg l’an 147}. Il a été aufli imprimé de la

même maniéré àVenifeen i486, à Lion enajip.

à Brellè en 1580. 8c depuis à Paris avec les Addi-,

tions du Pere Nicolaï Jacobin.

Guillaume de N a n g 1 s Moine de S.

Denis , a compofé une Chronique depuis le com-
mencement du monde jufqua l’an 1301. Mais

comme la plu* grande partie de cet Ouvrage
étoit copiée d’autres Auteurs plus anciens , le

Pere Dont Luc Dachery ne nous l’a donné dans

l’onzième Tome du Spicilege
,
que depuis l’an-

née 11 13. où commence la Continuation que cet

Auteur a faite de la Chronique de Sigebert de

Gemblours jufqu’à l’an 1501. avec deux Conti-

nuations de deux autres Auteurs, l’une jufqua

l’an 1540. & l’autre jufqua l’an 15 48.Cet Auteur a
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aufli compofé une Chronique des Rois deFrance,

les Vies de Saint Louis fie de Philippe le Hardi

qui fe trouvent dans les Collerions des Hifto-

riens de France de Pithou fie de Duchefne.

Thomas WT c k e Chanoine Régulier de Thomas
Saint Auguftin de l’Abbaye d’Ofneye en An- Wicl^
gleterre, quia fleuri lous le Régné d’Edouard I. Chanoine

a compofé une Chronique de l’Hiftoire d’An- Régulier.

gleterre, depuis la venue de Guillaume le Con-
quérant , c’eft-à-dire depuis l’an 1066. jufqu’i

la mort d’Edoüard I. c’eft-à-dirc jufqu a l'an 1304.

Cet Ouvrage fe trouve dans la dernicre Colle-

ction des Hiftoriens d’Angleterre , imprimée i

Oxford l’an 1687. Il avoir aufli fait ui>Traité des

Abbez d’Ofneye depuis la Fondation de cette

Abbaye, qui eft de Fan 1129. jufqu’à Fan 1190.

Henri Steron Allemand Moine Bene- Henri

diûin de l’Abbaye d’Altaich , a fait des Annales Ster°n

depuis la première année de l’Empire de Frede- Moine

lie Barberoufle, c’cft-à-dire la 1151. de Jésus- <^Altaich

Christ, jufqu a l’Eleétion de l’Empereur Ro-
dolphe de Fan 1275. fie l’Hiftoire des Empereurs
Rodolphe d’Hapfpourg, d’Adolphe de NafTau,

8c d’AJbcrt d’Autriche depuis Fan 1173. jufqu’i

Fan 1505. laquelle a été continuée par deux Moi-
nes Allemans. On trouve ces Ouvrages parmi
les Hiftoriens d’Allemagne de Freherus , & les

Annales plus amples dans le premier Tome des

Antiquitez de Canifius. Eherard
E b e r a r d Moine du même Monaftere 8c sfrehidi4,

Archidiacre de Ratifbonc a continué les Annales cre de Ra-
de Steron jufqu a Fan 1305. en tirant prefque tout tijbone.

ce qu’il a écrit del’Hiftoirc de ce même Auteur.

Cet Ouvrage eft dans le premier Tome de la

Colleélion de Canilius.
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Jean de Joinville SenccKal de Cham-

pagne eft Auteur de la Vie de Saint Louis, qu’il

avoit accompagné dans fon voiage de la Terre-

fainte : elle a été imprimée plufieurs fois en

François -, mais il faut avoir l’Edition du doûe Mr
Ducange faite chez Cramoify l’an 1668. Joinville,

a vécu jufques vers l’anijio.

Si ff roy Prêtre de Mifne en Saxe, eft

different de celui du meme nom qui étoit de

l’Ordre des FF. Prêcheurs , & qui a fleuri fur

la fin du quinziéme Siècle. Celui dont nous par-

lons vivoit au commencement du quatorzième ;

il avoit compolé une Chronique depuis le com-

mencement du monde jufqu’à l’an 1307. Mais

George Fabricius qui 1 a donnée le premier au

Public à la fin de fon Hiftoire de Saxç , imprimée

à Lipfic en 1569. & à Jena en 1598. en a retran-

ché toutes les années qui précèdent l’an 457. Elle

fe trouve de la même maniéré parmi les Hifto-

riens Allemans de Piftorius.

Haiton ou Aiton de la famille des Rois

d’Armenie, après avoir fait la guerre aux Infidè-

les ,
entra dans l’Ordre de Prémontré vers l’an

1290. & fit Profeflion dans un Monaftere de

cet Ordre de l’Ifle de Chypre, comme il le re-

marque dans l’Hiftoire de fon voiage dans la

Terre-fainte qu’il avoit écrite en François l’an

1507. & qui a été traduite en Latin par Nicolas

Folcon, & imprimée à Haguenau en 1529. à Balle

parmi les Hiftoriensdu nouveau Monde en 1532.

&1555. & à Helmftad en 1385. dans la fécondé

Partie des Auteurs de l’Hiftoire de Jerufalem don-

nez par Reineccius.

Jean le Moine, furnommé Descranches
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tiatifde Crefly prés d’Abbeville habile Canonifte, Moine
fut élevé à la dignité de Cardinal Prêtre du Tître Cardinal*

de Saint Marcellin & de S. Pierre l’an 1194. Il

fonda l’an 1302. à Paris le College qui porte

fon nom , & il fut nommé Légat de Boniface

dans l’affaire qu’il eut avec Philippe le Bel. Il

mourut à Avignon le 21. d’Août de 1 an 13 13. Il eft

Auteur de l’Apparat ou Commentaire fur le fi-

xiéme Livre des Decretales , imprimé à Paris

l’an iyjy. & à Venife l’an 1 y86. avec les Addi-

tions de Probus.

Guillaume Paris de l’Ordre des GhUIau-
FF. Prêcheurs qui fut établi Inquifiteur en France me Pa-
par Clement V. & qui inftruifit le procès des ris Donù*
Templiers , eft Auteur des Dialogues fur les fept

ynain.
Sacremens , imprimez à Lipfic en 1512. à Lion

7

en i<6y. Sc à Paris en 1587. fous le nom de
Guillaume Evêque de Paris j de d’une Poftille fur

les Epîtres & Evangiles de l’Année , imprimée d
Paris en 1509. & a Stralbourg en 1513. & iyzi.

Il faut diftinguer deux Dominiquains tous Jean de
deux appeliez Jean de Paris, tous deux Paris Do-
Doâeurs 8c Profeflêurs en Théologie de la Fa- miniqHAt*
culté de Paris. Le premier vivoit dans le trei-

ziéme Siecle vers l’an 1120. c’eft celui-ci qui eft

fumommé Poin-l’Afne, Pungtns jifinum

,

dont
Jean de Salagnac

,
qui n’a parlé que des Auteurs

de fon Ordre qui ont vécu avant Saint Thomas

,

fait mention , & qui a fondé vers l’an 1220.
deux Chapelles à Saint Euftache , & a été en-
tendu dans une Information faite l’an un.
comme des monumens du temps en font foi.

C’eft apparemment celui-ci qui avoit compofé
iui Commentaire fur les Sentences dont parle
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Jean de Tritheine. L’autre Jean de Paris n’a été fait

Taris Do- Licentic que l’an 1504. dans la Faculré de Théo-
mïniquain gie de Paris , & fe fit auifi-tôt après une affaire

,

en avançant que la Tranfubftantiation n’étoit

point de foi , & que l’on pouvoir expliquer la

Préfence réelle du Corps de J e s u s-C h r 1 s T
dans l’Euchariftie d’une autre maniéré, comme
en fuppofant que le Pain étant uni au Verbe ,

mediante Corpore Chrifti , devient le Corps de

J e s u s-C h r 1 s t , ou que ce changement fe

fait de quelque autre maniéré. Cette Dodrine
nouvelle , & que l’on ri'avoit point coutume
d’enfeigner dans les Ecoles de Paris , fit beau-

coup de bruit , & fut combatuë par les autres

Théologiens
,
qui foûtenoient que la Tranfub-

ftantiation étoit de foi , fuivant la Decretale

Firmiter : Jean de Paris foûtint neanmoins fon

fentiment avec opiniâtreté , fit un Ecrit pour le

prouver , & le défendit plufieurs fois , non feu-

lement en prefence de plufieurs Dodeurs & Ba-

cheliers en Théologie , mais aufli devant Guil-

laume d’OrillaC Evêque de Paris , lequel niant

fait examiner cette Dodrine , & pris l’avis de
Gilles de Rome Archevêque de Bourges , de
Bertrand Evêque d’Orléans, de Guillaume Evê-

que d’Amiens, Sc de plufieurs autres Dodeurs
?

impofa filertce au Frere Jean de Paris , fous peine

d’excommunication , & lui fit défenfe d’enfei-

gner ni de prêcher davantage à Paris. Jean de
Paris en appella à la Cour de Rome , & alla

trouver Clement V. à Bourdeaux
,
qui lui don-'

na des Juges ; mais il y mourut avant que fon'

affaire fut finie lejour de Saint Maurice de l’an

i}o6. L’Ecrit de Jean de Paris fur la Traafub-
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ftantiation , intitulé , Détermination de Frere Jean de

Jean de Paris Prêcheur de la maniéré dont le Paris Do-
Corps de J E s u s-C H R i s t exifle dans le Sa- minijuain
crement de l'Autel, qui n’eft autre chofe que la

déclaration de Ton fcntiment qu’il donnaàl’Af-
femblée des Doéteurs en Théologie , fe trouve
dans un Manufcrit de la Bibliothèque de Saint

Viûor, fur lequel il a écé fouvent cité par les

Auteurs de la Religion P. R. & donné tout en-

tier par Mr d'Alix
,
qui l’a fait (imprimer à Lon-

dres l’an 1686.

Il y a un Traité de laPuiflance Royale & Pon-
tificale , imprimé à Paris l’an 1506. & dans lé

Recueil de Goldafte
,
qui porte auifi le nom de

Jean de Paris. Il a été compofé à l’occafion du dif-

ferent de Boniface VIII.& dePhilippe le Bel.L’Au-

teur remarque dans la Préface, qu’il arrive fouvenr

que ceux qui veulent éviter une erreur tombent
dans la contraire , & apporte là-deflus l’exem-

ple de la Queftion qui étoit entre les Moines &
les Séculiers touchant la Confeflîon & l’admi-

nillration des Sacremens -, les uns , dit-il , afsû-

rent que les Moines ne le peuvent pas faire
,
parce

qu’ils font morts au monde *, les autres difenc

que cela leur appartient par leur état : le fenti-<

ment véritable qui eft entre l’une & l’autre de
ces erreurs, eft qu’il n’y a point de répugnance

qu’ils le faffent
,
quoique cela ne leur foit pas dû

par leur état
;
qu’il en eft de meme de la Que-

ftion fur la Puiflànce fpirituelle &c temporelle

,

fur laquelle il y a des erreurs oppofées j la pre-

mière eft celle des Vaudois, qui prétendent que
les Ecclefiaftiques ne peuvent avoir aucun do-

maine, ni bien temporel j l’autre qui eft une
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Jean de fuite de celle d’Herode

,
qui s’imagina que J e-2

Paris Do- s u s-Christ étoit né pour être Roi de la Terre *

mimcjnain eft le fentimcnt de ceux qui croient que le Pape i

entant que Pape , a un pouvoir fur le temporel

audeflus de celui des Rois*, l’opinion véritable

qui eft entre ces deux erreurs , eft que les Suc-

ccfleurs des Apôtres peuvent avoir des domai-

nes & des biens temporels par la permilïïon 8c

conceflion des Princes, mais qu’ils ne leur ap-

partiennent pas entant que Vicaires de Jesus-

Christ Sc Succeflêurs des Apôtres. Pour prou-

ver cette propofition , il fait voir, u Que la

Puiftance Royale eft fondée fur le droit de na-

ture & fur le droit des gens. i. Que le Sacerdo-

ce eft une puiftance fpirituclle accordée par Jé-

sus-Christ à l’Eglife pour adminiftrer les Sa-

çremens. 3 . Qifil n’eft pas neceftaire que tous

les Rois dépendent d’une feule perfonne , comme
tous les Miniltres de l’Eglife ont un feul Chef.

4 . Que la Royauté a précédé le Sacerdoce pour le

temps ; mais que le Sacerdoce furpafte la Royauté

en dignité.
5 . Que le Pape n’eft pas le ieul à

qui le domaine des biens Ecclefiafttques appar-

tienne , mais qu’ils appartiennent aux Commu-
nautez qui les poflèdent , & que le Pape ne peut

pas en difpofer comme il lui plaît , ni en dé-

pouiller fans raifon ceux qui en font proprie-

taires *, qu’il peut encore moins difpofer des biens

des Laïques , mais feulement en cas de necefli-

té preflante , fe fervir de cenfures, pour les obli-

ger d’aflifter les pauvres ou l’Eglife dans leurs

befoins. 6. Qu’il n’a aucune jurildi&ion fur les

biens temporels des Laïques , ni aucune Puiftance

Seculiere, parce que Jesus-Christ, entant que
Che£
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"Chef de l’Eglife, n’en a point eu, & qu’il n’en Jean de

a point donné à les Apôtres , 8c que toute la Paris Do-

jjuifl'ance qu’il a donnée à fon Eglife eft pu- îniniqüain

rement fpiritueHe , meme celle qui regarde

le Fore extérieur Ecclcfiaftique qui ne concerne

que les Caufes fpirituelles
,
que le Pape peut bien

excommunier un Roi heretique , 8c le frapper

des Ccnfures Ecclefiaftiqucs , mais non pas le

dépofer. Il répond à toutes les obje&ions que

l’on pouvoit faire contre cette do&rinc , 8c en-

fin fait voir que le Pape peut ctre jugé
,

qu’il

peut refigner 8c être dépolé.

Outre ces deux Traitez de Jean de Paris » Mr
Balufe nous afsûre qu’il y a dans la Bibliothèque

de Mr. Colbert CoJ. 37 x 5
. trois Sermons prê-

chez par ce Religieux à Paris \ l’un dans l’Aven t,

l’autre le fécond Dimanche de Carême, 8c le

troisième le premier Dimanche d’après Pâques»

On afsûre aulli d’Angleterre qu’il y a dans la

Bibliothèque d’Oxford un Manufcrit
,
qui con-

tient un Traité , dans lequel il prouve la vérité

de la Religion Chrétienne par le témoignage

des Payons , & quelques Traitez fur les Confef-

fions <aes Religieux. On lui attribue encore le

Corrcdoirè de la do&rine de Saint Thomas
contre Guillaume de la Mare , imprimé fous le

nom de Gilles de Rome }
il eft certain qu’il avoit

compofé un Ouvrage fous ce titre 3 ma; s il ne

l’eft pas que ce foit celui qui eft imprimé fous

le nom de Gilles.

Vers le même temps fleuri (Toit Jean de Paris
Anglois Chanoine Régulier de Saint Vidor

, Paris
qui a compofé une Hiltoire intitulée , Les Me- chanoine
noires d’Hiftoire, ou , les Fleurs d‘ Hijloire jnf. ». .../•

XIV. Siccle. N & *
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qua l'an 1321. qui fe trouve manufcrite dans [3

Bibliothèque de Saint Viétor Sc dans les Biblio-

thèques d^Angleterre , & dont Mr. Duchefnc a

donné quelques fragmens dans le premier Tome
de Tes Hiftoriens de France.

Thomas Jor se, ou Joyce Anglois,de

l’Ordre des Freres Prêcheurs Sc Difciple d’Al-

bert le Grand , Confelïêur & Confeiller d’Etat

du Roi Edoiiard , Sc enfin promu au Cardinalat

du Titre de Sainte Sabine l’an 130t. par Clé-

ment V. mourut au mois de Decemore de l’an

1310. à Grenoble , en allant en Légation vers

l’Empereur Henri. Nous avons remarque dans

le Siecle precedent qu’il y a pluficurs Commen-
taires fur l’Ecriture, imprimez fous le nom
de Saint Thomas

,
qui font de cet Au-

teur *, outre lefquels on a fous le nom de celui-

ci l’Ouvrage d’or fur les Sept Pfeaumes, im-

primé â Venife l’an 1611. Sc un Commentaire

iur les Livres de la Cité de Saint Auguftin,

imprimé à Touloufe l’an 1488. On trouve auilï

fous fon nom dans les Bibliothèques d’Angle-

terre des Commentaires fur l’Ecriture fainte &
quelques autres Traitez.

Jean de S. Geminian de l’Ordre des Frè-

res Prêcheurs fleurit au commencement de ce

Siecle , & s’adonna particulièrement à la Morale

Sc à la Prédication. Son principal Ouvrage eft

la Somme des exemples Sc des comparaifons

,

imprimée à Venife en 1577. Sc 1582. à Anvers

en 1583. Sc en 1599. à Lion en 1585. Sc à Colo-

gne en 1670. Il a aufli compofé quelques Orai-,

ions funèbres imprimées à Lion en 1510. & à

Paris en xju. & des Sermons pour le Carême
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imprimez à Vcnife en 1384. & à Cologne en
1612.

Jacques de Benedictïs natif de Jacques

Todi d’une aflez bonne famille, étant entré dans de Benc-

l’Ordre de Saint François , fe propofa pour fin dittis de

de pafl'er pour fou aux yeux des hommes & de l'Ordre de

s’attirer leur mépris. U vint à bout de fondef-S. Bran-

fan en débitant plufieurs révélations , 8c en re- fois.

prenant publiquement la vie du Pape Boniface

qui le fit mettre en prifon dans la Ville de Pa-

leftrine. Il mourût l’an 1306. Il ne peut être mis

au rang des Auteurs Ecclefiafliques qu’à caufe de

quelques Hymnes & Profes cju’il a compofécs

d’un ftilefortgrollîer, partagées en fept Livres,

qui ont été données au public par François Fre-

at Cordelier
,

qui les a fait imprimer à Rome
en 1558. & qui ont depuis été imprimées à Ve--

nife en 1617. On lui attribue aufli la Profe

Stabar Mater dolorofa , 8c une autre Profe fur

le Mépris du Monde
, qüi commence par ces

mots ,
Cur Mundus militât fub vand gloriâ. Ra-

derus a inféré dansfon Verger des Saints quel-

ques Sentences 8c Avis falutaires attribuez à cet

Auteur.

Juste Abbé de l’Ordre de Cifléaux, qui Jtfie de

a fleuri au commencement de ce Siecle eft Au- l'Ordre de

teur d’un Sermon prononcé dans un Chapitre Cijleaux .

de fon Ordre , imprimé feparément à Paris , 8c

dans le quatorzième Tome de la Bibliothèque

des Peres de Cologne. t ~
Jean Duns, furnommé Scot, & âp

Scot de

*

pelle communément le Doéleur fubtil , fut Au-
pQrjrg

teur d’une nouvelle Ecole de Scholaftique, 8c
^ pp

établit des principes differens de ceux de Saint

N îj

:nrs.
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J,
anDans Thomas, qui furent fuivis par les Théologien*

Scot de de l’Ordre des FF. Mineurs, dont il étoit. On
l’Ordre difpute s’il ctoit d’Angleterre , d’Ecolle , ou d’Ir-

des FF. lande. Ceux qui le croient Anglois difent qu’il

4 *
étoit de Dunfton dans le Northumberland. Ceux

Mineurs, qui Ie font Hibcrnois lui donnent pour lieu de

fa naifl'ance Doune ville d’Ul tonie en Hiberniez

& ceux qui le croient Ecoflois le font natifde

Duns village qui eft éloigné de huit milles des

frontières ^'Angleterre. Il entra fort jeune dans

le Couvent des FF. Mineurs de Neuchaftel en

Angleterre, & fit fes études à Oxford , où il

enfeigna enfuite la Théologie. Il pafl'a en France

au commencement du quatorzième Siecle, &
fit des Leçons à Paris, apres y avoir pris des

Degrez. Quelques-uns ont écrit qu’il y fou-

tint l’immaculée Conception de la Vier-

ge dans une Conférence publique, & qu’il la

défendit fi fortement, que l’Univerfité de Pa-

ris en étant convaincue , fit un Reglement
,
par

lequel elle ordonna
,
que tous fes membres foû-

tiendroient cette doétrine , & s’y engageroient

par ferment) mais c’cft une faufte Hiftoirc, &
il eft confiant que ce Decret de l’Univcrfité

n’a été fait que l’an 1496. après la tenue du
Concile de Bafie : & d’ailleurs Scot ne propofe

pas l’opinion de l’immaculée Conception com-
me un dogme certain de fon temps , mais avec

doute •, car après s’être propofé la Queftion dans

la Diftinétion III. fur le troifiéme Livre des

Sentences ,
Queftion I. fçavoir fi la Vierge a été

conçue dans le péché originel ; il répond par

trois Propofitions , 1. Que Dieu a pu faire quelle

n’ait point été conçue dans le péché originel.
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î. Qu'il a pu faire quelle ne foit demeurée JeanDum
dans le péché qu’un leul inftant. 3. Qu’il a pû Scot de

faire quelle y foit demeurée quelque temps , & l'Ordre

cjue dans le dernier inftant de ce temps elle ait des F F.

etc purifiée. Après avoir prouvé ces trois Propo- Mineurs.

linons , il conclut
,
qu'il n'y a que Dieu qui fau-

che laquelle de ces trois chofes pojfbles a été

faite ;
que cependant il lui paroit plus probable

d'attribuer a la Vierge ce qui eft de plus par

-

fait
,
pourvu que cela ne foit point contraire à

rautorité de P Eglife & de l'Ecriture. C’eft ainlî

que Scot propofe fon fentirr.enc de l’immaculée

Conception. De Paris il alla à Cologne , où il mou-

rut peu de temps après de mal caduc , ou plu-

tôt d’apoplexie le 8. de Novembre du l'an 1308.

âgé de quarante-trois ans , félon quelques-uns

,

& de trente-quatre félon d’autres. Ce que l’on

a écrit qu’il avoir été enterré pendant une atta-

que de mal caduc , & qu’étant revenu à loi , il

s’étoit débattu dans fon tombeau , eft une fable

,

qui n’a aucune vrailemblance , comme le montre

Vaddingus
,
qui nous a donné Ci Vie Sc fes Oeu-

vres imprimées en douze Volumes à Lion l’an

1639*

Le premier Tome contient la Vie de Scot &
les témoignages des Hommes illuftres touchant

les Oeuvres : la Grammaire fpeculative que quel-

ques-uns ont fauflement attribuée à Albert de

Saxe Hennite de l’Ordre de S. Auguftin : des v

Queftions tres-amples fur toute b Logique , avec

des Commentaires de Maurice du Port Arche-

vêque de Toame
,

qui avoient déjà été impri-

mées à Vcnife en ijn. & 1600.

Le fécond Tome contient des Commentaires

N iij
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Jean Dans fur les huit Livres de Phyfique d’Ariftote , avec
Scot de les Notes de François de Pitigianis d’Arezzo

,
qui

l’Ordre avoient déjà été imprimez à Venife en 1504.& 1597.
des FF. & depuis à Lion. Vaddingus fait voir qu’ils ne font

Mineurs
, pas etc Scot. il y a dans le même Tome des
Que(lions imparfaites fur les Livres de l’Ame,

d’Ariftote , avec les Notes de Cavelle Archevê-

que d’Armach.

Le troifiéme Tome contient divers aunes Trai-

tez de Philofophie.

Le quatrième , des Commentaires fur la Phy-

fique d’Ariftotc , avec des Conclufions 8c des

Qjeftions M etaphyfiques.

Les fix Tomes fuivans contiennent fon gros

Commentée fur les quatre Livres des Senten-

ces , compofé à Oxford , avec des Notes de Ca-
velle , de Lichct , de Ponce 8c de Hiqueus

,
qui

avoit déjà été imprimé à Venife en 1516. 8c 1597.

à Anvers en 16 zo. 8c ailleurs.

L’onzième Tome contient les quatre Livres

intitulez ,
Reportâta P/tr'>Jt<nfiA, qui font un Abré-

gé qu’il fit à Paris de fon grand Commentaire,

avec les Notes de Cavelle & de Vaddingus
,
qui

remarque que cet Ouvrage eft beaucoup audef-

iôus du premier pour le ftile 8c pour la doéhrine.

Il a été imprimé feparément a Paris en 1519. &
1600. &c à Venife en 1597.

Le dernier Tome contient les Queftions quod-

libetalcs , avec les Notes de Cavelle 8c de Li-

chet : elles avoient déjà été imprimées à Paris en

1519.

Tritheme fait encore mention de Sermons de
Scot , du Temps 8c fut les Saints

j
d’un Commen-

ce fur les Evangiles fut les Epures de Saint
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Paul, & de quelques autres Traitez. Balæus lui

attribue auili un Commentaire fur la Genefe, Sc

un Traité de la perfection des Religieux , dans

lequel cette Qucftion étoit traitée : li l’Etat des

Prélats doit êtte préféré à celui des Réguliers.

Le fameux Raimond LulleüIu d’une Raimond
famille illuftre de Catalogne , naquit dans l’Ifle Lttllt.

de Majorque l’an iz}6. Il pafla fes premières an-

nées à la Cour du Prince de Majorque , & ne

fe retira du monde qu’à l’âge de quarante ans

,

pour entrer , à ce qu’on croit , dans l’Ordre des

Freres Mineurs. Ce fut alors qu’il commença à

étudier avec tant d’application
,

qu’il fit en peu

de tems de grands progrez dans les Langues

Orientales & dans les Sciences, il inventa en-

fuite une nouvelle méthode de raifonner , Sc fit

fon poffible pour avoir la permiflïon de l’enfei-

gner à Rome ; mais ne l’aiant pu obtenir du Pa-

pe Honoré IV. il fe refolut d’executer le deflein

qu’il avoit conçu il y avoir long-temps , de con-

vertir les Mahometans. Etant donc paflé dans

cette refolution à Tunis, il y eut une conférence

avec les Sarrazins , dans laquelle il couruttifque

de fa vie , & ne fut fauve qu’à condition qu’il

lôrtiroit d’Afrique j & que s’il y revenoit, il (croit

mis à mort. Il vint donc à Naples où il enlêi-

gna fa méthode julqu’à l’an 1190. qu’il alla en-

core à Rome pour obtenir du Pape la penniffion do
l’enfeigner dans cette ville ; mais Boniface VIII.

qui étoit alors fur le SaintSiege la lui refufa. Delà

il alla à Genes, où il compofa plufieurs Ouvra-

ges ; & après avoir pafle par Majorque , il vint

à Paris , où il enfeigna fon art * retourna encore

à Majorque 3 où il eut de frequentes difputes

N iiij
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Raimond contre les Sarrazins, Jacobites & Neftoriens. if

Lulle. revint enfuitc à Genes & à Paris pour confirmer

Tes Difciplcs dans l'a doctrine , & demanda per-

miflîon au Pape ClementV. de l’enfeigncr à Ro-
me i & lui aiant encore été refulce , il re-

pafia en Afrique, où il fut mis en prilon , d’oii

étant délivré à la pricre des Génois, il aborda

à Pife après avoir perdu en chemin tous lès Li-

vres par un naufrage. Il fe mit alors à prêcher-

la Guerre fainte \ ik après avoir amafiè quelque

argent en Italie, il vint trouver Clement V. à

Avignon : n’en aiant pas été bien reçu , il re-f

vint à Paris , où il enleigna jufqu’au temps du
Concile de Vienne , auquel il alla, &ypropolâ
d’établir par tout des Colleges où l’on enfêigne-

roit les Langues Orientales*, de réunir tous les

Ordres Militaires en un l'eul , d’entreprendre la

Guerre lninte , & de condamner les Ecrits d’A-

verrocs ; mais ces Propolîtions ne furent pis
fuivies. Le refte de (a vie eft allez fabuleux: on
dit qu’aprés avoir voiagé en France , en Elpagne
6c en Angleterre , où il exerça la Chymie, il

revinrà Majorque, d’où il pafi'a en Afrique, où
il fut mis en prilon par les Sarrazins , & telle-

ment maltraité
,
qu’il mourut de fes playes dans

le Vaificau Génois qui le ramenoitle 19. de Juin

de l’an 13 ij. âgé de quatre-vingts-ans.

La fcience de Raimond Lulle n’efi: pas moins
extraordinaire que là Vie. Il a trouve le lêcret

par une méthode qu’il s’efl: imaginée en rangeant

de certains termes generaux Ibus differentes clal-

fes,de fe faire un jargon propre pour parler de
toutes choies fans rien apprendre neanmoins de
jûartiçulier \ en forte qu’aprés avoir entendu uq



BT M ÀTIIRÏS ECCLESIASTIQUES. 101

Lullifte difcourir fort long-temps fur une ma- Raimond

tiere, on n’en eft pas plus inftruitque l’onétoit Lnlle.
j

auparavant. Ceux qui voudront fe donner la pei-

ne d’étudier fa méthode
,
peuvent lire Ton Intro-

duéhon ,
qui eft le premier de Tes Ouvrages

,

dans lequel U l’explique d'une maniéré abrégée»

8c fa Cabale, qui eft le fécond. On trouve en-

fuite fes Principes de Philofophie
,
qui ne font

qu’une Logique accommodée à fa méthode; fa

Rhétorique, fon Grand Art, qui contient l’ap-

plication de fa Méthode à toutes fortes de lu-

jets; fon Livre des Articles de Foi, dans lequel

il prouve la Religion par la raifon. Ces Ouvra-

ges font imprimez avec des Commentaires des

Lulliftes à Strafbouig l’an 1651. Mais il y a quan-

tité d’autres Ouvrages de ce même Auteur im-

primez feparément en divers endroits, entr’au-

tres la Philofophie de l’Amour , cjui eft un de

fes principaux Ouvrages , compofe en 1198. 8c

imprimé a Paris en 1516. un Traité de la Sub-

ftance 8c de l’Accident dans lequel il entreprend

de prouver la Trinité par raifon , compofé l’an

1515. & imprimé à Valence en Efpagne l’an 1520.

on Traité de la Naiftânce de J. C. compofé
l’an 1310. & imprimé à Paris l’ani499. unTraitc

des cinq états , c’eft-à-dire , des perfonnes ma-

riées, des Religieux , des Prélats , des Cardinaux

8c des Papes , imprimé en Efpagnol à Valence

l’an 1511. un Traité d’Oraifons, de Contempla-

tions 8c de Méditations , ou de l’Ami & de

l’Aimé, imprimé à Paris en 1505. des Louanges

de la Vierge , ou l’Art des Inventions , imprimé

à Paris l’an 1499. avec le Livre pour les Clercs i

Çc le Traité intitulé ,
le Phantajliquc

,

écrit l’an



102 Histoire des Controverses
Raimond 1311. dans lequel il fait fon Apologie, Si réfute

Ln/ie, le tître de Phantaftique qu’on lui avoit donné :

un Livre de Proverbes imprimé à Paris en 1516.

un Commentaire fur le premier Chapitre dç
l’Evangile de Saint Jean , imprimé à Amiens en

1511. une Dilpute qu’il eut avec un Sarrazin l’an

1308. imprimée à Valence l’an 1510. une Difpute

de cinq Sçavans écrite l’an 1194. imprimée au

même endroit l’an 1520. Des Qneftions fur les

quatre Livres des Sentences compofées l’an 1298,

imprimées à Lion l’an 1491. & à Palerme l’an

1507. avec les Queftionsde Maître Thomas d’Ar--

ras refoluës fuivant l’Art : un Traité de l’imma-

culée Conception , imprimé à Bruxelles : l’Arbre

de la Science, imprimé à Lion l'an 1514. & 1515.

& quantité d’autres Ouvrages de Philofophie,

imprimez en d’autres endroits 3 car pour ce qui

eft du Traité de l’Invocation des Démons, des

Secrets de la Nature , & des autres Ouvrages de
Chymie, imprimez en differens endroits 3 ce font

de tres-méchans Ouvrages qui ne font pas de
Raimond Lulle , mais de Raimond de Terraga

Juif converti, qui contiennent des erreurs &
des folies manifeftes. Pour les Oeuvres de Rai-

mond Lulle,Nicolas Eymeric en a tiré cent Propo-

rtions erronées
,
qu’il propofai Grégoire XI. afin

de faire condamner les Ouvrages de Raimond
Lulle. Ce Pape les fit examiner , & enfin les

condamna 3 mais Pierre Roi d’Arragon écrivit à
Sa Sainteté

,
pour faire révoquer cette condam-

nation, Sc la pria par une Lettre datée du 7.

Janvier de l’an 1377. de renvoier l’examen des

Livres de Raimond Lulle fur les lieux , ce qui

n’eut aucun effet, Qnant aux erreurs qui lui font
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imputées par Eymeric , il faut avouer qu’il

y a

plufieurs des Propofitions qu’il raporte qui fe

peuvent défendre, mais il y en a aufli d’infoû-

tenables; que la méthode de Raimond Lulle &
fa maniéré de raifonner ne conduifent point à U
connoiflance des chofes , Sc que par lés principes

on peut foûtenir l’erreur comme la vérité.

Jean de Fribourg, furnommé Runsic Jean de

de l’Ordre desFreres Prêcheurs, Evêque d’Of- Fribourg
j

ma en Hongrie,habile Prédicateur de fon temps , Evêejue

8c fi patetique
,
qu'aiant prêché à Boulogne con- etOfma ,

tre l’LJfure, il excita le Peuple à charter tous les

Uluriers , fleurit au commencement de cç Siècle *

8c mourut l’an 1514. après avoir quitté fon Evê-
ché , & s’être retiré dans un Couvent de fon

Ordre. Il a fait une Somme pour les Prédica-

teurs, imprimée à Rutlingen en 1487. une gran-

de Somme pour les Confeflèurs , divifée en qua-

tre Parties , imprimée à Lion en 1518. une Glofe

fur la Somme de Raimond de Pennafort , .qui

fe trouve jointe avec cette Somme dans l’Impref,

fion de l’an 1605. Le Bibliothécaire dçs Auteurs»

de l’Ordre des FF. Prêcheurs fait encore mention
d’un Commentaire de cet Auteur fur les Livres

des Sentences 8c des Glofes fur le Decret.

Gilles de Rome de la Maifon des Co- Gilles de
lonnes , de l’Ordre des Hermites de Saint Au- Rome jir-

guftin, étudia à Paris fous S. Thomas d’Aquin , chevelue
4ont il a toujours tenu 8c défendu les fentimens. de Bonr-
Il fut nommé Précepteur de Philippe le Bel, 8c gts,

enfeigna la Philofophie 8c la Théologie dans

l’Univerfité de Paris. L’an 1191. il fut nommé
General de fon Ordre, & pourvu l’an 1194. par

Je Pape Boniface VIII. de l’Archevêché de Bour-,
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Gilles de ges , avec l’agrément du Roi Philippe le Bel.

Home sir- Quelques-uns difent qu’il fut nommé Cardinal

chevêtjue l’an 1315. mais c’eft une fuppofition. Ileftmort
de Hour-Van 1316. le zi. de Décembre, lia cotnpofé quan-

tité d’Ouvrages de Philofophie & de Théologie,

qui lui ont* acquis le nom de DcEleur tres-bien

fondé. Voici ceux qui font imprimez :UneQue-
ftion fur les Puifiances Ecclefiaftique 8c tempo-

relle , compofée l’an 1304. à l’occafion du diffè-

rent de Philippe le Bel 8c de Boniface, conte-

nant cinq Articles, dans lefquels il montre 1.

Que c’eft Dieu qui a établi ces deux Puidances.

2. Quelles font diftin&es 8c feparées. 3. Que
Dieu , en reftituant la Puidance fpirituelle , ne
lui a point donné de domaine temporel. 4. Que
la Puidance temporelle n’eft foûmife à la fpiri-

tuelle que dans les caufes qui regardent le (pi-

rituel. 5. Que le Roi de France ne tient (on

Royaume que de Dieu, & ne reconnoît point

de Supérieur. Il répond enfuite aux Objections

que l’on fai foi t contre cette doCtrine. CeTraité
cft dans le (econd Tome de la Monarchie de
Goldaftep. 95. La Défenfe des Livres de Saint

Thomas contre le Corredtoirc de Guillaume de
la Marc , imprimé à Venife en 1601. & 1614. Un
Traité fur le» quatre Livres des Sentences , im-

primé à Bade l’an 1513. un Commentaire fur le

premier Livre des Sentences, imprimé à Venife

en 1 571. des Queftions fur le fécond Livre des

Senrences , imprimées dans la meme Ville en 1581.

des Queftions fur le troifiéme Livre des Senten-

ces , imprimées à Rome en 1623. un Traité de
l’Etre , ae l’Edènce , de la connoidance 8c du
mouvement des Anges , imprimé à Venife en
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1598. un Traité du Péché originel, imprimé à Gilles de

Oxford en 1479. un Traité du fujet de la Théo- Rome Ar-

logie , & quelques Opufcules , imprimez à Ve- chcvêque

mile en 1501. un Commentaire fur l’Ouvrage des de Bour-

iix Jours , imprimé à Venifeen 1521. trois Livres ges.

du Gouvernement des Princes, compofez en fa-

veur de Philippe le Bel,imprimés à Rome en 1482.

& à Venife en 1598. Bellarmin fait encore men-
tion des Traitez luivansdu même Auteur, com-
me étant imprimez , de dix-neuf Leçons fur le

Cantique des Cantiques, d’un Commentaire fur

l’Epitre aux Romains ; d’une Expofition fur le

Chapitre Firmiter, & furie Chapitre Marthe ;

d’un Traité du Corps de J e s u s-C h r i s t , ou
Théorèmes fur le Sacrement de l’Autel : d’un

Traité de la diftinélion des Articles de Foi : d’un

Ecrit fur la Renonciation du Pape : d’un autre

Ecrit compofé à l’occafion d’un Clerc qui n’é-

toit pas bien promu au Soûdiaconat : d’une Que-
ftion , fçavoir fi les Rois peuvent donner les

biens de leurs Royaumes : d’un Traité contre les

Exempts : d’un Ecrit de la divine influence fur

les Bienheureux : d’un autre des Louanges de la

Sagefle Divine : d’un Traité du Defaut du Mal
de Coulpe : d’un Traité de la Prédeftination ,

de la Prefcience , du Paradis & de l’Enfer. Il

eft auflï fait mention de tous ces Ouvrages dans

Trithcme, & d’un Commentaire fur les Epîtres

de S. Paul : d’un Traité de l’Office de la Mdfe :

d’un Abrégé de Théologie , & de divers Ser-

mons.

Je pafle fous filence fes Oeuvres Philofophi-

ques tant imprimeés que manuferites
,
quifont en •

très-grand nombre i car il avoit commenté tous
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les Ouvrages d’Ariftote , & fait quantité d’au-*

très Traitez. L’Opufcule fur l’Oraifon 8c fur ld

Salutation Angélique n’eft point de Gilles dé
Rome

,
mais cle quelque autre Auteur.

Guiüan- Guillaume Durant Neveu du célébré

vu Du- Canonifte Durant Evêque de Mende , dont

rant Eve- nous avons Paflé dans le Siecle precedent , fut

de Archidiacre de fon Oncle , lui fucceda dans

cet Evêché l’an 12.96. 8c gouverna cette Eglife

jufqu a l’an ijzS. Aiant été appellé l’an ijio.au

Concile de Vienne par le Pape Clement V. il

compofa un excellent Traité de la maniéré de
celebrer le Concile General , divifé en trois Par-

ties , dans lequel il a recueilli 8c difpofé fous

differens tîtres une infinité de Reglemens des

Conciles 8c des Pcres pour reformer les abus&
les déreglemens de toutes fortes d’Etats & de
conditions , 8c particulièrement des Papes 8c de

la Cour de Rome , des Prélats , des Ecdefiafti-

ques 8c des Religieux. Philippe Probus Jurif-

confulte de Bourges fit imprimer cct Ouvrage

A Paris l’an 1545. 8c le dédia au Pape Paul III;

aux Cardinaux , aux Evêques , aux Abbez &c aux

autres Fidèles qui dévoient s’allèmbler au Con-
cile de Trente , comme tres-utile à ceux oui

vouloient travailler à la reforme des mœurs des

Chrétiens. 11 a depuis été imprimé à Paris en

1555. 8c enfin dans un Recueil de plufieurs Ou-
vrages de même nature que feu Mr Faure Do-
élcur de la Faculté de Théologie de Paris fit

imprimer A Paris chez Cloufier l’an 1671.

On n’eft pas afsûré du temps dans lequel a

fleuri Victor Porche t- de Salvaticis

Génois Chartreux
j on croit neanmoins que c’eft

' ViZlor

Porchet

Char-.

treux.
j
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vers l’an 1315. qu’il a compofé fon Traité, inti-

tulé ,
Vittoirt pour la dcfcnft de la Religion Chré-

tienne contre les Juifs

,

imprimé à Paris l’an ijio.

par les foins d’Auguftin Juftiniani Evcque de
Ncbio en Corfe : il y fait paroître beaucoup
d’érudition Juïfve, & de ledhire deleurs Ouvra-
ges. Il s’eft fervi du Poignard de la Foi de Rai-

mond Martin, dont il avoue qu’il a tiré une
grande partie de ce qu’il écrit dans cet Ouvra-
ge
Maiachiï de l’Ordre des Freres Mineurs MaUchie

Théologien d’Oxford & Prédicateur d’Edoüârd deTOrdrt
II. Roi d’Angleterre, fut en grande réputation des FF.
au commencement du Siecle. Nous avons de Mineurs*
lui un Traité de pieté , imprimé l’an 1518. par

Henri E (tienne, intitulé. Du venin des Pechej^

mortels , & de leurs remedes.

Guillaume le Maire Penitcncier , & Guiffau-

enfuitc Evcque d’Angers, gouverna l’Eglife de meleMai-
cette Ville depuis l’an îzpo.jufqu a l’année 1314.re Evcque
qui eft celle de fa mort. Il a écrit l’Hiftoire de etAngers*
ce qui s’eft j>a(Té dans fon Eglife pendant qu’il

en a été Evcque , donnée par le Pere Dom Luc
Dachery dans le dixiéme Tome du Spicilege

,

p. 147. & a fait un Recueil des Statuts Syno-
daux de fon Prédcceflèur Nicolas Gelant & des

Tiens, faits dans des Synodes tenus deux fois par

an à la Fefte de la Pentecôte & à la Saint Luc v

d’année en année depuis l’an 1171. jufqu’à l’an

1514. dans lefquelsil y a plufieurs chofes remar-

quables touchant la Difcipline
; il a été donné

par le même Pere Dom Luc Dachery dans l’on-

zieme Tome du Spicilege
, p. 101.

Guillaume de Mandagotuc d’une GuilUu-
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me de famille illuftre de Lodeve , Archidiacre de Nif»

M*nda- mes & Prévôt de Touloufe , fut fait Archevêque

got Cardi- d’Embrun par Boniface VIII. l’an 1195. ^

nal. fut transféré à celui d’Aix , & fait enfin Cardinal

Evêque de Paleftrine par Clcment V. l’an 1311;

après la mort duquel les Cardinaux Italiens jet-

terent la vue fur lui pour le faire Pape. Il a tra-

vaillé au fixiéme Livre des Decrctales, & com-

polé un Traité des Elections des Prélats , im-

primé à Cologne en 1 73. & en d’autres endroits*

Il mourut à Avignon au mois de Novembre de

l’an 13 il.

jBerenger BiE renger de Fredol Chanoine , &
de Fredol enfuite Chantre de Saint Nazare, Abbé de S*

Cardinal. Aphrodife de Beziers , & enfin fait Evêque de

cette Ville l’an 1198. célébré Canonifte, travailla

au iîxic'me Livre des Decrctales avec Richard

de Sienne Sc Guillaume de Mandagot 3 il a adref-

fé à ce dernier un Eclaircillement par ordre al*

phabetique fur la Somme du Cardinal d’Oftie »

auquel il a donné le Titre A'Ocil , &• qui a

été imprimé avec cette Somme à Balle 011573*

Il avoit auffi compofé un Traité de l’Excom-

munication & de l’Interdit qui fe trouve ma-

nuferit dans la Bibliothèque de Monfieur Col-

bert Cod.t4p. & 3545. Il fut nommé Cardinal

Prêtre du Titre des Saints Nerée &c Achillée

s par Clement V. & l’an 1309. il fut fait Cardinal

Evêque de Frefcati, & mourut l’an 1313. le 10.

de Juin. Il eut un neveu qui fut aulli Evêque

de Beziers l’an 1509. &: nommé Cardinal Prê-

tre à la place de Ion Oncle, ôc enfuite Cardi-

nal Evêque de Porto l’an 1317.

Jacqutdc Jacques de Termes Abbé de Charlieü

de
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de l’Ordre de Cifteaux dans le Diôcefe de Senlis

,

compofa l’an 1311. pendant la tenue du. Concile

general de Vienne > un Ouvrage contre ceux qui

combattoient les Exemptions & les Privilèges des

Moines , & principalement contre Gilles de Ro-

me Archevêque de Bourges. Ce Traité eft im-

primé dans le quatrième Tome de la Bibliothè-

que de Cifteaux p. 2<*i.

Antoine André’ Arragonois de l’Ordre

des Freres Mineurs & Difciple de Scot , fleurit

au commencement de ce Siecle jufqu’àl’an 1310.

Il a compofé un Commentaire lur les Livres des

Sentences, imprimé à Vende en 1578. & 1584.

un Traité fur les principes de Gilbert de laPor-

rée , imprimé au même endroit l’an 1511. & 1517.

divers Commentaires fur les Livres d’Ariftote&
de Bocce , imprimez au même endroit en 1480.

1509. & 1517.

Herve’e Natalis Breton del’Ordre des

Freres Prêcheurs, dont il fut fait quatorzième

General en 1318. a compofé un Commentaire fur

les quatre Livres des Sentences, imprimé à Ve-

nife en 1505. & à Paris en 1647. quatre grandes

-Queftions quodlibetiques , imprimées à Venife en

1486. vingt-quatre petites Qucftions quodlibeti-

ques,imprimées au même endroit en 1513 .un Traité

de la Puiflànce du Pape , imprimé à Paris , avec le

Commentaire furies Sentences en 1647. & une

Apologie contre ceux qui combattoient l'Ordre

des Freres Prêcheurs , éc leur reprochoient de ne

pas mener une vie Apoftoliquc, imprimée à Venife

en 1516. Il mourut à Narbonne l’an 1313.

Ptolome’e de Lu c q^e s de l’Ordre des

Freres Prêcheurs, Dilciple de S. Thomas d’Aquin,

XI T. Siècle . O

Termes

j4bbc de

Charlicu

.

Antoine

SÎndrc de

l'Ordre

des FF.

Mineurs.

Hervie

Natalis

Domlni-

quain.

Ptolomte

de Luc-
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ejuesEvc - Confeflêur de Jean XXII. fait Evcque de Tori-

cjucdeTo- celli l’an 15H. a compofé des Annales depuis

ricelli. l’an 1060. juiqu’à l’an 1305. & une Chronique

des Papes 6c des Empereurs. Ces deux Ouvra-

ges ont été imprimez à Lion en 1619. On trouve

dans plufieurs Bibliothèques une Hiftoirc Eccle-

flaftique de cet Auteur divilée en vingt-quatre

Livres jufqual’an 1303. qui clb quelquefois citée

Philippe
par Rainaldus.

Evttjue Philippe Abbé de l’Ordre de Cifteaux , en-
&fjiieh- fujte fait Evêque d’Aichftat Van 1305. mort l’an

fiat. 1311. a fait la vie de Sainte Walpurge Abbetlé

de Hildesheim à la priere d’Anne Reine d’Hon-

grie hile de l’Empereur Albert. Il l’a tirée des

Mémoires de Wolfar ; elle eft dans le I V. Tome
de la Collection de Ganihus. Il a auffi compofé
une Hiftoire des Patrons 6c des Evêques d’Aich-

ftat , donnée par Gretfer , 6c imprimée à IngoV»
Hugues ftad Van 1617.

du Pré Hugues du Pre’ né à Praro proche de
Domini- Florence , Religieux de l’Ordre de Saint Domi-
quain. nique, mort Van 1311. fut urvdes plus célébrés

Prédicateurs de fon temps. Ses Sermons des

Dominicales & fur les Evangiles 6c les Epîtres

de toute Vannée , 6c fur les Fetes des Saints , ont

été imprimez à Lion en 1518. 6c ceux du Carême

Jean de i Venifeeh 1578. 6c 1584.

Naples Jean de Naples de l’Ordre des FF. Prè4

Dynhim- cheurs fleurit au commencement de ce Siècle,

ejuaiv, & mourut vers Van 1313. Il enfeigna quelque

; temps à Paris , & on a imprimé à Naples en itfilfc

quarante-deux Queftions de Philolophie & de

Théologie
,
qu’il avoir expliquées à Paris. Ses

autres Ouvrages qui font un Commentaire fur

les Sentences, des Queftions quodlibetiques , 6c
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des Semions , n’ont point été imprimez.

Pierrï Oriol (en Latin Anreolus J natif Pierre
de Verberie fur l’Oife, de l’Ordre des Freres Qrio i

Mineurs , après avoir enfeigné la Théologie à chru 'au*
Paris, fut élevé l’an ïjxï. à FArchevêché d’Aix. d'Aix,
On ne fçait pas l’année de fa mort \ mais on croit

qu’il eut pour Succeflèur l’année fuivante Jac-

ques de Concos i & fi cela eft , il n’y a pas d’ap-

parence qu’il ait vécu plus long-temps. Nous
avons les Commentaires de cet Auteur fur les

quatre Livres des Sentences , dont le premier

Livre a été imprimé à Rome en 1596. 8c les trois

autres avec tics Queftions quodliberiques l’an

1605. H 2 encore compofé un Abrégé de toute

la Bible, félon le fens littéral, imprimé à Venife

en 1507. & 1571. à Stralbourg en i5i4.àParisen

1565. 8c 1585. Il y a aulfi des Sermons de cet Au-^

teur fur l’immaculée Conception , imprimez à

Touloufe. Il en avoit compofé plufieurs autres

fur toute l’année qui n’ont point encore vu le

jour , non plus qu’un Ecrit intitulé , Les Dijlin-

étions de la Rofe , 8c un Traité de la Pauvreté

& de l’Ufage pauvre des chofes, que l’on dit

ctre manuferit dans le Couvent des Cordeliers

de Seei. Il eft furnommé communément le Doc-*

TEUR. ELOQUENT ,
Doétor f.tcundsts.

Nicolas Trïvith, ou Trivet de Nicolas
Norfolck fils du Seigneur Thomas Trivet, fut Trtvtt
élevé à Londres parmi les Dominiquains , 8c en- Uomini*
tra dans leur Ordre. Il prit le Bonnet de Doc- tjuain*

teur à Oxford , & vint enfuite à Paris , où il

fe perfe&ionna. Etant retourné à Londres il fut

fait Prieur du Couvent des Dominiquains de
cette Ville, où il mourut l’an J 3x8. à l’âge de

O ij /
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Nicèlas fôi*ante-dix ans en réputation de Sainteté. Le
T ivet Pere Dom Luc Dachery a donné dans le huitié-

Dotiini- me Tome de Ton Spicilege une Chronique de

çjuam. cet Auteur depuis l’an it$6 . jufqu a l’an 1307. Il

marque fur chaque année les années des Papes,

des Empereurs d’Occident, des Rois de France

Sc des Rois d’Angleterre , 8c rapporte les évene-

mens dans une jufte étendue
,
particulièrement

ceux qui regardent l’Hiftoire d’Angleterre 8c

celle de Ton Ordre : on a aulti un autre Ouvra-

ge de cet Auteur , imprimé à Touloufeen 14S8.

& à Venife en 1489. qui eft un Commentaire fur

les Livres de la Cité de Dieu de Saint Auguftin.

On trouve encore dans les Bibliothèques d’An-

gleterre divers Traitez manuferits de cet Au-

teur , entr'autres une Hiftoire des Adions des

Empereurs, des Apôtres & des Rois; un Com-
mentaire fur le Livre de Bocce de la Confola-

tion; des Fleurs fur la RegledeS. Auguftin, 8c

un Traité delà M elle.

Auguftin Augustin Triumphus d’Ancone,de l’Ordre des

Tritim- Hermites de S. Auguftin a fleuri depuis l’an 1174.

phns Au- <I
U aflîftaau Concile de Lion jufqu’à l’an 1328.

guftin.
courut à Naples le z. d’Avril âgé de qua-

tre-vingts-cinq ans. Il a compofé une Somme
de la Puiflànce Ecclefiaftiqueadreftce au Pape Jean

XXII. & imprimée à Augfbourg l’an 147}. & à

Rome en 1479.& en ij8z. Il cft le premier qui ait

commencé le Milleloquium de Saint Auguftin,

qui a été depuis achevé par Barthclemi d’Urbin.

On lui attribue encore des Commentaires lur

l’Oraifon Dominicale , fur la Salutation Angéli-

que 8c fiir le Magnificat , imprimez en 1590. &
159 a. que quelques-uns donnent à Steuchus

-
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d’Eugubio i mais Trithème fait mention du der-

nier de ces Commentaires dans le Catalogue des

Ouvrages d’Auguftin d’Ancone& des Commen-
taires du meme Auteur fur tout le Nouveau Tcfta-

ment , de quatre Livres lur les Sentences,d’un Li-

vre de QuciVionsquodlibetiques, d’un Traité du
S. Elprit contre les Grecs, d’un Ouvrage fur l’en-

trée dans la Terre promile , d’un Traité des dix

Cordes , & d’un Livre des Puillànces de l’Ame.

Nous n’avons-plus ces Ouvrages, ou ils font ca-

chez dans quelque Bibliothèque.

Albert de P ado ue, Auguftin , Difciple Albert de

de Gilles Romain , & Doticur de Paris , mort Pkdoiiè

dans cette Ville l’an i$zj. ou 1518. avoxt coin- Auguftin.

pôle un Commentaire lur le Livre des Sentences

8c des Commentaires fur le Pentateuque , fur

les Evangiles& fur les Epîtrcs de Saint Paul, que
l’on garde manuferits à Padouc. O11 a feulement

imprimé fes Sennons à Paris en 1544- & 1550-

8c à Venife eu 1*84 & f0n Explication des Evan-

giles de tous les Dimanches de l’année à Venife

en 1476.

Jean BAssoLisde l’Ordre des Frères Mi- Jc*n Baf.

neurs , .Difciple de Scot , appcllé communément fi’is de

le Dodeur d’Ordre, DoElorOrdinatijftmus

,

fleurit FOrdre

vers l’an 1310. & enfeigna à Rheirns 8c à Mali- des FF.

nés. On a fon Commentaire lur les quatre Li- Mineurs.

vres des Sentences , imprimé à Paris l’an 1517.

Jacques de L a u s a ne de l’Ordre des Jacejtes

Freres Prêcheurs, Dodeur de Paris, & enfuite de L iu-

Provincial de fon Ordre , eft Auteur d’un grand fane Dn~
Ouvrage de Moralitcz, diviféen douze Livres, muùqu.ùn
8c imprimé à Limoges l’an 1518- 8c de plufieurs

Sermons qui ont auili été imprimez- Le temps >

O iij
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& la qualité de cet Auteur ne font pas bien cep.

tains : quelques-uns ont écrit qu’il avoit été Li-

centié à Paris l’an 1317. Plulîeurs l’ont fait Eve»

3
ue de Laufane vers l’an nio, mais il n’y a pas

'apparence que cela foit i il eft plus vrai-fembla-

blc qu’il a eu le furnom de Lauline parce .qu'il

étoit de cette Ville.

Henri de C a r r e t de l’Ordre des Freres

Mineurs, fait l’an 1500. Evêque de Lucques par

Boniface VIII. & chaflc l’an 13x6. de fon Evêché

par Louis de Bavière, a compofé un Traité fur

le Prophète Ezechiel qui eft manuferit dans la

Bibliothèque de Mr Colbert, Cod. 781.

Dominique Grenier Doéteur deParis,

de TOrdredesFF. Prêcheurs, Penitencier Apo~
ftolique , nommé Maître du Sacré Palais par Jean

XXII. l’an 1316. & pourvu la même année par ce

Pape de l’Evêché de Pâmiez , a fait des Poftilles

fur tous les Livres Hiftoriques de la Bible, qui

fc trouvent dans la Bibliothèque de Mr Colbert,

Codes 114. 115. 116.117. 118. il a vécu jufqu’aprés

l’année 1341.

Pierre d’A u v e r g n e Chanoine de l’E-

glife de Paris a compofé une Somme de Queftions

quodlibetiques vers l’an 1310. qui le trouve dans

la Bibliothèque de Mr Colbert, Cod. 963.

Vital du F o u r , de Bazas , de l’Ordre des

FF. Mineurs, fut employé par Clement V. l’an

1310, pour examiner les erreurs de Jean Olive,

8c nommé Cardinal du Titre de Saint Martin

l’an 1511. Jean XXII. lui donna le Titre de

l’Evêché d’Albane après la mort du Cardinal

d'Aux , arrivée l’an 1310, Il foûtint l’an 13Ü.
dans le Coufiftoirç , contre l’avis du Pape

,
que
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ce n’étoic pas une herefte d’aiïurer que Je sus- Vitai du

Christ & les Apôtres n’avoient rien eu en pro- FaurCar-

pre ni en commun , & ofa même avancer que dintj-

d’aflùrer le contraire ,
c’étoic une hcrelie 3 mais

le Pape s étant emporté contre lui , il lui deman-

da pardon, & le retrada. Il mourut l’an 1317.

Il nous a laifl’é le Miroir moral de l’Ecriture , dans

lequel il donne un Cens myftique aux partages

de l’Ancien & du Nouveau Teftament. Cet Ou-

vrage écrit par l’Auteur en 1305. a ete imprime

à Lion en 1513- de à Venifeen 1514* & 1600. on

l’on a aurti imprimé des Commentaires du meme

Auteur iur les Proverbes de Salomon ,
fur les

quatre Evangiles Sc fur 1 Apocalypfe. Le Traite

de la Confervation de la {ante &c des Remedes

des maladies, imprimé (ous ion nom a Mayen-

ce l’an 1531. eft d’un Auteur plus ancien qui vi-

voit du temps de Bêla Roi d Hongrie ,
dont il

parie , comme M. BaluLe 1 a remarque. Ceux

qui ont écrit des Auteurs de 1 Ordre de Saine

François , font encore mention de quelques Ou-

vrages manuferits de cet Auteur , & entre autres

d’un Commentaire fut les Sentences, que Ion

dit être dans la Bibliothèque Vaticane.
f

M AR1N S AHUT ou Sahu DO, furnomme M*rin

Torsule, du nom d’un Inftrument dont on Sanut.

le dit Inventeur , natif de Rivoalti dans 1 Etat

de Venife , après avoir parte fa jeunefle à voya-

ger dans la Terre-fainte ,
compofa un Ouvra-

ge , auquel il donna le titre de Secrets des Fi-

dèles de U Croix

,

dans lequel il entreprend de

déduire, les moyens par lefquels les Chrétiens

peuvent recouvrer la Terre-fainte , divife en trois

.Livres. Il traite dans le premier, des moyedl

O iiij



u6 Histoire des Controverses
Marin d’affoiblir les Infidèles en cedant d’entretenir

Samtt. commerce avec eux. Dans le fécond , de la ma-
niéré dont il les faut attaquer

,
par quel endroic

6c avec combien de forces : & dans le troifiéme

il fait l’Hiftoire de la Terre-fainte 6c des Croi-

fades , afin d’inftruire des moyens de rciiflir dans

cette conquête, en évitant les fautes des uns *

6c imitant la conduite des autres.

Sanut prcfenta cet Ouvrage l’an 1511. au Pape

Jean XXII. avec des Cartes Géographiques , &
l’adrcda cnfuitc aux Rois de France , d’Angleter-

re & de Sicile, pour les exhorter à l’entreprife

de la conquête de la Terre-Mainte. Il a aulli

écrit diverfes Lettres fur ce fujet à des Princes,

à des Cardinaux 6c à des Prélats
,
qui font im-

primées à la fin de fon Ouvrage , donné par Bon-
gars dans la Collection intitulée , Gefia Dû per

Francos , imprimée à Hanovre l’an 1611.

sîlexan- Alexandre de Saint Elpide, Ville

dre de S. d’Italie prés de Rome , élû l’an 1 512. General de
ElpiJe l’Ordre des Hermites de Saint Auguftin , & fait

uirchevc- l’an 1525. Archevêque deRavenne, compofapar

fjHcdeR*. l’ordre du Pape Jean XXII. un Traité de la

vet.nç. Jurifdiétion de l’Empire 6c de l’Autoritc du Pa-

pe , divifé en deux Livres , imprimé à Lion en

1498. & à Rimini en 1624. On dit que l’on

trouve quelques Traitez manuferits du même
Auteur , entre autres un Traité de la Pauvreté

Evangélique, & de l’Unité de l’Eglife.

sïlvare Alvare Pelage de Galice en Efpagne*-
Pelade Doéteur en Droit dans ITTnivcrfité de Boulogne,
Eveejue entra dans l’Ordre des FF. Mineurs l’an ij 04. &
de Sitvct• après avoir étudié la Théologie à Pifc, & enfui- .*

te à Paris fous Jean Scot , il fut fait par le Pape
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Jean XXII. vers l’an 1 5
50. Penitencier Apofto- j4lvarc

lique
,

enfuite honoré l’an ij’ji. de la Dignité Pelage

d’Evêquc de Corone en Achaïe , 3c enfin fait Evêque

Evêque de Silvcs en Portugal. Il a défendu Jean de Silves.

XXII. contre Michel de Céfena. Nous avons

de lui un excellent Traité des Plaintes de l’Egli-

fe, De PlanElu Ecclrfis. , adreflé à Pierre de Gô-
mez General de fon Ordre, qu’il acheva à Com-
poftclle l’an 1540. imprimé a Ulme en 1474. à

Lion en 1517. 3c à Vcnife en 1560. une Somme
de Théologie imprimée à Ulme en 1474. un Trai-

té manuferit qui fe trouve dans la Bibliothèque

Vaticane, 3c dans celle de M. Colbert, Cod.

2071. intitulé , Remede de la Foi contre les hcre-

fies , & un long Difcours for la Vifion des Ames,
recité devant le Pape Jean XXII. dans lequel il

défend l’opinion de ce Pape ; il fe trouve manuf-

erit dans la Bibliothèque des F F. Mineurs de
Tolede. Trithcme fait encore mention d’un Trai-

té de cet Auteur , intitulé ,
Le Miroir des Rois ,

3c d’une Apologie divifée en quatre Livres.

Le Traité d’Alvare Pelage des Plaintes de l’E-

glife , eft divifé en deux Livres : Il traite dans le

premier , de l’Etat de l’Eglife , de fon fonde-

ment , de fa Jurifdiéhon , de fa Puilfance , de fa

Sainteté , du Pouvoir du Pape 3c des Cardinaux.

Il y foutient la Puiflànce louveraine du Pape,

tant dans le fpirituel que dans le temporel que
perfonne ne peut appcller de fes Jugemens ; qu’il

n’a point de Juge fur la terre *, qu’il a les deux

glaives
5
qu’il eft au deftiis des Empereurs 3c des

Rois, 8c qu’il peut les dépofer. Il y traite des »

Difpcnfes que le Pape peut donner , du pouvoir i

des Légats
, des Irregularitcz*, 8c du pouvoir des
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*!Ilvare Evêques, des Devoirs des Rois , des Qjalitez de

Pelage l’Eglife, & particulièrement de Ton Unité ; du
Evêque Schifme & des Schématiques. Le fécond Livre

de SUvet. contient des Déclamations contre les déreele-

mens 8c les delordres des Membres de l’Eelife

dans tous les états , 8c les moyens d’^ remeaier.

Il y traite de l'obligation des Prélats a laréfiden-

ce, de la Simonie, des fautes que peuvent com-
mettre les Papes , de leurs obligations 8c de leurs

devoirs, de ceux des Cardinaux , des Patriar-

ches, & des Evêques. Il décrit les vices dans lef*

quels ils tombent le plus ordinairement , 8c n’é-

pargne pas les Abbez 8c les Moines. Des Eccle-

fiaftiques il paflé aux Laïques , & parcourant tous

les Etats, Emplois , conditions , âges, fexes , il

découvre les pcchez aufquels ils font fujets : il y
combat les Erreurs des Begards. Il y agite la

Queftion de la pauvreté de J e s u s-G hrist 8c

des Apôtres , tâche d’accorder la Decretale Exiit

avec celles de Jean XXII. prouve qu’il n’eft

pas herenque d’aflûrer que Jesus-Christ &les

Apôtres n’ont eu ni en commun , ni en particu-

lier aucun domaine , ni aucune propriété , ni mê-

me droit d’ufufruiti mais un fimple ufage de fait.

Il s’étend fur cette matière par rapport à l’Or-

dre de Saint François , & aux Queftions agitées

du temps de Jean XXII. dont il défend nean--

moins les Conftitutions , prétendant que c'eft

au Pape à expliquer la Réglé. Il parle enluite

des autres Veftus Religieufes, comme font l’O-

>
béïfîànce , l’Humilité , la Charité, le Silence , la

% Virginité , & les vices oppofez , 8c finit fon Ou-

,
vrage par une Explication des fept Dons du Saint
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Guillaume Ocham ou Ockam, né Gitilltti-

dans un Village de ce nom, de la Comté dew^OcJ^*»»

Surry en Angleterre , de l’Ordre des FreresMi- de COrdre

neurs, furnommé Le Dotteur fingnlier , fut le d es FF.
Chef de la Seûe des Scholaftiques appeliez No- Mineurs

.

minattx
, parce qu’ils ne multiplioient pas les

chofes félon les differens noms , 6e qu’ils s’atta-

choient à connoîcre Ôc à expliquer les proprie-

tez des termes. Il fleurit dans rUniverfité de

Paris au commencement de ce Siecle , & fit un
Ouvrage de la Puiflancc Ecclefiaftique fcc Sécu-

lière, pour défendre Philippes le Bel contre Bo-

niface VIII, Il embraflà enfuite le parti de ceux

de fon Ordre
,
qui foûtenoient que Jesus-Christ

6c les Apôtres n’avoient rien eu en propre ni en il

commun , fcc fut un des grands Aaverfaircs de

Jean XXII. qui le condamna à demeurer dans

le filence fous peine d’anathéme ,• mais dans la

fuite il fe déclara ouvertement pour l’Empereur

Louis de Bavière, fcc pour l’Antipape Pierre de

Corbario, fcc écrivit contre Jean XXII. qui

l’excommunia l’an ijjo. alors il fortit de Fran-

ce, 6c s’en alla trouver Louis de Bavière, qui le

reçût favorablement. Il acheva fes jours à fa

Cour, 6c continua de le défendre. On rapporte

qu’il avoit coutume de lui dire : Prince , aéfen*

dez.-moi de votre épée
, & je vota défendrai de

ma plume. Il mourut à Munich l’an 1347. •

Scs Ouvrages n’ont point encore été recueil-

lis en un feul corps, mais font imprimez feparé-

ment. Il y en a de trois fortes ; des Ouvrages de

Philofophie , des Traitez de Théologie Scho-

laftique, 6c des Ouvrages Polémiques. Les Trai-

tez de Philofophie font fon Expofition fur la
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Gmïïm- Logique, imprimée à Boulogne l’an 1495. La

neOc^atn Somme de Logique , imprimée à Venife en 150&.

de[Ordre 8c 1591. 8c à Oxford en \6y j. la grande Somme de
des FF. Logique,imprimée à Venife en ijjz.des Queftions

Mineurs, furies huit Livres de Phyfique d’Ariftote, im-

{

jrimées à Strafbourg l’an 1491. Arijo6. la Phi-

ofophie naturelle , ou l’Abrégé d’une Somme
fur les Livres de Phyfique , imprimé à Venife en

1606. 8c à Rome en 16 57. Les Ouvrages de Théo-
logie Scholaftique font des Quefiions fur les qua-

tre Livres des Sentences, imprimées à Lion en

1495. le Centiloquc, contenant toute la Théo-
logie Spéculative en cent Concluftons, imprimé

l’année fuivante au meme endroit
•,
un Commen-

taire fur le premier Livre des Sentences , impri-

mé en 1483. fept Queftions quodlibetiques,

avec un Traité du Sacrement de l’Autel, ou du
Corps de J. C. imprimés à Paris I an 1487. & 1513*

à Strafbourg l’an 1491. 8c à Venife l’an 151 G.

Les Traitez Polémiques contre les Papes Bo-
niface VIII. & Jean XXII. ont été recueillis par

Goldafte dans fa Collection de la Monarchie. Le
premier eft un Traité de la Puiffance Eccleliafti-

que 8c Seculiere en forme de Dialogue entre un
Soldat 8c un Clerc , dans lequel il réfuté la pré-

tention de Boniface VIII. touchant la Supériorité

fur le temporel des Rois. Ce Traité avoit été déjà

imprimé à Paris l’an 1598. Le fécond eft un Traité

contenant la refolution de huit Queftions tou-

chant la Puifiance Ecclcfiaftique &beculiere. Il

y examine les Queftions fuivantes. La première -

y

fçavoir , fi la fouveraine Puiffance fpirituelle , 8c

la fouveraine Puiffance temporelle peuvent le

rencontrer dans un même fujet, 8c file Pape a

*
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l’une & l’autre. Il rapporte les raifons & les ré-

ponles de parc 8c d’autre , 8c laide à conclure

,

que quoique ces deux Puillànces fe puiflent trou-

ver dans un même homme , il n’eft pas à propos

quelles s’y rencontrent , 8c que le Pape n’a que
la fpirituelle. La fécondé , Si la Puiflance laïque

a quelque chofe qui lui foit propre qui vienne

immédiatement de Dieu , ou fi elle dépend du
Pape. Il traite cette Queftion de la même ma-
niéré que la précédente ;

en forte qu’il fait com-
prendre que le vrai fentiment eft que les Rois

dépendent immédiatement de Dieu, 8c non pas

du Pape
,
pour ce qui regarde leur autorité tem-

porelle. La troificmc , («.avoir fi le Pape 8c l’E-

glife Romaine ont
,
par l’inftitution de Jesus-

Christ» le pouvoir de commettre la Jurifi-

diétion temporelle à l’Empereur 8c aux Rois , 8c

s’ils la tiennent de lui. Il raporte les raifons de
part& d’autre, mais on voit bien de quel fen-

timent il eft. La quatrième , fi l’Eleftion d’un Roi
des Romains ou d’un Empereur donne l’adnu-

niftration fouveraine, ou fi elle dépend del’On-
étion du Couronnement. Il traite de la diftin-.

étion qu’il y a entre un Roi des Romains & un
Empereur , du Droit de Charlemagne à l’Em-

pire , 8c de celui de les Succelfeurs, tanta l’Em-

pire qu’au Royaume de France , du Droit d’Ele-

étion , 8c conclut que les Eleéteurs en choifillint

un Roi des Romains qu’il ne croit pas dif-

ferent de l’Empereur , lui confèrent le droit d’ad-

miniftrer l’Empire. La cinquième , fi dans les

Royaumes où la fucceflion eft établie , l’Onétion

Eccleûaftique leur donne quelque autorité tem-

porelle, La fixiéme , fi les Rois font fujets à celui

Gu'ilUu-

mcOckjnt
de l’Ordre

des FF,
Mineurs,
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Guillau - qui les couronne. La leptiéme , fi un Roi qui

me Ocl^am Te feroit couronner par un autre Prélat que par ce-

de L’Ordre lui à qui cela appartient de droit
,
perdroit le

des F F. titre de Roi & la PuilVance Royale. La huitième t

Mineurs, fi l’Eleétion Canonique des Princes Eledeurs

donne autant au Roi des Romains que le droit

de iucceilion dans les Royaumes héréditaires. Il

traite toutes ces Queftions , en forte que
,
quoi-

qu’il ne dife pas nettement fon fentiment , il fait

voir de quel côté eft la vérité. Sur la fin de fon

Traité, il raporte les erreurs dont onaccufe Jean

XXII. tant lur la pauvreté de J e s u s-C hrist
& des Apôtres

,
que fur la Vifion de Dieu. Le

troifiéme Ouvrage eft un grand Traité en forme

de Dialogue , divifé en plufieurs Livres , dans le-

quel il agite les Qneftions de fon temps contro-

verfées entre Jean XXII.& fes Adverfaires fuivant

r
la meme méthode que dans le Traité precedent»

U examine dans le premier Livre,fi c’eft aux Théo-
logiens ou aux Canoniftcs à juger des herefies&
des Veritcz Catholiques. Dans le fécond , ce que
c’eft qu’Herefie 8c Vérité Catholique. U y traite

plufieurs belles Qneftions touchant les principes

de la Foi & la condamnation des herefies par les

Conciles 8c par le Pape. Dans la troifiéme , il

examine qui font ceux qu’on doit juger héréti-

ques s il y montre qu’il n’y a que les perfonnes

obftinées dans leur erreur qui puiflent être traitées

d’heretiques, 8c fait voir qu elles font les condi-

tions necelfaires pour reputer un homme obfti-

né. Il traite encore cette Queftion dans le qua-

trième Livre, & des moyens' de convaincre un
homme d’obftination. Dans le cinquième, il

examine qui font ceux qui peuvent tomber dans
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l’herefie, particulièrement fi le Pape & le Col- Guillau-

lege des Cardinaux y peuvent tomber. Il y traite meOckam
de la Primauté de l’Eglife de Rome , 6c de l’In- de l'Ordre

faillibilité du Concile general 8c de toute l’Eglife. des F F.

Dans le fixiéme , il traite de la punition des He- Mineurs.
retiques, 6c particulièrement de celle du Pape
diffamé ou convaincu d’herefie , des moyens de
procéder contre lui

,
des Juges qu’il peut avoir

fur la terre , 6c des peines dont il doit être puni.

Il y examine aufli quelle part ont les Princes Laï-

ques dans les dédiions & executions des Juge-
mens qui regardent la Foi. Dans le feptiéme , il

traite de ceux qui ajoutent foi aux Heretiques, '

qui les défendent ou les protègent, & particuliè-

rement de ceux qui fuivroient un Pape hereti-

3
ue

,
qui lui obéiroient

,
qui foûriendroient fit

o&rine heretique, & qui communiqueroient
avec lui. Après avoir expliqué ces Queftions dans
la première Partie de ce Dialogue , il combat
dans la fécondé l herefie prétendue de Jean XXII.
touchant la Vifion , & réfute les raifons qu’on al-

leguoit pour l’exeufer. La troifiéme partie eft

divifée en deux Traitez : le premier eft de l'Au-

torité du Pape* 6c le fécond de celle de l’Em-

{

>ereur. Il examine dans le premier Livre de celui-

à jufqu’où s’étend la puiffance du Pape, 6c s’il

a le pouvoir fur le temporel. Il examine dans
'

le fécond , s’il eft à propos que tous les Fideles

foient fournis à un leul Chef, 8c que l’état de
l’Eglife foit Monarchique, s’il peut y avoir plu-

fieurs fouverains Pontifes , ou des Patriarches in-

dépendans.

Dans le troifiéme Livre il examine quelle eft

l’autorité à laquelle on eft obligé d'ajouter foi
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CuiUau- Tous peine de damnation : il y traite diverfefl

tntOcl^LTn Quoftions curieufes touchant l’autorité de l’E-

deCOrdre cnture Sainte, du Concile General, des Papes

des FF.&c des Peres en matière de Foi. Dans le quarrié-

Mincurs. me il traite la Qneftion de la Primauté de Saint

Pierre , fçavoir fi J e s u s-C hrist l’a établi le

Chef & le Prince des Apôtres , & s’il a eu du

P
ouvoir fut eux. On voit bien qu’il eft pour

affirmative. •

Dans le deuxième Traite
,
qui eft de la Puif-

fance de l’Empereur , il examine dans le premier

Livre, S’il eft à propos que tout le monde foie

fournis à un fenl Prince
,
jufqu’où s’étend l’au-

torité de l’Empereur , fi elle dépend du Pape ou
de Dieu feul -, fi l’Empire peut être transféré

,

divifé ou feparé. Il traite dans le fécond de l’au-

torité de l’Empereur fur le temporel , établit la

différence qu’il y a entre la Puiilànce fpirituelle

du Pape & celle de l’Empereur , de fait voir juf-

3
u’où s’étend le pouvoir de celui-ci. Il traite

ans le dernier Livre, delà Puilfance de l’Empe-

reur fur lesbiens & fur lespedonnesEcclefufti-

ques. Il examine fi le droit d’élire un Pape lui

appartient , ou aux Romains -, fi ceux-ci peuvent

y rentrer, fi l’Empereur eft le Juge du Pape, &
s’il a jurifdiâion fur lui. Il avoit promis dans

le Prologue de la troifiéme Partie de cet Ouvra-
ge fept autres Traitez : le premier , de la condui-

te de Jean XXII. pour fçavoir s’il eft mort Hé-
rétique ou Catholique. Le fécond , de la con-
duite de Louis de Bavière, pour faire connoîtrc

s’il étoit Empereur légitimé ou non. Le troifié-

me, de la conduite de Benoît XII. que plu-

ficurs reconnoilloient pour Souverain Pontife.

Le
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Le quatrième, de la conduite de Frere Michel Gai!lan-

de Céfena. Le cinquième , de la conduite de mcOckam

Frere Gérard Odonis ,
que quelques-uns croioient de l'Ordre

légitime General de l’Ordre des Freres Mineurs, des F F.

Le fixiéme , de la conduite de Guillaume Ockanv, Mineurs,

ôc le dernier, delà conduite des Princes, Pré-

lats , & autres Fideles Chrétiens qui ont adhéré

,

favorifé, ou foûtenu ceux dont il vient de par-

ler. Ces Traitez ne Te trouvent pas , foit qu’Oc-

kam ne les ait pas achevez , foit qu’ils aient été

perdus.

Mais nous avons encore deux Traitez de cet

Auteur contre Jean XXII. l’un intitule ,
Aare-

<rè des Erreurs du Pape J-an XXII. tant à l’égard

de la Pauvreté de Jesus-Christ 8c des Apôtres,

que fur la Vilîon, fur la Trinité, 8c (ur la Puif-

(ance de Dieu , dans lequel il répond aurti aux

raifons que l’on apportoit pour exeufer ce Pa-

pe , 8c accufe Benoît XII. d être Fauteur des

Herefies de Jean XXII. 8c d’en avoir avancé

une nouvelle , en faifant défenfe, quand une

Queftion eft portée au Saint Siège , de choifir ou
d’approuver l’affirmative ou la négative avant la

décifion du Saint Siège : l’autre Traité eft un

gros Ouvrage intitule ,
Des quatre-vingt-dix

Jours, parce qu'il employa ce temps à le com-

pofer , dans lequel il réfute pied à pied les qua-

tre Décrétales de Jean XXII. Quia vir repro-

bus
,
Ad Conditorcrn , C'urn inter , 8c Quia quo-

rumdam-

II y a enfin encore un autre Traité d’Ockam

,

compofé à l’occafion du Divorce de Marguerite

Duchefte de Carinthie , 8c du fils du Roi de

Bohême , dans lequel il explique le droit de l'£ni-

Xir. Siècle.
‘ P

f
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pereur & des Princes dans les caufes de ma-
riage. •

Tous ces Traitez Polémiques (e trouvent

,

comme nous avons remarqué , dans le premier

& dans le deuxieme Tome de la Monarchie de
Goldafte , & ont été imprimez feparément à Lion

l'an 1496. Il y a dans la Bibliothèque de M.
Colbert un Traité manufcritd’Ockain contre Be-

noît XII. divifé en fept Livres, & une Lettre au

Chapitre general des F F. Mineurs , alfemblé l’an

1334. à Aflife.

Marsile de Padoue, furnommé M e-

tle Padone Mandrin, Jurifconfulte célébré de fon temps,

Jurifcon- f°ûtint fortement le parti de l’Empereur Louis

fuite, de Bavière , contre le Pape , & compofa versl’an

1314. un gros Ouvrage iur ce fujet , intitulé , Le
Définfcur de la Paix contre la JurifdiEHon hfur-
pèe du Pontife Romain

,

adrefle à cet Empereur.

Il eft divifé en trois Parties. Il établit dans la

première l’Autorité & la Jurifdiéfcion civile 6c

temporelle , fon étendue & fes bornes. Il fait

Voir dans la fécondé de quelle nature eft la Puif»

fance Ecclefiaftiquc , à quoi elle s’étend, quels

font fes effets, Sc en quoi elle différé de l’Au-

torité civile. Il y foutient que l’Eglife n a point

à proprement parler , d’Autorité , ni de Jurifdi-

ôion coaéüves
;
que tous les Apôtres étoient

égaux en puiflance
j
que tous les Evcques & les

Miniftres Ecclefiaftiques tiennent immédiate-

ment de Dieu leur puilfance effentielle
;
que tous

les Evêques ont droit de décider des Matières

de Foi 3
que le Concile General eft le Souverain

Juge dans l’Eglife , & Que la direction de l’Egli-

Êe lui appartient
3
que l’Evêque de Rome n’cft



tr Màtïetus Ecclesiàstï Q_U e s. HJ
le Chef des autres Evêques, &n’a la primauté MaYfîlc

fur eux ;
qu’il eft le premier dans le Concile , 8c de Padon 'è

qu’il a droit de faire executer fes Reelemens. U jurifcon-

y montre en quoi les Papes ont excedé leur pou- fuite.

voir & leur autorité , tant dans le fpirituel que

dans le temporel, 8c il répond aux Obje&ions

que l’on pouvoir faire contre cette do&rine * &
«ux Partages des Peres qu’on a coutume d’alle-

guer. Il tire dans la derniere Partie quarante-

deux Conclufions des principes établis dahs Irt

deux Livres précedens , dont voici quelques-

unes des principales. La première
,
qu’il n’y a

. que la dodrine contenue dans l’Ecriture divine

8c canonique , ou celle qui en eft tirée par l’in-

terpretation d’un Concile, qui foit véritable,

8c qu’on foit obligé de croire pour être fauve.

La deuxième, qu’il n’y a que le Concile Gene-

ral qui puiflè établir des Articles de Foi
,
qu’on

foit obligé de croire de necertité de falut. Là
troifiéme , que l’Evangile n’ordonnfe point dé

contraindre les hommes par des fupplices 8t pat

des peints temporelles à obferver les Cbtttfnan-

demens de la Loi dt Dieu. La cinquième $
quê

nul mortel nè peut difpenfer des Commaridé-
mens de la Loi nouvelle , 8c qu’il n’y a qué lë

Concile Central qui puifïfc dércndré cé qu’éllé

permet. Lafeptiémé, que lésPapésnè peuvent

«ondamntr à une peine fëculierë ou temporelle.

Les quatorzième & quinziéme
,
que lès Evêques

n’ont aucune Jurifdidion coâdivè en tant qù’E-

vêques j mais qu’elle appartient au Prince. La
féiziémé

,
qué les Evêques nt peuvent faite exé-

cuter leurs Excbifimunications bu Interdits, qué
par l’autorité dès Nlagjftrats. fcâ dix-fëptiémê

,

P ij
t
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Alarfilc que tous les Evcques font égaux de Droit divin»

de Padouc La dix-huitiémc
,
que les Evêques peuvent ex-

Jnrifeon- communier l’Evêque de Rome , comme il les

fuite. peut excommunier. La dix-neuviéme
,
que l’on

ne peut donner de Difpenfe pour celebrer des

Mariages défendus par la Loi de Dieu , & que
c’eft aux Princes à donner Difpenfe pour ceux

qui font défendus par les Loix humaines , à lé-

gitimer les enfans & les rendre capables non
feulement de fuccelEon , mais auffi d’être pro-

mus aux Ordres Ecclefiaftiqucs. La vingt-troi-

Jîéme, que c’eft aux Princes à donner les Offices

& Benences Ecclefi.iftiques. La vingt-feptiéroe ,

que les Magiftrats peuvent fe lervir pour le bien

public , du fuperflu des revenus Ecclefiaftiqucs.

La vingt-neuvième
,
que c’elt à eux d’approuver

ou de rejetter l’établi(feulent des Colleges ou
des Religions. La trentième

,
que c’eft à eux

fculs de punir les Heretiques par des peines tem-

< porelles. La trente-deuxième, qu’il n’y a que le

Concile General qui puifl'e ériger une lVleuopo-

le. La trente-troifiéme
,
que c’eft aux Princes à

aflèmbler le Concile General. Les 34.35. & 36.

qu’il n’y a que le Concile General ou le Prince

qui puiffent ordonner des Jeûnes ou des abfti-

nences nouvelles , canonifer dçs.'Saints , ou luire

des Reglemens de difeipline generale. La trente-

huiticme
,
que la perfeûion Evangélique deman-

de une pauvreté qui conftfte à n’avoir aucunÿ

immeubles, & à jouir des meubles fans domai-
ne & fans deffein de les défendre ou de les re-

vendiquer pardevant le Juge feculier. La trento-

ncuviéme, que l’on doit la nourriture & l’en-

tretien aux Evêques & aux Mimftres de l’Eyan-
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ÇïV ; niais qu’on n’eft pas oblige de leur payer Alarfre

les dixmes , s’ils ont d’ailleurs de quoi fubîifter. de P*>lonc

La quarante & unième 3 qu’il n’appartient qu’au jurifeou-

Prince ou au Concile General de promouvoir ou fuite.

de dépoter l’Evêque de Rome. Ces Conduirons
foilt allez connoître que Marfde en voulant dé-

fendre les Droits de l’Empire contre les entre-

prifes des Papes , eft tombe dans l’extrémité op-

poféc, & qu’il a plutôt écrit en Jurifconfulte

qu’en Théologien
,

quoiqu’il cite dans fa fé-

condé Partie quantité de beaux Partages des

Peres , des Conciles, 8c des Auteurs Ecclefia-

ftiques.

Le même Auteur a compofé un autre Traité

, pofterieur à celui-ci, de la Tranflation de l’Em-

pire , dans lequel il traite hiftoriquement de l'an-

cien état de l’Empire Romain , ne la Tranflation

de l’Empire des Grecs aux François , &: des Fran-

çois aux Allemans , 8c de l’Inftitution des Ele-

cteurs; 8c une Confulration fur le Divorce de

Jean fils du Roi de Bohcme , 8c de Marguerite

Duchefle de Carinthie , dans laquelle il établie

le Droit du Prince fur les Mariages. Ces trois

Traitez font inferez dans le deuxième Tome de
la Monarchie de Goldafte , & le premier a été

imprimé feparément à Bafle en 1511. & à Franc-

fort en 1612. Jean XXII. condamna ce Traité

par un Decret exprès , rapporté dans Rainaldus :

il| a aulfi étc combattu par Alvare Pelage dans

fon Livre De Planttu Ecclefia , par Alexandre de

Saint Elpide
,
pat Pierre de Palude , 8c par le

Cardinal de Turre-cremata.

La même Queftion de la Souveraine Puirtan-

ce des Rois fut aufli aeitée en France fous le

P iij
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Règne de Charles V. & l’on y combattit la pré-'

tention que les Papes vouloient établir fur le tera-.

{

>orel des Rois. On y fit plufieurs Traitez pour

a défenfe de la Souveraineté des Princes , 8C\

pour faire voir que la puillance du Pape ne s’é-

tendoit point fur le temporel. Nous en avons

deux confiderables.

Le premier eft un Traité de Raoul de Præl-
les Confciller du Roi 8c Maître des Requêtes,

qu’il compoia en Latin , & traduific enfuite en
François par ordre du Roi.

Le fécond eft un autre Traité en Latin plus

ample, aufli compofé par l’ordre du même Prin-

ce, intitulé. Le Songe du Verger

,

en forme de

Dialogue entre un Clerc 8c un Soldat , dont-

l’Auteur sert caché fous le nom de Philothe

b

Achiliin Confeillcr du Roi, que quelques-uns

attribuent à Phiuptes de Mezieres Chevalier*

qui avoir autrefois été Chancelier du Royaume
de Chypre, enfuite Secrétaire de Grégoire XI.

& qui le mit enfin au fervice de Charles V. d’où

il le retira aux Celeftins de Paris , où il mourut.

Quoi qu’il en foit , ce Traité eft plein d’érudi-

tion 8c de raifonnemens tres-fo«ts , 8c traite ces

matières avec beaucoup d’ordre 8c de netteté.

Ces deux Trairez font aans le premier Tome do

la Monarchie de Goldafte. Le fécond a été im-

primé en François à Paris en 1491. 8c en Latin

en tjoj. & avec un Privilège du Parlement en

1516. Raoul de Rrxlles avoit compofé un autre

Traité, intitulé. Le Roi pacifique, dont il fait

mention , 8c avoit traduit en François les Livres

de S. Auguftin de la Cité de Dieu , imprime» à

AbbçvjUç eu 1486. 8c i Paris en 15*1 .

*
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Le Chevalier de Mezieries a aufli écrit la Vie

de Saint Thomas , ou de Pierre Thomalius Ar-

chevêque de Crete, donnée par les Bollandiftes

au 29 . de Janvier.
, .

Ubertin de Casal de FOrdre des FF. ubtrtm

Mineurs , Fut un des Chefs du parti des Spiri- 9^f
a
[

tuels, contre les Frétés de Communauté, & foû-

tint devant Clement V. les Ecrits de Pierre OU-
.

*

ve. Il coropofa aufli plufieurs Ecrits pour défen- Mineurs,

dre ce parti avant & depuis le Concile de Vien-

ne , dont l’un commençoit par ces mots ,
San*

iïitati y^pefiolica , l’autre par ceux-ci ,
Super tri-

bus feeleribus ; Sc le dernier , compolé depuis le

Concile de Vienne
,
par ces mots , Ne impofie-

rum. Il fe défendit devant le Pape Clement V.

8c obtint une Bulle d'abfolution *, mais il fut ac-

eufé de nouveau par le Frere Bonagratia fous le

Pontificat de Jean XXII. qui leur donna pour

Juge , Guillaume Cardinal Évêque de Sainte Sa-

bine , auquel ce dernier prefenta l’an ijzi. un
Mémoire contre la conduite& les Ecrits dTJber-

tin de Cafal , dans lequel il cite les Ecrits dont
flous venons de parler. Lan ijii. Ubertin étant

interrogé par le Pape fur la Queftion de la Pau-

vreté de jesus-Christ , il répondit par écrit,

que Jesus-Christ 6c les Apôtres , en tant que
Prélats de l’Eglife , avoienr des biens pour les

diftribuer aux Pauvres 6c aux Miniftres de l’E-

glife ; mais que fi on les confideroit comme per-

fonnes privées qui pratiquoient la perfeéhon

Religieufc , il falloir diftinguer deux maniérés

d’avoir quelque chofe , l’une civile Sc mondai-
ne

,
par laquelle on a droit de défendre ce que

l’on a, &: de le répéter quand on le prend jl’au-

P iiij
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trc civile & naturelle par droit de charité com-
mune

: que J e s u s-C hrist & les Apôtres n’a-

voient rien eu, félon le premier fens, mais que
félon le fécond , ils avoient eu les choies necef-

faires à la vie. Cette Réponfe aiant été lue dans

le Conlîftoire , fut approuvée par le Pape , &
Ubertin de Cafal la foutint encore l’an 1330. Ces
deux Monumens ont été donnez par M. Balufc

dans le premier Tome de fes Oeuvres mélangées.

On a encore deux Ouvrages attribuez à Uber-
tin •, l’un intitulé ,

L'Arbre de la vie crucifiée ,

imprimé à Venife l’an 1485. & l’autre , Des firpe

Etats de l'Eglife , imprimé au meme endroit en

1516. y

Michel de Cesena , élû General des Freres

Mineurs Pan 1516. entreprit la défenfe du fen-

timent des Théologiens de fon Ordre touchant

de l'Ordre Pauvreté de Jésus-Christ contre Jean

des FF. XXII. & fit décider dans un Chapitre General

tenu l’an 1512. à Paris
,
que J e s u s-C hrist

ni les Apôtres n’avoient rien eu en propriété.

Aiant foutenu ce fentiment avec opiniâtreté l’an

1527. devant le Pape à Avignon, il fut arreté &
mis prifonnier ’, mais comme on procedoit con-

tre lui, il fe fauva, & appella de tout ce que
Jean XXII. avoit fait ou feroit contre lui , &
publia fon Appellation à Perufe : mais nonob-
ftant cette Appellation , le Pape donna une Bulle

contre lui
,
par laquelle il le dépofoit , & fit in-

diquer par Bertrand de la Tour Vicaire General

de l’Ordre, un Chapitre General
,
qui fe tint à

Paris l’an 1329. dans lequel la dépofition de Mi-
chel de Céfena fut approuvée & confirmée. Il

en fit tenir un fécond lur le meme fujet l’an i$$i.

Jilichel de

Céfena

General

Alineurs.
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à Perpignan
,
pour élire un autre General , &

pour rejetter l’opinion commune dans l’Ordre,

touchant la Pauvreté de Jesus-Christ. Michel

de Céfena fit un Ecrit adrcfi'c à ce Chapitre,

pour le détourner de cette réfolution , dans le-

quel il accule Jean XXII. de douze Erreurs 3

ad relia un autre Ecrit à tous les Religieux de

l’Ordre pour les engager J foûtenir l'on fentiment

,

prefenta une Requête à l’Empereur & aux Prin-

ces de l’Empire contre Jean XXII. dans laquelle

il explique & réfuté les douze erreurs dont il

accule ce Pape. Ces trois Ecrits font raportez

dans le fécond Tome de la Monarchie de Gol-

dafte. Michel s’étant retiré prés de l’Empereur

Louis de Bavière , fe mit peu en peine des foudres

du Pape , & retint la qualité de General des FF.

Mineurs jufqu’à fa mort qui arriva à Munich l’an,

Jean de Jande, ou plutôt, de Gand de

fa Patrie, fut un des Théologiens du parti de

Louis de Bavière. Il compofa un Traité de la
Gand.

Puifiance Ecclefiaftique. Goldafte a crû d’abord

que c’étoit le Traité qui porte pour titre , In-

formation de la Nullité des Procez. faits parJean
XXII. contre PEmpereur Louis de Bavière

,

com-

£
olé l’an 1538. qu’il a donné fousfon nom dans

premier Tome de fa Collcéhon ; mais il a de-

puis reconnu , comme il remarque dans fa Pré-

face, que cet Ouvrage eft different. Il y remar-

que nulfi que Marfile Ficin avoir publié un Com-
mentaire de Jean de Gand fur les Sentences , &
des Queftions quodlibetiques; mais on ne trouve

plus cette Edition. On a feulement quantité de

Commentaires Philolbphiques de cet Auteur ,

imprimez en ditferens endroits.

\
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Bernard Bernard Guidonis Limofin , né l'an

Gu'tdonis ix<j0 . entra dans l’Ordre des FF. Prêcheurs l’an
Eveque j 28o. & après avoir etc Prieur dans les Monade-
de Tuj, res d’Albi , de Carcaflonne , de Cadres & de Li-

moges , il fut nommé l’an 1305. Inquifiteur con-
tre les Albigeois, & fait Procureur general de
fon Ordre en 1 ju. Quatre ans après il fut envoie

en Italie par Jean XXlI.&reçùt l’an 1513. pour ré-

compenfe de fes travaux l’Evêché de Tuy en Ga-
lice , d’où il fut transféré l’année iuivante à l’E-

vêché de Lodeve. Il mourut le 13. de Décembre
de l’an 1331. Il a compofé plulîeurs Ouvrages!
voici ceux qui font dans la Bibliothèque de Mr
Colbert : des Catalogues des Pontifes Romains 5

des Empereurs Romains , des Evêques de Tou-
loufe 8c de Limoges, & des Comtes de Tou-
loule : une Chronique 8c une Genealogie des

Rois de France : une Defcription des Gaules : un
Livre des noms des Apôrres : un autre des noms
des Difciples : îles noms des Saints du Diocefe de
Limoges : un Livre de la Fondation de l’Or-

dre de Grandmont 3 un de celle d’un autre Or-
dre , & un de la Fondation du Monaltere

de Saint Auguftin de Limoges : un Traité des

Temps & des Années des Conciles , & des Trai-

tez fur les Articles de Foi , 8c les Sacremens de
l’Eghfe , fur le Decalogue , fur le Péché originel,

fur l’Office de la Méfié , 8c fur les accidens qui

peuvent arriver pendant fa célébration : une Par-

ue du Sanéforal,ou Miroir des Saints. Il yen
a cinq autres dans la Bibliothèque des FF. Prê-

cheurs de Touloufe qui ont encore un Traité des

avantages des Bienheureux : deux Volumes de Ser-

mons , & un Ouvrage intitule, La Pratique dê
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l'Office d.' hijulfitcur. il a aufli continué & aug- Bernurd

raenté le Livre d’Eftienne de Salagnac del’Hif- Guidonis

toire de l’Etablilfement de l’Ordre des FF. Prc- Evêque
cheurs : le Miroir des Papes , des Empereurs Sc deTuy%

des Rois de France jufqu’à l’an 1312. dédié au
Pape Jean XXII. qui eft dans la Bibliothèque

des FF. Prêcheurs d’Avignon. Voici cç qu’il y
a d’imprimé de ces Ouvrages : deux Vies de Cle,

ment V. & deux autres Vies de Jean XXII, don-,

nées par Mr Bofquct & par Mr Balufe dans la ' -

Colleétion des Vies des Papes d’Avignon : la Vi®
de Saint Fulcran par Bollandus au 13. de Février i

celle det Sainte Glodefinde par Surius au ij. de
Juillet : l’Hiftoire de l’Ordre de Grandmont &
du Monaftere de Saint Auguftin de Limoges

,

jufqua l’an 131$. par le Pere Labbe dans fa Bi-

bliothèque : la Lettre Dedicatoire, &Ia Préface

du Miroir des Saints
,
par le meme , & les Geftes

des Comtes de Touloufe
,
par Catel.

Guy Thrreni de Perpignan natif
de

du Rouffillon, Doéfceur de Paris & Carme, fut PerP l
~

fait General de fon Ordre l’an 1318. & enfuite in*n

nommé Inquiiiteur general par le Pape Jean v*V*e

XXII. qui le fit Evêque de Majorque lan 13x1.
^ Elne*

d’où il fut transféré à l’Evêché d’Elne. Il eft

mort le 11. jour d’Aoùt de l’an 1342. lia corn-,

pofc une Somme des Herefies , avec leur réfuta-

tion adrdfée à Goflèlin Cardinal Evêque d’Alba-

ne, imprimée à Paris l’an 1528. & à Cologne en
1631. avec une Concorde des quatre Evangeliftes.

Il y a dans la Bibliothèque du Roi un Commen-
taire de cet Auteur furie Decret de Gratien , &
un Traité de la Çerfedion de la Vie dans celle

de Mr Colbert, où il traite de la Pauvreté de
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Jesus-Christ 8c des Apôtres ; il di&a ce Traité

à Paris. MrBalufea donné des Statuts Synodaux
de cet Evêque dansl’Appendix de Ion Ouvrage»
intitulé , Aiarcha Uifpanica p. 1454.

1Arnaud ^ y a un autre Terreni nomme Arnaud ,

7‘errent
c
l
u on croit être neveu de celui dont nous ve-

nons de parler, Doéteur en Droit 8c Sacrilte de
Perpignan

,
qui a fleuri fur la fin de ceSiecle', 8c

écrit vers l’an 1575. un Traité delà Meflè 8c des

Heures Canoniales , 8c des Queftions Theologi-

ques , compilées à Avignon , Ouvrages que l’on

trouve manuferits dans la Bibliothèque de Mr
Colbert.

François François Mayron de Digne en Pro-
Mayron vence , de l’Ordre des FF. Mineurs , Difciplc de
de TOrdre Scot, étant Bachelier en Théologie dans l’Uni-
**et

'

FF. verfité de Paris , introduifit le premier par l'on

Mineurs

,

exemple , l’Aéke de Sorbonique
,
qui fe foûtient

. depuis le matin jut'qu’au foir dans les Ecoles de
Sorbonne par un fcul Répondant, fans aucun
Prélïdent , 8c fans interruption : il y reçut le Bon-
net de Docteur l’an 1315. 8c mourut à Plaifance

l’an 1325. Ses Commentaires lur les quatre Li-

vres des Sentences , 8c quelques autres Traitez

Scholaftiques ont été imprimez à Veni le en 1317.

1520. 1356. 8c 1567. Ses Sermons fur le Carême
6c lur les Saints ont été imprimez dans la même
Ville l’an 1491. Sc 1495. &à Balle l’an 1 59S. Les

Traitez fuivans de la Pauvreté de Jesus-Christ

8c des Apôtres , des Vertus 8c des Vices capi-

taux , des Articles de Foi , du Baptême , de l'Hu-

milité, des Indulgences, du Corps de Jesus-
Christ , des Anges , des Suffrages pour les

Défunts, de la Penitence, du Jeûne, du Juge-

Sacrifte

de Perpi-

gnan.
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ment dernier, des fept Dons du Saint Efprit,

fur !e Pater , Si fur le Magnificat , ont été im-

primez à Balle en 1498. Il y a une Explication • *

du même fur les dix Commandemens , imprimée

à Paris en 1619. des Veniez Theologiques fur

Saint Auguftin Si la Cité de Dieu , imprimées à

Touloule en 1488. Si à Venife en 1 489. des Com-
mentaires fur les Univerfaux, fur les Categories, Si

fur les Livres de Phyfique d’Ariftote, imprimez à

Venife en 1517. Si d’autres Ouvrages manufcrits

dans differentes Bibliothèques.

Bertrand de la Tour du Diocefe de Ga- Bertrand

.hors de l’Ordre des FF. Mineurs, Si Miniftre delà Tour

general de la Province d’Aquitaine, fut faitAr- Cardinal.

chevéque de Salcrne en 1 519. Si l’année fuivan-

te Cardinal Prêtre du Titre de Saint Vital par

Jean XXII. Si enfin Evêque de Frefcati. Il fut

nommé l’an 1518. Vicaire ou Adminiftrateur ge-

neral de l’Ordre des FF. Mineurs , Si fit approu-
ver la dépofition de Michel de Céfena, dans

l’Aflêmblée du Chapitre general de cet Ordre

,

tenue à Paris l’an 1519. Il eft mort l’an 1334. It

a compofé plufieurs Sermons
,
que l’on trouve

dans diverfes Bibliothèques. Il y en a deux Vo-
lumes dans la Bibliothèque de Mr le Cardinal \

de Bouillon , Si trois dans celle de Sorbonne. Ses

Sermons fur les Epîrres ont été imprimez à Stral-

bourg l’an ijoi.

Dur à!n d de Saint Pourçain , Village du Durand
Diocefe de Clermont en Auvergne, de l'Ordre dcS.Pour-

des FF- Prêcheurs , Dodleur de Paris , fleurit dans fain Eve-
cette Uriiverfité depuis l’an 151t. qu’il y fut Li- <jue de

çentié, jufqu’àl’an 1318. qu’il fut nommé pat* le Meaux,
Pape Evêque du Puy ou d’Annecy , d’où il fut
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DurAnd transfère l’an iji6. à l’Evêché de Meaux

,
qu’ii

deS.Pour•- gouverna jufqu a l’annéeij^.dans laquelle on met
fA;H Eve- lajmort. Son principal Ouvrage eft un Traité

de de Théologie fur les quatre Livres des Sentences,
Mtdux. qu’il commença fort jeune , & finit fur la fin de

fa vie , comme il l’a lui-même remarqué , dang

lequel il s’eft éloigné des fentimens de S. Tho-
mas 8c de Scot , &aenfeigné pluficurs opinions

particulières& afièz hardks j ce qui lui a fait don*
ner le nom de Dofteur tres-re/olurif. Ce Com-
mentaire a été imprimé plufieurs fois à Venifê

l’an 1561. & à Lion l’an 159^. Il a aulfi compofé
un Traité de la Jurifdidion Ecclefiaftique à l’oc-

cafion de la Queftion qui fut agitée fur ce fujet

en France l’an 1319. entre les Prélats Sc Pierre de
Cugnieres , dont Pierre Bertrand fait mention
fur le fixiéme Livre des Decretales , & qui a été

imprimé à Paris l’an 1506. Il avoit encore cofti-

F
ofé un Traité que nous n’avons plus , contre

opinion de Jean XXII. fur l'état des Ames,
une Inftrudion pour fon Clergé, & quelques

Sermons.

Oderic de OdericdhPor t-N a on dans le Frioul *

Fort.naon de l’Ordre des FF. Mineurs, après avoir voiagé

de l'Ordre long-temps en Orient , & après avoir prêché

des FF. l’Evangile dans l’Afie & dans les Indes , com-
Minenrs. pofa une Relation des merveilles des Tartareé

Orientaux
,
qui eft manuferite dans quelques Bi-»

bliotheques d’Angleterre , & une Chronique
abrégée depuis le commencement du monde juf*

qu’au Pontificat de Jean XXII. quelques Set-*

mons & des Lettres.

Guy Abbé Guy Abbé de Saint Denis en France, fleurie

de S. De- vers l’aji 13 zo. & fut Abbé do cCtte Abbaye en*
ris.
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tre Gilles de Pontoife mort en 1515. tic Gautier

de Pontoife, qui fucceda à celui-ci en 1355. Il

a compofé des Notes fur le Martyrologe d*U-

fuard
,
qu’on trouve manufcrites dans la Biblio-

thèque de Saint Viôor.

Guillaume de Nottingham Chanoine 8c GuilUtu
Chantre de l’Eghfe d’York , tic enfuite Religieux me de
de l’Ordre de Saint François , a fleuri en Angle- Nottin-

terre vers l’an 1310. 8c eft mort le 5. d’Oûobre gham
de 1’an 1336. Il n’y a aucun de fes Ouvrages im* Chanoine

primez ; mais on en trouve plusieurs dans les Bi* d’Tori

toliotheques d’Angleterre j entre autres des Que-*

fiions fur les quatre Evangiles , des Reflexions

fur tous les Evangiles de l’année , des Queftions

fur l'Oraifon Dominicale , tic un Traité contre

les Erreurs de Pelage.

Guillaume des Monts Anglois, Chanoine Gaillau-

de Lincolne , a fleuri vers l’an 1330. & a compo- me des

fé plufleurs Ouvrages qui fe trouvent manuferits Monts
dans les Bibliothèques d’Angleterre. Voici ceux Chanoine
dont on nous a donné les Titres , des Collcûions de Lincoln
avec des Scholies fur les Pfeaumes , le Miroir de ne.

1a Penitence , la Somme pour les Pafteurs , des

Diflinûions Theologiques , des Sermons, le Nu-
méral, le Similitudinaire , & un Traité des Tro-
pes.

Philippe de Montcalier en Piémont , fit Philippe

Profeflîon dans le Couvent des FF. Mineurs de de Mont-
Touloufe , tic fut enfuite Le&eur en Théologie calier de

à Padouc. il a compofé l’an 1330. une Poftilie l'Ordre

fur tous les Evangiles de l’année , tic des Ser- des Freres

mons pour toute Vannée. L’Abrégé de fes Ser- Mineurs.

mons drelfé par Janfelme de Canove Gardien du
Couvent des Cordeliers de Cumes , a été iœpii-
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mé à Lion en 1510. Si 1515. Cet Auteur a vcctf

jufques vers l’an 1550.

jAdrCan A s t e s a n , ainfi nomme du nom de la Ville

Je l'Ordre d’Aft tn Piémont donc il «oit, de l’Ordre des

des F F FF. Mineurs , eft Auteur d’une Somme de Cas de

JUinci’rs Confidence, divifee en huit Livres ,
qui a d abord

été imprimée à Nuremberg 1 an 1481. par les loin9

de Bellat Si de Gometius , Si depuis à Venife l’an

1519. Si dont Antonius Auguftinusa tiré desCa-

v • nons Penitentiaux ,
imprimez à Venife 1 an 1584.

Cet Auteur a vécu jufqu’àl’an ij?o. Il y a eu un

autre Aftefan du meme Ordre
,
qui a fleuri quel-

que temps après, que Wadingus croit Auteur de

Commentaires fur le Livre des Sentences > lur

l’Apocalypfc Si de Sermons, qui n’ont point été

imprimez.

’ Nicolas Nicolas de Lyre, Bourg du Diocefc

de Lyre d’Evreux , né de parens Juifs
,
qui lui apprirent

de l'Ordre l’Hcbreu •, s’étant converti, fit protcllion dans le

jes ff m
Monaftere des FF. Mineurs de Verneuill an 1191.

Mineurs Si apres y
avoir demeuré quelque temps , il vint

à Paris, où il fit des Leçons publiques pendant

plufieilrs années lur 1 Ecriture fainte dans le grand

* Couvent des Cordeliers de Paris, où il mourut

le z}. d’Oftobre de lan 1*40. Il fefervitdes lu-

mières qu’il avoir étant Juif, pour expliquer a la

lettre toute l’Ecriture Sainte , Si fit des Poftilles

fur tous les Livres lacrez. Il commença cet Ou-

vrage l’an 119;. Sc le finit lan i$$o,. Il y fait par-

coure de l’érudition Juifve , Si fe fert utilement

des Commentaires des Rabins , entr'autres de Ra-

bi Salomon Ilaaki ou Jarhi. La première Edi-

tion de cct Ouvrage a été laite à Rome lous le

Pontificat de Sixte" IV, l’an 1471. par les foins de
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Jean *d’Aleria. Il a depuis été imprimé à Bâle en

I508. à Lion en 1519. Mais l’Edition la plus par-

faite eft celle que François Feuardent, JcanDa-
drée 8c Jacques de Cuulÿ firent faire à Lion l’an

1 J90. après avoir vu l’Ouvrage fur des Manufcrits

de Nicolas de Lyre. On l’a fuivie dans les Bibles,

imprimées avec les Glofes à Doiiay en 1617. â An-

vers en 1634. 8c dans latres-grande Bible du Pere

de la Haye de l’an 1660. Il avoit aufli com-

pofé des Commentaires Moraux fur l’Ecriture

lainte, dont on a imprimé â Venifeen 1516. 8c

en 1588.de grandes Poftillesou Explications fur

les Evangiles de tous les Dimanches de l’année.

On a encore un Traité de lui touchant celui

qui adminiftre, 8c celui qui reçoit le Saint Sa-*

trement de l’Autel, qui a été imprimé en Alle-

magne fans date, avec un Ouvrage de Saint

Thomas fur le meme fujet. Une Difpute con-

tre les Juifs , imprimée à Venife avec les Com-
mentaires; ün Traité contre un Juif qui fe fer-

voit du Nouveau Teftament pour combattre la

do&rine de J e s u s-Ctt iust, imprimé dans

l’Edition des Poftilles de l’an 1519. Waddingus
lui attribue un Ecrit de la Vie 8c des Aérions dé

Saint Françôis, mais que le filence des autres Au->

teurs me fait croire n'ctre pas de lui. Trithemé

fait mention de fes Sermons ; 8c l’on trouve dans

les Bibliothèques des grands Commentaires fur

l’Ecriture : d’autres Auteurs ont remarqué qu’il

avoit fait des Commentaires fur les Livres des

Sentences, des Queftions quodlibetiques , un

Traité de la Vifion de Dieu , une Expofition du

Decalogue, 8c quelques autres Ouvrages.

Pierre Bertrand natif d’Annonaÿ dans

Xir. Siècle.

Nicolàt

de Lyre

de l'Ordre

des F F.

MineurSi

Pierre
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Bertrand le Vivarez , fils de Mathieu Bertrand & d'AgneZ
Cardinal. Impératrice , après avoir profeflé le Droit avec

grande réputation dans les Univerfitez d’Avi-

gnon , d’Orléans & de Paris, eut l’an 1320. la

Charge de Chancelier de Jeanne Reine de France

& Comtefle de Bourgogne, qui le fit Exécuteur

de Ion Tedament , & fut fak peu de temps

apres Evêque de Nevers, d’où il fut transféré

l’an 1325. à l'Evêché d’Autun. La Conférence

qu’il eut l’an 1329. avec Pierre deCugnieres , dans

laquelle il défendit les droits de l’Eglife en pre-

fence du Roi Philippe de Valois , lui acquit beau-

coup de réputation. Il fut nommé Cardinal du
Titre de S. Clementl’an 1331. par Jean XXII. à

la recommandation du Roi & de la Reine. Il fonda

le College d’Autun à Paris l’an 1341. & mourut le

24.de Juin de l’an 1349. dans le Prieuré de Mont-
fiiult qu’il avoir fondé proche d’Avignon.

Il a rédigé par écrit les Aéics de la Conférence

tenue l’an 1329. en prefence du Roi entre les

Prélats du Royaume , à la téce defquels étoit

Roger, nommé à l’Archevéché de Sens, & Pier-

re de Cugnieres Avocat du Roi a parlant pour les

Officiers & les Juges Royaux , touchant les bor-

nes de la Jurifdiûion Ecclefiaftique & Civile. Ce
qui donna lieu à cette Conférence, ce fut les

{

daintes que les Prélats , leurs Officiaux , & tout

e Clergé faifoient contre les Juges & Officiers

du Roi 8c contre les Barons
,
prétendant qu’ils

entreprenoient fur leur Jurifdiétion. Le Roi pour
les appuier 8c entretenir la bonne intelligence

entre tous fes Sujets Ecclefiaftiques & Laïques

,

manda par fes Lettres du premier de Septembre,

tant aux Prélats
,
qu’aux Barons de fon Royau-
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hie,de fe trouver à Paris le jour de l’Odave de Pierre

laFefte de Saint André, pourpropofer ce qu’ils Bertrand

avoientà alléguer de part & a autre, afin qu’ils Cardinal*

fuflènt reglez pour l’avenir. Les Archevêques de
Bourges, d’Aufche , de Roufc'n & de Sens s’y

trouvèrent avec les Evêques de Beauvais , de
Chàlons , de Laon , de Paris , de Noyon , de
Chartres , de Coutances , d’Angers , de Poitiers

,

de Meaux , de Cambray, de Saint Flour, de S.

Brieu , de Challon fur Saône & d’Autun. Le Roi
S’y étant rendu avec fon Confeil & quelques Ba-

rons , Pierre de Cugnieres , Chevalier , Confcil-

îers d’Etat parla pour les Droits du Roi , aiant

pris pour Texte : Rendez, à Cefar ce <jni appar-

tient a Cifar , & à D'n h ce ejni apparient à
Dieu

,

fur lequel il prouva deux chofes ; la pre-

hiiere
,
que l’on doit du relpeél 6c de l’obcïfiàn-

Ce au Roi. La fécondé
,
qu’il faut feparer le fpi-

rituel du temporel : que le fpirituel appartient

aux Prélats , & le temporel au Roi 6c aux Ba-

rons i ce qu’il prouva par pluiîeurs raifons de
Fait 6c de droit , & conclut enfin que les Pré-

lats dévoient être contents du fpirituel
; que le

Roi les protegeroit en ce qui le regarde. Ce
difeours achevé il dit en François que l’inten-

tion du Roi étoit de (è remettre en poflèflton du
temporel., & prefenta plufieurs Articles conte-

hans les griefs & entreprifes qu’il pretendoie

avoir été faites par les Prélats & Ecdefiaftique9

du Royaume de France ou leurs Officiaux furla

Jurildi&ion temporelle du Roi , des Barons &
des autres Seigneurs. La plus grande partie de
ces Articles regarde les entreprifes que faifoient

les Juges Ecclefiaftiques fur la Jnftice Civile , eu

QJj
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Pierre prenant connoifiance des Caufes civiles & réel-

Bcrtrand les fous divers prétextes * &en Voulant l’interdi-

Cardinal, re aux Juges Laïques. Les Prélats demandèrent

du temps pour délibérer avant que de répondre.

On les remit au Vendredi fuivant , auquel jour

Roger élu Archevêque de Sens
,
porta la parole

au Roi
,
qui étoit alors au Château de Vincen-

nes -, & après avoir protefté que tout ce qu’il al-

loit dire n’étoit pas pour fe l'oûmettre au juge-

ment du Roi, mais feulement pour inftruire Sa

Majefté & laconfcience des afliftans , il prit pour

Texte ces paroles de la première Epure de Saint

Pierre : Craignez. Dim ,
honorez, te Roi , fur le-

quel il fit voir en premier lieu que l’on devoit

à Dieu la crainte & l’amour
,
qui engagent les

hommes à lui donner largement , à l’honorer (à-

gement , & à lui rendre ce qui lui cft dû. Secon-

dement, que tous les hommes font obligez d’o-

béïr aux Prélats , & que les Rois de France qui

les ont plus honorez que les autres Princes , ont

aulïi été plus heureux. Troifiémement
,
qu’il faut

rendre â Dieu tout ce qui lui appartient. C’eft

dans ce point qu’il combat ce que Pierre de Cu-

gnieres avoit dit des deux JurifAiékions , en foû-

tenant que quoiqu’elles ioient ditlinguées, elles

font compatibles , 8c qu’elles peuvent fe trou-

ver dans un meme fujet que la Jurildiétion tem-

porelle eft fubordonnée à la fpirituelle que les

Eccleftaftiques ont l’une 8c l’autre \ ce qu’il tâ-

che de prouver par l’Ancien Teftament, par le

Nouveau
,
par le Droit Naturel , Ecclefiaftique

& Civil, pat la Coutume 8c par les Privilèges

accordez par les Rois de France aux Ecclefiafti-

ques de leur Royaume.
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Sur la fécondé Partie de fon Texte, Honore£ Pierre

le Roi t il dit premièrement
,
Que c’étoit hono- Bertrand

rer le Roi véritablement
,
que de lui confeiller Cardinal.

de ne pas entreprendre une chofe qui feroit con-

tre fa conftience , Sc qui le feroit haïr , en l’en-

gageant à rcnverfer ce que fes Prédecellèurs ont

fait. Secondement
,
que ce n’étoit pas l’hono-

rer, que de lui confeiller de faire une chofe qui

diminuoit fa puilfance , en voulant perfuader

que fes Prédecefl'eurs n’avoient pas eu le pouvoir

ni le droit d’accorder ces Privilèges. Troifiéme-

ment
,
que ce n’étoit pas honorer le Roi

,
que

de lui confeiller une chofe qui étoit contre fa ré-

putation, contre fa confcience , Sc contre le Ser-

ment qu’il avoit fait , de garder les Privilèges Sc

les Libertez del’Eglife. Il conclut, enfuppliant

le Roi
,
qu’il plût à Sa Majefté confirmer les Pri-

vilèges juftes & canoniques , de révoquer lçs en-

trejprifes faites au contraire par les plaintes Sc re-

quêtes, & conferver l’Eglife Gallicane dans fês

Franchifes , Libertez & Coûtumes. Et A l’égard

des Articles qui avoicnt été propofez , il dit qu’il

y en avoit quelques-uns quils étoient obligez

de foûtenir
,
parce qu’autrement on énerveroit

toute la lurifdiétion Ecclefiaftique \ mais qu’il y
en avoit d’aucres qui contenoient des abus qu’ils

ne croioient pas qûi fe pratiquaient par leurs

Officiers , Sc qu’ils ne vouloient ni approuver,

ni tolerer.

Le Vendredi fuivant
,
qui étoit le 19. de Dé-

cembre , le Roi étant dans fon Palais avec fes

Confeillers Sc fes Barons , Pierre Bertrand Evê-
que d’Autun porta la parole, aianc pris pour tex-

te ces paroles de la Gencfe : Seigneur
,
ne vous
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Pierre fâchez pas fi je parle , Si ces autres paroles do

Bertrand l’Ecriture : Seigneur , vous êtes a prefent notre

Cardinal. fêfUgt ; apres avoir fait voir que le Roi devoir

être le Proteéleur de l’Eglife , il répondit à Pierre

de Cugnieres
,
proteCbnt neanmoins qu’il ne le

faifoit que pour inftruirc le Roi , & non pas pour

répondre en Jugeaient* H foûtint que b Jurif-

diéiion des Caules Civiles apparteooit aux Eccle-

fiaftiques de droit divin Sc humain , ôc que les

Roisavoient pu accorder ce Privilège à l’Eglife,

d’autant plus que rEglife avoit accorde aux

Rois quantité de biens fpiricuels. Pour répondre

eufuite aux Articles propofez , il dit qu il y en

avoir de trois fortes j les uns qui touchoienc les

Droits perpétuels die l’Eglife, & qui lui apporte-»

noient de droit Sc par la Coutume , dont elle

ufoitjuftement
,
qu’ils ctoient prêts de défendre *

les autres qui contenoient des abus & des erreurs

,
qu’ils ne vouloient pas fouffeir , & qu’ils étoienti

p;êcs de corriger, s’il étoit vrai qu'ils fuflent en

iifage : les derniers étoient en partie juftes , en

partie injuftes. Il fait enfuite des remarques fut

les 66. Articles propofez par Pierre de Cugnie-

res , 9c en foûtient la plus grande partie. Enfin

les Prélats prefenterent une Requête, pour de-»

mander la confinnation de leurs Privilèges , & b
révocation de tout ce qui avoir ctc faicéc attenté

au contraire.

L’Aflemblée s’étant tenue à la huitaine auiGhâr»

tcau de Vmcennes devant le Roi Pierre de Cu-
gnieres répondit aux Prélats aunomde Sa Majefté

par un Difcours qui avoit pour texte ces paroles

de Jésus-Christ
:
Je vous donne lapaix, c'efi moi^

Mçraignezfoint\ Qç elfe aux prélats que l'intern»



ET MATIEUËS EcCLBStfASTldllES. *47
non du Roi n’écoit point d’ôcer à l’Eglife de aux Pierre

Evcques les droits & les privilèges qu'ils avoient Bertrand

de droit ou par une coutume raisonnable : mais Cardinal.

il prouva qu’ils navoient point droit de connoi-

tre des Caufes civiles; & dit enfin au nom dir

Roi, que fi quelqu’un vouloir informer Sa Ma-
jefté des coutumes & de l’ufage, il étoit prêt

de lccouter. Bertrand répliqua, de dit dans fa

répliqué que la réponfe du Roi étoit trop gene-

rale , de jjria Sa Majefté de s'expliquer davanta-

ge. Il fut répondu de la part du Roi-, que fon

intention n’étoit pas de combattre les coutumes

del’Eglife qui lui paraîtraient autorifées. Le Di-

manche Suivant les Préllits étant encore venus

trouver le Roi au Château de Vincennes, l’Ar-

chevêque de Bourges leur dit
,
que le Roi avoit

déclaré qu’ils rt'avoient rien à craindre , & qu’ils

ne perdraient rien pendant fon Régné
,
qu’il les

maintiendrait dans1 leurs droits & dans leurs coû-

. mes. Ile Roi reconnut qu’il avoit fait cette dé-

claration ; les Prélats l’en remercièrent par la

bouche de l’Archevcque de Sens-, qui remontra

à» Sa Majefté que l'6n> avoir fait des publications

préjudiciables à la liirifdi&ion Ecclefiaftique ,

qu’ils prioient Sa Majefté de les révoquer. Le Roi

ht réponfe de fa propre bouche , quelles n’a-

voient point été faites par fon- ordre , & qu’il

ne les ratifioit pas. L’Archevêque de Sens

ajofita
,
que les Prélats 1 reformeraient quelques

abus dont les Laïques seraient plaints ; en forte

que le Roi Se les autres en feraient contens. Enfin

il fupplia Sa Majefté de les conlbler d’une ré-

ponfe plus claire. Pierre de Cugnieres répondit

que cette tefolutlon étoit agréable au Roi
,
pour-

QJiij
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'Pierre vû que les Prélats corrigealfent & reformaflent

Bertrand ce qu’il y avoir à corriger S>ç à reformer , & que
ÇarUi/ial, Sa Majefté leur dpnnoit temps jufqua Noël *,

mais que li dans ce temps ils ne faifoient pas

çette reforme , il y apporteroit lui-méme un re-

mède qui feroit agréable à Dieu ôç au Peuple.

Il renvoi.i les Prélats avec cette réponfè qui ne

décidoit rien. Quelques-uns prétendent que les

Ecclcfuftiques continuant dans leurs entrepri fes,

il donna depuis un Edit favorable aux Juges Se-

çuliers. Qjoi qu’il en foit, il cft certain que de-

puis ce temps-là les Ecdefiaftiques ont perdu

en France la plus grand© partie de leur Jurifdi-

âion temporelle, qu’ils exerçoiçnt , & qu’ils

avoiert étendue fi loin
,
qu’ils connoiflbiçnt pres-

que de toutes les Caufes à raifon du péché ou
du ferment, comme on peut voit dans les Arti-

cles propofez & foûtenus par les Prélats dans

ccttp Conférence. On eft aufïi revenu de la fauflè

Opinion que le Clergé y défend, que la Jurifdi-

étio'i temporelle appartient de droit divin au*
. Ecdefiaftiques.

Bertrand a fait encore un autre Traité filr cette

Que(bon , intitulé. De l'Origine & de l‘Vf*gL

fi<-* jurifdiCHons , ou deU Puijfance fpintutile dr
^etnparelle

,

dans lequel il agite & décide les Que-
ftions fuivantes, i. Si la Puiftance Seculiere,

par laquelle lp Peuple eft gouverné
,
quant au

temporel , vient de Dieu. x. S’il doit y avoir

une autrè Puiflance de Jurifdiûion pour le bien

du Peuple, j. Si çes deux Puiftàncçs peuvent fe

rencontrer dans une même perfonne. 4. Si la

Puiflance fpirituelle doit dominer fur la tempo-

fçlle , ou la temporelle fur )a fpirituelle. Il
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pond à la première Qneftion ,
que la puiflance

de gouverner le Peuple vient de Dieu
,
quant au

droit ,
mais non pas quant à l acquisition. 8c à

l’ufage ,
parce qu’il eft de droit 8c félon l’ordre

de Dieu, qu’il y ait une telle puiflance : mais

que quant à la maniéré d’y parvenir, elle n’eft

pas de droit divin ;
que fouvent elle eft injufte,

& que les Rois abulent aufli de leur puiflance.

A la leconde
,
qu’outre la Jurifdidion ieculiere,

dont la fin eft le bien moral 8c civil , il y a une

gou-

’autre

le ces

ns un

même fujet ; que dans le fait elles fe font trou-

vées dans les Prêtres de l’Ancienne 8c Nouvelle

Loi : mais que la difficulté eft de fçavoir , fi la

Puiflance ou la Jurifdidion Ecclefiaftique peut

s’étendre à ce qui eft de la Jurifdidion tempo-

relle , comme font les adions perfonnelles 8c mix-

tes des Laïques , ou par fa nature , ou par l’ufa-

ge , ou par la coutume i que de fa nature la Puif-

fànce Ecclefiaftique s’étend fur toutes les per-

fonnes qui lui font fournifescomme Chrétiens;

que le Pape a cette Jurifdidion fut tous les Chré-

tiens Se les autres Prélats dans leurs Diocefes $

en forte toutefois que le Pape en peut exempter

quelques-uns , 8c quelle s étend aufli à toutes

les adions perfonnelles , entant qu’elles peuvent

être pechez ; 8c par confequent que les Juges Ec-

clefiaftiques en peuvent connoître , auflï-bien que

les Laïques. Neanmoins, quoique l’Eglife ait

ce droit , elle n’en a pas toujours ufé , ou pour

çviter le fcandalc , ou pour empêcher qu’on ne

Puiflance fpirituelle 8c Ecclefiaftique pour

verner le Peuple par raport au bonheur del

vie : A la troificme, qu'il eft évident qn

deux Puiflinces peuvent fe rencontrer dai

Pierre

Bertrand

Cardinal

.
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Pierre crût quelle cherchoit Ton intereft, ou enfin à

Bertrand caufe de la refiftance des Tyrans : nuis qu’en

Cardinal. France depuis que les Rois y font Chrétiens ,

elle y a toujours joui paifiblement de ce droit i

qu’à l’égard des Caufes réelles , l’Eglife en a pù
connoître par coutume ou par privilège, accor-

dé par les Princes. Il répond Ta la quatrième

Qjeftion
,
que la puiflance fpirituelle doit domi-

ner fur la temporelle, allégué pour le prouvée

la Decretale de Boniface Vnatn Santlam , & en-

fin tâche de répondre à quelques objections qu’il

fe propofe. Tous les faux raifonnemens qui font

dans ce Traité , viennent de ce que l’Auteur dit

tingue bien les deux JurifdiCtions i mais il ne

diftmgue pas la maniéré dont chaque JurifdiCtion

doit agir , fon pouvoir 8c fa fin. Il eft vrai que
tous les hommes , comme Chrétiens , font foû-

mis à la. JurifdiCtion fpirituelle , & que toutes

leurs aCtions , entant que vertus ou> pechez font

réglées ou ordonnées par la Puillânce fpirituel-

le ; mais il n’eft pas vrai qu’elle puiflê pour celât

exercer la Juridiction temporelle lur tous les

hommes 8c fur toutes leurs aCtions , ni les con-

traindre par les peines temporelles ou par la pri-

vation de leurs biens , elle peut feulement fe

fervir de menaces 8c de peines purement Ipiri-

cuelles , les inftruire , les avertir , leur commau--

der , & leur défendre , fous peine d’excommu^

nication , de dépofition , 8cc. 8c non pas fous

peine de privations de biens, punition corpo-

relle, 8cc. 8c par confequencelle n’a point de-

Juridiction contentieufe pour ce qui regarde les'

chofes temporelles, 8c il ne lui appartient point,

d'en connoître dans le Fore extérieur.
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Le premier de ces deux Traitez de Bertrand

a été imprimé feparéraentà Paris l’an 1-4.95-. & fo

trouve auili dan» le fécond Tome de la- Monar-

chie de Goldafte : l’autre eft parmi les Traitez

de Droit, imprimez à Vende Vau- 1584. Ils font

tous deux danstadecniere Bibliothèque des Pe-»

tes de Lion , Tonae 16. Guil'au•

Guillaume pe Rira r ou», de l’Ordre des ^ pHy-l0H
Freres Mineurs a eompofé des Disputes fur le»^ ['Qrcirt
Sentences, imprimées à Paris l’anipSvOn tient

jfJ pp.
qu’il a fleuri vers l’an 1553. Mineurs.
Guy de Mphtrochh r Théologien Fran- q ^ ^

çois , a compofié vers l’an 1333. une Inftruéfcion
ĵ ontr0^

pour les Curez , adticflée à Raymond Evêque de
cyen

Valence, imprimée à Venife Pan 1491. & un Traité

'db la marueue de celebrer la Mcflé > imprime au

meme endroit 1 an 1470. .

Mion AID! ch: IfOrdre des FF. Mineurs , Au-
,

0,'a d
f

ceur de la Somme des Cas de Confluence, que l Ordre eu

l’on appelle Dorée, imprimée à- Lion en iy^i ne

doit point être confondu] avec deux autres de Mineurs.

même nom , dfcmt l’un a été martyrifé le iz. de

Mars de- l’an n-88. par les Saurazim à Araenga,

& l’autre étxnt Aechevêque de Benevent, mort le

il. de Décembre vers le commencement de ce

Siecle. Celui dont nous parlons n’a point été

Archevêque de Benevenr, & eft mort le 9. de

Novembre de l’an lj;z. Tritheme raporre qu’il

avoit aufli eompofé des Queftions, fiir les Livres

des Sentences & des Sermons qu’on dit fe trou-

ver raanuferirs dans la Biblipnheque du- Vati-

can.

L U D OL P II E , OU L A M D U)L- P H E SiAXON- s LudoL

ptçs avqir pafte prés de trente ans diins l’OrdrzpheSaxon
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treux.

Gui!lau

me de

Montle-

fiun.
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des FF. Prêcheurs , le fit Chartreux dans le Mo-i

naftere de Cologne , & fut enfuite fait Prieur de
la Chartreufe de Stralbourg vers l‘an 1550. lia

compofé une Vie de J e s u s-C hrist , tirée

des quatre Evangeliftcs & des autres Auteurs Ec-

/ec des Commentaires & des Prie-

Chajritre
,
qui a été imprimée à

48}. a Paris en 1509. à Venife en •

71. 1578. & avec la Vie de Sainte

Anne , de Saint Joachim , & de la Vierge , à Paris

en 1589. Il a aulfi fait un Commentaire fur les

Pfeaumes , félon le fens fpirituel , tiré de Saint

Jerome , de Saint Auguftin , de Calfiodore & de

Pierre Lombard, imprimé à Paris en 1506. & 1518.

à Venifeen 1511. & aLion en 1540.

Guillaume de Montledun Abbé de

Monfticrneuf de Poitiers, célébré Jurifconfulte

de fon temps, fleurit dans 1 Univcrfité deTou-
loufe fous le Pontificat de Benoît X 1

1

. & com-

pofa divers Ouvrages de Droit Canonique, un
Livre Sacramental

,
qui eft manufcrit dans la Bi-

bliothèque de Mr Colbert, Cod. 349. des le-

çons fur le fixiéme Livre des Decretales , citées

par Rufée Sc par Probus , & augmentées par Blai-

fe Atiriol Do&eur de Touloufe, qui font dans

la Bibliothèque de l’Eglife Cathédrale de Cam-
bray j un Apparat fur les Gonftitutions de Clé-

ment V. cité par Rufée , & par Aufrerius
,
qui

fe trouve dans les Bibliothèques des Monafteres

de Saint Serge & de Saint Aubin d’Angers , &
un Apparat fur les Extravagantes de Jean XXII.

cité auiïi par Rufée & par Probus, qui eft dans

la Bibliothèque du Monaftere de Saint Aubin *

d’Angers , & dans celle de Mr Colbert , auffi-bien

clefiaftiques , ai

res fur chaque

Strafbourg eni

1556. 1364. 15-
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que fon Traité fur les Clémentines

,
qui a été

imprime plufieurs fois dans les Répétitions du
Droit Canonique

; un Traité des Cardinaux , cité

par Gilles le Maître. Ceci a été remarqué par Mr
Balufe , dans l’Addition , au Chap. 4. du Livre 6.

de la Concorde de Mr de Marca & dans fes No-
tes fur les Vies des Papes d’Avignon

,
p. 808.

Simon Boraston Anglois, qui a fleuri vers

l’an 1356. a compofé plufieurs Ouvrages qui fe

trouvent dans quelques Bibliothèques d’Angle-

terre, entre autres, de l’Unité & de l’Ordre de
l*Eglife , une Compilation de l’Ordre Judiciaire,

& quelques autres Traitez de Philofophie.

Barthelemi d e Saint Concorde , Pifan

,

de l’Ordre des Freres Prêcheurs, a compofé vers

l’an 1338. une Somme de Cas de confidence,

imprimée avec des Sermons pour le Carcme à

Lion en iji^. Il ne faut pas fe confondre avec

Barthelemi d Urbin Difciple d’Auguftin

Triumphus, de l’Ordre des Hermites de Saint

Auguftin, qui fut fait Evêque d’Uibin l’an 1343.
mort l’an 1350. quia achevé le Milleloquium de
Saint Auguftin , commencé par Auguftin Trium-
phus, imprimé à Lion en 1555. & compofé le

Milleloquium de Saint Ambroife , imprimé à Lion
l’an 1555. Ce dernier avoit aulli écrit pour le Pa-

pe contre Louis de Bavière, & les Auguftins de
Rome ont un Traité manuferit de lui contre les

Erreurs découvertes du temps de Louis Duc de

Bavière. Il avoit encore compofé quelques Trai-

te^ fpirituels , comme un Ecrit lur les quatre

Dons, deux Livres delà Guerre fpirituelle, une
Explication des Evangiles du Carême , & un
Abrégé du Livre de Gilles Romain , du Gou-

Simon
Bor*flon»

Barthele-

mi de S.

Concorde

de l'Ordre

des FF.
Prêcheurs

Barthele-

mi Eve-
que d’Vr-

bin.
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vcrnemcm des Princes. Il faut aufli le diftinguef

Barthele

-

de Barthelemi Albici , aulÜ Pilân ; mais de

ni Jilbici l’Ordre des Freres Mineurs, qui a fleuri vers

de l'Ordre l’an 1580. 8c écrit un Ouvrage de la Conformité

des FF. de Saint François avec Nôtre Seigneur Jésus-
Mineurs. Christ, imprimé à Milan l'an 1 cio. & ftx Li-

vres de la Vie de des Louanges de la Vierge Ma-
rie , ouïes Confotmitez de fa Vierge avec Jesus-

Christ ,
imprimer à Venife en 1596. On lui at-

tribue encore plufieurs Sermons de Carcme im-

primez en difFerens endroits. Ce dernier mourut

le 10. de Décembre de l’an 1401.

Guillau- Guillaume de Baldeksel ou de Boldesele;

me deBal- ou de BoldensleVe Chevalier Allemand, a écrit

denftl. l’an 1556. l'Hiftoire de fon Voyage de la Terre-

faince à la priere du Cardinal Taleran, qui la lui

fit drefler à l’oceafion du projet de la Croifa-

de
,
qui fut faite en cette annee. Cet Ouvrage

eft dans le cinquième Tome des Amiquitez de

Camfius.

jirnaud Dans le meme temps (l’an 1557.) Arnaud*
Ce/comte Cescomte Archevêque de Tarragone , écrivit

jirchcvt- deux Lettres, lune au Pape Benoît XII. 8c l’aü-

c/ue de tre à Jean Evêque de Porto
,
pour demander du

Tarraeo- fecours contre les Sarrazins a’Efpagne, lefquel-

„e les ont été données par Mr Balufe dans le 1*

Tome de fes Oeuvres mélangées.

Daniel de Daniel de Trevisi de fOrdre des FF. Mi-

Trevifide neurs, après avoir fait difFerens voyages , & de-

tOrdre meuré quelque temps dans le Royaume d’Arme-

des FF. nie , fut envoyé par Leon Roi de ce pais , vers

Mineurs. Benoît XII. l’an i;i8. SC a compofé pour la ju-

stification des Arméniens un Traité intitulé, Ri-

ponfe de Frere Daniel de Trevifi de l'Ordre de

1
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f.reres Mineurs , & Ambajfadtur de Leon Roi

des Arméniens du temps de Benoit XII. qui fe

trouve manufcrit dans la Bibliothèque de Mr
Colbert, Cod. u>5$.

Henri d’Urimaria , natif de Thuringe, de Henri

l’Ordre des Hermites de Saint Auguftin , fleurit dVrima-
vers l’an 1340. Il joignit une profonde pieté à ria ylugu-

une étude continuelle, & compofa des Ouvrages flin.

de fdence & de pieté*, les Commentaires ou Ad-
ditions aux Livres des Sentences, imprimez à

Cologne en 1513. font du premier genre i le Trai-

té des quatre Inftinéts , imprimé à Venife l’an

1498. fous le nom d’un autre Auteur, cft du fé-

cond , auflï-bien que les Sermons de la Paflïon

de Jesus-Christ & des Saints, imprimez à Ha-
guenau en 1513. & à Paris avec le Traité précè-

dent en 1514. Il y a plufieurs autres Ouvrages de
pieté de cet Auteur

,
qui n’ont pas encore vu le

jour.

Robert Covtov Anglois, de l’Ordre des Robert

Freres Mineurs , a fleuri vers le même temps , & Covvton.

acompofé un Commentaire & un Abrégé lur les de l'Ordre

quatre Livres des Sentences
,
qui fe trouve dans des FF.

quelques Bibliothèques d’Angleterre. Mineurs.

Durand de Champagne, de l’Ordre des FF. Durand
Mineurs , Confeffeur de la Reine de France & de de Chant-

Navarre , a aufli fleuri vers le même temps , & de

compofé une Somme de Confeflions ou un Di- l'Ordre

re&oire pour les Confelfeurs , divifé en quatre des F F.

Parties
,
qui fe trouve dans la Bibliothèque de Mr Mineurs ,

Colbert, Cod. 451.

Clement de Florence de l’Ordre des Servi- Clement

tes. Théologien de Paris, qui a fleuri vers l’an de Floren-

1340. a écrit fur les Pfeaumes , & compofé une ceServite.
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Chaîne dorée fur toutes les Epîtres de Saint Paufj
qui le trouve manufcrite dans la Bibliothèque du

* Grand Duc de Tofcane , & des Concordances

adrellées à Annebaud Cardinal , Proteékeur de fou

Ordre
,
qui font dans la Bibliothèque des Servî-

tes de Florence. Il ell mort âgé de foixante& dix-

huit ans, après avoir pafl’é par diverfes Charges

de fon Ordre.

Lupolde Lupolde de Bamberg Jurifconfulte , Difciple

de Bam- de Jean d’André de Boulogne , a compofé deux

bcrajurif- Ouvrages pleins d’érudition, l’un adrelfé à Ro-

confuite, dolphe Duc de Saxe , Du zele & de la ferveur
J

des anciens Princes Allemans envers la Religion

de Jesus-Christ & les Miniftres de rEgufej

dans lequel il rapporte une infinité d’exemples de

nos Rois & des Empereurs Allemans fur ce fujet.

L’autre eft un Traité des Droits de l'Empire *

adrefle à Baudouin Archevêque de Treves , im-1

primé à Stralbourg l’an 1508. Ces deux Traitez

ont été imprimez à Paris en 1540. à Cologne en

1564. à Balle en 1497. & 1566. & à Stralbourg en

1603. & 1609. Cet Auteur a fleuri vers l’an

,34°-

. Gautier Gautier Burley , Anglois ,
que quelques-

Burley de unsafsûrent avoir été de l’Ordre des Freres Mi-

rOrdre neurs , &c que d’autres croient Prêtre Séculier , fit

des F F. les études fous Scot à Oxford& à Paris , & cepen-

Mineurs. dant ne fuivit pas là doétnne. Il fut Précepteur

d’Edouard III. Roi d’Angleterre , & mourut vers

l’an 1340. Son Commentaire fur les Livres des

Sentences n’a point été imprime , mais feulement

plufieurs Commentaires fur les Livres d’Ariftote,

3
ui ont été imprimez feparément en differens en-

roits, & un Ouvrage de la Vie des Philolbphe9

imprimé
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imprimé en 1471. tout plein de fautes, comme Jean Ca~
Voflîus l’a remarqué. non de

Jean Canon , Anglois , de l’Ordre des Frères l'Ordre

.Mineurs, après avoir fait fes premières études à d*s FF»
Oxford, vint à Paris pour prendre les leçons de Mineurs»

Scot » & après y avoir reçu le Bonnet de Dofteur

,

il retourna à Oxford , où il enfeigna jufqu’à (a

mort , c’eft-à-dire
,
jufqnes vers l’an 1540. Il a

compofé un Commentaire fur le Maître des Sen-

tences , des Leçons , des Queftions , & un Traité

fur les huit Livres de Phyfique d’Ariftote , impri- ..

mez à Venife en 1491.

-Pierre de Palude , Bourguignon, fils de Ge- Plebe

rard Varembon Seigneur en Breife , de l’Ordre de Palude

des Freres Prêcheurs , Licentié l’an 1314. dans Prtriar-

l’LJniverfité de Paris , fleurit dans cette Univer- c^e de Je-

fité, & fut nommé vers l’an 1330. Patriarche de r*f*lctii.

Jerufàlem. Il fit un voyage l’an 1331. en Orient ,
•

& en étant revenu, il prêcha la Croifade. Il eft

mort à Paris le dernier de Janvier de l’an 1441.
Il a compofé un gros Commentaire fur les quatre

Livres des Sentences , dont la Partie qui eft fur

le troifiéme & fur le quatrième , a été imprimée à
Paris en 1514. & 1^17. & depuis en 1530. des Ser-

mons pour toute l’année imprimez à Anvers l’an

1571. à Venife l’an 1584. & à Cologne l’an 1608*

un Traité de laCaufc immédiate delà Puiflance

Ecclefiaftique , imprimé à Paris l’an ijo6. où il, ,

traite de la Puiflance de Saint Pierre , de celle

des Apôtres , des Difciples , du Pape , des Eve-

ques & des Curez. Le Commentaire manuferit

fur le premier & fur le deuxième Livre des Sen-

tences , a été entre les mains de Damien Zena-

rius Imprimeur à Venife
,
qui avoit deflein de le

Xir. Sieda R
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Pierre donner au public -, mais cela n'a point etc execu»

de Palude té. Il y a dans le Couvent des Jacobins de Paris

,

P.trriar- des Commentaires de cet Auteur fur tous les Li-

ehe de Je- vres de l’Ecriture , & dans la Bibliothèque de M r

rufalem. Colbert, Cod. 566. un Traite de la Pauvreté de

Jésus-Christ & des Apôtres contre Michel de
Céfena. On die auiîi qu’il y a un Traité imprimé

du moue Auteur
,
pour prouver que les Frères

Prêcheurs peuvent avoir des biens & des reve-

nus. Il eft remarqué dans le Continuateur de la

. Chronique de Guillaume de Nangis, que l'an

1331. Pierre de Palude
t SC quelques autres Do-

uleurs furent d’avis qu’un Frere Prêcheur
,
qui

avoir fçû par la Conreffion l’Hiftoire de la fauf-

feté des Lettres produites par Robert d’Artois,

pour prouver fon Droit prétendu fur cette Com-
té, pouvoir fans pecher, 8c même étoit obligé

de la découvrir
,
parce que cette Hiftoire n’étoit

pas un péché qui fît partie de la Confeffion j 8c

fon avis fut luivi par les Do&curs qui étoienc

prefens
,
quoique ce ne fût pas l’opinion la plus

commune.

François François Pétrarque , naquit le 20. Juillet de

Pétrarque l’an 1504.. à Arezzo, d’un pere Florentin exilé

Jurifcon- de fa patrie : il fut élevé à Ancife jufqu a l’âge

fuite, de huit ans qu’il retourna avec fes païens à Pife

,

& delà fut mené à Avignon. Il étudia la Gram-
maire , la Rhétorique 8c la Philofophie à Car-

pentras , 8c la Jurisprudence à Montpellier 8c à

Boulogne. Dégoûte de lctude du Droit
,
parce

qu’il ne vouloir pas être de cette Profeffion , il

la quitta à l’âge de vingt-deux ans \ 8c après avoir

voyagé en France & en Italie , il fe retira dans

la vallée de Clufe prés d’Avignon où il 1e don-
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i\a tout entier à l’étude des belles Lettres , de l’É-
Frattfoit

loquence , de l’Hiftoire & de la Pocfie , & y
Pttwçn*

rcüllît fi parfaitement
,
que fa réfutation s’ctantJurifcon-

répandué par tout, il fut appcllé à Rome , où il

fut couronné de laurier l’an 1545. H fûtle pre-

mier qui reprit le goût ancien de la belle Litté-

rature
,
qui relTufcita en Europe les Lettres en-

fevelies depuis long-temps , & fit revenir lès

hommes de la barbarie qui avoir régné jufqu’a-

lors, eninfpirantà pluheurslé defir de l’imiter.

Sur la fin de fa vie il fut Chanoine de Padouc

,

& mourut prés de cette Ville le 14. de Juillet de

l’an 1374.

Ce n'eft pas à caufe de fon Eloquence & des

Pièces de Pocfie , ou des Ouvrages d’érudition

prophane qu’il a faits en grand nombre
,
que

nous le mettons au rang des Auteurs Ecclefiafti-

ques 3 mais parce qu’il en a compolc de Moraux

,

dans lefquels il établit des principes & des ma-
ximes de la Religion : fçavoir deux Livres des Re-

tnedes de l’une& l’autre Fortune
,
qui font pleins

d’une Morale toute Chrétienne , deux Livres

de la Vie Solitair^ , dans lefquels il rapporte plu-

fieurs exemples des Solitaires Chrétiens ; deux

Livres du Loifir des Religieux , où il loue le faine

repos des perfonnes Religieufes ; deux Livres du
Mépris du Monde pleins d’une Morale excellente |

la Paraphrafe des fept Pfeaumes Penitentiels , aux-

quels on peut joindre un Traité contre l’Avari-

ee , & quelques autres. Il y a auffi plufieuts de

fes Lettres qui regardent les affaires de l’Eglifc

de fon temps, dans lefquelles il traite quelque

point de Morale Chrétienne: il y parle trop li-

brement.contre les Papes d’Avignon , & contre

R ij
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les déreglemens de la Cour de Rome. Les Oed*
vres de Pétrarque ont été imprimées à Bafle en

*554- & en 1 5^1 *

fean Ba- Jean Bacon ou Baconthorp, du nom d’un
con Car

-

Village du pais de Nortfolk en Angleterre , Car-
me' me , après avoir fait fes premières études à Ox-

ford , vint à Paris , où il prit des Degrez ; & étant

retourné dans fon pais , fut fait Provincial de

fon Ordre l’an 1529. Quatre ans apres il fit un
voyagea Rome; il mourut à Londres l’an 1346.

Ce Religieux étoit un fameux Averroïfte. Il-

a

compofc un Commentaire ou des Qneftions fur

les Sentences , imprimé à Milan en 1510. & iyii.

à Cremone en 1518. à Paris & A Venife : un Abré-

gé de la Vie de J e s u s-C hrist & des Que-
Rions quodlibetiques , imprimées A Venife <n

1527. Il avoir encore compofc un Traité fur la

Réglé des Carmes , un Abrégé de l’Hiftoire& des

Droits de cet Ordre , des Commentaires fur S.

Auguftindela Cité de Dieu & de la Trinité, &
fur le Traité de Saint Anfelme , Pourquoi Dieu

efi: Homme ; un Traité contre les Juifs , un Trai-

té de la Pauvreté
;
des Commentaires fur toute

l’Ecriture, un Traité de la Vifion contre Jean

XXII. & plufieurs Sermons.

Jean de Jean de Bek Chanoine d’Utrecht , a compo-
Bel^Cha- fé une Chronique des Evêques d’Utrecht & des

noined'V- Comtes de Hollande depuis Saint Wilbrordjuf-

trecht. qu’à l’an 1346. Cette Chronique a été continuée

jufqu’à l’an 1524. par Guillaume Hedan Chanoine

de Harlem, imprimée à Francker en 1612. & à

Utrecht en 1645.
Simon Fi- Simon Fidatüs de Cassia, Village prés de
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Rome, de l’Ordre des Hermites de Saine Augu- datusAu-
bin , Fondateur du Monaftere de Sainte Cache- guflin.
rine des Religicufes dé Ton Ordre à Florence

,

mourut le i|. de Février de l’an 1348. Il a été

célébré pour fa dévotion , & en réputation d’ê-

tre fpirituel , & d’avoir le Don de Prophétie. Il

a fait un Ouvrage confiderable des Actions de

Notre Seigneur Jesus-Christ , divifé en quinze

Livres , adrelle au Jurifconfulte Thomas de Cor-

fmis , imprimé à Cologne en 1540. un Livre de

la Vierge imprime à Bafle en 1517. Tritheme fait

encore mention des Traitez fuivans de cet Ail-

teur , d’un Livre de la Doéhine Chrétienne,

d’un Traité de la Patience, d’une Explication du
Symbole , du Miroir de la Croix, de la Difcipli-

ne des Spirituels & de quelques Lettres.

Jean d’Andre’ (en Latin Joannes Andrea. , &
non pas pannes Andréas J le plus célébré Jurif- Jean

confulte de fon temps, étoit deMugello. lien- d'André

feigna quarante-cinq ans dans l’Univerfké dejurifeon-

Boulogne , & mourut dans cette Ville le 7. de fuite.

Juillet de l’an 1348. Voici les Ouvrages que nous

avons de lui : des Novelles ou Commentaires fur

les cinq Livres des Décrétales imprimez à Veni-

fe l’an 1581. deux Commentaires fur le fixiéme

Livre , l’un qu’il fit étant jeune , appelle ['Appa-

rat , & l’autre qu’il fit étant plus âgé , appellé

Novelle. Le premier eft dans le Corps du Droit

,

l’autre eft imprimé avec la Novelle lur les Décré-

tâtes i des Gjofes fur tes Clémentines, imprimées

à Lion l’an 1572. des Additions au Miroir de

Guillaume Durand ; un Arbre de la confangui-

nitc , affinité & parenté , tant fpirituel le que le-
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gale, imprimé à Bâle l’an 1517. des Qaeftion*

féodales, & fur les Mariages & Interdits, iropri*

mées àVenifeen 1584. une Somme des Fiançail-

les, du Mariage & des Degrez de parenté, im-

primée dans le fixiéme Volume du Tra&atus

Tr/ttfatuum.

Robert Holkot, natif de Norfhampton en

Angleterre, de l’Ordre des Freres Prêcheurs,

fleurit dans l’Univerfité d’Oxford avant l’année

1349. dans laquelle il mourut de la pefte, après

avoir commencé fes Leçons fur le Livre de l’Ec-

cleluftique. Voici fes Ouvrages imprimez : Un
Commentaire fur les quatre Livres des Senten-

ces, imprimé â Lion en 1497. 15x0. & iyi8. deux

cens treize Leçons fur le Livre de la Sagefle
,
qui

font attribuez dans plufieurs Manufdrits à Ar«
hnud d’Aulne Religieux de l’Ordre de Cîreaux

,

imprimées à Spire en 1483. à Reuthlingen en

1489. & à Venife en 1509. & 1586, des Mora-
litez Hiftoriqqes pour les Prédicateurs, avec une
Table de Saint Thomas fur les Evangiles 8c les

Epîtres de toute l’année, imprimées I Venife en

1505. & à Paris en 1510. des Leçons flir le Can-
tique des Cantiques 8c fur les fept premiers

Chapitres de l’Ecclefiaftique , imprimées à Veni-

fe l’an n 09. un Traité lur l’Imputation du pé-
ché & fur quelques autres Queftions imprimées

à Lion en 1497. & 1518. On lui attribue aullîun

Commentaire furies Proverbes de Salomon im-

primé à Paris en ijiy. qui eft plutôt de Thomas
de Galles. Il y a encore quelques autres Ouvra-
ges d’Holkot manuferits dans la Bibliothèque de

Cambrigç, comme fortt des Queftions quodli»

hetiques, des Sermons, des Allégories, r*
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JRichard de Hampole, de la Comté d’York Richard
en Angleterre , de l’Ordre des Hennîtes de Saint de Ham-

Auguftin , mort le 29. de Septembre de l’an pôle Ait-

1J4.9. a compofé quantité de Traitez de pieté. gnftin.

Voici ceux qui ont été imprimez à Cologne l’an

1 Se qui fe trouvent dans le Tome vingt-

fixiéme de la derniere Edition de la Bibliothèque

des Peres : lin Traité de l’amendement du Pé-

cheur : l’Explication de l’Oraifon Dominicale :

une Explication du Symbole des Apôtres & de
’

celui de Saint Anaftafe : un Eloge du Nom de

Jésus, Se un Traité de i’embrafement de l’A-

mour de Dieu : une Expofuion fur ces paroles du
Cantique des Cantiques de Salomon : Les Filles

vous ont aime avec pujfion

,

dans laquelle il traite

encore de l’Amour de Dieu. Ces Traitez font

pleins d’onéhon Se fort affectifs. Il avoir encore

compofé plufieurs Commentaires (pirituels fur

l’Ecriture, comme fur les Pfeaumes, fur Job,
fur les Lamentations de Jeremie : un Traité, in-

titulé ,
/ Aiguillon de la Confcicnce : l’Echelle du

Monde : un Ecrit du mépris du Monde : la Louan-
ge delà Chaftcté , 8c quelques autres Traitez qui

le trouvent dans les Bibliothèques d’Angleterre.

Jf.an Honseme, ouHocseme Fia-JeanHon-
mand , Chanoine de l’Eglife de Lfege , a fait la jime Cham
Continuation de l’Hiftoirc des Evêques deLiege , m '

tne de
compofée par Gilles d’Orval depuis l’an 1x47. juf- Licge.

3

u a l’an 1548. elle ell imprimée dans le Recueil

e Chappeaville. Gérard

Gérard Odonis de Roüergue, de l’Or- Odonis

dre des FF. Mineurs , élu General de cet Ordre General

l’an 1519. à la place de Michel de Céfena , 8c de- des F F.

puis honoré de la qualité d’Archevêque d’An- Mineurs.

1 R iiij
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tioche par Jean XXII. mourut à Catane l’an 1345^

• Il a compofé un Commentaire fur les dix Livres,

de Morale d’Ariftote, imprimé à Vcnifç l’an 150a.

On lui attribue l’Office des Stigmates de Saint

François. Il y a dans le Couvent des Cordeliers,

de Mircpoix un Traité manuferit des Figures

de la Bible qui porte fon nom, & dans la Bi-

bliothèque Vaticane un Commentaire fur les

Livres des Sentences , deux Queftions Philofot-

phiques & des Commentaires fur difFerens Lir

vres de l’Ecriture.
Jacques

j A cqjje $ Foiquiïr de l’Ordre des Her-

a- m ' tes de Saint Auguftin , Do&eur 8c Lcéleur en
riugujtttt. Théologie £ Touloufe , a dédié l’an 1345. * Cle-,

ment VI. un Ouvrage intitulé , Le Verger Gré-

gorien
, ou des ^4/legorics fur tous les Livres de

rEcriture

,

qui fe trouve manuferit dans la Biblior

theque des Grands Auguftins de Paris.

Bernard Bernard Abbé du Mont-Caffin
,
qui a fleu-

sibbe du r> vers l’an 1347. a compofé un Livre, intitulé*

Alont- Le Miroir des Moines de l'Ordre de S. Benoit

,

Cajfw
,

imprimé à Paris l’an 1507. un Commentaire fur

la Réglé de Saint Benoît que l’on trouve manufir

crit clans quelques Bibliothèques. Tritheme fait

encore mention d’un Livre des Préceptes régu-

liers & de Sermons à fes Religieux-

Thomas Thomas Bradwardin Anglois de
Brad- l’Ordre des FF. Mineurs , Chancelier del’Univer-
vvàrdin fi té d’Oxford, Confefleur d’Edoüard III. fut élu
de COrdre j’an 1 34.S. Archevêque de Cantorbie par le Cha-
des FF. pitre de cette Eglile à deux differentes fois 3 car

JMjneurj. fe Roi d’Angleterre & le Pape lui aiant préféré

la première fois Ufford , il ne fut point consacré ;.

gwi§ ççlqi-çi çtant mon quelques fnois après , if
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fut élu une fécondé fois , & fon Eledion aiant Thomas
été confirmée par le Pape & approuvée par le Brad_
Roi , il fut confacré à Avignon par le Cardinal vvardin

Bertrand ; mais il mourut quarante jours après de l’Ordre

fon Ordination , & avant que d’avoir pris pof- des F F%

fellîon de fon Archevêché. Mineurs.
Cet Auteur furnommé le Dodeur profond , a

compofé un grand Ouvrage , intitulé,D* la Caujc
de Dieu contre Pelage & de la vertu des Caufes ,

donné au public par Savil , 6c imprimé à Lon-
dres l’an 1618. dans lequel il foûtient fortement
les principes de Saint Auguftin Sc de Saint Tho-
mas touchant l’Operation& la Puiflânce de Dieu
fur les adions des Créatures. On lui attribue

aufli quelques Traitez de Geometrie & d’Arith-

meticjue, (çavoir , un Traité des Proportions im-
prime à Venife en 1505. un Traité d’Arithmeti-t

que fpeculative imprimé à Paris en 1502. & un
Traite de Geometrie imprimé à Paris en 15^2. &
1530.

Bradvardin ne traite pas feulement dans fon
Ouvrage , de la Liberté & de la Prédeftination ;

mais encore de l’Exiftence de Dieu , de fes per-?

fedions, de fon éternité, de fon immutabilité,

de fon immenfité, 8c de fes autres attributs, &
particulièrement de fa fcicnce, de fa puiflânce

& de fa volonté. Il montre que Dieu conferve

tous les êtres qu’il a créez *, qu’il fait immédiate-

ment tout ce que les créatures font
;
que fa vo-

lonté eft efficace, infurmontable 8c immuable,

& que tout ce qu’il veut arrive infailliblement ;

3
ue les chofes qu’il fçait, ne font point lacaufe
e fa fcience ; mais que c’eft fa volonté. Il expli-

que en quel fensDieu veut 6c ne veut pas le per
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Thèmes ché. Il prouve la neceifité delà Grâce contre Pe-

Brad- lage, & fait voir quelle eft gratuite , & qu'on
vvurdin ne mérite point la première Grâce, quelle eft la

de l'Ordre caufe immédiate de toutes les bonnes actions,

des F F. & principalement de la Pénitence. Il tient la

Mineurs. Prédeftmation gratuite* rejette la fcience moyen-
ne. Ce font là les principaux points qu’il traite

dans le premier Livre. Le fécond eft fur le Libre

Arbitre : il prétend qu’il ne confifte pas dans le

pouvoir de vouloir ou de ne pas vouloir une me-
me chofe -, mais dans le pouvoir de vouloir li-

brement tout ce qu’il faut vouloir & ne vouloir

pas ce qu’il ne faut pas vouloir. Il fajt voir qu’au-

cune caufe fécondé ne peut necetîîter la volon-

té > mais que le Libre Arbitre ne peut par fes

propres forces furmonter aucune tentation fans

un fecours fpecial de Dieu
,
qui n’eft autre que

(à volonté invincible que fans ce fecours on ne
peut non plus éviter le péché

;
que la perfeve-

rance eft un effet de la Grâce. Il explique enfin

la coopération de la volonté de l’homme avec

celle de Dieu. Il prétend que Dieu note point

la liberté
,
quoiqu’il caufe une efpece de neccffir

té. Il traite des differentes efpeces de neceflitc

Sc de contingence , & rapporte les differentes

opinions des Philofophes 8c des Théologiens

touchant la contingence des chofes
,
qu’il com-

pte jufqu’au nombre de trente-trois , ôc il con-

clut que toutes les chofes futures arrivent par

une efpece de neceflité
,
par rapport aux caufes

fuperieures ,
qui s’accorde neanmoins avec la

liberté
,
parce quelle n’eft point abfoluc , natu-

relle , violence , ou forcée. Il finit l'on Ouvrage
çn faifant une récapitulation des erreurs qu’il a
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combattues, 6c des veniez qu’il a établies, qu’il

réduit d trente-fix Propofitions.

Alberic de Rosate ou Roxiati , de Berga- uilbcric

me, Jurifcônfulte , a fleuri vers l’an 1350. Il a de Rofat

9

compofé un Commentaire fut le fixiéme LivreJurifîen-

des Decretales , imprime dans le Recueil des Trai- fuite.

tez des Illuftres Jurifconfultes , fait dVcnife l’an

1584. un Diédionnairc de Droit Civil & Canoni-

que , imprime à Venife l’an 1 573 . & 1601. 6c quel-

ques autres Traitez de Droit Civil.

PiEitRE de Paternis , de l’Ordre des Her- Pierre de

mites de Saint Auguftin, a fleuri vers l’an 1350. Paternis

Ai écrit un Ouvrage de la Necellîté 6c de laSuf- *inguflin•

fifance de la vie humaine que l’on trouve ma-

nuferit dans la Bibliothèque de Mr Colbert, Cod.

1517. avec un Traité contre les Juifs Cod. 978.

Pi erre , Moine de Clairvaux , 'a écrit quelques Pierre

Opufcules pour la réforme des Mœurs >
entre Moine de

autres , une Epître au Nom de Jesus-Christ à Clair-

Innocent VI. datée de l’an 1353. une Lettre de vaux.

Lucifer aux Mondains, datée de l’an 1351.& un

Traité de la Puilfance du Pape
,
qui fe trouvent

manuferits dans la Bibliothèque de Mr Colbert,

Cod. ijoz.

Richard Fit z-R a l p h , c’eft-d-dire
, Richard

Fils de Raoul, né à Dundahcen Hibernie. Il fut Achevé-
d’abord Archidiacre de Lichfeld , enfuite Chan- Ar*
celier d’Oxford vers l’an 1535. 6c enfin élevé à la

“

mAÇht

dignité d’Archevêque d’Annach l’an 1347. Il fit

la guerre aux Religieux mendians , & non feule-

ment prêcha contre eux en Angleterre, mais ceux-

ci aiant portélcurs plaintes au S. Siégé , il alla lui-

même exprès d Avignon l’an 1357. pourfoûtenir

çe qu’il avoir avancé, 8c pour demander au Pape
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Richard Innocent VI. la révocation de leurs privilèges,

Archevê- 8c fe plaindre des entreprifês qu’ils failoienc con-.

que d'Ar- tre les droits des Evêques 8c des Curez. Le
tnach. Pape l’entendit, 8c nomma des Commill'aires

;

, mais il mourut le 16. de Décembre de l’anijtfo,

avant <jue l'affaire fût finie. Un Auteur anciea

qui a écrit la Vie d’innocent VI. remarque quç

les Mendians furent fort réjouis de fa mort, 8c

qu’ils en chantèrent plutôt Gaudeamus que Rf-r

quiem.

Il a écrit deux Traitez contre les Mendians,

l’un intitulé , La Defchfe des Curez, contre les

Frères Mendians , 8c l’autre , De Ceux à qui il

appartient d’entendre les Conférions, DeAudien-

tia Confejfiomm. Ce dernier n’eft que manufi-

. crit i le premier fe trouve dans la Collection dç
Goldafte , 8c a été imprimé plufieurs fois à Paris >

fçavoir l’an 1496. 1525. & en 1623. fur unMir
nuferit de la Bibliothèque de Saint ViCtor. On
a aufïi la Somme du même Auteur contre les

erreurs des Arméniens , imprimée à Paris l’an 1511.

& 1612. 8c quatre Sermons des Louanges de la

Vierge
,
prêchez à Londres l’an 1356. imprime»

avec l’Ouvrage precedent. Ses autres Sermons

. & fa Somme fur les Sentences fe trouvent ma-
nuferits en Angleterre 5 on dit qu’il avoit fait une
Traduétion de la Bible en Hibernois.

Le Traité de la Défenfe des Curez n’eft autre

chofe que le difeours qu’il fit devant le Confi-

ftoire du Pape 8c des Cardinaux à Avignon le

8. de Novembre de l’an 1357. qui a pour texte

ces paroles de l’Evangile de Saint Jean Chap. 7.
Ne juge*- Pas par acception de perfinnes , mais

que votre jugement foit jufie. Il protefte en corn-
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hnençant qu’il n’a point intention de rien avan- Richard

cer contre la do&tine de l’Eglife , & qu’il ne Archevi-
demande pas la delftruââon des Ordres Men- que <£Ar*
dians , mais feulement leur rétablifl'ement dans macht

leur ancienne pureté. Il rapporte enfuite le fujet •

& l’occafion de la conteftation qu’il avoit de la

maniéré Alivante. Il dit qu’étant venu à Londres *

il
y avoit rencontré des Doûeurs qui difputoienr

entr’eux fur la mendicité de J e s u s-C hrist
& des Apôtres -, & qu’aiant été invité de prêcher

fur ce fujet, il avoit établi neuf Conduirons
dans fcpt ou huit Sermons qui avoient donné
occafion aux Mendians d’interjetter une appella-

tion frivole. La première de ces Concluions eft >

que J. C. a étépauvre en fa vie
,
parce qu’il l’étoit

,

& non pas pour avoir aimé ou choii la pauvreté.

La fécondé, que Jesus-Christ n’avoit jamais

mendié volontairement. La troiiéme, qu’il n’a-

voit jamais enfeigné à mendier volontairement. La
quatrième

,
qu’il avoit enfeigné le contraire. La

cinquième, que perfonne ne devoir faire voeu

d’ooferver toujours une mendicité volontaire. La
ixiéme, qu’il n’eft point de la Réglé des Freres

Mineurs d’obferver une mendicité volontaire. La
feptiéme

,
que la Bulle d’Alexandre IV. qui con- ;

.

damne le Livre des Do&eurs de Paris n’eft con-
traire à aucune de ces Conclufions. La huitiè-

me
,
qu’il faut plutôt choiiir pour fe confeflèr

les EglifesParroillïales que les Oratoires des FF. •

Mendians. La neuvième
,

qu’il vaut mieux fe

confefler à l’Ordinaire qu’aux Religieux. Il com- •

mence fon Apologie par ces deux demicres Pro-

portions , & il les prouve par les principes du
Droit. Il y montre , que fuivant le Canon Om- '
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nis utrinfjne fcxus t tous les Fideles font obli»

gez de confeflêr tous leurs pechez une fois 1 art

a leur propre Curé
j
que les privilèges pré^

tendus des Mendians lont abuhfs, contre leur

• Inftitut & leur Réglé, qu’ils leur font pluspré-

.
judiciables qu’avantageux 11 prouve enfuite fes

autres Concluions touchant la Mendicité. Ce

difeours eft luivi d’un Mémoire qu’il prefenta

aux quatre Cardinaux pour répondre aux raifons

que les Mendians alleguoient pour juftifier leur

opinion touchant la Mendicité , & d un Ecrit

prefenté aux mêmes Cardinaux contre les abus

qui fe commettent par les Mendians dans les

Prédications , Gonfeffions , célébration de l’Of-

fice , &c.

Goldafte a joint à la défenfe des Curez une -

Robert de Reponfe faite par Roger Chonoe , ou plutôt

Convvay Robert de Constay de l’Ordre des FF. Mi-

de rOrdre neurs
,
qui vivoit dans le même temps, tou-*

des FF. chant la Confcflion faite aux Mendians : ce me-

Mineurs, me Auteur l’avoit aufli réfuté fur la Pauvreté, en

trois Queftions que Waddingus avoit vues ma-*

nuferites. Il eft mort à Londres l’an i}6o. Son

Ouvrage n’approche pas de la folidité ni de 1 e-

legance de celui de Richard. r

Monfieur Ralufe a encore deux Traitez manus-

crits de Richard l’un de la Mendicité & des^ Pri-

vilèges des Freres , & l’autre des répliqués a 1 Ou-

vrage de Robert Comray. Il remarque dans le

f

>remier qu’il avoit déjà compofé fept Livres de

a pauvreté du Sauveur , & il fait mention dans

le fécond , d’une Réponfc au Livre de Frerejean

de Terinis. Il eft encore marqué dans la Conti-

nuation de Raoul de Chefter qu il avoir corn-
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pofé plu fieurs beaux Sermons.

Grégoire de Rim in i de l’Ordre des Grégoire

Hermites de Saint Auguftin , dont il fut élu Ge- de Ritnit»

ncralle 14. de May de l'an 1557. fleurit dans l’U- General
niverfitéde Paris. Il nous a taille des Commen- desAngu-
raires fur le premier & le fécond Livre des Sen- fiins.

tences , imprimez à Valence l’an 1500.& à Ve-
nife l'an 150$. des Additions fur cet Ouvrage »

imprimées à Vcnife l’an 1511. des Commentaires

fur les Epîtres de Saint Paul , &'fur l’Epître Ca-
nonique de Saint Jacques , avec un Livre de l’IX»

iiire, imprimez à Rimini l’an 151a. Il eft mort l’an

i$^8. à Vienne en Autriche. Les Auteurs remar-

quent qu’il avoir aulîi fait des Sermons pour toute

l’année.

Thomas de Strasbourg de l’Ordre Thomas
des Hermites de Saint Auguftin , élu leur Gene- de Straf-
ral l’an 1345. mourut à Vienne en Autriche l’an bourg Gr-
1557. Il eft Auteur d’un Commentaire fur les neral des
quatre Livres du Maître des Sentences , imprimé Aaguf-
à Stralbourg l’an 1490. à Venife l’an 1564. & à

Geneve l’an is8<. Tritheme rapporte que cet Au-
teur avoir auffi fait un Livre des Conftitutions

de fon Ordre. .

Il y a un autre Thomas de Stralbourg de
l’Ordre des FF. Prêcheurs

,
qui a fleuri vers la

fin du quinziéme Siècle
,
qui avoit compofé des

Sermons , des Méditations > -des Lettres & des

Queftions
,
que quelques-uns attribuent au pre-

mier. * yy- : i. . >
Adam Goddam ou Woddheam , Anglois, de Adam

l’Ordre des Freres Mineurs, que l’on xlomine-Goddam

ordinairement L'Anglois

,

fleurit en Angleterre de l’Ordre

depuis l’an ijjo. & mourut l’an 1358. Il a com- des FF»
pofé un Commentaire fur les Livres des Senten- Mineurs.
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ces , imprime à Paris l’an 1511.

Raduu>he ou Raoul Higden, oa Hikeden,"

Jladulphe
Moine Bcnedidtin de Chefter , eft Auteur d’un

Hik'dcn grand Ouvrage Hiftorique, intitulé , Le Poly-

Benedic- Monique depuis la Création du Monde

fin.
/*<*» 1 3 j 7. qui a été traduit en Anglois l’an 1397.

par Jean de Trevifi , 8c continué en Latin par Jean
Malvarnb Moine de Winchefter

,
qui a aulîi

compofé un Traité des Vifions vers l’an 1341.

Il
y

a quantité de Manufctits de l’Original du
Polychronique dansles Bibliothèques d’Angleter-

re, & la Verfion a été imprimée l’an 1481. par

Guillaume Carton premier Imprimeur en Angle-

terre , avec uhe continuation jufqu a l’an 1460.

Higden avoir encore compolc des Diftindtions

fur la Théologie , le Miroir des Curez , un Com-
mentaire fur Job 8c fur le Cantique des Canti-

Î

iues, 8c des Sermons. Il eft mort l’an 1363. aiant

oixante & quatre ans de Profeflion Monaftiquei

Thauler Jean Thauler Allemand, Dominiquain de

Domini- Cologne , fut un des célébrés Prédicateurs de

quain. fon temps. Surius a traduit fes Sermons en Latin

,

& les a fait imprimer à Cologne en 1548. avec

quelques autres Opufcules de pieté recueillis des

Ecrits de Thauler 8c de quelques autres. Ils ont

aulTï été imprimez dans la même Ville l’an 157*^
& 1603. Cet Auteur eft mort l’an 1361. le 17. de
May. Il yia beaucoup de pieté dans fes Ouvrages.

Pierre Pierre Bercheur, natif de Poitiers, Moine
Bercheur Benedidtin, 8c Prieur de Saint Eloy de Paris,

Prieur de
y mourut l’an 13 61. Il a compofé un Didkion-

S. Eloy. naire Moral de toute la Bible
,
qui contient les

mots principaux delà Bible avec des Reflexions

Morales. Le Redudloire Moral de la Bible , dans

lequel
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lequel il rapporte toutes les Hiftoires de la Bi-

ble au Cens moral , Si l lnduâoire Moral divilé

en trois Parties. Ces Ouvrages ont été imprimez

à Paris en ijtt. en quatre Volumes ( c’eft la plus

belle Edition ) à Bâle la même année-, à Venife en

*583. & 1389. en trois Volumes, &àColognc en

1610. aufli en trois Volumes.

Bernard Dapifer , Moine de Melck "en Au* Bernard

triche, a écrit vers l’an 1360. l’Hiftoire de S. D^pifer

Gothalme > donnée par Lambecius dans le fe- Moine de

cond Tome de fa Bibliothèque de Vienne , p. MeIci^
«18.

Jean CaIdérïn, Jurifconfulte de Boulogne , CéU

Difciple Si fils adoptit de Jean d’André , a fleuri devin Jt&-

vers l’an 1360. Si nous a lailfé divers Ouvrages rifconjülte

'de Droit Civil Si Canonique rentre autres, des

Commentaires lur les Decrccales
,
qui n’ont point

été imprimez j un Traité de l’Interdit Ecclefia-

ftique, imprimé à Vcnife en 1)84. une Table de

tous les Partages de l’Ecriture , citez dans les Dé-

crétâtes, imprimée l’an 1481. à Spire > des Con-

feils , imprimez âLion l’an i?j6 . 0c àVenifelan

1581. & des Répétitions de Droit Civil , impri-

mées à Lion l’an 15S7.

Barthélémy de Glaünville, Anglois, delà BarthèU-

famille des Comtés de Suffolk ,
de l’Ordre des m\ de

Freres Mineurs ,
s’appliqua à rechercher Si à dé- Giahnv'iU

couvrir des Moralitez cachées fous l’exterieur ie fa TOr-
'des chofes naturelles , dont il a compofé un gros dre des

Ouvrage divifé en dix-neuf Livres : le pre- fp.

mier eft de Dieu j le fécond » des Anges Si des nturs.

Démons ;
le troifiéme , de l’Ame -, le quatrième

,

du Corps •, Sc les autres , des autres Créatures.

On y en ajoute un vingtième des Accidens,

Xir. Sticle, S



47* Histoire des Controverse s

comme des Nombres , des Melures des poids , de*
Sons, &c. ôc un Traité delà Propriété des A-
beilles. Cet Ouvrage a été imprimé à Nuremberg
en 1491. à Stralbourg en 1505. & à Paris l’an

?574- Cous le titie d’Allegories & de Tropolo-

gies fur l’Ancien & fiir le Nouveau Tcftament.

On a encore quelques Scrmpns imprimez fous le

pom de cet Auteur à Strasbourg l’an 1495. a

fleuri vers l'an 1560.

sflpbonfe Alphonse Vargas , natif de Tolede , de

Vargas l’Ordre des Hermites de Saint Auguftin» après

Arcbevc- avoir profeflé la Philofophie& la Théologie dans

que de Se- l’Univerfiié de Paris pendant dix ans , fut fait

ville. Evcque de Badajos & enfuite d’Oûna, & enfin

Archevêque de Scville , où il mourut le 16. de
. Décembre de l’an ij6<>. félon quelques-uns, ou

le ij.d’Oûobre de l’an 1559. félon d’autres. lia

compofé un Commentaire fur le premier Livre

des Sentences, imprimé à Venife l’an 1490. &
des Queftions fur les trois Livres de l’Ame d’A-

riftote , imprimées à Venife l’an i
j
66. & à Vicenfe

l’an 160$. ,

Mttthicu Mathieu ou Mathias de Cracovib , Po-
de Crdco- lonois , Profeflêur en Théologie à Prague , &
vie. ami de Sainte Brigitte , fleurit vers Van 1370. Tri-

theme lui attribue les Ouvrages fuivans : Un
Traité de la Prédcfiination en forme de Dialo-

gue entre le Perc & le Fils
,
qu’il avoit intitulé

Le Rational des Oeuvres divines ; un Traité des

Contrats , un Ecrit fur la célébration de laM eflè

,

& des Lettres. Il y a en Angleterre dans la Bi-

bliothèque d’un College de Cantbrige un Traité

manuferit de cçt Auteur , intitulé ,
Le Confié de

U Raifort & de la Çonfiitnçe
,
pour recevoir le
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Corps de J e s u s-Christ , ou pour s'en abfienir.

G a t , Allemand , Moine de l’Ordre de Cî- ça[ yfbbé
teaux, &Abbc duMonaftere deKonigfaal prés de Konit-
de Prague, compofa un Livre auquel ifdonna le raai

*
Tîrre de Pomme de Grenade

,

en forme de Dia-
logue entre le Pere & le Fils

,
pour l’inftruéHon

defes Religieux. Il eft diviféen trois Livres: il

traite dans le premier , de l’Etat des Commen-
çans ; dans le î'econd , de l’Etat de ceux qui s’a-

vancent-, dedans letroifiéme, de l’Etat des Par- .

faits : Ouvrage plein d’onâion , & d’un grand
ufage pour les Religieux , comme Tritheme l’a

remarqué. Il a été imprimé en Allemagne l’an

1481. Tritheme rapporte qu'il avoir auflî compofé
des Sermons à fes Religieux. Il a fleuri vers l’an

1370.

Henri, Moine de Rebdorf en Allemagne , Henri
a compofé des Annales qui contiennent l’Hiftoire Moine de
des Empereurs Adolphe , Albert I. Frédéric III. Rebdorf.
Louis de Bavière & Charles IV. depuis l’an 11575.

jufqu’à l’an 1371. Elles ont été données parMar-
cardus Frehcrus dans fon Recueil des Hiftoriens

d’Allemagne, imprimé i Francfort l’an t6oo. T.
i.p. 411.

Hugoiim Malebranche , de l’Ordre des Huaolin
Hermites de Saint Auguftin , Do&eur de Paris

, Male-& fuccefleur de Grégoire de Rimini dans fa branche
Chaire de Théologie , élu General de fon Ordre Evgque
l’an 1568. fait Evêque de Rimini par Urbain V. de Rimini.
l’an 1370. & enfin honoré du Tître de Patriarche

de Conftantinople , a compofé des Commentai-
res fur les Livres des Sentences , un Traité delà
Trinité, & un autre delà Communication des

Idiomes
,
qui font manuferits dans les Bibliothe-
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ques des Auguftins de Boulogne 8c de CremonéJ

* * 1 Ilvivoit encore l’an 1571.

Thomas Stodbs,ouStubbes Anglois
Thomas du Pais d’Ionc, de l’Ordre des FF. Prêcheurs, a

Stobbes écrit les Vies ou la Chronique des Archevêques

,

Domini- d’Iork depuis la première fondation de ce Siégé ,

qttain. jufqu a l’an 1375. ^ctte Chronique a etc impri-

mée à Londres l’an 165 t. avec d’autres Hifto-

riens d’Angleterre- Les Auteurs qui ont parle de
lui, lui attribuent encore quantité d’Ouvrages

de Théologie qui n’ont point vu le jour.

Sainte Brigitte Princeflê de la famille

Sainte Royale de Suede , femme de Vulphon Prince de

Brigitte. Nericie, après avoir eufept enfansde fonmari,

l’engagea de fe faire Moine de Cifteaux, dans le

Monaftere d’Alvaftre où il mourut peu de temps
après. Elle inftitua enfuite l’Ordre de Saint Sau-

veur, 8c lui donna une Réglé , comme l’aianc

reçue de Jesus-Christ. Elle entreprit d’aller dans

la Terre-fainte > 8c après y avoir voiagé pendant

quelques années , elle vint mourir à Rome le 23.

de Juillet de l’an 1373. Elle fut canonifée par

Eoniface IX. l’an 1391. 8c fa Canonifation a été

confirmée dans le Concile de Confiance. Cette

Sainte eft fameufe par fes Révélations
, que

l’on a rédigées en huit Livres , outre plufieurs

autres qui ont été ajoutées depuis à ce Recueil.

Elle a auiïï écrit des Sermons , 1’un de l’Excellence

delà Vierge Marie, di&c par un Ange, & quatre

autres quelle afsûre lui avoir été revelez, aufiï-

bien que fa Réglé
,
quelle croit lui avoir été di-

ctée de la propre bouche de Jesus-Christ. Ces
Oeuvres ont été imprimées à Lubec en 1492. à Nu-
lembeçg en 1521. à Rome en 1557.6c 161 8 . à Envers
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en 1611. à Cologne en 1618. & à Munichen 1680.

Dans le même temps fleurie Sainte Cathe-
rine de Sienne

,
qui n’eft pas moins fameufe

pour Tes Révélations que Sainte Brigitte : elle Sainte

naquit l’an 1347. fit vœu de Virginité à lage de Cathtrine

huit ans , & prit quelque temps après l’habit de de Sienne.

l’Ordre de Saint Dominique : elle avoit beaucoup

d’efprit , écrivoit parfaitement bien , & étoit fort *

charitable St fort zelée-, elle confeilla à Grégoire

XI. de retourner à Rome, 1 y fui vit , demeura apres

fa mort dans l’obedience d’Urbain VI. St mourut

le jo. d’Avril de l’an ij8o. Elle a été canonifée

par Pie II. l’an 1461. Elle a écrit plufieurs Let-

tres en Italien aux Papes » aux Cardinaux , aux

Rois & aux Princes , dont on a fait ma Recueil

,

contenant j64.Lettres imprimées en Italienà Ve-

nifeen 1506.
1
$48. & 1584. & traduites en François

à Paris en 1644. On a aufli d’elle fix Traitez en

forme de Dialogue de la Providence de Dieu,

imprimez à Ingolftad tan 1583. à Cologne l’an

1601. &à Vcniïe l’an i6n.un Dilcours (ur l’An-

nonciation de la Vierge, & quelques autres tra-

duits en Latin par Raymond des Vignes de Ca-
, v. "é>v

pouc Religieux Dominiquain fon Confeifeur,

imprimez a Ingolftad l’an 1583. & un Traité tra-

duit ou compofé par le meme, intitulé Divine

Doctrine donnée par le Pere Eternel parlant à CEf
prit

,

imprimé à Cologne en 1553.

Mathibu Floriugue Moine Bene- Mathieu
diélin de Weftminfter , a fleuri vers l’an IJ77. Florileauc

Il a compofé des Annales depuis le commence- Benedi-
ment du Monde iufqu’i l’an 1307. aufqucllesil ftin.

a donné le nom de Fleurs Hifloriejues impri-

mées à Londres l’an 1567. &à Francfort en 1601.

S iij
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Dans la première Partie , il n’a fait que copier

Mathieu Paris. Balxus dit que cet Auteur a con-

tinué fes Annales iufqu’a l’an 1577. & compofé
des Chroniques ces Monaftercs de Weftminfter

& de S. Edmond.
jilbert de Albert de Strasbourg Député par
Straf- l’Evêque de cette Ville vers le Pape à Avignon

,

bourg. 2 Eû t une Chronique depuis l’Empire de Rodol-

phe d’Habfpourg jufqua U mort de Charles IV.

c’eft-à-dire, depuis l’an 1270. jufqu’à l’an 1578.

Cufpinien en avoit donné une Partie imprimée

à Bafle en 1553. Sc 1569. mais depuis Urftifius

l’a donnée toute entière dans fon Recueil d’Hifl-

toricns d’Allemagne , imprimé à Francfort l’an

1585. Tome 2. p. 97. Cet Auteur a aulE écrit la

Vie de Berthoul de Buchecke Evêque de Straf*

bourg &c de Spire, depuis l’an 1328. jufqu’à l’an

1353. donnée per Urftifius, Sc imprimée feparé-

ment à Bafle en 155-5. Sc 1566.

Jean Jean Schadland Allemand de l’Ordre

Schadlad des FF. Prêcheurs
,

premicremént Evêque de

Evêque Culme en Pologne y enfuite de Hildesheira ; &
deTCormes enfin , félon quelques-uns, de Wormes, mortl’an

1377. a compofé un Traité de l’Etat des Cardi-

-naux qui eft manufcrit dans la Bibliothèque de

Mr Colbert Cod. 289. Il fit cet Ouvrage à la

follicitation de Pierre du Pré Cardinal ,Sc com-
mença d’y travailler l’an 1561. quand ce Cardinal

mourut. Il l’a intitule, , parce que Status

Dominorum Cardinalium Culmenfis dici potefi à
Culmine dignitatis & virtutis\ & Cardinales

Culmenfes dici pofiunt à Kirtutum principatu ,

& fcribtnsfuit Culmenfis Epifcopus. Il avoit été

auparavant Inquifiteur de la Foi en Allemagne,
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tomme il le dit en plufteurs «tdtoits. Ü afsûrc

dans cet Ouvrage ,
que pendant ce temps-là

il avoit fait bri&îr plufietirs hérétiques, qui

difoient que l’EgUfe de Rome avoit perdu

les Clefs de Saint Pierre depuis quelle pot

fedoit des biens temporels i que lès Papes &
les Cardinaux éroient des avares, des ambitieux

8c des voluptueux , à qui J e s a s-C h k i s t n a-

voit pas commis l'Egide fon Epoufej mas a de

vrais pauvres pleins d'humilitc , & meprifez en

ce monde , dans lefquels tefide l’Egide. Il avoit

encore compofé un Traité de la Dignité 8c de

l’Etat des Evcques-

Nicolas Orésme , Normand , Doûeur en Ntcolat

Théologie de la Faculté de Paris& de IaMaifofl Ortfne

de Navarre, dont il fut fait Supérieur l’an 1*56. Dolhmr

fut choifi par le Roi Jean pour Précepteur de de Paru.

fon fils, qui fut depuis Charles V. furnotnmele

Sage, il fut nomme Trefotier de la Sainte Cha-

pelle l’an i}6i. ôtenfuite Doyen du Chapitre de

Rouen , & quitta pour lors la Supériorité de

Navarre. Il fut envoyé l’an 151»}. vers Urbain V.

8€ fit un Difcours devant ce Pape & les Cardi-

naux > dans lequel il parla fortement contre les

déreglemèns de la Coür de Rome. Ce Difcours

eft- imprimé dans le Livre d lllyriCus , intitulé $

Catalogue des Témoins de la vérité
t 8c donné

feparément pat Gefner dans l'Edition de Wit-

temberg de 1604. il a encore fait un autre Dif-

cours fur le changement de la monnoye > dans

lequel il déclamé contte lei Princes qui éxpofent

la monnoye qui n'eft pas de pïftc poids , &
montre qu’il n’eft pas permis aux Princes de

changer de monnoye quand il leur plaît , 8c de

S iiij
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Nicolas lui donner le prix qu’ils veulent. Ce Traité eft.

Oref/ne imprimé dans le neuvième Tome de la Biblio-*

Dotteur theque des Peres de Paris de lan 1*89. 8c dans.

- de Paris, le vingt-fixiéme dç la derniere. Il traduifit la

Bible en François par l’Ordre de Charles V. 8c

compofa pluiiçuis autres Tçadudions d’Auteurs;

prophancs. Il y a plulieurs autres Ouvrages de cet

Auteur manufcrits dans lesBibliotheques deNavar-

re, de Mr Colbert A: ailleurs , entre autres 115.Ser-

mons,unTraité de laCommuncationdes Idiomes,

de l’Affirmation De Omni.z l’égard de la Divinité»

trois Traitez contre l’Aftrologie judiciaire, l’Art

de prêcher i un Traité de l’Antechrift 8c de Tes

Miniftres, 8c des lignes qui doivent le précéder,

un Ecrit contre les Mendians , 8c plulieurs au-*

très Traitez de Philofophie , dont on peut voit

le Catalogue dans l’Hiftoire de Navarre de Mr
de Launoy , T, 2, p, 455, & fuiv. Otefine fut

fait Evêque de Lizicux l’an 1577. 8c mourut fept

ans après l’an 1584. Il fut enterré dans fon E-
glife Cathédrale au côté gauche du Chœur.

Robert ^ OB£ RT Ge rv

a

1 s

,

né dans le Diocefe dç

Cervais Nifmes , de l’Ordre des Freres Prêcheurs , fait

Evêque Evêque de Senez par Urbain V. l’an 1,69. a

de Seriez..
comP°^ vers Vv» 158.8. un Traité du Schifmç

contre Jean de Lignano 8ç Balde
,
qui défen->

doient Barthelemi de Bari, qui fe trouve ma-

nuferiç dans la Bibliothèque de Mr Colbert,

Cod. 2761. 8c yn autre Traité intitulé , Le Mi-
roir Royal , publié vers le commencement du

Régné de Charles VI. quieft manufçrit dans I4

même Bibliothèque.

JaHrdain Jourdain de Saxe , furnommé de Quedb-
de Saxe umbovrg , de l’Qrdrç des Hçrmùes dç Saint
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Auguftin , fleurit vers le milieu de ce Siede , 8c Jourdain

cft mort vers l’an i$8o. Il a écrit une Somme de Saxe

de Sermons pour tous les Dimanches de l’année , AHgHflia.

imprimée à Strnfbourg en 148}. 8c des Sermons

pour les Fêtes des Saints imprimez & Paris l’an

15 zi. Il avoit aufli écrit un Traité des quatre

Communions necefl'aires à ceux qui font pro-

feflïon de la Vie Monaftique , & un Recueil de

diverfes Pièces pour les Hermites de Saint Au-

guftin i Ravoir de vingt-deux Sermons aux Frères

Hermites , attribuez à Saint Auguftin & de quel-

ques autres ; des Réglés du même Saint & de la

Vie de Sainte Monique, tirée de fes Oeuvres.

Ces deux Traitez fe trouvent manuferits dans la

Bibliothèque des Grands Auguftins de Paris.

On attribue aufli à Jourdain la Chronique de

la Tranflation de l’Empire Romain aux Alle-

mans, imprimée à Baie l’an 1559. Trithemefaic

encore mention d’un Commentaire de cet Au-

teur fur l’Apocalypfe 8c d’une Apologie de fon

Ordre.

Philippe Cabassol , de Cavaillon en Pro- Philippe

vence , Chanoine , Archidiacre , Prévôt , & en- Cubatfal

fin Evêque de cette Ville l’an 1554. nommé Chan- Cardinal,

celier de Jeanne Reine de Sicile par fon mari

Robert l’an 1345, employé dans la mite en diver-

fes négociations , honoré de la Dignité de Pa-

triarche de Jerufalein l’an 1 )66. chargé du foin

de l’Evêché de Marfeille la même année , nom-
mé Légat du Pape à Avignon l’année fuivan-

te , 8c enfin créé Cardinal Prêtre du Titre de S.

Pierre& de Saint Marcellin le zz. de Septembre

par Urbain V. la même année , 8c pourvu l’an

4 370. duTitre de Sainte Sabine, mort l’an 1382.

%
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le 27. d’Aoùc. Il y a dans la Bibliothèque cte
Saint Vi&or deux Livres de la Vie & des Mira-i

des de Sainte Marie Madeleine, qui portent le
nom de ce Cardinal.

Gérard Gérard Groot ou le Grand , de la Ville
Groot Devcnter , fit fes études â Paris , Sc y prit le
Chanoine Bonnet â Iage de dix-huit ans; étant retourné
Régulier, dans fdn païs , il fut fait Chanoine d’Utrecht &

d’Aix-la-Chapelle ; mais il quitta fes Bénéfices

pour établir a Deventer des Clercs ou Freres de
Communauté pour l’inftru&ion de la jeuneflè.

il mourut le 10. d’Août de l’an 1384., âge de qua-^

rante-quatre ans. Il a compofé divers Opulcu-
les , dont il n’y a que trois d’imprimez parmi les

Oeuvres de Thomas à Kempis, qui font une
Déclaration de la maniéré de prêcher avec véri-

té; des Conclufions & desPropofiçions; deTE-
cude des Livres facrez. Ses autres Opufcules fe

trouvent mmuferits dans les Bibliothèques de
Flandres. Voici le Catalogue que nous en donne
Aubert de la Mire : Traitez desContrats & des IF*

r \ fines ; de l’Inftiturion des Novices -, du Loyer du
fijin Paûoral ; des incommoditez du Mariage ;

De Focariis ; contre la Tour d’Utrecht ; -de la

Pauvreté , des quatre genres de chofes & medi-*

ter ; de la Détra&ion , dés Sermons de la Nati-

vité de J e s u s-C h r 1 s t j pour le Jour des Ra-
meaux , èc fur d’autres fujets ; une Lettre fur le

Schifme , & quelques autres ; de la Simonie ; des
Benefices-Cures ; de la Compagnie 5c des Exerci-

ces cfes Devocs ; de la. Concorde des Evangeliftes

far la Paifion de Nôtre Seigneur
,
un Commen-

taire fur les Leçons de l’Office Ecclefiaftique des

Morts y & un Traité de la Componction Sc de
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nnftruftion des Ecoliers. Il feroit à fouhaiter

qu’on nous eût donné ces Ouvrages.

Pierre de Natalibus Evêque de Pierre de

Jefol dans la Province de Grade , a compofc Natali-

un Catalogue de Saints jufqu’au i6. de May de bus Eve-

l’an 138a. imprimée à Strafbourg en 1501. ejucdejc-

Jean de Rus b ro ek Village fur la Senne /ô/.

entre Brnxelle 8c Hall , Prêtre de Bruxelles & Jean de

premier Prieur du Monaftere des Chanoines Re- Rufbroel^

guliers de Wavre dans la Foreft de Soignies, Chanoine

fut un des plus célébrés Spirituels de fon temps , Régulier.

8c furnommé à caufe de cela Le DoEleur Divin

ou Contemplatif. Il mourut l’an 1581. le 2. de

Décembre âge de 88. ans. Il avoit compofé en

Langue Flamande plufieurs Ouvrages Myftiquek

qui ont été traduits en Latin par Surius ,
qui

les a fait imprimer à Cologne en 1552. &1609.
En voici les Titres :Une Somme de b Vie fpi-

rituelle , le Miroir du Salut étemel , un Com-
mentaire fur le Tabernacle de Moïfe Ôc fur fes

Parties*, un Traite des principales Vertus ; un
Livre de la Foi 8c du Jugement*, un Traité des

Q
uatre Tentations *, des Ouvrages des fept Veilles,

e l’Ecole Spirituelle, des feptDcgreid’Amour, ,

trois Livres des Nôces Spirituelles , de la Per-

fection des Enfans de Dieu , le Régné des Ainx-

teurs de Dieuj un Traité delà Contemplation,

8i fept Lettres de pieté , deux Chanfons ipirituel-

les , Samuel , ou de la haute Contemplation ,

une courte Priere. Le Traité des Nôces Spiri-

tuelles a été attaqué par Gerfon, en ce que Ruf*

brock avoir dit que l’Ame qui contemple Dieu

parfaitement , devient une avec Dieu-même : Ger- 1

fon crut que cette doctrine étoit l’erreur con-
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Jean de damnée dans Amaury j Jean de Schonaxre prit

Xnfbro'él^ la défenfe de RufbrocK , 6c fit une Apologie pour
Chanoine lui

;
6c Gerfon avoua enfuite qu’on pouvoit l’ex-

Régulier, eufer
,
parce qu’il avoit dit en un autre endroit

,

que la Créature ne perdoit point Ton être \ mais

il foûtient que les paroles de la troifiéme Par-

tie qu’il avoit citées , induifoient à l’erreur , non
feulement les fimples , mais aufîi les perfonneü

les plus éclairées -, ôc il remarque que les Con-
templatifs font fujets à avancer des erreurs, 6c

.

qu’ainfi il eftà propos qu’ils ne fe mêlent point

o’enfeigner ni d’écrire fans beaucoup de pré-

caution , & que leurs Ouvrages n’aient été exami-

nez par d’habiles gens
,
parce qu’autrement leurs

Livres font ordinairement remplis de faulfetezi

ou de mauvaifes explications qui trompent les

fimples.

Philippe Philippe de Leyde Hollandois , reçâ

de Leyde Doéleur en Droit à Orléans , 6c Profefleur à
Chanoine Paris , fut enfuite Chanoine de Sainte Marie de
eCVtrccht Condé , & enfin Chanoine & Grand Vicaire

d’Utrecht , où il mourut l’an i$86. le 8. de

Juin. Il a écrit un Traité du Soin de la Répu-

blique 6c du Sort du Souverain , donné au public

par Jean Severin, imprimé à Leyde l’an 1516. U
avoit auffi compofé des Leçons fur le troifiéme

Livre des Decretales.

Bonaven- Bonaventurb de Padoue de l’Or-

turc de dre des Hermitcs de Saint Auguftin , Douleur

Papoue de Paris, enfuite élu General de fon Ordre l’an

Cardinal. 1377. fut nommé Cardinal Prêtre du Titre de

Sainte Cecile par Urbain VI. au mois de Septem-

bre de l’annce fuivante. François Carrare Tyran

de Padoue le fit afl'aflmer dans Rome l’an 138$.
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On lui attribue le Miroir de la Vierge , impri-

me à Augfbourg en 1476. un Commentaire fur

les quatre Livres des Sentences , & des Médita-

tions fur la Vie de J e s u s - C h r 1 s t qu’on dit

être imprimées en Allemagne. Quelques-uns

afsùrent qu’il a auflî compote un Commentaire
fur les Epîtres Canoniques de Saint Jacques &
de Saint Jean. Tritheme ne lui attribue que
des Sermons pour l’année & fur les Feftes des

Saints.

Jean du Bourg, Anglois , Chancelier de Jean du
l’Univerfité de Cantbrige , & Curé de Colin^ham Bourg

dans le pais de Nottinghajn , a compofe l’an Chance-

1585. un Traité , intitule , La Prunelle de l'ceil lier de

four les Prêtres

,

dans lequel il traite de l’Ad- Cantbrige

miniftration des Sacremcns, des Préceptes du
Decaloçue & des Offices des Ecclefiaftiques

,

imprimé à Paris en ijio. à Straffiourg en 1^14*

& à Rouen en 1$ U».

Philipte Ribot , Catalan , Carme de Gironne , Philippe

fait Provincial de fon Ordre l’an 1368. mort l’an RibotCar

•

159t. a compofé un Ouvrage, intitulé, Le Mi- me,
roir des Carmes

,
partagé en dix Livres, dans

lequel il traite de l Inftitution du Progrès , des

Privilèges & de l’Hiftoire de fon Ordre
,
qui a

été imprimé à Venife en 1507. & à Anvers en

1680. Il avoir auflî fait un Traité des Hommes
llluftres de fon Ordre & des Sermons.

Jacques de Terame dans l’Abruzze, Chz-Jacques etc

noine de l’Eglife de ce lieu & Archidiacre d’A- Terame
verfe,a compofé vers l’an 1390. un Commentai- Chanoine,

re fur les Sentences , & un Livre fur la Rédem-
ption du Genre humain, intitulé , Confolation des

Recheurs » ces deux Ouvrages ne font que ma-

ar
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1S6 Histoire des Controverses
nuferits dans les Bibliothèques d’Angleterre*

Tritheme remarque que cet Auteur a auih écrit

fur les Clémentines.

Guy d’Evreux de l’Ordre des Frcres Prê-

cheurs, a compofc vers l’an 1*90. des Sermons

& une Réglé pour les Marchands j Ouvrages que
l’on trouve manuferits dans quelques Bibliothè-

ques.

Augustin d’Ascoli, de l’Ordre des Hennî-
tes de Saint Auguftin , a fleuri vers la fin de ce

Siede dans l*Univerfité de Padouë , & fait des

Sermons, que l’on conferve manuferits dans les

Bibliothèques des Auguftins de Boulogne , de
Padouc , 8c de Cremone.

Henri Boich, Do&eur en Droit du Diocefe

de Saint Paul de Leon en Bretagne , a fleuri fur

la fin de ce Siecle , 8c compolé un Commentai-
re fur les cinq Livres des Décrétâtes , fur le fi-

xiéme & fur les Clémentines, imprime à Venife

en 1576. & manuferit dans la Bibliothèque de ITL-

glife Cathédrale de Cambray.

Simon de Cremone , de l’Ordre des Freres.

Hermites de Saint Auguftin, a fleuri 8c prêché

long-temps à Venife vers la fin de ce Siecle. Il

avoit compofé des Commentaires fur le Maître

des Sentences ; un Traité de l’Indulgence d’Alli-

le, &plufieurs Sermons; Ouvrages qui fe trou-

vent manuferits dans les Bibliothèques des Au-
guftins d’Italie , 8c une Poftillc fur les Evangiles

de l’année, imprimée à Ruthlingen l’an 1484. U
eftmort l’an 1400.

Pierre Quesnbe , de l’Ordre des Freres Mi-
neurs du Couvent de Norwick Théologien 8c

Canonifte,a fleuri vers la fin de ce Siecle,& a écrie
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le Ducroire du Droit dans le Fore de la Confcien* des FF.

ce fle dans le Fore Judiciaire! un Traité de la Trini- Mineurs

.

té , de la Foi Catholique & des fept Sacremens »

un Traité de 1*Administration & de la Réception
des Sacremens ; un Traité des Crimes qui empê-
chent de recevoir les Sacremens , Scdes peines

qu’il faut enjoindre pour ces pechez ;”un Traité

pour ordonner ce qui regarde l’inftru&ion des

Jugemens. Ces Traitez font manuferits dans

quelques Bibliothèques d’Angleterre , & le pre-

mier dans la Bibliothèque Vaticanc& dans celle

de Mr Colbert , Cod. zi8. & ijoi.

Marsile d’Inghen , Allemand (
quoique Tri- Marjïle

theme ^ fallè Anglois ) Dofteur de Paris Cha- d'Inghen

noine &Tréforier de l’Eglife de Saint André de DoÈieur

Cologne , Inftitutcur & premier Fondateur du de Paris

.

College d’Heydelberg , mort l’an 1394. I e *0.

d’Août , a compofé un Commentaire fur le Livre
du Maître des Sentences, imprimé à Srrafbourg
l’an ijot.

Henri Knygton, Chanoine Régulier deLeî- Henri
cefter , a compofé une Chronique exaéke de l'Hi- Knygton
ftpire d’Angleterre, divifee en cinq Livres de- Chanoine

puis l’an 9.50. julqu’à Van 1395. & l’Hiftoire de la Régulier.

déposition de Richard II. Roi d’Angleterre ar-

rivée l’an 1399. Ces deux Ouvrages font dans le

Recueil des Hiftoriens d’Angleterre , imprimé à

Londres Van idjz.

Guillaume Thornus ou Thorn , Moine Guillou-
Benedi&in de Saint Auguftin de Cantorbie , a me Thorn
fait l’Hiftoire des Abbez de cette Abbaye ju£ Benedi-
ow’à l’an 1397. copiée jufqu a l’an 1171. de celle {fin.

de Thomas Spott. Cette Chronique fe trouve

4ms le Recueil des Hiftoriens d'Angleterre , îm-
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primé à Londres l’an 1611. p. 1757. On dit qu’il

avoit auifi écrit l’Hiftoire des Rois de Kent, les

Vies de quelques Saints , & des Chroniques des

Comtez , des Evêchez , 8c des Abbayes d’Angle-*

terre.

Gérard de Zut phen , l’un des premiers

Chanoines Réguliers de l’Ordre de Saint Jerô-*

me ou des Clercs de Communauté inftituez par

Gérard Groot, mourut âgé de trente 8c un ans

le 4. de Décembre de l’an 1398. Il nous a laifTé

deux Traitez Afcetiques, l’un de la Réforme in-

térieure des forces de l’Ame; & l’autre, desPro^

grés fpirituels , imprimez avec les Oeuvres de
Thomas àKempis, qui a écrit fa Vie, ôjplansles

Bibliothèques des Peres.

Nicolas Eymeric , né à Gironne Ville de
Catalogne , de l’Ordre des Freres Prêcheurs

,

fleurit fous les Pontificats d’innocent V I. d’Ur-

bain V. de Grégoire XI. & de Clement VII.
Il fut fait Inquifîteur General j>ar Innocent V L
Vers l’an 13 <6. & étant venu a Avignon foüs le

Pontificat de Grégoire XI. il fut nommé Gha-*-

pelain du Pape , 8c Juge des Caufes d’Herefie.

Il mourut à Gironne le 4. de Janvier de l’art

1399. Son principal Ouvrage eftle Livre intitu-

lé, Le DircEloire des Inejutjiteurs

,

imprimé pour
la première fois à Barcelone l’an 1503. 8c enfuite

a Rome l’an 1578. avec les Corrections 8c les

Scholies de Penna ; 8c enfin dans la même Ville

l’an 1587. & à Venife l’an 1595. avec les Com-
mentaires de ce même Auteur. Cet Ouvrage eft

divifé en trois Parties : Il traite dans la premier^.#

des Points de notre Foi ; dans la fécondé, delà

punition des Heretiques 8c des peines qu’ils mé-
ritent
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"ruent fuivant le Droit Canon Sc les Decretales ; Nicolas

ce que c’eft qu’Herefie Sc Erreur ; des differentes Eymenc
Herefies *, Sc enfin de ceux qui font fournis à la Dom'nti-

Jurifdiéhon de l’inquifition, Sc des crimes quiy«<*/« In-

fant de fa compétance. La troifiéme Partie eft qui/iccur*

fur la maniéré d’inftruire les procès dans le Tri-

bunal de Tlnquifition s du Pouvoir Sc des Privi-

lèges des Officiers i des Témoins , des Coupa-
bles , Sc de l’Execution des Jugemens.

Ilavoit encore compofé plufieurs autres Trai-

tez, que l’on trouve manuscrits dans la Biblio*

theque de M. Colbert, N°. 2846. & 1847. En
voici les Titres : Lettre aux Cardinaux contre l’E*

leèhon d’Urbain VI. une Lettre au Roi en fa*

veur de Clcment VII. des Vers fiir leSchifme,

un Traité fur cette Qneftion ,
Sçavoir fi les trois

Perlonnes de la Trinité font dans l’Euchariftie

,

compote à l’occafion d’une conteftation formée

fur ce fujet dans le Royaume de Valence. Les

Curez avoient coutume en admirtiftrant l’Eucha-

riftie aux Malades , de leur demander ; Croyez-

vous que ceci foit le Pere , le Fils , Sc le Saint Ef»

prit ? & on répondoit qu’ouï : un Curé aiant fait

cette demande à unDoéteur à qui il adminiftroit

le Sacrement, il répondit que non \ mais qu’il

croioit que c’étoit le Corps de Jesits-Christ ,

qui étoit Fils de Dieu , & non pas le Pere & le

Saint Efprit. Cette réponlê aiant été divulguée»

& l’aftaire portée à l’Inquifiteur, on trouva que
cet abus étoit commun

j
& comme le Cardinal

de Valence cherchoit les moyens d’y remedier»

le mal fut augmenté par des Prédications qui

fe firent de part Sc d’autre. Un Doékeur Reli-

gieux prêcha que la demande des Curez croit

X I r. Siècle. T
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Nicolas faite mal-à-propos , & que la rcponfc des Mala-

Eymeric des étoit faufl’c. Les Curez furent irritez de cette

Domini- Prédication , & l’un d’eux prêcha dans une des

tjuain In- Paroifles de la Ville
,
qu’y aiant trois chofes en

quifiteur. Jesus-Christ, ton Corps , fon Ame , & fa Divi-

nité , fi l’on demandoit fi la Chair étoit dans

l’Euchariftie, qu’il falloir répondre. Ouï: Si ion

Ame y étoit
,
qu’il falloir aulfi dire ouï > & enfin

fi en parlant de fon Etlence Sc de fa Nature Di-

vine, on demandoit : Croyez-vous que celui-ci

cft le Pere , le Fils , & le Saint Efprit , il falloir

qu’un Chrétien répondît: Ouï, ouï, ouï, par-

ce que les trois Pcrfonnes y étoient eflentielle-

ment. Ce Curé ne fe contenta pas de prêcher

cette dodrine, il la donna par écrit» il fut con-

tredit par quelques Afliftans , & cela caufa un

grand fcandale, que l’Inquifiteur ne pût appai-

fer. Le Cardinal de Valence afiembla des Théo-

logiens , fit retrader le Curé ; mais il fortit de

Valence, en appella au Saint Siégé, &y fit citer

l'Inquifiteur t c eft pour inftruire le Pape Clé-

ment VII. fur cette affaire
,

qu’Eymeric com-

potà ce Traité l’an 1590. Revenons aux autres

Traitez qui font dans ce Manufcrit : celui-ci eft

fuivi d’un Traité contre les Ouvrages de Ray-

mond Lulle
,
prefenté la même année au Pape

Clement VII. qui le donna à examiner au Car-

dinal de Saint Ange \ d’un Dialogue contre les

Lulliftes ; d’un autre Traité , intitulé ,
L'Enchan-

tement des Lullifies ; & d’un Traité contre ceux

qui invoquent les Démons. Le Volume 1847.

contient les Traitez fuivans , un Traité contre

ceux qui combattent la preéminencç de Jésus-

CjjRiST&deU Vierge i une Confeffion de
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Va Foi de Jésus-Christ i un Traité contre le Nicolas

Serment prêté par le Pape & les Cardinaux après Eymcric

la mort de Clement V 1

1

. & contre b Lettre de Domini-

i’Univerfité de Paris 3 (
ce qui fait voir qu’Eyme- ejuain In-

ric n’eft pas mort en 139}. comme quelques-uns yai/tteur.

l’ont afsûré) un Traité contre les Cnymiftes; le

Correéloire de la Réprimande ; un Traité con-

tre ceux qui veulent marquer le temps de la fin

du Monde \ un Traité contre les Aftrologues , les

Nécromanciens & autres Devins ; l’Ecbircifle-

ment de l’Eclairciflèment -, Traité contre ceux

qui avancent cette Herefie, que Saint Jean l’E-

vangelifte a été fils naturel de la Vierge Marie i

Traité admirable de la fanéhfication de la Mcre
de l’Homme-Dieu

-,
l’Enchantement de l’Uni ver-

iîté de Lerida touchant vingt Articles répandus

par Antôine de Riera, Etudiant de l’Univerfité

de Valence ; & un Traité fur la Déclaration des

vingt-deux Articles , dans lefquels on ne fuit pas

communément le Maître des Sentences.

Mathieu d’E v r e u x de l’Ordre des FF. Mathieu
Prêcheurs , a fleuri fous le Régné de Charles d' Evreux

VI. Roi de France. Il eft Auteur d’un Cohimen- Domini-

tairefur le Pentateuque , & de Poftilles fur Ifai'e qiiain.

& fur plufieuis autres Livres de la Bible, qui

font manufcrits dans la Bibliothèque des Freres

Prêcheurs d’Evreux , où ils ont été mis par Ro-
bert Begard Do&eur en Théologie & Confeflèur

de Charles VII.
Nicolas de Gorham de l’Ordre des Nicolas

Freres Prêcheurs, eft certainement un Auteur du de Gor

-

quatorzième Siecle \ mais quelques-uns le font ham D$•

Anglois, d’autres François -, & les uns le placent rninijuain

vers l’an 1304. les autres vers l’an ijro. & les

T >1
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derniers vers l’an 1390. ou 1400. ce qui paroît

plus vraifcmblable. Il a compofé pluueurs Ou-
vrages

,
particulièrement des Commentaires fur

plufieurs Livres de l’Ecriture , & des Sermons.

Les Commentaires fur les quatre Evangiles , fur

les Ades des Apôtres , lut les Epîtres de Saint

Paul , fur les Epîtres Canoniques , & fur l’Apoca-

lypfe ont été imprimez en divers endroits , &
avec les Sermons fur toute l’année > à Anvers en

1617. & l<>zo.

Jean Bro- Jean Gromiard de Herford en An-
miardDo- glcterie , de l’Ordre des FF. Prêcheurs , Doc-
miniquain teur d’Oxford &c Profell'cur de Théologie à Cant-

bri^e , fut un des Adverfaires de Wiclef dans

le Concile tenu à Londres l’an 1381. 8c mourut

dans le Siecte fuivant. Il nous a laiflc une Som-
me des Prédicateurs, dans laquelle il a difpofc

par ordre alphabétique quantité de lieux com-
muns fur la Morale : elfe eft imprimée à Nu-
remberg l’an 1483. 8c à Venife l’an 1586. Il y a

quelques autres Imitez de cet Auteur manuferits

dans les Bibliothèques d’Angleterre , entr autres

un Traité du Droit Civil 8c Canonique appli-

qué à la Morale j des Explications touchant les

Ceremonies delà Me(le , 8c des Exhortations.

GniUau- Guillaume de Wodford, ou de Wilford
?ne Wod- Anglois de l’Ordre des FF. Mineurs , Do&eur

fort de d’Oxford, choifi l’an 1596. dans le Concile de

[Ordre Londres pour réfuter par écrit les Proportions

des F F. tirées du Trialogue de Wiclef, Sc condamnées

Mineurs. dans ce Concile, compofaun Traité fur ce fujet

adrefle à Thomas Archevêque de Cantorbie ,

qui eft imprimé dans le Fa/biculns rerum expe-

tendarum. Il y réfute dù-huit Articles ><dont nous



ET MATIERES E C'C L E S I A S T I QU. ES. l?J

parlerons en traitant de l’herefic de Wiclef. On
trouve aulTi dans les Bibliothèques d’Angleterre

quelques autres Traitez manufcrits de cet Au-

teur ,
entr’autres une Apologie contre Richard

d’Armach touchant la mendicité de Jésus-
Christ, un Extrait des erreurs de cet Auteur

,

un Traité du Sacrement de l’Autel , & une Som-

me des Vertus. Guillaume de Wodford mourut à

Gloccfter l’an 1397.

Raoul deRivo de Brcda , Doyen de Raoul de

l’Eglife de Tongres, mort à Rome l’an 1401. ou R\vo

félon d’autres l’an 1405 . le z. de Novembre. Il Doyen de

a compofé un excellent Traité fur l’Office Divin, Tongres.

intitulé ,
De CObfcrvation des Cano s , dans le-

quel il traite avec exactitude de l’ufage des

réglés de l'Office Ecclcfinftique, & fait voir que
l’on doit s’attacher autant qu’il eft polfible à l’an-

tiquité , & éviter les nouveautez dans l’Office

Divin , d’où il conclut dans la Propofition îz.

qu’il faut s’en tenir aux anciens Bréviaires, plu-

tôt que de fuivre celui de Rome
,
qui n’eft pas

l’Office de l’ancienne Eglife Romaine, mais un
Office plus court

,
que l’on chantoit dans la

Chapelle du Pape , recueilli du temps d'inno-

cent III. & que les FF. Mineurs ont fuivi. Il

traite dans le dernier Article, delà Mefle, de fes

Ceremonies, & de fes Prières. Ce Traité eft

imprimé dans les Bibliothèques des Peres &
feparcment à Louvain l’an 1568. Le même Auteur

a compofc l’Hiftoire de trois Evêques de Liege-,

fçavoir d’Engelberc delà Marie , de Jean d’ArkeL

,

& d’Arnoul de Horn depuis l’an 1347. jufqu a

l’an 1386. donnée par Chapeaville dans l’Hiftoire

de Liege, imprimée à Liege l’an \6 \ 6 . Toni. 5.

p. 1. T iij
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Jran dt Jea;j de Tambach en Alface Religieux
Tambacb de l’Ordre des Freres Prêcheurs dans le Mona-
Maître ftere de Strafbourg , enfuite Relieur de l’Uni-
tiu Sacré verfité de Prague, & créé Maître du Sacré Pa-
Palais. lais par Urbain V. l’an i$66. mort âgé de plus

de quatre-vingts ans dans le Siecle fuivant, a
çompofé un Ouvrage , intitulé , La Confolation

de la Thcologie , ou le Miroir de la Sageffe %

achevé lan 13 86. imprimé à Paris l’an 1493. i
Cologne l’an 1501. à Nuremberg l’an 1509. Le
Pcre Alexandre cite un autre Ouvrage de cet

Auteur de la Nature & de la Grâce, qui fetrou-.

ve manufcritdans la Bibliothèque du grand Cou-
vent des Jacobins de Paris. Tritheme fait aufli

mention dun Traité de Jean de Tambach, de*
Délices du Paradis , 8c de Sermons.

Raimond Raimond Jourdain, dont les Ouvra-

Jourdain ges ont long-temps été connus fous le nom de
uibbi de l’Idiot , a vécu fur la fin de ce Siecle , & été

Celles,
Chanoine Régulier , Prévôt dTJfez , & enfuite

Abbé de Celles en Berry. Toutes fes Oeuvres
qui avoient été imprimées plufieurs fois dans le*

Bibliothèques des Peres fous le nom de l’Idioc

ont été données au public fous fon nom par le

Jefuite Théophile Rainaud , & imprimées â Pa-;

ris l’an 1654. Elles confident en onze Livres de
Contemplations fur differens fujets ; un Traité

de la Vierge, trois Livres de la Vie Religieufe,

l’Oeil fpirituel * ou Myftique que Waddingus
attribue à Jean de Galles , des Réglés de la Vie
Chrétienne

,
qui font plutôt de Pic de la Mi-

rande -, une Paraphrafe fur le quinziéme Pfeau-

mé.

Franfois François X * m f n b de Girope , Evêque
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d’Elne ou de Perpignan , & honore du Tître de Ximent
Patriarche de Jcrufalem , a fleuri à la fin de ce Evêque
Siecle & au commencement de l'autre, & nous d'Eine.

a lailTc des Ouvrages de pieté, entr’autres un
Livre de la Vie Angélique, imprimé à Alcala

l’an 1517.1m Traité ne l'Echelle du Ciel, impri-

mé à Barcelone en 1501. un Traité de l’Inflruéhon

des Evêques & des Supérieurs , intitulé , Pafto-

r<tl

,

imprimé au meme endroit l’an 1495. qua-

tre Livres de la Vie Chrétienne , imprimez à

Valence en 1484. & à Grenade en 1496.

Antoine de Butrio Jur.ifconfulte de Antoine

Boulogne , a fleuri à la fin de ce Siecle & au com- d* ÊUtrio

mencemcnt du fuivant. Il a compofê un Com- Jurifcon-

mentaire fur les cinq Livres des Décrétales , im- fuite.

primé àVenifb l’an 1578. un autre Commentaire
fur le fixiéme, imprimé au même endroit l’an

1575. un Répertoire du Droit Civil & Canonique,

imprimé plufieurs fois en differens endroits, &
quelques Traitez de Droit Civil. Il eftmort, fé-

lon les uns, le 7. d’O&obre de l’an 1408. & félon

d’autres, l’an 1417.

Lucius Colutius Salutatus de Stignano, Lucius
Chancelier de Florence, Secrétaire d’Urbain V. Colutius
& de Grégoire XI. fucceda à Pétrarque dans Jurifcon-
l’Empire des Lettres. Il a fleuri depuis l’an 1360.fuite.
& n’eft mort que le 11. de May de l’an 1406.

Nous n’avons ne lui que deux Lettres •, l’une 1

la loiiange du Cardinal Nicolas de Capocia,

adreflee à Nicolas Auxime Protonotaire Apofto-

lique ; l’autre à Brunus Secrétaire du Pape , con-

tenant l’Eloge d’Urbain V. & une Requête adref-

fée au Roi de France au nom des Florentins con-

tre la Fafèon Gibeline
,

prefentée l’an 1404.

T iiij
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Monumens qui nous ont été donnez parMr Ba-*

lufe dans le quatrième Tome de fes Oeuvres me-
langées. Cet Auteur avoit encore écrit deux Li-

vres de la vraye Religion ; un Difcours de la

Prééminence de la Juiifprudence fur la Medeci-

ne j un Livre de la Fortune & du Deftin
; plu-

Ccurs Lettres ; un petit Ouvrage intitulé, La
Poche de la Nuit , que l’on trouve manuferits

dans les Bibliothèques de Florence. Les Lettres

que Mr Balufe nous a données fuffifent pouE

nous faire juger de l’efprit, de l’élegance, &de
la poütefle de cet Auteur.

On attribue’ à Henri de Baume oud*
Palme, de l’Ordre des Freres Mineurs, qui a

vécu fur la fin de ce Siècle , un Traité de Théo-
logie Myftiquc

,
qui eft imprimé dans les Opuf-

cules de S . Bonaventure , 8c que d’autres don-

nent à Jean de Parme.

Bertrand de Trille, du Diocefe de
Nifines , de l’Ordre des Freres Prêcheurs , a fleuri

vers la fin du Siècle. Il a compofé un Commen-
taire lur les Livres des Sentences

,
qui fe trouve

manuscrit dans la Bibliothèque de Saint Vi&or.

On lui attribue aufli des Poftilles fur l’Ecriture ,

8c quelques Ouvrages de Philofophie.

Jean le Gros, Touloufain , General des

Carmes depuis l’an 1389. jufqu’aprés l’an 1409.
a compofé deux Ouvrages en l’honneur de fon

Ordre •, l’un, intitulé. Le Verger de l'Ordre des

Carmes } 8c l’autre , des Hommes Illuftres de cet

Ordre, imprimez avec le Miroir des Carmes de
Ribod à Vcnife l’an 1507. 8c dans le Nouveau
Miroir des Carmes, imprimé d Anvers l’an *1680,

. Mh'Hel Angrianç, ou Aiqnase Boulenois
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de l’Ordre des Carmes , DoCleur de Paris élu Alichel

General de Ton Ordre l’an 1381. mort le 1. de jingrtane

Décembre de l’an 14^. eft Auteur du Commen- Carme .

taire fur les Pfeaumes , donné plufieurs fois fous

le nom A' Inconnu fur les Pfeaumes , & impri-

mé fous ce tître A Alcala en 1514. à Lion
ne 1588. & 1602. à Venife en 1603. fous fon nom
véritable, à Lion en 1652. 8c 1673. Tritheme
lui attribue encore les Ouvrages fuivans : un
Livre de la Conception de la Vierge, quatre

Livres fur les Sentences , un Livre de Queftions

fur les Sentences, la Table des Livres des Sen-

tences, des Commentaires fur les Evangiles de

Saint Mathieu & de Saint Luc, la Table des

Morales de Saint Grégoire , la Table du Decret',

des Sermons pour le Carême, trois Volumes
d’un Dictionnaire, que la mort l’empêcha d’a-

chever , des Notes (ur Valere Maxime 8c fur les

Livres de Morale d’Ariftote.

François de Zabarf.lle de Padouë Doéteur François
en Droit , Profefïêur à Florence 8c Maître du ce- de Zaba-
lebre Panorme , fut élevé par fon mérité à la di- rcllc Car.
gnité d’Archiprêtre , 8c enfuite A celle d’Evèque dinal.

de Padouc j mais il refufa cette derniere dignité ,

aulli-bien que l’Archevêché de Florence , 8c fut

enfin nommé Cardinal du Tître de S. Cofme &
de S. Damien par Jean XXIII. Il affifta au Con-
cile de Confiance , & mourut dans cette Ville •.

l’an 1417. le 6. de Novembre âgé de 78. ans.

Il a compofé des Commentaires fur les cinq Li-

vres des Décrétâtes , imprimez à Venife l’an 1602.

un Commentaire fur les Clémentines , imprimé
au même endroit l’an 1481. un Traité de l’Au-

torité de l’Empereur pour ôter les Schifmes

,
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imprimé à Bafle l’an 1587. & à Strafbourg et*

1609. 8c 1618. des Confeils de Droit 8c des Ré-
pétitions de Loix , imprimez auflî à Venife en
1581. 8c 1587. & plufieurs autres Ouvrages de
Droit , de Morale 8c de Théologie qui font

perdus ou manuferits , entr autres un Traité des
Heures Canoniques ; un Commentaire fur l’An-

cien 8c le Nouveau Teftament ; l’Hiftoire de ce
qui s’eft pafl'é dans les Conciles de Pife & de
Confiance ; un Volume d’Orailons 8c de Let-

tres i une Hiftorc de fon temps , trois Livres de
la Félicité ; un Commentaire fur la Philoibphie

morale 8c naturelle -

, des Opufcules fur les Art9

liberaux , 8c un Traité de la nature de diverfes

chofes.

Jacques le J a c qji es ie Grand de Tolede , de
Grand l’Ordre des Hermites de S. Auguftin , a fleuri &
jiuguftin. enfeigné à Padouc la Philofophie 8c la Théolo-

gie vers l’an 1400. Il fut Confellèur du Roi Char-
les VII. 8c refufa l’Archevéché de Bourdeaux..

U a vécu jufque vers l'an 1410. Nous avons un
Ouvrage de lui, intitulé, le Sophologe , ou
Difcours fur la recherche de la Sagejfe Divine ,

imprimé A Lion l’an 1495. & l’an <58^. On trou-

ve auflî dans les Bibliothèques quelques autres

Ouvrages de Morale 8c de Philofophie de ce

même Auteur.

Halde Ju- B a l d e , Jurifoonfuite fameux de la Famille

rifconfulte des Ubaldes de Perule, Difciple de Barthole,

Profefleur de Droit à Pavie , mort au mois de
Juillet de l’an 14x3. a non feulement compofô
plufieurs excellens Traitez de Droit Civil , mais

auffi un Commentaire fur les Decretales , impri-

mé à Venilè l’an 1595. 8c une Confiiltation furie
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Droit d’Urbain VI. & de Clement VII. dans la-

quelle il décidé pour Urbain , donnée par Ray-

naldus à la fin du dix-feptiémeTome de lès An-
nales.

Pierre de Herentals, Bourg de Bra- Pierre de
bant , Chanoine Régulier de Prémontré & Abbé pjerentals
de Florcff, a fleuri à la fin de ce Siecle , Sc vè- jjbbè ^
eu (èlon quelques-uns jufqu’i l’an 1436. Il eft Florcjf
Auteur d’un gros Commentaire fur les Pfeau-

mes, tiré des Peres & des autres Commentateur,
imprime à Cologne en 1487. à Ruthlingen en

1498. à Rouen en 1504. & à Cologne en 1554.

Il avoir auflï fait un Commentaire de même na-

ture fur les quatre Evangiles qui fe trouve ma-
nufcric dans la Bibliothèque de l’Abbaye de

Floreff, & une Chronique julqu’à l’an 1385. qui

eft manuferite dans la Bibliothèque de Mr Col-

bert. Mr Balufe a donné des Abrégez des Vies

des Papes d’Avignon, compofées par cet^ Auteur.

Quelque grand que foit le nombre'des Au- tuteurs

teurs,dont nous venons de parler, il y en a encore du XIV.
beaucoup d’autres dont les Ouvrages font perdus Siecle ,

ou cachez dans quelques Bibliotneques , dont dont les\\

les noms font venus jufqu’à noirs , & peut-être en- Ouvrages •

cote plufieurs, dont la mémoire eft entièrement font fer-

éteinte. Voici quelques-uns de ceux que Trithe- dus ,

me a fauvez de l’oubli , en faifant mention d’eux

& de leurs Ouvrages.

Richard de Sienne Vice-Chancelier

de l'Egide de Rome, A: enfuite CardinaUDiacre
du Titre de Saint Euftache

,
qui eft un des trois

qui ont travaillé au fixiéme Livre des Decretales

par ordre de Boniface, & qui avoit compofé
quelques Ouvrages de Droit-
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tuteurs Pierre de D a c e ,

qui avoit travaillé (ur

dm XIV. le Calendrier vers le commencement de ce Sic-

Siècle , cle.

dent Us Ces deux Auteurs ont fleuri fous l’Empire d’Al-

Omvrages bert d’Autriche.

f»mt fer- Jacqjies deViterbe de l’Ordre des
dus. Hermites de Saint Auguftin Archevêque de Na-

ples , qui avoit compoié un Livre du Gouverne-

ment des Chrétiens, adreflé à Clement V. écrit

fur les Sentences , & fait des Queftions quodli-

betiques* Cet Auteur a fleuri fous l’Empire

d’Henri de Luxembourg au commencement du
S iecle.

Alexandre d’A lexandrie de l’Ordre

des FF. Mineurs, qui avoit auili écrit fur les

Sentences, & fait des Commentaires fur les Li-

vres d’Ariftote-

E ck a r d Allemand de l’Ordre des FF. Prê-

cheurs, lequel s’étant trop attaché aux termes

de la Philolophie, avoit introduit dansfaTheo-

. .VL logie des opinions erronées & contraires aux

fentimens des autres Théologiens -, en forte qu’il

y eut dix-fept de fes Propofitions condamnées

f

>ar le Pape , & qu’il fut obligé de révoquer fur

a fin de là vie , tirées la plupart de fon Expofi-

tion fur l’Evangile de Saint Jean. Elles furent

auflï condamnées l’an 1450. par la Faculté de
Théologie de Heidelberg i cependant Trithemc
dit qu’il y avoit des chofes fçavantes & utiles

dans les Ecrits de cet Auteur, quand il avoit

écrit conformément à la doûrine de l’Eglifè , &
il fait mention des Ouvrages fuivans : d’un Com-
mentaire fur les quatre Livres des Sentences : des
Commentaires fur la Genefe, fur l’Exode , fu

r
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le Livre de laSagefTe, fur le Cantique des Can-

tiques , fur l’Evangile de Saint Jean , fur i’Orai-

fon Dominicale j d’un Difcours tenu dans le Cha-
pitre des FF. Prêcheurs , des Thefes 8e des Ser-

mons.

Guy Prêtre, 8e enfuite, à ce qu’on croit.

Evêque de Ferrare
,
qui avoit écrit quelques Ou-

vrages en Vers 8e en Profc, & entr’autres un

Pocme de l’Hiftoire de l’Ancien 8e du Nouveau
Teftament, adrefl'é à Clement V. que Trithcme

avoit vu, & qui portoit pour titre, La Perle de

la Bible.

Auteurs

du xir.
Siècle

ï

dont Us
Ouvrages

font per-

dus.

Pierre de Saxe de l’Ordre des FF. Mi-
neurs qui avoit compofé une Somme de Cas 8c

des Sermons.

Gérard de Boulogne onzième Ge-

neral des Carmes
,
qui avoit compofé un Com-

mentaire fur les Sentences , des Sermons, des.

Queftions ordinaires de quodlibetiques , Se com-
mencé une
furvenue à

d’achever.

Martin de l’Ordre des FF. Prêcheurs , Pe-

nicencier de Rome qui avoit compofé une Table

du Decret, une Chronique abrégée, des Ser-,

mons, 8c un Recueil de divers Miracles.

Sibert de Beka Carme Allemand qui

avoit écrit un Commentaire fur les Sentences ,

une Somme du nouveau Droit, 8e un Com-
mentaire fur fa Réglé , Se qui a corrigé l’Office

de fon Ordre.

Un autre Carme nommé Pierre de Per-

pignan , Auteur d’un Commentaire fur le Maître

des Sentences , d’un Ouvrage fur les Pfeau-

Somme de Théologie que là mort

Avignon l’an 1317 . Favoit empêché
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'.Auteurs mes , 8c de quelques Sermons.

du XIV. Herenus de Boye Breton, de l’Ordre dcE

Siècle , Carmes
,
qui a écrit fur les Sentences , & conw

dont les pofé diverfes Queftions.

Ouvrages Robert de l’Ordre des Freres Prêcheurs *

font per- qui a fleuri vers l’an ijio. & écrit fur les Sen-

dus. tences , 8c compofé des Sermons.

Jean d’A lier. Touloufain , élu treiziéme

General des Carmes l’an 1311 .
qui avoir coith

pofé un Traité fur les Sentences, 8c des Notes

fur l’Ecclefiaftique.

Jean deRegne aufli de l’Ordre des Car-»

mes. Auteur pareillement d’un Commentaire fut

le Maître des Sentences , de Notes fur l'Evan-

gile de S. Mathieu, & de Sermons pour leCa-*

rème 8c pour les Dimanches 8c Feftes de l’Année.

Estiennr de Provence Profefleur

en Droit
,
qui avoit écrit fur les Clémentines

& fait diverfes Queftions.

Jean de Blomendal de l’Ordre des Frere9

Mineurs Auteur de Sermons pour les Dimanches

& Feftes de l’Année.

^ Gérard de Sienne de l’Ordre des Hermites

de Saint Auguftin, Scholaftique, Cationifte &
contemporain de Jean d’André qui avoit compo-
fé un Commentaire fur les Sentences, un Traité

des Contrats 8c de l’Ufure , & un Livre des

Prefcriptions.

Paul de Lyazaris Difciple de Jean d’An-

dré, qui avoit compofé un Commentaire fut

les Clémentines.

Lape de Chastillon Abbé deS.Miniatedtf

l'Ordre de Saint Benoît
,
qui avoit aufli écrit fui

les Clémentines.
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Albert de Bresse del’Ordredes Frères Prê .

c'heurs , Auteur d’une Somme de Cas , & de plu-
,

(leurs Lettres. f *lK
Herman de Se h il de de l’Ordre des Hcr- J

ec e *

mites de Saint Auguftin, auquel Tritheme attri-
owr eS

bue les Ouvrages luivans , un Traité fur le pre- y
Mvr*&es

mier Livre des Sentences , deux Traitez fur la-'?”* ^er“

Création , deux Livres lur la Gcnefe , un Com- MS"

mentairc fur le Cantique des Cantiques , un Li-

vre de la Matière des Cantiques , un Ouvrage

fur l’Orailbn Dominicale , & un autre fur YAvt
Maria , un Traité des quatre Sens de l’Ecriture ,

le Manuel des Prêtres, le Cloître de l’Ame, le

Brcviloquc , une Explication de la Melïè , des

Traitez des Vices capitaux , de la Conception

de la Vierge , de la Manière d'étudier , de U
vraie 6c de la faulle Amitié , des cinq Sens , des

Heures Canoniales , des quarante deux Manfions

des Ifraëlites , contre les Flagellans, de la Melle ,

fur le Canon Omnis utriu/îjue Sexus , des Sermons,

des Conférences Prédicables , une Introduction

au Droit , diverfes Queftions , de la Divifion de la

Philifophie , un Commentaire lut la Rcthorique

d’Ariftote , 6c plulieurs autres Ouvrages »

dont Tritheme dit qu’il n’avoit pas de connoif«

fance.

Guillaume de Kayoth del’Ordredes FF.

Prêcheurs, Abbrcviateurdcla Somme des Confcf-

feursdejean l’Allemand, & Auteur de quelques

Sermons.

Pierre de la Case Limofin, élu quator-

zième General de l’Ordre des Carmes l’an

13J0. enluite fait Evêque de Vailôn , & enfin

Patriarche dejerufalcm , Auteur d’un Traité fur

XIK- Steel»

i

t
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les Sentences êe de Sermons.

,

Paul de Peruse Religieux du même Ordre*

qui avoir compolc un Ouvrage fur les Semences

dans l’Univerfitc de Paris ,
que Trithemedit erre

tres-cclcbrc & prelque divin , & des Queftions

quodlibetiques.

Bernard de Parenzo de l’Ordre des FF.

Prêcheurs
,
qui avoit drertc pour l’inftruttion dqs

Clercs une Explication de la Meflc, &C compofé

quelques Sermons.

Os b e rt Anglois de l'Ordre des Carmes, qui

avoit écrit un Commentaire fur les Sentences , 8c

compofé des Décidons & des Sermons.

Jean d’Olney Chartreux Anglois, qui avoit

compofé fix Livres des Miracles de la Vierge , ôc

des Méditations folitaires»

Pierre Ray mon d fait quinziéme General de

l’Ordre des Carmes, apres Pierre de la Café , l’an

134j. qui avoit écrit fur les Sentences, & fait quel-

ques autres Traitez.

Simon deSpire du meme Ordre des Carmes*

Doéfeur de Paris qui enfeigna la Théologie à Co-

logne , 8c qui avoit fait un Commentaire fur les

Sentences , une Poftillc fur la Bible ÔC un Traite

Contre les Juifs.

Fort anier Vassalli , que Trithemc nom-

me malSERTORius , de l’Ordre des FF. Mineurs

cjui étoit François de Cahors , & non pas Anglois

elûleur dix neuvième Gcneraljl’an 1343. fait Arche-

vêque de Ravenne l’an 1347. cnfuiie Patriarche

de Grado l’an 1351. & enfin nommé Cardinal

par Innocent VI. l’an 13*0. & mort l’année fui-

Vante au mois d’O&obre , comme il alloit rece-

voir:
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Voir le Chapeau, à qui Tritheme attribue un dateurs

Commentaire fur la Cité de Dieu de Saint Au- du XIy*
guftin. Stecle ,

Jeah de SAXE,del’OrdredesFreresMineürs, dont Us
Scholaftique & Canonifte

,
qui avoit fait une Ouvrages

Somme de Cas. font per-*

Jean de Râpe Scijfa , de l’Ordre des FF. Mi- dus.

neurs
,
qui s’étant avifé de faire des Prédictions

fur la defolation de l’Eglife Catholique , fut mis

pour cela en prifon par fes Supérieurs , & écri-

vit dans fa prifon fes Révélations. Il avoit aufli

compofé auparavant un Commentaire fur les Sen-

tences.

Gérard , de l’Ordre des Hermitcs de Saint

Auguftin Evêque de Savonne , Théologien Sc Ca-
nonifte

,
qui avoit aufti compofé un Commen-

taire fur les Sentences , deux Queftions quodli-

betiques , un Commentaire fur le Cantique des

Cantiques Sc fur l’Epître aux Hebreux , Sc un
Ouvrage fur le fixiéme Livre des Decretales.

Robert , Carme ,
qui avoit compofé plufîeura '

Sermons , un Commentaire fur les Sentences SC

fur les Epîtres de Saint Pauli

Michel de Massa , de l’Ordre des Hcrmi-
tes de Saint Auguftin , Auteur des Traitez fui-

vans , d’un Commentaire fur les Sentences , des
Commentaires fur le Prophète Ifaïe & fur les

quatre Evangeliftesid’un Livre de la Vie de Jésus-
Christ,d’un autre de la Paflion de Jesus-Christ,
d’un Traité des quatre Vertus , & de divers Ser-

mons. ,

Tous ces Auteurs ont fleuri, félon Tritheme,
fous l'Empire de Louis de Bavière

,
jufquss vers

l’an 1350.

XUf Siede. V
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d»xir.
Sitcle ,

dont 1"

Ouvrage:

font per-

dus.
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Jean Walsgram, Carme ,

Dofteurde Patis,

qui avoit compofé un Ouvrage confidetable fut

les Sentences , 8c diverfes Queftions.

J E A H t e Saxon » de l‘Ordre des Frétés Mi-

neurs ,
qui avoit fait une Somme de Droit > &

des Sermons pour les Dimanches & ictés de

IA
j

n

EA n Brammart, du même Ordre »
Auteut

d’Ouvrages de même nature. .....

Henri d’Erford Allemand
,
qui aVoit écrit

un Ouvrage Hiftorique des choies mémprèblts.

J E A n V E R E O R D eh Thurmge , de l Ordré

des Frères Mineurs, qui avoit compofé une Ta-

ble de Droit , une Somme de Cas , Si dés ~er-

m°ns.
,

_
Jean Tacesphale ,

Carme Anglois du Cou-

vent de Nort-wic
,
qui avoit écrit fut les Senten-

ces , compofé des Sermons ,
5c fait un Commen-

taire fur l Apocalypfe.
„

N icot as Dorhin ,
du meme païs 8c du meme

Ordre
,
qui avoit âflflft écrit fur les Sentences, &

fait quelques Queftions.

Ti lm an ,
d’Aix-la-Chapelle , aufli de l’Ordre

des Carmes ,
Doéteur de Cologne ,

qui avoit

écrit fur les Sentences , fait un Commentaire fur

l’Evangile de S. Matthieu Sc fur d’autfes Livres de

l’Ecriture» Sc plufieurs Sermons.

Pierre Thomas , du même Ordre, Evcque

de Patti en Sicile , enfuite Archevêque de Crè-

te , Sc enfin honoré de la qualité de Patriarche

de Conftantinople, employé par les Papes dans

diverfes Légations , mort en réputation de fain-

teté , célébré Prédicateur de Ion temps ,
qui

avoit laide plufieurs de fes Sermons, 8c un Com-
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Anentaire lut les Sentences. tuteurs

Barthelemi, Anglois, de l’Ordre des Freres du XIy.
Mineurs, Auteur de plufteurs Sennons, & d’un Siècle ,

Traité des Propriété! des chofes. dont les

Pierre Bohier , Abbé de Saint Aniane de Ouvrages

l’Ordre de Saint Benoît
,
qui avoit compofé quel- font per-

dues Opufcules pour les Moines , de entreau- dus*-

très un Traité fut la Réglé de S<ùnt Benoît , dans

lequel il avoit comparé tous les Préceptes de lés

Confeils de cette Réglé avec le Droit Canoni-

que. Il avoit aufli compofé un Traité fur le Mi-
roir des Moines, & un petit Ouvrage des Signes

des paroles.

Jacques de HautïvIlle , du RKingavr prés

de Mayence, Auteur d’un Traité fur les Senten-

ces , & de quelques autres Queftions.

Jean d’Imenhusen, Allemand, qui avoit aufli

^crit fur les Sentences , Se. fait des Sermons.

Leonard de Giffon , de l’Ordre des Freres

Mineurs leur vingt-quatrième General , nommé
Cardinal du Titre de Saint Sixte par Cîemedt

VII. l’an *578. qui étant relié à Naples après le

départ de Clément
, y fut mis en prifon , Sc qüi

afiifta enfuite à l’Elc&ion de Benoit XIII. 1 ah

1594. avoit laide quelques Ouvrages. Tritheme

fait mention d’un Commentaire fnt les Senteri- ^
ces, d’une Somme conflderabie, d’un Commen-
taire far le Cantique des Cantiques, & de plufieurs

Sermons.

Jean BaliStarii , Catalan dix-feptiéme Ge-
neral de l'Ordre des Carmes , Auteur d’un Trai-

té dédié au Pape Grégoire X L de la Guerre dé
l’Eglife militante contre les artaques de l’Ante-

chnft
;
qni avoit âtifli compofc un Traité fui

V ij
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Auteurs les Sentences & des Sermons -, & qui mourut Fais

du Xiy. 1374. dans le Couvent de Majorque.

Siècle , Jean de Hildesheim , du même Ordre des

dont les Cannes , Miniftre de Thomas General de cec

Ouvrages Ordre , qui avoit compofé plusieurs Ouvrages

font per- en vers & en profe -, & entre autres , un gros Li-

dus. vre des trois Saints Rois dédié à l’Evêque de
Munfter; une Chronique, une Apologie de Ton

Ordre, un Livre des Monftres ae l’Eglife, un

autre del’Antechrift, un de la Fontaine de vie,

un contre les Juifs , un Ecrit contre ceux qui pei-

gnent des obfcenitez ,
quatre-vingt Lettres 8c

divers Sermons.

Jean Goeein , Normand , du même Ordre,

qui avoit compofé un Commentaire fur les Sen-

tences , un Livre de l’Office de la MefTe , & di-

vcrfes Queftions.

Henri de Dolendorp , du meme Ordre,

qui avoit écrit fur les Sentences.

Jean Füstgin, de Creutznach, du même
Ordre , Prieur de Strafbourg , dont les Sermons
pour le Carême 8c pour toute l’année étoient con-

lervez en original dans le Couvent des Carmes
de Creutznach du temps de Tritheme.

Tous ces Auteurs ont fleuri, félon Tritheme,

fous l’Empire de Charles I V. jufques vers l’an

® *38©. Les fuivans ont fleuri fous l’Empire de
Wenceflas jufqu’àla fin duSiecle.

Guillaume de Wallingford , en Angle-

terre, du même Ordre des Carmes
,
qui avoit

fleuri dans l’Univerfité de Cantorbie, & laide des

Commentaires fur l’Ecriture & des Sermons.

François M a rt 1 n

,

Catalan , du meme
Ordre, qui avoit compofé un Traité de la Coivr
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ception tres-pure de la Vierge , auquel il avoit jouteurs

donné pour Tître, jibrege

,

& qui cependant du XIV.
contenoit fept Livres. Il a fleuri dans le Cou- Siecle ,

vent de Barcelone du temps de Wenceflas& de dont les

Boniface I X. Ouvrages
Conrad d’Altzey dans le Palatinat , duDio- font per-

cefe de Mayence
,

qui avoit auflS compofé un dus.

Volume de la Conception tres-pure de la Vier-

ge , un Livre de Figures ,
un Livre de Pocfles , &

des Lettres. »

Estienne de Petringon en Angleterre, de
l'Ordre des Carmes

,
qui avoit fait un Traité

contre les Wiclefiftes , un autre Traité intitulé.

Le Répertoire des Argument ; une Leçon nota-

ble , & des Sermons.

Bertame , Evêque deTheflis, de l’Ordre des

Freres Prêcheurs, Vicaire de l'Evêque de Metz,
mort l’an 1587. qui avoit écrit un Traité de 111-

lufion des Démons , & un Traité du Schifine

adrertez à Conon Archevêque de Treves, &qui
avoit aufli compofé quelques Sermons.

Thomas Lombe , Carme Anglois , Doâeur
d’Oxford

,
qui avoit compofé un Ouvrage fur

les Sentences , un Traité de l’Incarnation , un
Ecrit contre les Lollards , des Sermons & des

Queftions.

Nicolas de Ritzon, Touloufain, du même
Ordre , Provincial en Sicile

,
grand Prédicateur,

dont on avoit les Sermons du temps de Tri-

theme.

Henri de Kalkar. Allemand , Chanoine de

Saint George de Cologne , enfuite Chartreux,

& Prieur de plufieurs Maifons de cet Ordre &
Dcfiniteur, mort l'an 1408. âgé de quatre-vingts

V iij
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Auteurs ans, apres en avoir pâlie quarante- trois dans foi»

dp Xir. Ordre
,
qui avoir composé pluGcurs Ouvrages de

Siècle

,

pieté , dont la plupart font conlervez dans la

dont les Chartreufe de Cologne , fçivoir un Traité du
Ouvrages Commencement & du Progrès de l’Ordre des

font per

-

Chartreux -

, une Inftvuékion de Rhétorique i une
dus. Inftruétion de Multque ; un Traité des Sujets &

de la Diftin^ion des Sciences; diverfçs Lettres»

des Sermous faits dans les Chapitres ; l’Echelle

de l’Exercice fpirituel en forme dOravfon -

, l’Ho-

locaufte quotidien de l’Exercice fpirituel; une

Exhortation à un Chartreux de Çoblentz ; un
Pfeautier de la Vierge ou une Profe, qui con-

tient cent cinquante mots en Gx Ave j la manie-*

re de faire des Conférences, fuivant la coutume
des Chartreux. . ,

Richard de Maydescqn, Carme Anglois»

qui avoit écrit un Traité contre les Lollards, &
compofé pluiieurs Sermons.

Jean Moine Benediâiin de Caftel dans le

Diocefe d’Aichftet qui avoit compofe un Ou-
vrage conGderable fur la Rpgle de Saint Benoît »

un Abrégé de la Bible ; des Sermons! pour les

Dimanches & Feftes de l’Année
,
quaranre-deux

Sermons fur la Paffiop de Mûtre-Seigneur » Sa

des Lettres.

Conrad Allemand , Doâeur do Paris 5r

Chanoine de Ratifbonne
,
qui avoir conapolé des

Livres de Philofophie Morale. . .
•

Jean de Schodehove Prieur des Carmes de

Malines
,
qui jrvoit écrit un Ouvrage à l’ufage

des Prédicateurs, fur les Vertus & les Vices, fie

les autres Matières prédicables difpofécs par ofc

dre alphabétique , intitulé ,
Polypodium , Sc
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plufieurs Sermons. Auteurs

Philippe de Ferrures Tooloufain Evêque du XIV,
de Badnjaz en Efpagne Prédicateur célébré

,
qui Siéele ,

avoit laill’é des Sermons ppur tous Ips Piman" dont les

che$ Sf Fefies de l'Apnée. Ouvrages

Gautier Disse Anglois, Carme, Légat defaut fcr-\

Boniface IX. en Angleterre
,
en Efpagne 8c en dus.

France, pour y prêcher la Croifade, qui avoit

compolé un Traiçc copcpc lc$ (.piloris » UU Traite

du Schilme,un Gon^rpentairp fur quelques Pfcau-

mes & des Sermons.
.

,

Jean de Hesui>j Çiicyalier Hofpitalicr de

Saint Jean de Jerufajcm, qui avoit 1aille Tes Ex-

plicatipns fur le NouycauTcdaroent, qu’il avoit

laites à Paris , & des Sermons.

GyiLi 4MME d’Oppenbach Allemand) Doc-
teur 4e Paris, qui avoit écrjt ûir les Sentences,

8c compolé des Queftions 8i des Serinons,

JM# Gr-UtL d’Aiç-kr-ChapeUe , Prieur des

Ç&W& 4® Cplogne , Apteut d’un Traité de

1 Origine & du Progrès de fon Ordre, intitulé,

Ai^Ÿ^des Çarmefi ôÿ d» Sermons pour le

Carême» & pour toute' ,l'Année.
H^ri. Evta , ou O Vfa Allemand , Profe(ïèur

à Vienne en Autriche, qui avoit écrit fur les

Sentences , un Traité de U Conception de la

Vierge , pi> Traité des Cpptraéfs , quelques

Sermons.

Henri d’Andernac Carme Allemand
, qui

«voit ai)|l} écrit fur les Sentences , des Sermons

8c des Quittons.
Plaise Andernaire François du même Or-

dre,. qui avoit encqre écrit. fur les Sentences,

des Sermons 8c des Queftions.

V iiij
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jAnteurs Jean Abbe’ de S. Bavon de l’Ordre de S,
du XIr, Benoît, qui avoir écrit un Traité de iTJfage de*
Siècle

, la Viande , dans lequel il prouve, que fuivant
dont Us la Réglé de Saint Benoît , il n’eft pas permis
Ouvrages aux Moines

,
qui ne font point malades, d’en

Jont per. manger.
dus, Richard de Lavinham Caime Anglois

,
qui

avoir écrit un Traite contre les Lollards , un
Livre de la Fondation de fon Ordre , une Dé-
fenfe pour le Livre de Mainte Brigitte 6c des
Sermons.

Jean de Werden de l’Ordre des FF. Mineurs
qui avoit compofé des Sermons doubles pour
tous les Dimanches 6c Feftes de l’Année * & un
Carcme.

Jean de Campscem Anglois de l’Ordre des
Carmes

,
qui avoit compofé des Sermons.

Philippe Abbé d’Otterbourg dans leDiocelè
de Wormes, qui avoit écrit un Commentaire
fur le Cantique des Cantiques , des Sennons &
des Lettres.

Enfin fans s arrêter davantage à faire un dé-
nombrement ennuieux des noms & des Ouvra-
ges des Théologiens & Canoniftes de ce Siecle

,

dont on pourrait avoir quelque connoilfance

,

il fuffit de remarquer qu’il n’y a prefquc point
eu de Po&eur en Théologie qui n’ait fait un
Commentaire fur le Maître des Sentences, &
des Poftilles ou Leçons fur quelques Livres de
1 Ecriture

,
qu ils enlëignoient publiquement dans

les Univerfitez pour avoir des Degrez , & qu’en-
fuite ils s appliquoient tous à la Prédication ;
delà vient le grand nombre de Commentaires liir

jss Sentences , de Poftilles & do Sennons. Les
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Canoniftes s’emploioient aulfi communément à Auteurs

commenter les Decretales, & particulièrement du XIV

\

le Sexte de Boniface. Je ne parle point’ des fa- Siéele ,

meux Jurifconfultes de ce Siecle, comme de dont les

Pierre de Belleperche , de Jacques d’Arene , de Ouvrages

Nicolas de Naples , de Jacques de Ravenne , de font fer-

François Accurfe, de Martin de Fano, de Guil- dus«

laume de Cumes , de Richard de Malombre

,

de Lambertin des Rampons , de Cinus de PiC-

toye , d’Oldrad de Lande , de Nicolas de Mo-
dene, de Barthole, non plus que de ceux qui

ont traité de Medecine, comme Dinus & Tho-
mas de Garbe, Gentil de Foligno, Pierre d’A-

pone, Philippe de Bergame* ou d’Aftronomie,

comme Jean de Lignieres, Jean Danck, Jean

Eftuidi , Jean Eliger de Gonderfleven ; ni de ceux

qui ont excellé dans l’étude des belles Lettres,

comme Dantes Aliger , & Paul de Perufe, parce

que leurs Ouvrages n’ont point de rapport aux

Matières Ecclefiaftiques.
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CHAPITRE VI.

HISTOIRE DE L'EGLISE GRECQUE
& des -Auteurs qui ont fleuri en Orient

dans le quatorzième Siéele,

H
\
flaire it 'Empire des Grecs continua d etre gou-:

des Etape- 1,^ Yerné par les Paleologues y Andronic fils de
ni*rs ^lichel aiant perdu (on fils , fit déclarer Empe-
Crecs. teur Andromc le jeune fon petit fils, qui le ré-

volta contre lui , & l’obligea de quitter l’Empioç

l’an i$z8. ejuatre ans avant l'a mort. Celui-ci re-?

gtu jufqu a l’an 1341. & laillà en mourant deux

enfans en bas âge, Jean ôc Manuel Paleologues*

dont il nomma Tuteur Jean Cantacuzene; mais

l’ Impératrice le chaflà bien-tôr de Conftantino-

plc. Il le retira en Macedoine, où quantité de

Seigneurs de l’Empire l’étant venus trouver , l’o-

bligerent de prendre la qualité d’Empereur î il

fut couronné a Andrinople par le Patriarche de

Jerufalem j fit la guerre aux jeunes Princes , ôc

aiant repris cinq ans apres ( l’an 1347.) la Ville

de Conftantinople , il traita avec Jean Paleolo-

gue , & l’allbcia d l’Empire , d condition qu’il

gouverneroit fcul jufqu’à ce qu’il fût en âge j il

lui donna meme fa fille en mariage : cependant ils

ne demeurèrent pas long-temps en union *, la

guerre aiant recommencé , Jean Palcologue eut
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l’avantage , &c fe rendit maître de Conftantinople -, Hifloire

Cantacuzene lui céda l’Empire, & Te retira l’an dts Em-
155-7. dans un Monaftere, 011 il mourut long- pereurs

temps apres. Jean Paleologue refté feul en pof- Grtcs.

feilîon de l’Empire , eut à foutenir une rude guer-t

re contre les Turcs, & vint en Occident pour

demander du fecours aux Latins. Pendant (on

abfencc Andronic fon fils aîné voulut s’emparer

de l’Empire , & laill’a Ton perc entre les mains des*

Vénitiens qui l’avoient retenu pour quelques Tom-

mes qu’il devoir , fans Te mettre en peine de le dé-

livrer. Mais Manuel Ton troifiéme fils,Gouverneur

de Theflalonique ,aiant ramafié une Tomme de

deniers
1
paya les dettes de Ton perc ,

mé-
rita par ce bienfait d’ètre afl’ocié à l’Empire l’an

1584. Andronic irrité de ce qu’on lui avoit pré-

féré Ton cadet , alla trouver Bajazet , & aiant ob-

tenu de lui du fecours, prit Conftantinople, Sc

mit Ton pcre& Ton frété en prifon. Ils y demeu-

rèrent pendant trois ans ; mais aiant trouvé

moyen d’en Tortir & eu recours à Bajazet, qui

étoit mécontent d’Andronic , ils recouvrèrent

l’Empire , ôc livrèrent Andronic aux Turcs. Jean

Paleologue mourut peu de temps après l’an 1391,

Manuel ne fut pas plus heureux que Ton pere*,

car Bajazet tint fous Ton Régné Cbnftaminoplè

aflîcgce pendant dix ans. Il vinr.inutiletnent de- X*
mander du fecours aux Latins contre lui ; mais

par un bonheur inefpeté , Tamerhm Roi des Tar-

rares fit lever le fiege à Bajazet, le vainquit, &
le prit prifonnicr : Manuel fit enfuite la paix avec

Mahomet 1

1

. & laifl’a l’an 1419. l’Empire à Jean
fon fils

,
qui régna iufqua l’année 1449. dans la-*

quelle il eut pour luccelfcur Ton fils Conftantin »
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le dernier des Empereurs Grecs à Conftantinople»

qui fut prife parles Turcs l’an 1453.

Sous ces Empereurs l’Empire d’Orient & FE-

glife Grecque tombèrent en decadence par les

viétoires que les Turcs remportèrent fur les

Chrétiens , aufquels ils enlevèrent d’abord les

Provinces qu’ils avoient en Afie, 8c étant enfui-

te pafi'ez en Europe, s’emparèrent peu à peu de
toutes les Villes die l’Empire des Grecs. Ces pro-

grès des Infidèles ne furent pas capables dépor-

ter les Grecs à fe réunir avec l’Eglife de Rome,
ils parurent au contraire plus éloignez que ja-

mais delà paix & plus animez contre les Latins,

comme plufieurs Ouvrages compofez par leurs

Auteurs fur la Proceffion du Saint Efprit , fur

l’Ufage du Pain azyme dans l’Euchariftie, Sclùr

la Primauté du Pape , écrits avec aigreur , en

font foi. Il y en eut neanmoins quelques-uns

parmi eux qui fe déclarèrent pour les Latins , Sc

écrivirent meme en leur faveur. A l’égard de
leurs Empereurs , la neceflîté de leurs affaires &
le befoin qu’ils avoient du fecours des Princes

Latins, les rendoient plus portez, au moins en

apparence , à l’Union.

Vers l’an 1339. Andronic le jeune envoya Bar-

laam Abbé du Monaftere de Saint Sauveur de

Conftantinople, avec un Seigneur nommé Eftien-

ne Dandule, vers Philippes de Valois Roi de

France, & vers Robert Roi de Sicile, pour leur

demander du fecours -, & parce qu’il ne pouvoir

efpcrer de l’obtenir qu’en fe réunifiant à l’Eglife

de Rome , il les chargea de cette négociation.

Ce9 deux Envoyez vinrent trouver le Pape Be-

noît XII. avec des Lettres de recomraandatioti
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de ces deux Rois, & Barbara propofa à ce Pape PropofttJi
en prefence du College des Cardinaux , d’aflem- d'Vnion
bler un Concile general , dans lequel on agite- fins An-
roit la Queftion de la Proceflïon du S. Efprit , dronic.

& que les Latins & les Grecs , apres avoir (oûte-

nu de part & d’autre leurs (entimens, pour-
xoient s accorder ; mais qu’avant toutes chofes
il prioit Ta Sainteté de faire en forte que les Prin-

ces de l’Europe donnaient du fecours aux Grecs
pour recouvrer les Villes dont les Turcs s’étoient

emparer. Le Pape leur demanda s’ils avoienr des
Pouvoirs de l’Empereur > des grands Seigneurs

& des principaux Prélats de Grece \ ils firent ré-

ponfe qu’ils n’en avoient point par écrit , 6C

neamoins le Pape leur permit de propofer les

moyens de réunion qu’ils croyoient pouvoir
réüifir. Barlaam après avoir protefté qu’il parloic

fincerement & qu’il n’avoir en vue que le bien
de l’Eglife & la réunion de tous les Chrétiens

,

dit qu’il y avoir deux moyens de procurer l’U-

nion j l’un* par violence i l'autre , volontaire par

la voye d’InÛruction
j
qu’il ne falloit pas fonger

au premier j mais s’arrêter au fécond
, que Ion

pouvoit diftingucr en deux par rapport aux Sça-

vans 6c au Peuple \ qu a l’égard des Sçavans , il

feroit facile de s’accorder avec eux
, parce que

fi l’on en envoyoit trente ou quarante d’Orient

,

Us conviendroient facilement •> mais que cela ne
fuffiroit pas pour le Peuple

,
parce que ces per-

fonnes étant retournées , on ne manqueroir pas
de les accufer d’avoir été corrompus , 6c qu on
n’auroit aucune creance en eux

j
que le lèul

moyen étoit d’afièmbler un Concile general,

dont la définition feroit reçue de tout le monde
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s

Profit»fitlo avec refpeét -, que fi on leur oppofoit quil y en

d'Vni»n avoit déjà eu un de tenu à Lion , on devoit fça-

fous JA*-*0'1 que les Grecs ne le recevraient jamais, par-

dronic. cc c
l
uc ccux ^es ^ccs t

l
u ' ^voient affifté a ce

Concile , n’y avoient pas été envoyez par les

quatre Patriarches , ni par le Peuple j mais par

l’Empereur tout leul \ que fi le Pape vouloit af-

fembler un Concile auquel les Grecs defèraflent

,

il falloit premièrement qu’il envoyât en Orient

des Légats pleins de pieté , de douceur , & d’hu-

milité , avec des Lettres par lefquelles Sa Sain-

teté prietoit les quatre Patriarches & les autres

Evêques, que l’on put s’alïembler en quelque

lieu pour chercher les moyens de l’Union
$
que

s’il en agifloit ainli , l’Empereur , les Patriarches

& le Peuple accepteroient un Concile general,

dont la définition feroit reçue fins contradiébon.

Barlaam allégua enfuite les raiforts pour lelquel-
'

les les Latins dévoient donnet dii fecours aux

Grecs contre les Turcs , même avant lù réunion.

Le Pape aiant pris avis des Ordinaux , fît ré-

ponfe aux Députez de l’Empereur Gtec
,
que la

Proceflîon du Saint Efprit , du Perc , & du Fils

étant une chdfe décidée , elle n’étoit plus fufee-

ptible de contcftation * ni de difeumon. Les

Députez Grecs propoferent qu’au moins on lais-

sât la liberté nu* Grecs de demeurer dans leur

fentinieht i on leur fit réponfe qu’on ne pouvoir

le toleret
,
parce qu’il n’y avoit qu’une Foi dans

TEglifei & on leur propofa une voye d’Union

facile , fçavoir que les Patriarches députafl'ent

des gens confiderables en Occident , avec des

* pouvoirs fuffifans pour conférer avec ceux qui

feroient nommez par le Pape* non pas pour du-
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^tuter ; mais pour ctre infthiits de la vcritc , PrvpoJîtH

te pour lever leur doute : que pour l’Aflem- cCVnion

blce d’un Concile general, elle étoit inutile
,
fous An-

te. ne pouvoit fe faire principalement en ce temps, dronic.

Baarlaam répliqua que quoique la Proceflton du
Saint Eiprit , du Pcre , te du Fils

,
pafsât pour

certaine chez les Latins , les Grecs neanmoins

doutoient s’il procedoit du Fils, te qu’on ne

f

otivoit les en convaincre que par la Voye de

Examen
;
que cela s’étoit toujours pratique dans

l’Eglife *, que fi on le leur rcmfoit , ils aUroient

lieu de croire que les Latins fe défiaient de la

bonté de leur calife
*
que les Conciles generaux

avoient toûjouts été utiles te fait honneur à l’E-

glife. Enfin il propofa de faire la rélinion, eù

1aillant la liberté aux uns te aux atttres de tenir

ce qu’ils voudroient de cette Queftion , d’enga-

ger tes Grecs d’accorder à l’Eglife de Rome les

honneurs que les anciens Patriarches lui avoient

accorde* , te qui étoivnt déterminez par les

Loix des Empereurs te par les Canons des Saints

Pères i te que les Latins permiflènt de leur c6té

de donner à l’Eglife & a l’Empire de Conftan-

tinopîe les droits qu’ils ont par une ancienne

coCitume
,
par les Loix te par les Canons. Il

conclut en demandant du lecours. Le Pape le

reftifa , de crainte que les Grecs après avoir été

fortifiez te élevez par le Saint Siégé te par let

Princes Catholiques de l’Europe , ne les aban-

donnaient enfiiite comme ils avoient fait. Bar-

lnain avant qtie de partir pour s’en tetoumer,
donna un nouveau Mémoire au Pape, dans le-

quel il expofoic
,
qu’il étoit impoflîble que l’oü

envoiât d O lient les Députez qu’il demandoit*



jiô Histoire ï>es Controversés
Propoftio parce que

,
quelque bon deflein qu’eût l’Empfr*'

cTVnion rcur de procurer l’Union, il n’ofoitle découvrir*

fous An- & que le Patriarche de Conftantinople ne pou-

dronic. voit pas envoier des Légats , fans avoir confulté

les autres Patriarches , ce qui ne Te pouvoir

faire, à caufe des Guerres; & que d’ailleurs il

n’étoit pas certain que les autres Patriarches

vouluflent y confentir ; il ajouta de parole qu’il y
feroit neanmoins fon poflmle. Ce projet n’euc

aucune fuite , & les chofes demeurèrent en Grece

dans l’état où elles étoient à 1 egard des Latins*

Projets Andronic étant mort l’an IJ41. l’Imperatrice

eCVnion pour fe fortifier contre Cantacuzene ; écrivit au

fous Can- pape Clement VI. que fi elle pouvoir vaincra

tacuzene. fe$ ennemis , elle embrafleroit la doétrine & les

Rites de l’Eglife Romaine. Ce Pape loua fon

delîein, l’exhorta d’y perfifter, & lui promit du

fecours. Cantacuzene cnvoia quelque temps

apres à Clement VI. George Spanopule Proto-

veftiaire & Siger Préteur du Peuple en qua-

lité d’Ambafladeurs , aufquels il joignit un La-

tin nommé François ami du Pape , chargez de

le détromper des préventions qu’il avoit con-

tre ce Prince, Sc pour demander du fecours

contre les Infidèles. Clement VI. reçût favora-

blement ces Ambafladeurs , & envoia avec eux

deux Evêques , l’un de l’Ordre des FF. Mineurs •

& l’autre de l’Ordre des FF. Prêcheurs pour

traiter de l’Union. Ils convinrent avec l’Em-

pereur que le Pape aflèmbleroit un Concile; qu’il

avertiroit l’Empereur du lieu & du temps, &
que l’Empereur convoqueroit les Patriarches, afin

qu’ils y envoiafl’ent des Députez. Le Pape acce-

pta cette propofition ; mais il écrivit à l’Empereur
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qu’il ne pouvoir l'executer fi-tot à caul'c de la

guerre qui croit en Italie. Cancacuzenc le fit

remercier de fa bonne volonté, & le pria de
faire fon polfible pour aflembler ce Concile ; mais
ce Pape mourut , & il n’en fut plus parlé.

L’an 1569. l’Empereur Jean Paleologue fe voiant Vnlon de
prellé de tous cotez par les Turcs, fit un voiage Jean Pa-
en Italie pour demander du fecoursaux Princes leologue.

Chrétiens de l’Europe. Il y fut bien reçu , &
fe rendit à Rome ou le Pape Urbain V. vint le

trouver le ij. d’O&obrc , & le 18. du même
mois il fit une profellîon de Foi qu’il figna de
fa main, & fcella de fon feel en prefence de
cinq Cardinaux & d’autres témoins , afin d’être

reçu à la Communion, dans laquelle il recon-

noît la Procefiion du Saint Efprit, du Peie 8c

du Fils , les peines îdu Purgatoire
, les Prières

pour les Morts, la vifion des Ames purifiées de
tous pechez aufli-tot après la mort , les fept Sa-

cremens , la validité du Sacrifice de l’Eucnariftic

offert avec du Pain azyme , la tranfmutation du
pain & du vin au Corps 8c au Sang de Jesus-

Christ , la validité des fécondés , troifiémes

& quatrièmes Nbces, la Primauté de l’Eglife de
Rome fur toute l’Eglife Catholique donnée
avec une pleine puiflance par J e s u s-C h r x s t à •

Saint Pierre , dont le Pontife Romain eft le Suc-

ceffeur , auquel on doit avoir recours dans toutes

les Caufes qui regardent l’Eglife ; à qui toutes

les Eglil'es & tous les Evêques doivent obéïf-

fance 8c foûmillion
,
qui a la plénitude de la

puifî'ance , &c. Il promet & s’engage par ferment

lur les Evangiles de tenir inviolablement cette

doftrine , & renonce entièrement au Schifme.
XIF. Siècle. X
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Union de Nonobftant cet adie de foûmiflîon , Jean Palco-

Jean Pa- logue ne rira pas de grands fecours des Occi-

leologue. dentaux j il fut même arrêté par les Vénitiens

pour le paiement de fes dettes , & ne fut déli-

vré que quand fon fils Manuel les eût paiées.

Celui-ci étant parvenu à l’Empire , vint auffi en

Occident fur la fin de ce Siecle, pour y deman-

der du fecours contre Bajazet qui avoic mis le

fiege devant Conftanrinople > mais il parcourut

inutilement l’Italie, la France , l’Angleterre &
l’Allemagne , & ne pût obtenir que tres-peu de

fecours du Roi de France , de forte que non

feulement il n’embralla pas le fentiment des La-

tins , mais il écrivit même contr’eux fur la Pro-

ceflion du S. Efprit.

Contefta- Les Grecs eurent aufii dans le quatorzième

tien des Siecle des conteftations entr’eux fur des Points

BdrUa- de doélrine qui furent pouflees avec beaucoup

mites & de chaleur de part &: d’autre. Les Chefs des

des Pdla- deux partis étoient Batlaam & Palamas ; lepre-

mites mier etoit un Moine de Calabre fçavant & iîib-

til , lequel étant venu à Conftanrinople appuie

de l’autorité de l’Empereur Andronic le Jeune

,

entreprit les Moines Heficaftes ou Quieciftes

,

examina leur méthode d’oraifon ; & y aiant re-

- marqué des chofes qui lui déplaifoient , il écrivit

contr’eux, & les accufa de renouveller les er-

reurs des Euchites & des Melfalianites , leur

donnant le nouveau nom d'Omphalopfyches ,

c’eft-à-dire , Umbilicains ,
parce que comme nous

avons remarqué , en parlant de Simeon de Xe-

roxerce , une des maximes de ces Heficaftes étoit

d’avoir la vûë attachée fur le milieu du ventre *

comme le lieu où étoit le fiege des facultez de
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l'arae : en forte

,
qu’étant en cette pofture > Contefta-

ils croioient voir une lumière toute divine.Quand tion des

on leur demandoit ce que c’ctoit que cette lu- ÜArUa-

miere , ils répondoient que c’étoit la lumière mites &
meme ôc la gloire de Dieu qui avoir paru for la des PaU-
montagne du Thabor , & foutenoient que cette mites.

lumière étoitincreée & incorruptible, quoiqu’elle

ne fût pas l’Ellence de Dieu : iis difoient la

meme chofe de toutes les occafions dans les-

quelles Dieu avoit fait voir fa gloire aux hom-

mes , & prétendoient que les Saints mêmes &
les Anges ne voioient jîoint l’Eilênce divine

,

mais cette lumière increee qu’ils appelloient l’o-

peration de Dieu. Ils établilfoieat pour princi-

pe que cette operation étoit diftinguée de l’Efi-

fence divine , tk cependant éternelle , increee &
incorruptible, & qu’on pouvoir même lui don-

ner le nom de Divinité. Barlaam défera Palamas,

tk les autres Moines qui tenoiept ces opinions à

l’Empereur & au Patriarche de Conftantinoplc,

On alfembla un Concile dans cette Ville l’an 1340. premier

on y agita principalement deux des Points que Concile de

nous venons de marquer touchant 1 Oraifon & Confiants-

la Lumière du Thabor. Barlaam fit quantité de noplecon-

Qiieftions , & combattit l’opinion des Pala- tre les

mites, en foûtcnanc que cette lumière ne pou- BarLta-

voit pas être increéc & incorruptible , fi elle ne- tes de lan
toit 1 Ellènçe même de Dieu , & que rien ne

j j ^0 .

pouvoir être apperçû par les yeux du corps que

ce qui étoit créé. Les Palamitcs défendirent leur

fentimeut , & foûtinrent que cette lumière qui

avoit paru fur la montagne du Thabor étoit in-

créée
,
que les faintsPeres 1 appelloient Divine,

quoiqu’elle ne fût pas l’Eflènce de Dieu , mais fa
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vertu, fa grace,fa gloire,fa fplendeur,qui fortoienc

del’Eflence de Dieu
;
que les Saints & les Anges

voioient cette gloire éternelle
, quoiqu’ils ne

viflent pas l’Elfence meme de Dieu : ils foûtin-

rent meme que l’on pouvoir donner le nom de
Divinité à cette lumière & aux autres opera-

tions divines j de forte qu’ils fembloient ainfi

admettre plufieurs Divinitez fubordonnées &
émanées de la Divinité fubftantielle. Le fenti-

ment de Barlaam fut rejette dans ce premier Sy-

node.
Second Quelque temps après un autre Moine nommé

Concile de Grégoire Acindynus continuant à foûtenir le fen-

Conjlan- timent de Barlaam
,
quoiqu’il fift femblant de le

ttople con~ combattre , & attaquant fortement celui de Pa-
tre Acin- lamas , fut cité à un Synode tenu en prefencc
dyntts. de Jean Cantacuzene, peu de temps après la

mort d’Andronic , dans la Sacriftie de l’Eglife

de Saint Pierre de Conftantinople par Jean Pa-

triarche de cette Ville , où trente Eveques alfifle-

rent. Acindynus y fut convaincu d'être du fen-

timent de Barlaam fur la lumière du Thabor, &
de la croire créée & finie de la meme nature des

autres lumières , & condamné avec Barlaam. Ce
fut dans ce fécond Synode que l’on dreflà un
Tome , dans lequel on recueillit plufieurs Parta-

ges des Peres Grecs touchant la lumière du
Thabor & l’Oraifon, qui paroifloient favorables

au fentiment de Palamas. On condamna la do-

ctrine & la perlbnne de Barlaam & d’Acindynus ;

on impola filence fur ces conteftations , & on
défendit , fous peine d’excommunication, d ac-

culer les Moines d’herefie.

Les Palomîtes enflez de cette victoire , fc
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mirent à dogmatifer plus que jamais ; 8c poul- Troifiime

Tant leurs principes plus loin, feparoient les ma- Comité de
ris des femmes, leur donnoient la TonfureMo- Conftanti-

nacale , & excitoient de nouveaux troubles dans nople con-

Conftantinople. Le Patriarche apres les avoir tre les /Gr-

averas , fe refolut de les chalfer de la Ville , fit latnites.

arrêter les plus mutins , 8c exigea une profef-

fion de Foi des Ecclefiaftiques , ht citer Palamas

8c Ifidore élu à l’Evêché de M onembafe pour

rendre compte de leur conduite 8c de leur do-

ûrine. Ces deux étant demeurez obftinez dans

leurs erreurs furent condamnez 8c depofez dans

un Synode tenu par Jean Patriarche de Conftan-

tinople, auquel aflifterentle Patriarche d’Anipe-

che , & plufieurs Evêques. Les condamnez ne \

défererent point à ce Jugement , 6c continuè-

rent à faire les fondions du Sacerdoce -, ce qui

obligea le Patriarche de faire un Difcours adref-

fé à tous les Fideles
,
pour les exhorter à fe

feparcr de Palamas 6c de fes Sc&areurs. Ceci fe

pafla dans le temps que Cantacuzcne croit relé-

gué fous l’Imperatrice Anne i mais quand Can-
tacuzene fe fût rendu maître de Conftantinople

,

l’Imperatrice Anne 8c Jean Paleologue voulant

fefervir de Palamas pour faire leur paix , le firent

abfoudre dans un Synode , dans lequel le Patriar-

che Jean fut condamné,&lenvoierentenfuite vers

Cantacuzene , afin qu’il rendît fervice aux Paleo-

logues auprès du vainqueur. Jean étant mort peu
de temps apres , Cantacuzene propofa Palamas

pour remplir fa place ; &r n’aiant pu en venir à

bout , il fit élire Ifidore fon ami Patriarche de

Conftantinople , 8c Palamas fut fait quelque temps

après Archevêque de ThelTalonique. Leurs Ad-
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la première , l’addition à la profelïîon de Cincjuii-

Foi que l’on faifoit faire à ceux que l’on me Conci-

ordonnoit Evêques ; & la fécondé , la promo- le de Con-

rion de Palamas à l’Archevcché de Thcfl'aloni- flantino.

que. Palamas qui étoit prdènt à ce Concile
,
pie contre

leur reprocha d’être de l’avis de Barlaam & d’A- les Bar-

cindynus > & le Concile leur dit
,
que pour laarnites

l’addition dont ils fe plaignoient , ce n’étoit de l'an

qu’une explication du fixiéme Concile Oecume- 1355.

nique, & la condamnation de Barlaâm & d’Acin-

dynus. On propofa enfuite d’entrer dans l’exa-

men de la Queftion , & l’on remit la difpute au

lendemain : Palamas & fes Adverfaires difpute-

rent dans cette fécondé Séance. Dans la troi-

fiéme ceux-ci apportèrent leur profeflion de Foi,

à la fin de Laquelle ils declaroient qu’ils étoient

dans le fentiment de l’Eglife touchant Barlaam

& Acindynus : ils objeûerent enfuite à Palamas

qu’il avoit écrit plufieurs fois dans fes Livres

qu’il y avoit plufieurs Divinitez. L’Empereur

leur demanda s’ils condamnoient ce terme , ou
la chofe que Palamas avoit voulu exprimer par

ce terme j car , dit-il , fi c’eft la chofe
,
pour-

quoi vous arrêtez-vous au terme ? mais fi c’eft

le terme feul qui vous déplaît , & que dans la

chofe vous foiez d’accord avec lui, pourquoi
blâmer une exprefiion qui a un bon fens î Pala-

mas déclara qu’il ne vouloir difputerque furies

dogmes , & non point fur les expreifions , &
protefta qu’il n’admettoit point trois Divinitez

fcparées du Pere, du Fils & du Saint Efprit,

mais une feule Divinité en trois Perfonnes
,
quoi-

que fuivant l’expreflion des Peres, il eût donné
le nom de Divinité aux operations &: procef-

X iiij
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Circulé- fions extérieures de Dieu

;
qu’il ne s croit fervi

me Conci- de cette cxprefïïon que pour fe défendre contre
if de Con- ceux qui difoient que les operations & les ver-
ftantino- tus divines étoient créées

, & qu’il n’y avoir que
pie contre la divine Eflence d'incréée & d’éternelle &en-
les Bar- fin qu’il ne Pavoit point avancée , dans le defTein
laamites de loutemr plufieurs Divinitez j mais qu’au con-
de l'nn traire il avoir toujours fait profeffion de foûtenir
1355, une feule Divinité en trois Perfonnes , toute

puillante ik efficace. L’Empereur & le Concile
approuvèrent fa Déclaration •, mais ils dirent qu’il
rnlloir examiner plus amplement la diftin&ion de
Operation & cfe I Eflence. Dans la quatrième

Séance on traita de la Lumière du Thabor, & on
rapporta les Partages des Peres qui avoient déjà
etc citez dans le Tome contre Barlaam &Acin-
dynus, d’où l’on conclut que l’Eflence divine
ctoit diltinguée de l’Operation, & que cette
Operation pouvoir ctre appellée Divinité. Le
I ’atriarche fit enfuite fes efforts pour faire ap-
prouver cette do&rine par ceux qui l’avoient
combattue

; & n’en aiant pu venir à bout, il
dccur.i Ephefe & Gannus depofez.

Quelques^ jours après le Synode fe rafTembla

’ J»c/r
tra *tcr a *on<k les Qneftions qui regardoient

1 Eflence & l’Operation divine. L’Empereur les
propofa lui-meme

, & le Concile recueillit plu-
Jieurs Partages des Peres pour les expliquer. On
examina les Ouvrages de Barlaam, d’Acindynus& de Palamas. On entendit les Députez des Moi-
nes du Mont Athos

, qui expoferent les fenti-
mens de cette Communauté

, fuivant les Livres
que Philothee, alors Métropolitain d’Heradée,
& depuis Patriarche de Conftantinople avait
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compofez pendant qu’il ctoit parmi eux. Enfin

l’on approuva la doctrine de Palamas
,
qui donna

une Profefiîon de Foi, dans laquelle il déclaré

qu’il ne croit qu’une feule Divinité : l’on con-

damna la doétrine de Barlaam 8c d’Acindynus,

& on anathematifa tous ceux qui ctoient de leur

opinion &: qui ne reconnoilfoient pas les Ope-
rations de Dieu éternelles 8c incréées , 8c que la

Lumière du Mont Thabor étoit de cette nature.

Ce Concile fut tenu vers l’an 1 3 55.
Le Pcre Com-

befis nous en a donné les Aétes dans fa derniere

Addition à la Bibliothèque des Peres de l’an

1672. dans la derniere Partie, pag. 136. avec la

réfutation qui en a été faite par Manuel Calecas

8c par Jean Cypariffiote.’

Barlaam, apres avoir été condamné en BtrUdm
Orient , fe retira en Occident

,
prit le parti des EvêejHe

Latins, &: fut fait Evêque deGieraci dans la Ca- de Gicrd-

labre. C’eft pourquoi il ne faut pas s’étonner «•

qu’il ait écrit pour & contre les Latins, Ariln’eft

(

>as neceflàire pour cela de diftinguer deux Bar-

aams. Il a écrit contre les Latins un Traité de
la Primauté du Pape , imprimé d’abord en
Grec 8c en Latin à Oxford l’an 1592. & en-

fuite à Hanau l’an i(>oS. avec des Notes de Sau-

maife
,
qui l’a depuis fait réimprimer avec fon

Traité de la Primauté du Pape , à Amfterdam
l’an 1645. 8c un Traité de laProceflion du Saint

Efprit contenant dix-huit Articles , donc Alla-

tius nous adonné les Tîtres: Pour les Latins , le

Difcours touchant l’Union des deux Eglifes,

rapporté par Allatius 8c par Bzovius, & cinq

Lettres ; la première adrefTée d fes amis de Grè-

ce touchant l’Union avec l’Eglifc Romaine : la
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Barlaam fécondé , de la Primauté de l'Eglife de Rome 5c
Evêque de la Procdfion du Saint Efprit adrellèc aux mê-
de Giera - mes: latroifiéme, une Réponfe à Demetrius de

Thellalonique touchant la Procefiion du Saine

Efprit : la quatrième , à Alexis Calochete
,
pour

montrer que les Grecs qui n’obéïflent pas aux
Latins font nOn feulement Schifmatiques , mais
auifi Heretiques : la cinquième contenant des

preuves de la Procdïion du Saint Efprit ,,du Pere

& du Fils. Allatius fait mention de ces Ouvra-
ges , & Bzovius les a donnez en Latin dans fon

Hiftoire.lls fe trouvent aufli dans la Collc&ion de
Canifius, Tome 6. & dans la derniere Bibliothè-

que des Pcres, avec deux Livres de Morale. On
a imprime feparément à’Strafbourg en 157Z. & à

Paris en 1600 . un Traité d'Arithmétique 8c d’Al-

gebre , du même Auteur.

Dans fon Traité de la Primauté du Pape il pro-

pofe ainfi la Queftion, Sçavoir fi Jesus-Christ
a commis fon Eglife à Saint Pierre, & l’a établi

le commun Pafteur 6c Dodleur de l’Eglife : Si l’E-

vêque de Rome, comme fon Succefleur, doit

commander 8c çréfider à tous , & peut ordonner

ce qu’il lui plaît , fans que perfonne puifle le

contredire-, 8c que tout le monde au contraire

foit obligé de recevoir fes Decrets fans examen ,

comme la parole de Dieu. Il foûtient que Jesus-

Christ a donné à tous les Apôtres la meme
puitlance de lier 8c de délier

,
qu’il a donnée à

Saint Pierre, & que quand il lui a dit:

mrs outilles
, cela regarde tous les Apôtres 5 que

Saint Pierre n’a rien fait que ce que les autres

Apôtres ont fait \ qu’ils n’ont point été Evêques

d’une feule Ville, mais qu’ils ont exercé la mo-
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fhc pui (lance en differens lieux
j
que ceux qu’ils Barlaam

ont ordonnez pour leurs Succefliurs, font Pa- Evêque

fteurs particuliers de differentes Eglifes; que S. de Giera-

Pierre étoit toutefois le premier des douze A- ci.

{

JÔtrcs , & leur étoit Supérieur , en ce qu’il ctoit

e premier àenfeigner, & avoir la première pla-

ce -, que l’Eglife de Rome a été établie la pre-

mière par les Loix des Empereurs
,
parce qufc cette

Ville etoit la première
;
que celle de Conftanti-

nople lui a été égalée en puiflance ,
quoiqu’elle

n'ait eu que le fécond rang •, qu’il n’appartient

point au Pape d’ordonner les Patriarches
,
puif-

queles Loix Ecclefiaftiquesporcent que les Evo-

ques feront ordonnez parles Métropolitains, 8c

les Métropolitains par les Patriarches ; mais qu’il

n’y a aucune Loi qui oblige les Patriarches de

recevoir leur Ordination du Pape
j
que les Ca-

nons ne lui donnent que le premier rang & la

f

>remiere place *, qu’il eft fujet à l’erreur comme
es autres

;
qu’on ne doit point confondre l’E-

glife Romaine avec l’Eglile Catholique , ni fai-

re profeffion de croire en l’Eglife Romaine com-
me on croit en l’Eglife Catholique. Voilà ce

qu’il enfeigne dans le Traité de b Primauté ,

donné par Saumaife.

Mais il détruit ces Principes dans les Lettres

qu’il a écrites aux Grecs
,
pendant qu’il a été en

Occident ; car il y foûtient que toute l’Eglife

doit être foîimife à l’Eglife de Rome & à fon

Evêque
,
qui a reçu fon Ordination de Jésus-

Christ
;
que fes Ordonnances doivent être

confiderées comme des Ecrits divins
;
qu’on leur

doit une obciïlance aveugle >#
qu’il lui appartient

de corriger tous les autres Evcques , & d’exami-
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ner leurs Jugemens , de les confirmer ou de lé*

annuler
;
qu’il a droit d’ordonner les autres Pa-

triarches *, que Saint Pierre a reçu cette Primau-
té de Jesus-Christ

;
que Tes Succeflèurs en ont

toujours joui
;
que le Schifme des Grecs n’a com-

mencé que quatre cens ans auparavant i que de-
puis ce temps l’Eglife Grecque eft tombée en
décadence

, 8c qu’elle
(
fe trouve réduite à la

derniere extrémité i qu’on ne peut accufer les

Latins d’Herefie ni fur l'ufage des Azymes , ni

fur la Proceffion du Saint Efprit
,

puisqu'ils fui-

vent en cela le fentiment des anciens Doâeurs
de leur Eglife , & la pratique de leurs Ancêtres »

8c que les Grecs qui foûtiennent opiniâtrément

que le Saint Efprit ne procède que du Pere , ne
(ont pas feulement Scnifmatiques, mais encore

Hérétiques, puifqu’ils ment une vente établie

fur l’Ecriture Sainte > & fur la Tradition des

Peres.

Grégoire Grégoire Acindynus ne (ùivit pas l’exem-

\Acindy- pie de Barlaam dans fa‘ réunion avec les Lztins ;

rusMoine car il demeura caché dans la Grèce fans cefler

Grec. d’écrire contre les Palamites. Gretfer a fait im-

primer deux Livres d’Acindynus de l’Etfence &
de l’Operation de Dieu, écrits contre Palamas,

Gregoras & Philothée , imprimez à Ingolftad

l’an 1616. Allatius nous a donné dans fa Grcce
Orthodoxe un Pocmc enVers Ïambes, compo-
fé par Acindynus contre Palamas , 8c deux Frag-

mens contre le même , dans l’un delquels il fait

mention de cinq Volumes qu’il avoit compofez
contre Barlaam

,
pour défendre la Difcipline Mo-

naftique des Grecs.

Grégoire Voici les Ouvrages de Grégoire Palamas ;
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qüc nous avons •> deux Oraifons fur la Transh- Palamaf

guration de Nôtre Seigneur , dans lefquelles il ex- Archevê.

plique fa doétrine touchant la Lumière qui pa- que de

rut fur le MontThabor j
quelle eft inaréce, & Thejfalo-

n’cft point l’Elfence de Dieu, données en Grec nique-

& en Latin par le P. Combefis dans fon Addi-
tion à la Bibliothèque des Peres : une Profopo-

pée
,
qui contient deux Déclamations ;

l’une , de

l’Ame contre le Corps
,
quelle accufc d’intempe-

rance & de defobéïilance -, & l’autre , du Corps

,

qui fe défend contre l’Ame, avec la Sentence

que porte un tiers, donnée en Grec parTurne-
be, imprimée à Paris en 155}. Hc en Latin dans

la derniere Bibliothèque des Peres : deux Dif*

cours de la Proceflion du Saint Efprit contre

les Latins , imprimez à Londres > la Réfutation

des Expofitions de Jean Veccusfur la Proceflion

du Saint Efprit , donnée en Grec & en Latin

,

avec les Réponfes du Cardinal Bdfarion par Ar-

cudius, Sc imprimée à Rome en 1630. Il avoir

compofé quantité d’Ouvrages pour la défenle

de les fenrimens , dont pluneurs font citez par

Manuel Calccas & par les autres Grecs qui ont

écrits contre lui 3 & entre autres, un Traité de
la Participation Divine i le Catalogue des Abfur-

ditez qui s’enfuivent du fentiment de Barlaam 3

des Dialogues , des Lettres , des Difcours , &c.
dont on peut voir des Extraits dans le Traité

de Manuel Calecas. Il y a dans la Bibliothèque

d’Auglbourg un Traité manufcritde Palamasfur
la Transfiguration de Nôtre Seigneur

,
plus am-

Î

>le que les Oraifons dont nous venons de par-

er. Les autres Auteurs qui ont écrit pour ou

contre Palomas , entreront dans la fuite des Au-
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teurs Grecs de ce Siecle, que nous allons rap-^

porter fuivant l’ordre des temps.

Nicephore fils de Callifte Xanthopule *

Moine de Conftantinople , homme ftudieux &c

laborieux , entreprit fous l’Empire d’Andronic

le vieil , de compofer une nouvelle Hiftoire Ec-

clefiaftique
,
qu’il dédia à ce Prince ; elle étoit

divifée en vingt-trois Livres , commençoit à la

Naiflance de Jesus-Christ , 8c finilfoit à la mort
de l’Empereur Leon le Philofophe, c’eft-à-dire

à l’an 911. Nous n’avons plus que les dix-huit

premiers Livres , qui finiflént à l’Empire de
Phocas , c’eft-à-dire à l’an 610. de Jbsus-CmrisT.
Il a tiré fon Hiftoire d’Eufebe > de Socrate, de
Sozomene , de Theodoret , d’Eva^rius , 8c d’au-

tres bons Auteurs i maisiU’a mêlée de quantité

de fables , 8c eft tombé dans pluficurs fautes î

le ftile n’en eft pas defagréable, 8c eft allez châ-

tié pour fon temps. Le feul Exemplaire de cette

Hiftoire
, qui étoit dans la Bibliothèque de Ma-

thias Roi de Hongrie à Bude , fut pris par un
Turc, 8c vendu à l’encan à Conftantinople, où
il fut rachetté par un Chrétien , 8c enfin apporté

dans la Bibliothèque de l’Empereur à Vienne,
où il eft prefentement. Langius en a fait une
Verfion Latine, imprimée à Balle en 1553. à
Anvers en 1560. à Paris en ijtfz. 8c 1573. & à
Francfort en 1588. 8c Fronton du Duc l’a de-
puis donnée en Grec 8c en Latin , imprimée à
Paris l’an 1650. Le Pere Labbe a donne un Ca-
talogue des Empereurs 8c des Patriarches de
Conftantinople , compofé par Nicephore dan»
fon Traité Préliminaire de PHiftoire Bizantine,

imprimée à Paris en 1648. 8c l’on a imprimé à
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Balle en 1536. un Abrégé de l’Ecriture en Vers

ïambes ,
qui porte auili le nom de Niccpho-

re.

On a fous le nom d’A sdronic de Con-
ftantinople un long Dialogue entre un Juif &
un Chrétien , dans lequel le Chrétien prouve
les principaux Points de la Religion de J es us-
C 11 ri st par des Pafl'ages de l’Ancien Tefta-

inent. Cet Ouvrage a été donné au public en

Latin de la Tradu&ion de Liveneius par Ste-

vrart, & imprime à Ingolftad l’ani6i<j. & dans

les Bibliothèques des Peres. On ne fçait pas

qui en eft l’Auteur , mais le temps en eft certain ;

car l’Auteur compte 1155. ans de captivité des

Juifs, lefquels à compter depuis la prife de Je-

rufalem par Tite, tombent en l’annee 1517. de

J e s u s-C h R 1 s t s ce qui fait voir que Live-

neius s’eft trompé en attribuant cet Ouvrage à

Euthyirtius Zigabenusmort avant ce temps là. Les

Vers Politiques qu’il avoit trouvez à la tête de

cet Ouvrage , femblent marquer que cet An-
dronic eft de la famille des Comncncs; maison
peut auiïi les entendre autremev , 8c peut-être

n’y faut-il pas ajouter beaucoup de foi. L’Ori-

ginal Grec eft dans la Bibliothèque du Duc de
Bavière, où l’on trouve auili d’autres Dialogues

qui portent le nom de l’Empereur Andronic,

fçavoir , un Dialogue entre l’Empereur & un Car-

dinal touchant la Proceflîon du Saint Efprit, une

Di (pute de l’Empereur avec un Arménien,' un
Traité des deux Natures en J e s u s-C hrist»
8c un Ecrit contre Jean Veccus. Je croirois

facilement que le Dialogue contre les Juifs eft

du même Auteur , c’eft-à-dirc de l’Empereur An-

SÎndronlc

le f'ieil

Empereur

Grec.
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dronic le Vieil , d’autant plus que le nom, le

temps , la qualité , & la maniéré d’écrire par

Maxime Dialogues , conviennent à cet Empereur.

Tlamdes Maxime Planupes Moine Grec , flett-

Moine rit fous l’Empire d’Andronic le Vieil
,
qui l’en-

Grec. voia en Ambaflade à Aquilée l’an 1317- avec

Leon Orphanotrophe'pour afsûrerles Vénitiens

qu’il n’avoit point eu de part au meurtre de
c|uelques-uns de leurs Citoyens

,
qui avoient

été maflacrez par quelques Galates à Conftan-

tinople. Il a écrit un Traité de la Procefliondu

S. Efprit contre les Latins , donné en Grec &
en Latin par Arcudius dans la Colle&ion qu’il

a fait imprimer à Rome l’an 1650. Ilavoitaufli

traduit en Grec les quinze Livres de la Trinité

de Saint Auguftin. Sa Verfion fe trouve entière

dans un Manufcrit delà Bibliothèque de l’Em-

pereur , & Levenclavius & Arcudius en ont don-
né au public quelques Fragmens. Allarius rap-

porte dans fon Traité des Livres Ecclefiaftiques

des Grecs , un Fragment d’un Difcours de Pla-

nudes fur la Sépulture de J e s u s-C hrist,&
les Lamentations de la Vierge

,
pour prouver

que cet Auteur a crû , comme plufieurs autres

nouveaux Grecs
,
que J e s u s-C hrist étant

defeendu aux Enfers , a prêché l’Evangile à tous

ceux qui y étoient; & que tous ceux qui ont
voulu croire en lui , ont été fauvez. Ce Dif-

cours a été imprimé tout entier en Latin à Paris

en 1639. L’Homelie fur Saint Tierre & Saint

Paul , donnée en Grec 8c en Latin fous le nom
de Saint Grégoire de Nyflê par Gretfer , 8c im-

|

primée à Ingolftad l’an 1610. eft de Planudes^

1 comme Lambecius l’a remarqué. Cet Auteur a fait

encore
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encore plufieurs Traitez de belles Lettres, dont
quelques-uns font imprimez, les autres manuf-
crits.

Mathieu Blastaris Moine Grec , a

fleuri vers l’an 1555. 8c a compofé dans cette

année une Table alphabétique des Canons, qui

fe trouve dans les Pandedes de Bevcregius ,

imprimées à Oxford en 1671. U eft aufli Auteur

d’un Traité des Caufes ou des Queftions fur le

Mariage, imprimé dans le Droit Grec-Romain
de Lewenclavius , & il a fait une Verfion Grecque
de la Donation de Conftantin, imprimée avec

celle de Balfamon.

Nil Cabasilas Archevêque de Thef-

falonique, fleurit au commencement de ce Siè-

cle fous l’Empire des Andronics. Il a compofé
deux Traitez contre les Latins 5 le premier

,
pour

faire voir que la caufe de la divinon des Grecs

& des Latins , vient de ce que le Pape ne veut

pas que la Queftion controverfée foit décidée

par le Jugement d’un Concile Oecuménique ,

mais de ce qu’il veut être leul Juge , & que les

autres l’écoutent comme leur Maître. Il montre
par les exemples des anciens Papes

,
par l’ufage

de l’Eglife, 8c par plufieurs raifons, qu’il eft à

propos d’aftembler un Concile *, 8c que c’eft le

feul moyen de rétablir l’Union , & de décider

la Queftion de la Proceflion du Saint Efprit.

Le fécond Traité eft de la Primauté du Pape ,

dans lequel il prétend prouver que le Pape a de

S. Pierre l’Epilcopat de Rome , mais qu’il tient fa

Primauté des Loix, des Conciles 8c des Prin-

ces. Il y foûtient que le Pape n’eft pas infailli-

ble , & le prouve par l’exemple d’Honorius. Il

Xltr. Siècle , Y

Mathieu

Blaflares

Moine
Grec.

NilCa*
b.

t

filas

Archevê-
que de

Thejfalo-

nique,

t #

a

•y
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Nil Ca- lui accorde la Primauté d'honneur 3 mais il pré-

bafiUs tend qu’il n’a point de Jurifdiôion fur les au-

streheve- très Patriarches
,
puifqu il ne les ordonne point.

que de II remarque que le droit d’appellation ne lui

Tbeffitlo- donne point de Jufifdi&ion lur les autres Pa-

TiiqHc. triarches
,
püifque le Patriarche de Conftantino-

f

>le a le meme droit fut des Patriarchats , dans

efquels il n’a point de Jurifdi&ion , félon le neu-,

viéme Canon du quatrième Concile general. Il

montre cju’il n’eft pas vrai que le Pape ne puillè

être jugé par perfonne , ni qu’il foit d’un Ordre

plus élevé que les Evêques 3 qu’il cft fournis aux

Conciles 5c aux Canons*, qu’il n’eft pointa pro-

f

ucuient parler Evêque de tout le monde
-,
que

e Siégé de Rome n’eft pas le feul que l’on puiil'e

appcller le Siégé Apoftolique ; qu’il n’appartient

pas a lui feul de convoqua le Concile general ;

& que fi l’on ne peut pas faire de Canons fans

lui, il ne peut pas non plus en faire fans les

autres. Ces Trairez de Nil (ont écrits avec beau-

coup d’ordre 5c de netteté , & pleins d érudition.

Ils ont cté imprimez d’abord en Grec à Londres

(ans date, en Grec 5c en Latin à Bade en 1544.

à Francfort en 1555. 5c avec les Notes de Sau-

maife à Hanau en itfcS. 5c dans fon Traité de

la Primauté du Pape , imprimé à Amfterdara en

1645. Nil avoir encore compofé un gros Ou-
vrage de la Proceflion du Saint Efprit contre

les Latins , divife en quarante-neuf Livres , 5c

plufieurs autres Opufcules , dont Allatius fait,

mention dans fa Dilfertation des Nils.

Nicolas Nicolas Cabasilas Neveu de Nil
Cabrji'as Cabafilas , a fleuri fous l’Empire de Canta-
uirchevc- cpzene,& fuccedé à fon Oncle dans l’Archevêché

Y
"
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cle Theffalonique. Il a cté un des plus ardcns que rk

Âdverfaires des Latins , & avoit compofé un Thejpilo

Traité de la Procdlion du Saint Eforit contre nique.

eux , & un Ouvrage intitulé > Accufation contre

les Lutins

,

dans lequel il attaque Saint Thomas.
Î1 a fait une Expohtion de la Liturgie, dans la- -

quelle il traite du Sacrifice de la Melle, de fes

Parties & de fes Ceremonies : il remarque dans

le commencement de fon Ouvrage
,
que l’effet

de la Célébration des Saints Myfteres , eft le

changement des Dons au Corps &c au Sang de

Je s u s-C h r i st; que fa fin eft la Sanékifica-

tion des Fideles, la remiffion dcs.pechez, & le

Royaume du Ciel-, que la préparation & les

moyens , font les prières , les Pfâlmodies , la le-

Ckure des faintes Ecritures > & tout ce qui fe fait

avant ou après la San&ification des Dons. Il

fait voir la necellîté de ces prières , & explique

les ceremonies de l’Oblation qui précédé le Sa-

crifice
j
pourquoi l’on n’offre qu’une partie de

l'Hoftic i pourquoi on fait des Croix fur l’Hoftiô

en faifant mémoire de la Mort de Jesu s-Christ >

de 1’Aétion de grâces que l’on rend après l’O-

blation -, des Prières du Sacrifice , de la Préfen-

tation des Dons facrez à l’Autel, de la Sancti-

fication de ces Dons : il attaque les Latins fur

ce fujet , & prétend que ce n’eft point par la

feule vertu des paroles de Jesu s-C h r i s t
que fe fait la Confecration , mais par la priere;

Il dit que ce Sacrifice confifte en ce que
le pain qui n’étoit pas facrifié , devient le Corps
de Jesu s-C h r i s t facrific. Il explique en

quel fens on prie pour les Saints dans la Lw
turgie, en remarquant que ces Prières font
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Nicolas des a&ions de grâces , 8c qu’on les prie plutôt

. Cabaflas de nous aider de leurs prières , mais que te Prê-

uirchcve- tre prie pour foi 8c pour les vivans , 8c pour la

que de conlervation du bon Ange Gardien. Il ajoute

;Tbejfalo - qu’en élevant l’Hoftie , il dit, Santta SanSlis ,

nique. pour faire entendre qu’il n’y a que les Saints

qui doivent participer à ces Myfteres. Il rend
raifon de l’Ulage des Grecs qui mêlent de l’eau

chaude dans le Calice avant la Communion :

il prétend que cette Ceremonie lignifie la Des-

cente du Saint Efprit. Il parle de la Commu-
nion & de la Pricre que l’on dit après. Enfin

il dit que le Sacrifice eft offert pour les Morts

,

auffi-bien que pour les Vivans, quant à l’effet

de l’Interceffion , mais non pas quant à la parti-

cipation. Il traite des effets de la Communion

,

& principalement de la Sanctification intérieure

de l’Ame , ou de la Communion fpirituelle
,
par

laquelle Jesus-Christ fe communique Spirituelle-

ment à ceux qui font dignes de le recevoir.

Communion qui eft plus parfaite dans les Saints

apres leur mort que dans les Vivans. Il s’étend

fut la Commemoraifon des Saints. Ce Traité de

Cabafdas fe trouve en Grec & en Latin dans

l’Addition à la Bibliothèque des Peres de l’an

1614. Il avoit déjà été imprimé en Latin à Ve-
nife en 1545. & à Anvers en 1560.

Il y a un autre Ouvrage de Nicolas Cabafilas ,

De la F”ie en Jesus-Christ, divifé en fix Li-

vres traduit en Latin par Pontanus fur un Ma-
nuferit de la Bibliothèque du Duc de Batricre,

& imprimé à Ingolftad en 1604. 8c depuis dans
les Bioliotheques des Peres , dans lequel il traite

des Sacremens du Baptême, du Chrême & de
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l’Euchariftie ,

qui donnent & entretiennent la Nlcoits

vie en Jesus-Christ, 8c parle d’une maniercCabaJilus

tres-élevée des effets merveilleux de ces Sacre- Archevc-

mens , & des grâces qu’ils produifent. que de

On a encore en Latin de la tradwftion du me- Thejfalo-

me Pontanus un Difcours de Cabafilas contre nique.

l’Ufure , dans lequel il entreprend de prouver que
toute ufure eft contraire à la Loi de Dieu , 8c pe-

ché,quoique les Loix desPrinces la permettent.Ce

Difcours a été imprimé feparément à Augfbourg

,

8c le trouve dans les Bibliothèques des lucres.

Henfchcnius a donné au
5

. d’Avnl un Eloge de

la Veuve Théodore
,

qu’il attribue à Nicolas

Cabalîlas. U y a dans la Bibliothèque Vadcane
un Ouvrage manuferit fur la Vifion d’Ezechiel

,

qui porte le nom de Cabafilas. Cet Auteur écrit

purement 8c méthodiquement , 8c traite delà

vertu 6c des effets des Sacremens d’une maniéré

tres-inftru&ive 8c tres-utile.

Nicephore Gregoras , né vers la fin du Nicepho-

treiziéme Siecle, fleurit fous l’Empire des An-re Grego -

dronics , de Jean Paleologue 8c de Cantacuzene. rasGarde .

Il fut favori d’Andrônic le vieil
,
qui le fit Gar- chartre de

de-chartrcs de l’Eglife de Conftantinople , 8c FEglifede

l’envoya en Ambaflade vers le Prince de Servie. Conflan-

II fuivit cet Empereur dans fâ difgrace , 8c l’afÇf- tinople.

ta à la mort. Il fut enfuite à la Cour du jeune

Andronic, 8c ce fut lui qui détourna les Grecs

d’entret en conférence avec les Légats de Jean

XXII. Dans les différends de Barlaam 6c de Pa- ,

lamas il prit le parti d’Acindynus , 6c le foutint

fortement
,
puilqu’il eft nommé dans le Synode

tenu l’an 1355 . comme un des principaux Adver-

faires de Palaraas j on ne fçait pas combien il a

Y iij
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Nicepho- vécu depuis ce Concile. Son principal Ouvragç
re Grego_ eft fon Hiltoire Bizantine depuis la prilè de Con-
r<uG<trde- ftantinople par les Latins, jufqu’à la mort d’An-
cbartre de dronic le jeune , c’eft-à-dire , depuis l’an 1104,
l'Eglifcdc jufqu a l’an 1J41. divifée en onze Livres j elle eft

Conflatu pleine de defauts , & il eft accufé d’être trop par-
tinople. tial pour Andronic le vieil : Wolfiusl’a traduite

en Latin, &faVerfiona été imprimée à Paris en

1567. à Francfort en 1568. & 1587. en Grec &en
Latin à Balle en 1562. à Geneveen 1615. LePere
Petau a donné à la fin de l'Abrégé de l’Hiftoire

deNicephore Patriarche de Conftantinople , im-
primé à Paris en 1616. quelques Fragmens qui

manquoicnt dans le huitième Livre de Grcgo^
ras : l’Oraifon funèbre de Théodore Metochite

,

compofée par Gregoras , a été imprimée à Am-
fterdom en 1618. & à la fin de Glycas à Paris en
1660. Il a encore compofé des Scholies lùr le

Traité des Songes de Synefius , imprimées avec
les Oeuvres de cet Auteur. Henlchcnius & Pa-
pebroch nous ont donné au 10. de Mars la PaC-

li-jn de Saint Cordât de Corinthe & d’autres

Martyrs d’Achaïe, qu’ils attribuent à Nicephore
Gregoras. Les Traitez qu’il avoit compofez con-
tre Palamas n’ont point été imprimez. Il y en a
pn manuferit dans la Bibliothèque d’Auglbourg,
qui eft la dilpute qu’il eut contre Palamas en
prelence de l’Empereur Jean Paleologue, Sc un
?utrc dans celle du Vatican

,
qui eft compofé de

dix Livres , écrit contre le Synode qui avoit con-
damné Barlaam & Acindynus. Il y a plufieurs

autres Traitez manuferits du même Auteur dans,

la Bibliothèque Vaticane
; & entre autres , un

Traitç ^e la Paquc, comment on sçflf trompé
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clans le temps de G célébration , & le moyen de
reformer cette erreur.

Callistk , Moine du Mont-Athos , fut élevé Callifle

au Patriarchat de Conftàntinople après la mort Pafriar-
d’Ifidore vers l’an 1554. Il prenda, comme nous che de
avons dit, au Concile tenu l’an 1555. contre les Conflan-
AdverCwes de Palamas ; & n’aiant pas voulu tinople. *

couronner le fils de Cantacuzene , il fê retira

dans un Moiuftere , mais il fur rétabli peu de

temps après par Jean Paleologuc , qui l envoya

en Servie pour y conclure un Traité de poix , où
il mourut l’an 1558. On lui attribue une Home-
lie fur l’Exaltation de la Croix, donnée parGret-

fer , .Sc deux Sermons ; l’un fur la Mort de la

Vierge , ix l’autre fur la Dccolation de Saint

Jean, qui font dans la Bibliothèque de l'Empe-

reur. L’Ouvrage intitulé , La Atctkoüe ou ta £e-

gle Adonaftiejue
, qui eft manuferit dans la Bi-

bliothèque Barberine , attribué à Ignace & à

Callifte , n’eft point de ce Callifte j mais d’un

autre qui a été aulli Patriarche de Conftantino-

ple vers l’an 1406. puisqu’il fait mention de Ni-

colas Cabafilas
,
qui n’a écrit que depuis la mort

du premier Callifte.

Philothe’e, Moine & Abbé du Mont-Athos , Philothèe

fait Archevêque d’Heraclée avant l’an 1354. fut patriar-

cal Patriarche de Conftàntinople à I3 place de che de

Calliftc,qui en fut charte fur la fin de l’an 1355. Jean Conflan-
Paleologue étant enfuite devenu feul Maître de tinople.

Conftàntinople , il rétablit Callifte ,& Philothèe

fut obligé de fe cadrer jufqu’i la mort de Calli-

ftc
,
qui arriva l’année fuivante , apres laquelle

Philothèe rentra en poflcflïon du Patriarchat,

.‘dont il jouît jufqu’à l’an 1571. qui fut celui de fa

Y iiij
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Philothèe*mort. Ce Patriarche, que Cantacuzene dit avoir
Patriar• été recommandable , à caufe de fa Sainteté 2c de
cbe de ion Eloquence , a compofé plufteurs Ouvrages v

Confiant mais il y en a peu d’imprimez j un des princi-

tinople. paux eft l'on Traité de la Subftance, de l’Ope-

ration 2c de la Puiflàncc , & de la Lumière du
Mont Thabor , divifé en quinze Livres contre les

dix Livres de Niccphore Gregoras
,
qui font ma-,

nuferits dans les Bibliothèques du Duc de Ba-

vière 2c du Vatican \ des Homélies fur les Evan-

giles & fur les Fêtes de l’Année, dans la Biblio-

thèque de Bavière 2c dans celle du Roi d’Efpa-

gne ; un Abrégé de l’Oeconomie de Jesus-
Christ Homme , 2c un Panégyrique du Saint

Martyr Demetrius dans la Bibliothèque Vatica-

ne. Voilà les Ouvrages manuferits de Philothèe;

voici maintenant ceux qui font imprimez fous

fon nom : Un Traite du Miniftere ou des Fonc-
tions du Diacre , en Latin dans la derniere Biblio-

thèque dçs Peres’, un Panégyrique de Saint Ba-

ille* de Saint Grégoire de Nazianze, 2c de Saint

Jean Chrylôftome, imprimé en Grec & en La-
* tin dans 1 Addition à Ja Bibliothèque des Peres

de l’an 1614 . deux Sermons , l’un fur la Croix,
2c l’autre iur le troifiéme Dimanche de Carême,
donnez en Grec 2c en Latin par Gretfer dans fon

fécond Tome de la Croix.

Théop ha- Theophanes , Archevêque de Nicée, a fleuri

tesArche-
ôus l’Empire de Cantacuzcne 2c de Jean Paleo-

vtfjHe de l°gue* Il a compofé un Ouvrage confiderable

Nicée, contre les Juifs & de la Vérité de la Religion

Chrétienne, qui n’a point encore été imprimé;
une Inflruétion aux Ecclefiaftiques, 2c une Let-,

trç du Mépris qu’un Chrétien doit fairç dçs
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plaifirs 8c des maux de cette vie. Le premier de

ces Traitez éft manuferit dans la Bibliothèque

des Jefuitcs de Rome ; 8c les deux derniers dans

celle du Vatican. Gonfàlve Ponce a fait impri-

mer à Rome en 1590. quelques Hymnes qui por-

tent le nom de cet Auteur.

Nil, Métropolitain de Rhodes , Adverfaire ^il Mi~
des Barlaamites , doit être mis au nombre des tropo!l -

Auteurs de ce Siecle
,
puilqu’il finit fon Hiftoi- tam ^

re abrégée des Conciles Oecuméniques au Con- Rhodes*

cile de Conftantinople contre Barlaam fous Ifi-

dore. Cet Ouvrage a été imprimé avec le No-
mocanon de Photius , donné par Juftcl dans la

Bibliothèque du Droit Canon 8c dans la der-

nière Edition des Conciles. Allatius a publié un
Diicours que cet Auteur avoit compofé à la louan-

ge d’une Dame de l’Ifie de Chio.

L’Empereur Jean Cantacuzene compofaJean Can-
dans fa retraite l’Hiftoire du Régné des Andro- tacnz.ene

nies 8c du fien , fous le nom de Chriftodule. Empereur

Çlle eft divifée en quatre Livres , 8c précédée Grec,

d’un Catalogue des Empereurs Grecs depuis l’an

1195. jufqu’à l’an 1510. Cette Hiftoire eft bien

écrite 8c fidèle ; elle a étc imprimée en Latin de
la Verfion de Pontanus à Ingolftad eu i6oj. 8c

en Grec 8c en Latin à Paris en 1645. Il a aulfi fait

une Apologie, ou quatre Traitez pour la Foi de

Jesus-Christ contre les Sarrazins , 8c trois Dis-

cours contre les Mahometans , imprimez à Bafle

en 1543. & 1^55. Il*y a un Traité manuferit de lui

dans la Bibliothèque Vaticanc , intitulé, Con-

tradiftions contre Prochortu Cydonius.

Jean Cyfarissiote fut un des AdverGires de Jean Cy-

Palamas, contre lequel il compofa un gros Q\x-parijfiote.
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vrage intitulé ,

Les Tranfgrefiions Paiamicjuer,

divifé en cinq Livres , 8c chaque Livre partage

en plufieurs Difcours
,
qui fe trouve manuferit

dans la Bibliothèque du Roi , 8c dont le Pere

Combefis a donne deux Difcours dans fa der-

nière Addition à la Bibliothèque des Peres. H
eft encore Auteur d’un autre Ouvrage divifé en
dix Décades, intitulé, Expojition Materielle de

ce ejne les Théologiens difent de Dieu ; Ouvrage
de Théologie Myftique & Symbolique ,

donné
par Turrien en Latin, 8c imprimé a Rome l'an

1581. 8c dans les Bibliothèques des Peres.

'Manuel Manuel Caleca ou Calecas, Grec Lati-

Calecas nifé
,
que l’on croit communément avoir été

de l'Ordre de l’Ordre de Saint Dominique , a écrit contre

de Saint les Grecs 8c contre les Palamites. Le Traité qu’il

Domlni- a compofé contre les Grecs a été traduit par

que, Ambroife Camaldule
,
par ordre de Martin V.

dont la Vcrfion a été donnée par Stewart, &
imprimée à Ingolftad en 16 16. &dans lesBiblio-

chèques des Peres. Il eft: divifé en quatre Li-

vres , il y réfute dans les trois premiers le fen-

timent des Grecs touchant la Proceflion du S.

Efprit , 8c établit celui des Latins ; & dans le

quatrième après avoir juftifié l’Addition faite au

Symbole par l’Eglifc Latine , il répond atout ce

que les Grecs reprenoient dans les ufages des

Latins , 8c prouve la Primauté de Saint Pierre Sÿ

du Pape. Son Traité contre les Palamites de PE/1

fence & de l'Operation

,

a été" donné par le Pere

Combefis en Grec & en Latin dans la derniere

Addition à la Bibliothèque des Peres. Il y ré-

fute le Tome ou la Deciûon du Synode tenu

fous Cal lifte Patriarche de Conftantinoplc. Nous
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avons au meme endroit un autre Traité dogma-

tique de Calecas touchant la Foi & les Principes

de la Foi Catholique , dans lequel il traite de

l’Unité d’un Dieu, de la Trinité, de l’Incarna-

tion , des fept Sacremens , & de la RefurreéHon

des Morts. Allatius fait encore mention d’un

autre Traité de la Trinité, de Calecas, qui n’a

point été imprimé.

Isaac Argyre, Moine Grec, acompofé vers Ifaac Ar*
l’an 1573. un Calendrier pour la Fête de Pâques gyreMoU
fuivant les principes de Nicephore Gregoras. ne Grccs

Cet Ouvrage a été imprimé à Heidelberg en

1611. & le Pere Petau l’a inféré dans fon Livre

de la Doékrine des Temps, où il a encore don-

né un autre Calendrier fur un Manufcrit de la

Bibliothèque du Roi ,
qu’il attribue auîïi à cet

Auteur.

Manuel Paleologue II. du nom, Empe- Manuel

reur de Conftantinople
,
peut être mis au nom- Paleolo-

bre des Auteurs Ecclefiaftiques de ce Siecle, gucEmpe-

f

mifqu’il a compole divers Ouvrages de Mora~ reur Grec.

e & de Pieté. Les Traitez de Pieté font des

Prières pour le matin , des Sujets de Componc-
tion ou de ConfelTion à Dieu en Vers *, un Pfeau- v

me en aélion de grâces fur la Captivité de Ba-

jazet. Ceux de Morale font les Préceptes de l’E-

ducation d’un Prince à fon fils Jean; fept Dif-

cours des Vertus & des Vices , & de l’Etude des

Belles Lettres. Ces Oeuvres ont été imprimées

en Grec & en Latin à Balle en 1578. par les foins

de Lewenclavius. Le Pere Combefis nous a

donné dans le fécond Tome de fa première Ad-

dition à la Bibliothèque des Peres un long Pa-

négyrique que Manuel Paleologue fil en l’hon-
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ncur de Théodore Ton frere , Prince du Pelo-
ponefe , en venant inftaler Ton fils en fa place. Il

avoit *aulB écrit un Traité contre un Ouvrage
d’un Latin

,
qui avoit fait un Abrégé pour prou-

ver la Procelîion du Saint Efprit du Pere & du
Fils, dont AUatius fait mention.

Nil Damyla Grec ne en Italie, Moine
d’un Monaftere de l’Ifle de-Crete, écrivit fur

la fin du Siecle contre les Latins un Traité de
l’Ordre des trois Perfonnes divines, Sc delaPro-

cefîion du Saint Efprit qui eft manufcrit/dansla

Bibliothèque Vaticane * & trois autres Traitez

qui font manuferits dans la Bibliothèque du Roi

,

dont le premier eft un Recueil de Paffagcs de l’E,-

enture contre ceux qui foutiennent que le S.

Efprit procédé du Pere & du Fils -, le fécond»

pour montrer que l’Eglifc de Rome n’a point

été dans ce fèntiment clés le temps de Damafe»

& qu’elle n’a commencé à y être que fous le

Pontificat de Chriftophle de Serge ; & le

troisième touchant les deux Synodes affemblez

fur l’affaire de Photius. Allatius rapporte quel-

ques Fraemens de ces Ouvrages.

Damyla combat dans fes Livres un Moine
Grec nommé M axime, qui avoit écrit des

Lettres pour les Latins contre les Grecs.

Demetrius Cydonius Auteur de

deux Difcours donnez par le Pere Combefis dans

le fécond Tome de fon Addition à la Biblio-

thèque des Peres , n’eft point le Favori de Canta-

cuzene qui le fuivit dans fa retraite , & entra dans

le même Monaftere; car ces deux Difcours font

compofez fous l’Empire de Jean Paleologue fils

de Manuel vers l’an 1414. Le premier eft pour
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fcerfuader aux Grecs qu’il faut qu’ils foient de

fiente*
bonne intelligence avec les Latins, afin d’obte-

(rjHf c
nie du fecours de leur part *, 8c le fécond efi

jgfJI4(S/
pour montrer qu’il ne faut pas rendre la' Ville

de Gallipbli à Amurat
,

qui la demandoit pour

faire la paix. Il eft fait mention dans le pre-

mier du voiage de l’Empereur Jean Paleologuc

fils de Manuel en Hongrie ,
qu’il fit vers Pari

1414. pour y demander du fecoùrs j & le fécond

èft écrit du temps qu’Amurat regnoit lur le*

Turcs , qui. n’a commencé à regner que l’an

1411. Ainfi il n’y a point d’apparence que l’Au-

teur de ces Difcours foit celui, qui l’an 1357.

avoit déjà pafle une partie de là vie ; outré que
celui , dont nous parlons , a demeuré pref-

que toujours en Italie
, y a étudié la Théo-

logie des Latins, 8c enfin efi allé .mourir dans

un Monaftere de Pille de Crete. Il étoit un
des Adverfaires des Palamites , & a compofé con-

tre eux un Traité intitulé, Dts Dogmes eicecra-

blés de Grégoire Palatnas
, donné par Arcudius,

avec un Traité du meme Auteur touchant la Pro-

ceffion du Saint Elprit , & imprimé à Rome en

1630. Il a combattu le fentiment des Grecs tou-

chant la Procelïion du Saint Elprit, & réfuté

l’Ouvrage de Nicolas Cabafilas contre S. Tho-
mas. Il avoit traduit en Grec le Traité de Saint

Anfelme de la Procelïion du Saint Efprit , la

Lettre de l’Ufage du Pain azyme à Valerien de
Naumbourg , les Livres de Saint Thomas contre

les Gentils , & la leconde Partie de la Somme
de cet Auteur , dont il y a plulieurs Manufcrits

dans la Bibliothèque du Roi. On y trouve aulïi

un long Difcours, intitulé. Touchant CEvan-
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2)eme- gclifme

,

dans lequel il traite de la Chute & dtf

triât Cy- la Réparation de l’Homme fuivant les principes

donint. de Saint Thomas. On a imprimé à Balle en 1551.

& 1559. un Difcoursdu Mépris delà Mort, qui
porte le nom de Demetrius Cydonius

,
qui peut

bien être de celui dont nous parlons ; mais pour
la Lettre adrefl’ée à Barlaam contre la ProcelTïon

du Saint Eljmt , dü Fils , donnée par Canifius

dans le fixieme Tome de fes Aqtiquitez , elle eft

plutôt de l’ancien ÎDemetrius Cydonius
, que dti

celui-ci. .
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CHAPITRE VII.

DES CONCILES T E N V S
dans le cjHatorz.ieme Siècle.

CONCILE D.E MELUN,
de l’an 1300.

E Stienne Becard Archevêque de Sens , &les Concile dt
Evêques de là Province allèmblez à Melun au Melun de

mois de Janvier de l’an 1300. y publièrent quel- l'an 1300.
ques Decretales des Papes touchant les Juges
deleguez par le Saint Siégé , & leurs Coimnif-
faires , touchant les Hérétiques &: les Excom-
muniez*, & un Decret de Simon Légat du Saint

Siégé dans le Concile de Bourges contre ceux

2
ui empêchent l’execution des Jugemens Ecdc-
aftiques.

STATUTS SYNODAUX DE WICHBOLDE
Archevêque de Cologne , de l’an 1300.

\T7 Ichbolde Archevêque de Cologne , Statuts
W' Chancelier de l’Empire , drefla l’an 1300. Synodaux

des Conllitutions pour Ton Diocelê
,
qui con- deColoqnt

tiennent vingt-deux Articles.
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Statuts Le premier défend de donner des Cures à des

Synodaux enfans ,
ou à des perfonnes qui n’ont pas ac-

de Colo- teint l’âge de vingt ans.

one. Le fécond enjoint aux Doyens ruraux de four-

nir les noms des Curez qui ne refident pas, ou

qui ne font pas ordonnez.

Le troiftéme défend aux Curez d’emploier

des Ecdefiaftiques vagabonds ou inconnus
,
qui

n’aient des Lettres teftimoniales de leurs Evê-

ques , & qui n’aient été examinez par les Doyens*

Le quatrième défend d’avoir plus d’un Béné-

fice dans une même Egide.

, Le cinquième déclare que les Clercs ne peu-

vent difpofer en mourant en faveur de leurs

parens des biens d’Eglifc qu’ils ont amaflèz , mais

feulement de ceux qu ils ont de leur patrimoine ,

«
• qui leur font échus par fucceflion, ou qu’ils ont

gagnez.

Les cinq Canons fuivans concernent les Tefta-

mens des Laïques.

L’onzième eft contre centrai te faififlent derf

biens des Ecdefiaftiques at>Æs leur mort.

Lè douzième eft contre les Ufuriers Sc contre

les Quefteurs qui fe mêlent de prêcher & de

diftribuer des Indulgences.
f

Le treziémc eft encore contre ces faux Pré-

dicateurs.

Le quatorzième eft contre ceux qui retiennent

les aumônes léguées à la Fabrique de l’Eglife de

Cologne. -

Le quinziéme enjoint â tous les Ecclefiath-

quesde faire, autant qu’ils le pourront, le pro-

fit de cette Fabrique.

Le feiziéme défend auxMarguiüiers de ne dilpo-*
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ter de rien que du confentement des autres Par- Statuts

roiffiens. Synodaux
Le dix-feptiéme ordonne que les Sonneurs des de Colo*

•Parroiflès fçauront lire , afin qu’ils puifl'ent fervir gne.

à la Mefle au defaut d’autres.

Le dix-huitiéme eft contre les Faux-mon*
noyeurs , & ceux qui les retirent.

Le dix-neuvième défend d’executer les Refi

Crits des Juges deleguez dans des Cas qui ne
font pas compris dans le Droit , Ou approuvez

de l’Ordinaire ou defon Official.

Le vingtième porte excommunication contre

ceux qui mettent des Affiches , dans lefquelles

ils font des menaces , fi on ne leur donne une

fomme. •

Le vingt & unième ordonne le payement des
,

.

cens dûs à l’Eglife. '

Le dernier enjoint aux Doyens de prendre des
. rj

^ {

Copies de ces Reglement

CONSTITUTIONS SYNODALES
de Bayeux , dreflees vers l’an rjoo. i

C Es Conftitmiôns contiennent des Inftruc- Conflitu~
tions pour les Prêtres > fur la maniéré dônt ils tions Sy-

doivent venir au Synode j touchant l’Adminilira- nodalts di
tiondes Sacremens, la Célébration delaMeflè* Baytux.
l’Office divin , les Ornemens de l’Eglife , les Ha-
bits Sacerdotaux, les Mœurs des Ecclefiaftiques,

l’Excommunication, les Fêtes , les Jours de Jeûne,

l’Affiftance des Malades, les Ordinations , l’âge

*

X 1 y'. Siècle

>

Z
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& les capacitez de ceux qui font promus ail*

Ordres , fie pluficurs autres Points de Difciphne.

Ces fortes de Conftitutions Diocefaines deve-

nant très frequentes , fie n’etant prefque que des

répétitions des memes Reglcmens , l’Auteur de la

derniere Collection des Conciles n’a plusJugé
à propos de les rapporter , & nous nous difpen-

ferons aulU d’en parler dans la fuite.

55:5>:55^Jè:

CONCILE D’AUSCHE,
de l’an 1500.

LEs Reglemens de ce Concile regardent parti-

culièrement les Bénéfices 8c les Beneficiers.

Le premier eft pour conferver la liberté des

Elections.

Le fécond , contre ceux qui s’emparent des

biens des Eccleluftiques decedez.

jtLe trqifiéme défend -aux Evêques & aux au-

tres Perfonnes qui ont la garde desEglifcs va-

cantes, de retenir aucune partie des Revenus,

fie leur ordonne de les çonlerver pour ceux qui

les rempliront.

Le quatrième fie le cinquième déclarent les

Intrus privez du droit qu’ils pouvoient avoir

aux Bénéfices qu’ils ont occupez par violence.

Le fixiéme defend aux Patrons de rien exiger

de ceux qu’ils prefentent à rm Benefiée.
1

Lefeptiéme défend aufli de prefenter un hom-
me à un Bénéfice

,
qu’on ne lui donne allez de

revenu pour paier les droits de l’Evêque , fie pour

s’entretenir.
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Le huitième excommunie ceux qui font naî-

tre des empêchemens couchant la poiïèffion des

Bénéfices.

Le neuvième donne fept années d'étude à ceux
qui font pourvus de Bénéfices.

Le dixiéme fait défenfes de prendre une Cure
pour jouir de fes revenus pendant une année >

lâns fc faire ordonner.

L’onzième défend la pluralité des Bénéfices.

Le douzième ordonne qde les Evêques ne
donneront point la Tonfure à des enfans , à

des cens mariez , à des perfonnes qui ne fçavent

pas lire, ni à des perfonnes d’un autre Diocefc.

Le treiziéme defend de donner une Cure à

des perfonnes qui n’ont pas l'âge de vingt-cinq

ans.

CONCILE DE COMPÏEGNE,
de l’an ijoi.

CE Concile compo’fé des Evêques delaProvin-

ce de Rheims , Sc tenu à Compiegne au mois
de Novembre de l’an 1501. a fait fix Capitules,

pour maintenir la Jurifdiéhon 3c les Immunitez
des Ecclefiaftiquesj & un feptiéme touchaht les

Excommuniez.

Concile de

Compte,

gne de l’an

IJOI-

Z ij
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CONCILE DE NOGAROL,
de l’an 1303.

Concile de

*3°3 * confirmèrent & publièrent dix-neuf Conftina-

tions.

La première porte que les Clercs étrangers ne

feront point reçus fans une Lettre de leur Evo-

que.

La fécondé, que ceux qui leur tailleront ad-

miniftrer les Sacremens, feront excommuniez.

La troifiéme, que perfonne ne troublera ta

fonction des Juges Ecclefiaûiques 8c des Inquiti-

reurs.

La quatrième
,
que l’on n’empêchera point les

Deleguez de l’Evêque. d’executer lès ordres.

La cinquième, que les Seigneurs & les Ju®es

feculiers ne fe mêleront point des affaires Ecde-

fiaftiques.

La fixiéme
,
que l’on ne prendra , ni moleftera

point ceux qui fe retirent dans les Eglifes.

La feptiéme, que l’on excommuniera les Par-

jures.

La huitième, que l’on n’enterrera point dans

l’Eglife.

La neuvième
, que les corps de ceux qui au-

ront choifi le lieu de leur fepulture hors de leur

ParoilTe, feront portez à l’Eglife Paroifliale, 8c

qu’on lui payera les droits.

Nogarol

de l'an
AManée Archevêque d’Aufche &les Evêques

fes Suffragans tinrent un Concile au mois de
Décembre de l’an 1305. à Nogarol , dans lequel ils

t
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La dixiéme ,

que ceux qui retiennent les dix-

mes feront excommuniez
,
privez de la Sépultu-

re Ecclefiaftique, & incapables eux & leurs def-

cendans jufqu a la quatrième génération , d etre

promus aux Ordres facrez, ou de pofleder des

Bénéfices.

L’onzième
,

que les Archidiacres ne rece-

vront aucun prelent dans le cours de leur vi-

fite.

La douzième
,
que fi une Eglife ou un Cime-

ticre font polluez par l’efïufion du fang ou par la

fepulture d’un Payen ou d’un Heretique , ou d’un

Excommunié, on les purifiera par la Benediâion

de l’Eau-benîte.

La treiziéme, que l’on ne traitera point dans

l’Eglife de Caufes temporelles
,
principalement de

criminelles. ,
La quatorzième & la quinziéme

,
que l’on dé-

noncera excommuniez les Concubinaires , & les

Adultérés publics, les Ufuriers, & ceux qui re-

tiennent lesCedules de -chofes payées.

La feiziéme interdit les lieux où l’on retire les

chofes enlevées aux Eglifes , aux Ecclefiaftiques

,

& aux Religieux.

La dix-feptiéme eft contre ceux qui impofent la

Taille fur les Lepreux renfermez.

La dix- huitième défend d’engager les biens ou
les perfonnes Ecclefiaftiques pour d’autres.

La dix-neuviéme ordonne que l’on dénoncera

excommuniez ceux qui faifiront les chofes mifes

en dépoft dans les Eglifes.

Concile de

Nogarol

de L'an

tjoj.
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CONCILE DE COMPÏEGNE,
de l’an 1304.

Concile de "f} Obeut de Courtçnai Archevêque de
Cotnpie- JL\ Rheims , & les Evêques fes Suflragans af-

gnt delan femblez àCompicgne le Vendredi d’après la Fc^

1304. te de la Circoncilion
, y publièrent cinq Capi-

tules.

Le premier ordonne que l’on n’admettra point

à l'Office Divin , & que l’on ne donnera point

la Sépulture Ecdefiaftique aux Excommuniez,
ni à ceux qui auront contra&é des Mariages
dandeftins

,
qui les auront procurez , ou y auront

affidé.

Le fécond défend d’impofer des Tailles ou
d’autres charges aux Clercs.

Le troifiéme prive de la.Sepulture Ecdefiaftique

ceux qui font demeurez excommuniez pendant
deux Uns. •

Le quatrième déclaré contumaces ceux qui on^
etc citez au Synode , & n’y ont point comparu

,

8c ordonne qu’ils fe purgeront canoniquement
devant les Evêques Diocefains.

Le cinquième ordonne à tôus les Ecclefiaftiqucs

de fc contenter d’un potage 8c de deux plats à
leurs repas , fi ce n’eft qu’il y ait des perfonnes de
qualité qui furviennent , auquel cas ils pourrons
fcvoir un entremets.
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CONCILE D’AU SC HE,
,

de l’an 1308.

A M a s h’ E Archevêque d’Aufche , tint un Concile

fécond Concile des Evêques de fa Provin- (C^ufcbe

ce à Aufche le 16. de Novembre de l’an 1308. fa l'an

dans lequel il 'publia fix Rcglemens. ijoj.

Le premier enjoint aux Ecclefiaftiques de dé-

fendre fortement les droits de leurs Offices ou

Bénéfices. •

Le fécond ordonne que tous les Prebendcz

des Eglifes Cathédrales feront l’Office tour à

tour chacun une femaine.

Letroifiémeeft contre l’Ufure.

Le quatrième défend aux Abbez de partager

entr’eux & leurs Moines les biens qui doivent être

communs, ni de leur donner despenfions , & or-

donne que tous les Moines mangeront dans un

même Rcfeétoir & coucheront dans un même
Dortoir.

Le cinquième défend de donner des Bénéfices

ou des Perdions à des Religieux Mendians
,
qui

partent dans d’autres Ordres.

Le fixiéme renouvelle& confirme les précéden-

tes Conftitutions.
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CONCISE DE PRE$BOURG, en Hongrie*
4e l’an 1309,

Concile de T E Cardinal Gentil de Montflore, qui avoit été

PrtfboHrg .Lde l’Ordre des FF* Mineurs, fut envoyé l’an

de l'an 1307
.
par Clement V. Légat en Hongrie , & y-

ïj°2, tint le 10. de Novembre de l’an 1309. un Concile

à Prelbourg
,
pour rçmediçr aux defordres de ce

Royaume , dans lequel il publia neuf Regle-

mens.
Le premier porte des peines fulminantes tant

pour le fpirituel que pour le temporel contre

ceux qui attaquent les Légats, les Vicaires, ouïes

Envoyez du S. Siégé.

Le fécond défend aux Ecdçfiaftiques de
quelque condition qu’ils foient , de donner au-,

çun fecours ni aucun cçnfeil contre des perfonnes

Ecclefiaftiques.

L,e troisième défend de reçevoir un Bénéfice

Ecclefiaftique de la main d’un Laïque.

Le quatrième renouvelle les peines portées con-

tre ceux qui s'emparent pu retiennent des biens

Ecclefiaftiques.

Le 5. renouvelle la Decretale de Benoît XI. con-

tre les Clercs concubinages , &; prive les Beneft-t

ciers qui ne l’obferveront pas de la quatrième par-i

tie de leurs revenus,

Le fnpçme défend les guerres & les dépréda-

tions.

te 7, ordonne que l’an procède contre ceux
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qui demeurent un an excommuniez , comme con-
tre des Heretiques.

Le 8. défend aux femmes Chrétiennes de fe ma-
rier avec des Infidèles.

Le dernier recommande lobéïflance aux De-
crets du Pape & de les Légats.

CONCILE DE SALTZBOURG,
de l’an 13x0.

CE Concile tenu par Conrad Archevêque de
Saltzbourg & par les Evêques (es SufFragans

,

n a fait qu ordonner le payement des décimés au
Pape Clement V, & renouveller le Canon douziè-
me du Concile de Saltzbourg de l’an 1174. le fé-

cond du Concile de cette même Ville de l’an

1181. la DecretaledcBoniface contre les Clercs
qui exercent le métier de Bateleurs ou de Bou-
tons ; & celle de Clement V. qui modéré la’ pei-
ne portée par la Decretale de Boniface VIII.
C1ericis Laiets. Ce Concile modéré aufli la pei-
ne portée par la Conllitution que Conrad avoit

faite l’an 1191. çontre les Mariages clandeftins,

Concile de

Saltz.-

bourg de

Pan 1310,



Concile de

Cologne

de l'an

1310.
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^
CONCILE DE COLOGNE,

de l’an 1310.

H Enri Archevêque de Cologne, & les Evê-
ques Tes Suffragans , aflcmolez dans cette

Ville l’an 1510. y publièrent vingt- huit Statuts.

Par le premier ils révoquent les Ordonnances

& les Coutumes contraires aux Libertez de l’E-

glife.

Dans le fécond ils traitent fort au long des

peines qu’encourent ceux qui font mourir , mal-

traitent , ou emprifonnent les Clercs , & ils pren-

nent diverfes précautions pour empêcher qu’on ne
leur fafle aucune violence.

Dans le troifiéme ils défendent aux Avouez des

Eglifcs de rien exiger pour leurs fondions.

Le quatrième 5c le cinquième renouvellent les

E
rines portées contre ceux qui s’emparent des

ens qui appartiennent , ou qui font léguez aux

Egliles.

Dans le fixiéme ils confirment le Statut de

Sifroy touchant la Vie & les Mœurs des Clercs,

Dans le lèptiéme ils ordonnent aux Doyens des

Chapitres d obliger les Vicaires défaire l’Office

en l’abfencc des Chanoines.

Le huitième porte que l’on ne donnera l’Ordre

de la Prètrife qu a ceux qui auront atteint l’âge

de vingt-cinq ans.

Le neuvième renouvelle les peines portées con-

tre les Clercs concubinaires.
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Le dixième défend de faire faire de pénitences Concile dt

publiques aux Clercs. Colornc
L’onzième porte qu’on ne lailfera point lire de l'an

les Epures Si les Evangiles dans l’Eglife, qu’à ceux j, l0i
qui font promus aux Ordres facrez.

Le douzième
,
que perfonne n'aura de Cure

,

qu’il ne foit inftitué par l’Evêque ou par fon Ar-
chidiacre.

Le treiziéme
,
que ceux qui ont des Provifions

du Pape pour quelques Bénéfices , s’y feront

pourvoir dans le temps
;
qu’autrement leurs Bé-

néfices feront vacans.

Le quatorzième, que les fruits de l’Année de
grâce des Chanoines morts fufpens , appartien-

dront àl’Eglifc, Sc non pas à leurs Succefleurs.

Le quinziéme, que les Beneficiers ne pourront
pas leguer à leurs bâtards l’Année de grâce ( c’è-

toit le revenu d’une année de leur Bénéfice après
leur mort ) Si que les Vicaires des Eglifes feront

tenus de rèfider & de deflervir.

Le feiziéme, que les Sonneurs fçauront lire.

Si que pendant l’Office Divin ils feront revêtus

d’Aubes.

Le dix-feptiéme
,
que les Doyens ruraux & les

Curez auront foin de faire pourvoit les Eglifes

d’Ornemcns convenables.

Le dix-huitième
,
que les revenus des Chanoi-

nes fufpens appartiendront au Chapitre.

Le dix-neuvième
,
que l’on ne fondera point

d lEglifè ou de Cimetiere qui ne foit doté.

Le vingtième, que les Parroiffiens ne recevront
la Communion que de leur Curé.
Levingt Si unième

,
que l’on ne fera point d’im-

precation ni de déclamation conrre perfonne dans
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Concile de les Eglifès , fi ce n’eft avec permiffion particulière

Cologne de l'Evêque.

de l'an Le vingt-deuxieme, que perfonne n’aflîftera aux

1310. Mariages clandeftins , & que L’on publiera des.

bans c!e tous les Mariages.

Le vingt-troifiéme
,
qu’à l’avenir on commen-

cera l’Année à la Fête de Noël , fuivaiu la Coutu-

me de l’Eglife de Rome.
Le vingt-quatrième contient des Reglemens tou-

chant les Notaires.

Le vingt-cinquième confirme le Statut de Si-

froy touchant l’adminiftration des Sacremens.

Le vingt-fixiéme porte que l’on ne refufera

point aux Curez le Sainr Chrême & les Saintes

Huiles, & qu’on les leur donnera gratuitement.

Le vingt-feptiéme renouvelle \es Reglemens

faits touchant les Chapitres des Moines.

Le vingt-huitième contient divers Reglemens

touchant la Pauvreté , la Retraite , la Clôture des

Religieufes , & la Défcnfe de rien exiger pour

l’Entrée en Religion.

C ON CI EE GENERAL DE VIENNE »

en Dauphiné, tenu l’aniju.

Concile E Concile fut indiqué par Clement V. pour

general de V^le Jugement de ce qui regardent l’Ordre des

Vienne de Templiers par (à Bulle du i j.. cTAoût de l’an 1307.

l'eut 1311. fûivant laquelle il devoit fe tenir le premier d’O-
élobre de l’an 1309. & fut prorogé jjar une autre

Bulle jufqu’au mois d’Oétobre de l’an 1311. Plu-;
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fieurs Prélats s’étant rendus à Vienne en ce tcm s- Coricile

là , la première Sellîon de ce Concile fut tenue general de

le 1 6. d’O&obre de cette année-la. Le nombre Vienne de

des Archevêques & Evêques qui
y aflifterent l’an ijn.

n'eft pas bien certain , on le croit communément
de prés de trois’cens. Il y eut un temps confi-

derable entre la première &c la fécondé Selfion *

qui fut employé à délibérer. Celle-ci fe tint le

zz. de May de l’an ijiz. le Roi Philippe y af-

fifta. L’extinélion de l’Ordre des Templiers
y fut

refoluc , & la Bulle en fut publiée comme nous
l’avons rapporté. Nous avons auflî remarqué ce

qui s’y palîà touchant la mémoire du Pape Bo-
nifacc, qui fut mife à couvert, nonobftant les

inftances du Roi. On y parla encore d’une Croi-

fade
,
qui y fut reiô’uc. On y condamna les Be-

gards & les Béguines , dont on proferivit les Er-

reurs; & le Pape fit pendant ce Concile diverfes

Conftitutions qui font dans les cinq Livres des

Clémentines
,
publiées par Jean XXII. & inférées

dans le Corps du Droit.

Quelques-unes de ces Conftitutions font de
do&rine

,
particulièrement celles qui font fous

le Titre premier du premier Livre , danslefqucl-

les il définit , i. Que le Fils unique de Dieu fub-

fiftant de toute éternité avec le Pere
,
qui eft

partout où eft le Pere , a pris les deux parties de
notre nature unies , afin qu’étant vrai Dieu , il

fût aufli véritablement Homme , c’eft-à-dire ,

aiant unCorps humain, paflible , & une Ame in-

telledhielle & raifonnable informant par elle-mê-

me le corps, z. Que le Côté de Jesus-Christ a

été ouvert après fa mort , & qu’il en forrit de

l’Eau & du Sang pour former l’Ej^life
,
qui eft
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Concile Une, fans tache. Sainte, Mere des Fideles, Si

general de Epoufe de J e s u s-C h r i s t. j. Que l’Ame eft

tienne de véritablement la forme du Corps ellentiellement

l'*n 1311. 8c par elle-même. 4. Qu’il faut reconnoître un
feul Baptême, qui eft le moyen de parvenir ail

falut , tant pour les adultes quë pour les cnfans.

'

• 5* Qile l’opinion de ceux qui croyent que par ce

Sacrement la Grâce fan&ifiante & l’habitude des

Vertus font infufes dans l’ame des enfans , eft

la plus probable , la plus conforme aux expref-

fîons des Saints Peres & à la doékrine des nou-

veaux Théologiens , & qu’il la faut fuivre.

Les Erreurs des Begards 8c des Beguines font

condamnées dans la Conftitution contenue dans

le Chapitre III. du Titre 3. du cinquième Livre *

qui font, 1. Que l’homme peut acquérir en cet-

te vie un tel degré deperfeéhon, qu’il devienne

impeccable 8c hors d état de croître en Grâce»

. Que ceux qui font parvenus à cette perfec-

tion , ne doivent plus jeûner ni prier, pared

cju’en cet état les fens font tellement aflîijettis à

1 efprit & à la ratfon, que l’homme peut accor-

der librement àfoncorps tout ce quil lui plaît*

5. Que ceux qui font parvenus à cet efprit de li-

berté , ne font plus fujets à obéir , ni tenus de

pratiquer les préceptes de l’Eglife. 4. Que l'hom-

me peut parvenir à la Béatitude finale en cettd

vie, 8c obtenir le même degré de perfeéfcion qu’il

aura dans l’autre. 5. Que toute Créature intel-

ledtuellc , eft naturellement bienheureufe ; 5c qué
l’Ame n’a point befoin de la lumière de gloird

pour l’élever à la vifion & à la jouïflance de Dieu*

. Que la pratique des Vertus eft pour les hom-
mes imparfaits ; mais que l’Ame parfaite fe dif-*
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eenfc de les pratiquer. 7 Que fc Om„le baifet Cnc!lt
dune femme eft un pechemoral v mus que l’a- (rentrai de
â,on de la chai.

. avec elle n’cft pas un ‘ w dt
8. Que pendant 1 élévation du Corps de Jésus- l’a» ta...
Christ , il n eft pas nccellaiie aux Parfaits de le
lever , ni de lui rendre aucun rcfpeéC parce que
ce feroit une imperte&ion pour eux de defcctv-

dre de la pureté & de la hauteur de leur conteitv-

plation pour penfer au Sacrement de l’Eucharv

ftie, ou à la Paillon de Jésus-Christ.

Dans le Titre cinquième du cinquième Livre

touchant les Ufures , non feulement Clement V.

en défend la pratique •, mais il condamne aufli

d’herefie ceux qui afsûreroient avec opiniâtreté

quelle n’eft point un péché.

Dans le quinziéme Titre du troifiéme Livre il

défend d’adminiftrer le Baptême hors del’Eglife.

Dans le quatorzième du même Livre Chap. I.

il fait divers Rcglemens touchant la Célébration

de 1 Office Divin.

Le feiziéme Titre du même Livre contient

la Bulle de l’Lwftitution de la Fefte du Saint Sa*

crement par Urbain IV. cobfitmécpar Clement VL

Il renouvelle ^ansleTfite huitième du Livre

V.lesLoix & les peines portées contre ceux qui

frappent ou emprifortnent les Clercs.

.

Dans le Titre dixiéme du même Livfe , il

ordonne que l'on accordera b penitence à ceux

qui font condamnez à .mort pour leurs, crimes »

nonobftaiit l’ufd^e contraire. t

'

Dans le‘ Titre troifiémç du Livre premier Ch.

1 1. il dcçlare que les Cardinaux ,
pendant b

vacance du Saint Siégé , n’ont pas la puifdiélion

du Pape > qu’ib peuyent neanmoins pourvoir aux
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Concile Gharges de Camerier Sc de Penitencier , fi

general de ceux qui en font pourvus viennent â mou-
Pienne de rir •, que l’Eleétion du Pape fe doit faire dans

l'an iju. le lieu où ie dernier eft mort; que s’il arrivoit

que tous les Cardinaux fortifient du Conclave

avant l’Eleétion , on les doit obliger d’y ren-

trer
;
qu’on ne peut empêcher aucun Cardinal

d’avoir voix, fous prétexte d’excommunication »

de fulpenfe , d’interdit , Sic.

Les autres Clémentines concernent la Colla-

tion des Bénéfices, les Elevions , Renoncia-

tions» le droit de dévolution , les Patronages*

l’âge des Bcneficiers, les mœurs des Clercs, les

Teftamens , les Sépultures , l’Inquifirion , St

l’Office des Inquifiteurs , les Quefteurs , les Ex-

communicationS , les Interdits , la puiffance des

Juges deleguez , les Procedures » Si les autres

.

matières de Droit Canonique*

Il y en a enfin plufieurs qui concernent la re-*

forme des Moines, comme les Chapitres I. &II»

du Titre dixiémé du troifiéme Livre
,
qui con-

tiennent divers Reglemerts pour les Religieux &
Religieufes; Sc le Chapitre I. du Titre onzième

du cinquième Livre, qui contient la fameufe

Decretale Exivi , touchant la Réglé de Saint

François : Le Chap. 1 1 . du Tit. 7. du Livre 2.

dans lequel il réglé le différend des Religieux

Mendians Sc des Ordinaires touchant les Prédi-*

cations Sc Confclfions , en permettant aux pre-'

miers de prêcher dans leurs Eglifès , dans les E-*

coles Si dans les places publiques , Sc leur faifant

défenfes de prêcher dans les Parroifles, qu’ils n’y

foient invitez par les Curez , à moins que l’Eve-*

que ne le leur ordonnât : Et à l’égard des Con-
feffions

^
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feflîons , il ordonne que les Provinciaux & les Concile

Prieurs s’adre fieront aux Evêques, afin qu’ils leur general de

permettent de choifir un nombre de leurs Rcli- Ficnne de

gicux pour entendra les Confcffions
,

qu’ils leur l’an 1311,

prefènteront pour avoir leur approbation :
Que

fi les Evcques jugent à propos d’en rejetter quel-

ques uns , ils en nommeront d’autres » mais que

s’ils reFifem abfolument de leur accorder la per-
k

miflîondc confefler , les Religieux le pourront faire

en vertu uu pouvoir que le Saint Siège leur en don-

ne : Le Chap. I. du Titre 7. du Liv. j. dans le-

quel il défend aux Moines d’adminirtrer les Sa-

crcmens de l’Extrême- On&ion , de l’Eucharifiie

& du -Mariage fans la pcrmiflSon du Curé ; ou

d’abfoudre les Excommunier ; leur défend de

parler mal des Evêques dans leurs Sermons , de

détourner les Fidèles d’aflÏÏtcr à leurs Eglifcs , de

s’appliquer les reftitutions , d’abfoudre des Cas
refervez , de vexer les Ecclefiaftiqucs , en des ci-

tant mal-a- propros pardevant des Juges deleguez :

Et le Chap.I. du Tit. 9. du Troificmc Livre, dans

lequel il déclaré que ceux qui ont fiât profeffion de

l’Ordre des Mendians ,
partant dans un autre Or-

dre, ne pourront y avoir de charges , ni de voix en

Chapitre.

Toutes ces Conrtitutions nont pas etc faites

dans le Concile de V icnne ; mais quelques unes

avant , & d’autres après > & de celles qui ont été

publiées pendant la tenue de ce Concile, il n’y

a que celles qui regardent la Foi, le Reglement

touchant les Privilèges des Mendians , les études

des Langues dans les Univcrfitcz, l’Inquifition & la

condamnation des Erreurs des Begards & des Bé-

guines
,
qui portent qu elles y ont été approuvées.

Xir.Sttcle, A a
i
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CONCILE DE RAVENNE,
de l’an 13 ii.

Concile de T) Al ^ Aud Archevêque de Ravenne, tint le il.'

Raveune Juin de l’an 13 11. dansfon Eglife Métropo-

le lan litainc un Concile des Evêques de fa Pro incc,

j^, ri
dans lequel il rcnouvella plufieurs Conflitutions

des Conciles ôc des Papes , divifecs en trente deux

Rubriques.

La première porte que quand les Eglifes feront

vacantes ,on fera des Prières publiques 6c des Pro-

cédions pour l’Ordination d’un Evêque.

La féconde
,
que l’on célébrera folcmnellcment.

les Fanerai lies des Evêques dccedcz;quc leurs Corps

feront revécus de leurs H abirs Pontificaux
j
que le.

Chapitre fera fçavoir le jour de leur mort aux autres

Evêques de la Province
,

qui feront dire tous les.

jours une Meflfe pendant un mois.nourriront chaque,

jour trois pauvres , & feront célébrer une Méfie fo-

lemnelledans leur Cathédrale pour l'expiation de.

leur amc.

La rroifiéme , que l'on fera tous les ans lo

10. de Juillet dans les Eglifes Cathédrales un

Anniverfairc folemnel pour les Evêques dé-

funts, & que l’on nourrira en ce jour douze pau-

vres.

Lt quatrième, que Toi fera la mêm e chofcpour.

les Patrons Se Bienfaiteurs des Eglifes .

La ci v^uiéne > que les Rdiqurs , dont on

, fera alluré , feront expofées hors des Autels,

,

potiÇ
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pour erre reverées par le Peuple ; mais que celles Concile de

dont on n’a aucune certitude , feront enfermées Ravenne

fous l’Autel , ou ailleurs , & ne feront point ex- de l'an

pofées au culte public. iju.

La fixiéme, que les Sacremens feront admi-

niftrez par des perlonncs à jeun , avec des orne-

mens convenables , & gratuitement.

La feptiéme
,
que l’Euchariftie , le Saine Chrê-

me 8c les Saintes Huiles feront renfermées loi-

gneufement, & que l’on aura foin de renouvel-

ler les Hofties que l’on conferve pour le Viatique.

La huitième, que l’on aura foin de tenir pro-

pres les Linges & les Ornemens des Eglifes* .

d’avoir des Livres 8c des Paremens luffilans &
des Calices d’argent , fi cela (c peut

,
8c que les

Cloches feront benîtes avec les ceremonies pref-

critesdans le Pontifical.

La neuvième, que chaque Evêque aura foin

d’inftruire les Prêtres 8c les autres Miniftres de

fon Diocefe des fonctions de leur miniftere ,• que

les Prêtres ne célébreront qu’uneM elle par jour »

fi ce n’eft dans les Cas permis par le Droit
j
qu’au-

cun Etranger ne pourra prêcher, celcbrer, ni ,

faire aucune fonction, qu’il n’ait été présenté à

fOrdinaire *, que l’on fera tous les Dimanches la

Bcnedi&ion de l’Eau, 8c que tous les Parroif-

Sens entendront la Melle entière tous les Di-

manches dans leur Parroilie , fous peine d’excom-

munication , s’ils ne le font après avoir été averti»

trois fois.

La dixiéme
,
que l’on fêta la F.efte des Patrons

des Eglifes Cathédrales , 8c que les Curez au-

ront foin d’avertir tous les Dimanches à la

Mefle , après l’Evançjile & l’Oifette , .des Foftca

A a ij
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Concile de & des Jeûnes de la Semaine.

Ruvenne L’onzième
,
que l’on publiera trois fois l'an

de l'an la forme du Baptême dans les Egides,

ijii. La douzième que l’on ne fera point de mar-

ché , de conférence , ni d’afte de Juftice dans

les Eglifes.

La treiziéme
,
que l’on n’admettra à la Pré-

dication que des perfonnes âgées de trente

ans.

La quatorzième
,
que les Abbcz & Prieurs des

Benediékins & des Chanoines Réguliers tiendront

tous les ans un Chapitre Provincial.

La quinziéme, que les Curez auront foin de

publier pendant l’Avent & le Carême le Canon
Ornnis utriHfque fexus

, que ceux des Fideles qui

ne fatisferont pas à ce devoir , feront punis par

l’Evêque: Que les Médecins ne vifiteront point

un malade pour la fécondé fois
,
qu’il n’ait appel-

le le Médecin de l’Ame.

La feiziéme
,
que l’on ne donnerq point de Bé-

néfice à des perfonnes qui ne fçaehent lire Sc

chanter.

La dix-feptiéme
,
que tous les Abbez & Prieurs

de l’Ordre de Saint Benoît auront un Office con-

forme.

La dix-huitiéme
, que les Evêques tiendront

tous les ans un Synode.

La dix-neuviéme
,
que l’on publiera les Bans

des Mariages
,
que les Curez s’informeront s’il

n’y a point d’empêchemens : Que l’on ne célé-

brera point de Noces depuis le premier Diman- +
che del’Avent jufques après l’O&ave de l’Epi-

phanie , depuis le Dimanche de la Septuagefîme

jufqu a l’O&avc de Pâques , & depuis 1« troific-

l

I

I
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me jour avant l’Afcenfion jufqu’à l’Oéfcave de la Concile de

Pentecôte. Ravenne

La vingtième
,
que ceux qui fe font élire & fe de l'an

mettent enpoflelfion des Bénéfices par l’autorité 1311.

feculiere , font exctmrmuniez , & ne pourront

pollèder aucun Benence dans la Province.

La vingt & unième ,
que ceux qui font rebelles

à leurs Supérieurs feront fufpens jufqu’à ce qu’ils

leur aient fait fatisfa&ion.

La vingt-deuxième , que les Moines Apoftats

ne feront admis à aucun Bénéfice ni Office Eccle-^

fiaftique.

La vingt-troifiéme
,
que les Juifs porteront une

marque pour les diftinguer des Chrétiens.

La vingt-quatrième ,
qu’aucun Prélat n’exer-

cera de Jurifdièbondans le Diocefc d’un autre:

Qu’aucun Clerc Séculier ou Régulier ne fera pro-

mu aux Ordres fans Dimifloire de fon Evêque

de naifiance , de domicile ou de Bénéfice , fi ce

n’eft ceux qui font de l’Ordre des Religieux Men-
dians ou autres Privilégiez : Qu’aucun Evêque

étranger ne fera admis à faire les tombions Epif-

copaîes, fi le Métropolitain n’efl: afsûrc de fon

Ordination.

La vingt-cinquième
,
que l’on ne donnera

d’Hôpitaux
,
qu’à des perfonnes qui ne font point

mariées
,
qui veulent y réfider.

La vingt-fixiéme renouvelle & étend les peines

portées contre ceux qui frappent , maltraitent ou
moleftent les Clercs.

Par la vingt-feptiéme les Blafphemateurs du
Nom de Dieu, de la Vierge ou des Saints , font

exclus pour un mois de l’Eglife; & s’ils ne font

penitence , ils font privez de la Sépulture Ecclcfia-

ftique. A a iij
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Comité de La meme peine eft ordonnée dans la vinçt-hui-»

JRavenne tiéme contre ceux qui demeurent plus <i’un an
de Fan excommuniez

,
quand meme ils auraient reçu l’ab-

13 U. folution à la mort.

La vingt-neuvième ordonne que l’onfcfervi-

ra des Cenfures contre les Adultérés, 8c ques’ds

font un mois excommuniez fans quitter l’habitu-

de de leur crime, ils feront auffi privez de la Sé-

pulture Ecclefiaftique
,
quand même ils fatisfe-

roient à la mort.

La trentième ordonne aux Evêques , aux Cha-
pitres & aux Monafteres , de faire des aumônes
generales & réglées , & de nourrir des pauvres.

Il y eft aufli enjoint aux Evêques de travailler à

la paix des Villes
,
quand elles font en difeorde

,

& de faire dire la Colle&e delà Paix
,
jufqu’à ce

que la difeorde foit celTée.

La trente 8c unième porte que les Notaires ap-

porteront une Expédition dcsTeftamens où il y a
des Legs pieux à l’Evêque dans un mois -, 8c que
fi les Exécuteurs du Teftament ne les font pas exé-

cuter , l’Evêque y pourvoira.

La derniere réglé les droits des Secrétaires &
dçs Notaires des Evêques.
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CONCILE DE RAVENNE,
de l’an 1314.

CE même Archevêque tint un autre Concile Concile de
dans le Château d’Argent de Ton Diocefe le Ravenne

10. d’O&obre de l’an 1314. dans lequel il fit vingt de l'an

Conftitutions.

La première porte qu’il n’y aura que les Cha-
noines qui font dans les Ordrcz facrez

,
qui auront

voix en Chapitre.

La fécondé
,
que l’on n’ordonnera de Prêtre

qu’à vingt-cinq ans, de Diacre qu’à zo. & de Soû-

aiacre qu'à 1 6.

La troifiéme
,
que l’on n’ordonnera d’Evêque

etranger & inconnu , ni même de perfonne con-

nue fans le confentement de l’Archevêque &des
Evêques de la Province , & qu’aucun Sufiragant

de Ravenne ne pourra fortir de ia Province,

pour confacrer un Evêque d’une autre Pro-

vince.

La quatrième , que les Exempts ne pourront

inviter des Evêques inconnus pour faire les fon-

dions Epifcopales ou les Ordinations dans leurs

Eglifes.

La cinquième
,
que les Légats 6c les Deleguez

,

ou autres Nonces du Saint Siégé , feront tenus de

faire voir leur commiffion à l’Ordinaire , à l’exce-

ption des Légats à Latere

,

ou de ceux qui ont des

commi fiions particulières.

La fixiéme
,
que les Chapitres recevront lep

A a iiij
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Concile de Evêques au Ton des Cloches , & que les Cha-
Ravenne noines iront au devant d’eux jufqu a la porte de
de L'art l’Eglife en Chape , avec l’encens , l’eau benue 8c

1314- la Croix qu’ils recevront leur benedi&ion
;
que

les Evêques de la Province pourront celebrer

pontificalement dans les lieux où ils iront
,
pour-

vu qu’ils n’y foient pas plus de dix jours * que
quand le Légat du Saint Siégé célébrera folem-

nellement en quelque lieu , les Evêques & Ab-
bez du voifinage y aflifteront avec leurs habits

d’Eglife.

La Septième ordonne aux Notaires, fous peine

d’excommunication , de délivrer les Ades qu’ils

ont faits aux perfonnes qui y ont intereft.

La huitième porte que l’on ne pourra point

s’exempter de vifite par aucune prescription.

La neuvième ,
que ceux qui appellent d’une

Sentence d’Excommunication , & qui ne pour-
V Suivront pas leur appel, feront privez de tout

Bénéfice.

La dixiéme
,
que les Clercs feront vêtus rao-

deftement
;
qu’ils ne porteront point d’armes

,

ni d’habits de couleur , & qu’ils auront une Sou-

tane fermée, une Couronne , & les cheveux

courez , en forte qu’on voie les oreilles, &c.

L’onzième
,
que les hommes n’entreront point

dans les Monafteres de Filles, &C que les Reli-

gieufes n’en Sortiront point.

La douzième
,
que perfonne n’aura de Pré-

bendes qu’il n’ait atteint l’âge de Seize ans , &
que ceux qui en font pourvus fe feront pro-

mouvoir aux Ordres.

La treiziéme
,
que les Prêtres célébreront leur

première Meflè dans les trois mois apres leur
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Ordination, & enfuite le plus fouvent qu’ils pour- Concile de
ront , au moins une fois l’an. Ravcnne

La quatorzième, que les Curez enfeigneront de l'an
la forme du Baptême trois fois l'an à leurs Par- xu*.

La quinziéme prefcrit la formule de ÇonfeC-
fion qui fe fait à l’Introite de la MeÉfe.

La feiziéme
,
que l’on jeûnera , 8c que l’on

fera l’aumône pendant trois jours avant la tenue
des Conciles Provinciaux.

La dix-feptiéme renouvelle les peines contre
les Détenteurs des biens des Ecclefiaftiques.

La dix-huitiéme excommunie les Clercs Sé-
culiers 8c Réguliers qui retiennent des Bénéfices
qui appartiennent à la Menfe des Evêques, des
Monafteres ou des Chapitres.

La dix-neuviéme défend de porter des Senten-
ces d’interdit ou d’excommunication pour une
caufe purement pécuniaire.

La derniere révoque les permiflîons accordées
a des Perfonnes Rcligieufes

,
pour annoncer 8c

prêcher des Indulgences. ?

«4
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Concile de

Ravtnnt
* de Van

1317.

CONCILE DE RAVENNE.
de l’an 1317.

E
Nfin cet Archevêque toujours appliqué à
Ton devoir & à la reforme de la difcipline , af.

fembla encore le 17. d’O&obre de l’an 1317. un
Concile à Boulogne , dans lequel il confirma les

deux précedens , & publia de nouveaux Regle-

mens en za. Articles.

Il ordonne dans le premier que les Evêques

nommeront des Oeconomes pour la regie des

revenus des Eglifes vacantes.

Le fécond porte que perfonne ne s’ingérera

dans le Miniftere Ecclefiaftique , s’il n’a reçu {a

million de l’Evêque.

Le troifiéme
,
que ceux qui font pourvus de

Bénéfices , fe feront promouvoir dans l’an-

née , aux Ordres que leurs Bénéfices requiè-

rent.

Le quatrième renouvelle les Reglemens tou-

chant les habits 6c la conduite des Clercs, 6c

irnpofe des peines pécuniaires à ceux qui y con-

treviendront.

Le cinquième défend de recevoir un Cha-
noine d’une Cathédrale & un Moine dans un
Monaftere, fans la permiffion fpeciale de l’Ordi-

naire.

Le fixieme
,
que l’on ne recevra perfonne dans

un Monaftere par le crédit des Laïques.

Le feptiéme
,
que l’on fera fçavoir au Mètre-.
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politain de Ravenne les Bénéfices qui lui font Concile de

dévolus. Ravenne

Le huitième
,
que l’on réglera le nombre des de fan

Chanoines des Eglifes Cathédrales & Collegia- 1317,

tes, dans lcfquelles il n’eft pas réglé, 8c qu’oa

les réduira à un nombre proportionné aux reve-

nus. - '
; V ;

Le neuvième eft contre les Beneficiers qui

ne refident pas.

Le dixiéme ordonne qu’il y aura des diftri-

butions quotidiennes dans les Eglifes Cathédra-

les , & une Table commune pour les Chanoi-

nes.

L’onzième concerne les taxes & les impofitions

que doivent porter les Eglifes.

Le douzième ordonne que les Ecclefiaftiques

aflîfteront aux Mefles folemnelles , 8c qu'on n’en

commencera de particulières dans l’Eglife
,
que

quand la folemnelle fera achevée.

Le treiziéme interdit aux Archiprêtres, Pre- *

vôts , & Prélats inferieurs la connoiflance , l’in-

ftruttion 8c le jugement de ce qui regarde les

perfonnes des Clercs.^

Le quatorzième défend à tous les Chrétiens

de louer leurs maifons à des Juifs.

Le quinziéme apporte diverfes précautions

pour empccher l’ufure.

Le feizicme ordonne que les Reftitutions des

biens qu’on ne feait à qui ils appartiennent , fe-

ront faites par l’ordre de l’Eveque , & qu’on

fera tenu de fpecifier dans le Teftament la caufe

de ce legs.

Le dix-feptiéme défend la chaflb aux Clercs

8c aux Religieux.
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Concile de Le dix-huitiéme ordonne que les Clercs arrê-

Ravennc tez portant les armes , ou commettans quelque
de l’un crime , feront remis fans diffamation entre les

,
3

t 7* mains de l’Evêque.

Le dix-neuviéme, que l’on n’impofera qu’one

peine pour un crime.

Le vingtième laide aux Evêques la liberté de

difpenfer de l’âge & des qualitcz qu’il faut avoir

pour être ordonné fuivant les Canons des Con-
ciles précedens , en forte toutefois que lesper-

fonnes qu’ils ordonneront foient capables.

Le vingt & unième porte une peine contre

les Chapitres qui ne feront pas fçavoir la mort

de leur Evêque aux Evcqucs de la Province.

Le vingt-deuxicme donne aux Ordinaires le

pouvoir d’abfoudre ceux qui ont péché contre les

Reglemens de ce Concile -

, mais cet Archevêque fe

referve à l’avenir la punition des Tranfgredêurs des

Canons , & l’autorité de modérer ou d’interpreter

les Loix de ces Conciles. En vertu de ce pou-
voir , il a ajouté deux Articles à ces vingt-deux

Reglemens ; dans l’un il permet aux Religieufes

de parler à travers une grille à des perfonnes

non fufpe&es -, &: dans l’autre il drefTe un tarif

des droits que doivent prendre les Notaires Sc

les Secrétaires.
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CONCILE DE PARIS,
de l’an 1314.

P Hilippe df. Marigny
, Archevêque de Sens,

célébral’an 1314. un Concile des Evêques de fa

Province à Paris le Mardi avant la Tranflation de
S. Nicolas & les jours fuivans , dans lequel il pu-
blia trois Rcglemens.

Le premier porte que les Curez avertiront
ceux qui retiennent injuftement lesbiens de leurs
Egli fes, de les reftituer, & s’ils ne le font, qu’ils
les dénonceront excommuniez.
Le fécond

,
que les Juges Ecclefiafliques n’ac-

corderont plus de Citations generales fous ces
termes , Citez, tous ceux que le Porteur des Pre-
fentes vous marquera

, &c. &que fi on en accor-
de , elles feront de nul effet.

Le troifiéme
,
que l’on ne citera petfonne pour

avoir communiqué avec des excommuniez, que
la Citation ne (oit précédée d'une Monition, Sc
que celui qui demande la ^Citation n’ait juré
qu’il fçoit que les perfonnes qu’il veut faire ci-
ter , ontcommuniqué fciemment avec des excom-
muniez dans des Cas qui ne font point permis
par le Droit.

r

Concile de

Paris de

Can 1314.



j8i Histoire des Controverses

CONCILE DE SAU MU R,
de l’an 1315.

Concile de E Concile rut tenu par Geofroi de la Haye ,

Sanmur y j Archevêque de Tours . & compofé des Evè-
de Fan ques & des Abbez de fa Province. On y publia

ijij. quatre Canons.

Le premier ordonne que l’on excommuniera

tous ceux qui tiendront à l’avenir des biens Ec-

defiaftiques des Laïques, & que ceux qui en

tiennent depuis quarante ans , feront avertis par

trois Monitions de les reftituer j & s'ils ne le font «

qu’ils feront excommuniez.

Le fécond déclaré excommuniez ipfi fittto 3

tous ceux qui empêchent l’execution des Juge-

mens Ecclefiaftiques, & porte interdit contre les

Terres des Seigneurs , dont les Baillifs , Séné-

chaux , ou autres Juges donnent atteinte à la Ju-

rifdi&ion Ecclefiaftique.

Le troifiéme défend aux Archidiacres 8c aux

autres prcpofez pour l’examen des Clercs
,
qui

font ordonnez ou pourvus de Bénéfices , de rien

prendre d’eux , à peine de fufpenfe , s’ils font

Prêtres, ou d’excommunication, s’ils ne le font

pas.

Le quatrième porte que l’on pourra interdire

une Terre avant même d’avoir rien ordonné con-

tre la perfonne du Seigneur ou du Baillif , & re-

ferve aux Evêques l’Abfolution des excommuni-
cations & la levée des Interdits portez par ce

Concile.
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CONCILE DE NOGAROL
de l’an 1315.

AMane’e d’Armagnac , Archevêque d’Auf- Concile dè
che, tint un Concile de fa Province l’an 13 15. Novarol

à Nogarol , dans lequel il publia cinq Règle- de t*n

Le premier défend fous peine d’excommunica- *

t

tion aux Seigneurs temporels de s’emparer des * -
;

biens des Eghfcs vacantes.

Le fécond déclaré les enfans de ceux qui
auront contribué à faire mettre les Ecclefiaftiques
à la Taille, incapables d’être promus aux Ordres
facrez iufqu a la quatrième génération , & prive
toute leur famille de la Sépulture Ecclehafti-
que.

Le troilîéme défend de refufer le Sacrement de
Penitence à ceux qu’on execute à mort.

Le quatrième excommunie ceux qui font in-
jure aux Domeftiques des Evêques , & interdit le
lieu où l’a&ion a été commife.

Le cinquième ordonne la publication de la De-
cretale Gravis , contre ceux qui empêchent l’e-
xecution des Interdits & des Excommunications
Ecclefiaftiques.

si
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CONCILES DE SENLIS,
de 1’an 1516. & de l’an 1317.

Concile de T E Roi Louis X. indiqua l’an 131$. un Concile

Sentis de jj à Senlis pour le 6 . du mois d’Août de la même
Vm 131 6. année, afin que l’on y jugeât Pierre Evêque de
& de fétu Châlons , accufé de divers crimes. Ce Concile

1317. fut prorogé par Pierre de Courtenay Archevêque
de Rheims jufqu’au 15. de May de l’an 1316. &
Pierre de Châlons y fur abfous.

L’année fuivante le même Archevêque tint un

v
autre Concile le 27. de Mars dans cette Ville , où
il rcnouvella les peines portées contre ceux qui
s’emparent de biens Ecdefiaftiques.

CONCILES DE SENS,
de l’an 1520.

et DE P A RI S , de l’an 1323.

Concile de ’I^Hilippe de Marignv, Archevêquede Sens,
Sens de JL tint le Jeudi d’après la Pentecôte de l’an 1520.
Vnn 1 3 10. un Concile dans cette Ville , où il publia quatre

Statuts.

Le premier
,

que les Evêques exhorteront leurs

Diocefains de jeûner la veille de la Fête du Saint

Sacrement , Sc accorderont quarante jours d’In-

dulgencc

)
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diligence à ceux qui le feront.

Le fécohd
,
que l’on interdira lés lieux où l’on

retient un Clerc de force.

Le troificme
,
que les Religieux 8c les Religieu-

Tes qui ônt pris l'habit , feront Profelfion au bout

de 1 an.

Le quatrième eft contre les Chanoines , Curez

,

& autres Prêtres qui ne font pas habillez mode-

ftement , & portent les cheveux & la barbe lon-

gue fans Tonlure.

Ces Conftitûtions font renouvelles & cônfi-.t. Concile dé

mées dans un autre Concile de la meme Province Paris de

tenu à Paris l’an 15x5. l’an 131$»

CONCILES DÉ VALLADOLIDi
dans le Oiocefe de Palenza en Caftille >

de l’an 15x2.

ét Dt TOLE DE y dé t’ân 1323.

LE premier de ces Conciles fut tenu à la fin du Concili dé
mois d’Aôùt de Pan 13x2. par l'autorité de jr^Uado-

Guillaume , Cardinal Evêque de Sainte Sabine
, nd fa

Légat dû Pape Jean XXII. qui y publia les Gon-
j

ftitutions fuivantes, 8c ordonnai tous les Evêques

de les faire publier dans leurs Cathédrales nuic

jours après*

La première porte que l’on tiendra tous les deux .

àns des Conciles Provinciaux , & tous les ans des

Synodes Diocefains.

La fécondé
,
que les Curez auront foin de lirë

JC Jy Siècle. . B b
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Concile de quatre fois l’an au Peuple, en Langue vulgaire §

y, Ilado- les Articles de Foi , le Decalogue , le nombre

lii de l'an des Sacremens, fie les efpeces des vertus & des

i 3 xz. vices.

La troilîéme
,
que l’on publiera la Decrctale de

Boniface VIII. qui défend d’appeller les Ec-

clefuftiques aux Tribunaux des Juges fcculiers.

La quatrième, que l’on s'abftiendra d’œuvres

fcrviles les Dimanches fit les Fêtes , 5c qu’en ces

jours perfonne ne labourera la terre , fie ne tra-

vaillera des mains ,
fi ce n’cft en cas d’urgente ne-

ccflitc ,
ou pour une caufe pieufe , fie avec la per-

miifion du Piêcre.

La cinquième excommunie les faux témoins SC

tous ceux qui excitent les autres à porter un faux

témoignage.

La fixiéme enjoint aux Evêques d’être habillez

conformément à leur état , de ne point avoir d’ha-

bits de foye , de celebrer la Melle en public dans

leurs Eglilês les jours de Fêtes folemnelles , de

faire porter avec eux des Autels portatifs pour

faire célébrer tous les jours devant eux , de réci-

ter les Heures Canoniales avee leurs Clercs, 5c

de celcbrer l’Olfice Divin dans leurs Cathédrales.

Elle défend à tous les Ecclcfiaftiqucs d’aflifter aux

Noces de leurs enfans ou neveux.

La feptiéme eft contre les Clercs concubi-

naircs.

La huitième contre les Bénéficiées qui ne refi-

dent pas, quelle prive du revenu de leurs Bé-

néfices.

La neuvième porte que l’on ne partagera poin t

les Bénéfices*, que l’on n’ordonnera que des per-

(ormes qui aient quelques Lettres *, que l'on ne
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mettra point dans les Eglifes plus de Clercs. Concile clc

qu’elics n’en peuvent nourrir
; que les Religieux rallado-

ne donneront point leur habit à des Clercs fccu- Ud de l'an
liers

,
pour les fouftraire à la Jurifdi&ion de l’Or-

1 3 i z.

dinaire -, que les Bénéfices feront conférez dans
le Chapitre par des Aéles publics & autenti-

ques.

La dixiéme
,
que l’on alignera les limites des

Parroiflès , & que les Curez ne recevront point les

ParroiiTiens des autres.

L’onzième
,
que l’on empêchera les fraudes

que les Religieux commettent dans le payement
des Dixmes. 4

La douzième renouvelle divers Reglemens Tou-

chant la Difciplinc Monaftique.

La treiziéme exhorte les Curez à exercer l’hof-

piralité envers les Religieux , les Pauvres Sc les

Pèlerins , & d’avoir foin que les Hôpitaux foient

propres pour les y recevoir.

La quatorzième porte que les Patrons ne pré-

senteront point à des Eglifes avant qu elles foient

vacantes*, qu’ils ne prefenteront point desEnfans?
qu’ils n’y mettront point des perfonnes de force *,

qu’ils n’exigeront point de repas ni d’autres re-

devances des Curez des Eglifes dont ils font Pa-

trons.

La quinziéme
,
que la confecration du Chrême

appartient aux Evêques, & que tous les ans les

Curez auront foin d’en aller quérir de nouveau
avec défenfe defe fervir du vieux.

La feiziéme défend démanger de la viande le

Carême & les autres jours de jeûne fous peine

d’excommunication ipfofatto.

La dix-feptiéme fait défenfos de tenir des Af- '
*

Bb ij
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Concile de femblées feculieres dans les Eglifes , & des Mar*
ValUdo- chez ou des Foires dans les Cimetières y defor-

lid de l'un tifier des Eglifes , ou de violer leur azile.

1312. La dix-huitiéme ordonne que l’on publiera tous

les ans le Decret du Concile general de Vienne

contre ceux qui contractent des Mariages dans les

degrez prohibez.

La dix-neuviétne eft contre la Simonie , & par-

ticulièrement contre celle qui s’exerce en rece-

vant quelque chofe pour la Collation des Béné-

fices, ou pour l’Ordination.

La vingtième renouvelle le Canon du Concile
• I V. general de Latran de Magiftris

,

exhorte les

Clercs à l’étude , & leur accorde pour ce fujet

trois années , & plus , s’il eft necefl'aire
,
pendant

lefquelles ils pourront jouir du revenu de leurs

Bénéfices fans y réfider.

La vingt Sc unième contient divers Decrets

touchant la maniéré dont on doit fe comporter

envers les Juifs & les Sarrazins.

La vingt-deuxième eft contre les Adultérés pu- .

blics.

La vingt-troifiéme contre les Raviffeurs des per-

fonnes & des biens.

La vingt-quatrième Contre les Sortilèges.

La vingt-cinquième défend de fe fervir de la

Purgation Canonique , fi ce n’eft dans les Casau-

toriiez par le Droit.

La vingt-fixiéme abolit l’ufage delà Purgation

par le feu ou par l’eau.

La vingt-feptiéme ordonne que l’on publiera

tous les Dimanches de Carême le Canon Otnnis

Htriufijue fexns.

Cencilt de Ce meme Archevêque tint l’an 1323. un Con-
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cile à Tolede, dans lequel il publia dix-fcpt Ca- Tolede de

pitules touchant la do&rine des Sacrcmens, les I'av j 3 1

3

.

Mœurs & les Devoirs des Ecclefiaftiques , & la

Qifcipline de l’Eglife,

ÇONCILE PE TOLEDE,
de l’an 1514.

L Es Conftitutions du Concile de Vallado- Concile dt

lid furent publiées l’an 1314. par Jean Tolede de

Archevêque de Tolede dans un Concile de fai\w 1314!

Province tenu au mois de Novembre , qui y
y.-îj

ajouta huit autres Reglemens.

Le premier eft contre les Evêques qui negli- t

gent de venir au Concile.

Le fécond fur les habits & les mœurs des

Ecclefiaftiques.

Le troifiéme contre ceux qui s’approprient les

revenus des Chapelles fans y nommer de Titu-

laires pour les deflervir.

Le quatrième porte que tous les Beneficiersaiant

charge d'ames , feront inftituez par les Evêques.

Le cinquième
,
que les Ecclefiaftiques ne pour-

ront point donner les biens acquis pour l’Eglife à

leurs enfant.

Le fixiéme défend aux Prêtres d’exiger aucu-

ne rétribution pour la Meflc, & leur permet

de recevoir ce qu’on leur offre par chanté fans

paéle ni convention.

Le feptiéme fait défenfes à chaque Prêtre de

çelebrer plus d'une Mefte par jour , & les ex-

il b iij
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. iY-v ' hotte à la celebrer louvcnt , au moins quatre fois,

l’an , leur permettant , en cas qu’ils ne trouvent
pas leur Curé pour fc confeflèr , de fe confef-
fer à un autre Prêtre

; & enfin ordonne aux au-
tres Clercs de communier trois fois l’an.

Le dernier excommunie ceux qui donnent du
fccours aux Sarrazins.

CONCILE DE COLOGNE,
*.i» > r.r.O - ;-.t de l’an tjtx.

' ' V" •'* 1 [l J ", -,
'I' •JyXrV . . .TJLIC.’Ù ; it-'j 1 \

Concile de -TT T En r Archevêque de Cologne aiant a.f-

Cologne X Jl fi mblc le dernier jour du mois d’Oétobre
de 'l'an de Tan 1311. un Concile des Prélats de la Pro-

1311. viftee dans fon Palais Archiepifcopal
, y confir-

ma les Statuts de Ion Prédeceflèur Engelbertde
Vah 1166s <Sô. ordonna qu’ils auroient lieu dans

CONCILE P’À VI G N O N,
. de l’an 13 i<>.

« :

J *
*

f .

~

Concile E Concile ne fut pas feulement compofc
d'vlvigno V-/ des Pt^Uts d’une Province * les Afchevc-
de l'an ques d’Arles

{(
Gualbert de Valle ) d’Aix ( Jacques

16. 4e Concos] d’Embrun
( Lteitrand d’Eux

) y
aflâftcrent avec plufieurs de leurs Suffragans

Députez-des Chapitres. Il fut tenu dans "le Mo-
paficre de S. Ruf le 18. de Juin de l’an ^6X
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Qny drelfa cinquante-neuf Reglemcns touchant Concile

la Difcipline de l’Eglifè. etAvi-
li eft ordonné dans le premier

,
que l'on ccle- gnon de

brera tous les Samedis une Meffè de Butta

,

& l'an 15 16.

on accorde des Indulgences à ceux quiyalfifte-

ront.

Dans les quatre fuivans on accorde auffi des

Indulgences à ceux qui accompagnent le Saint Sa-

crement quand on le porte aux Malades, à ceux

qui prient Dieu dévotement pour le Pape, & à

ceux qui inclinent la tête quand on prononce

le Nom de Jésus.
Le cinquième ordonne que les Fonts Baptil-

maux feront fermez à la clef.

Le fixiéme ,
que les Sentences portées

par un Evêque contre quelqu’un de fon Dio-

cefe , feront confirmées par le Métropolitain,

& que tous les Evêques delà Province les feront

obferver.

Le feptiéme eft contre ceux qui raéprifenç

les Cenfures Ecclcfiaftiques.

Le huitième excommunie ceux qui obligent

les Eccleûuftiques de rapporter les titres de la

Jurifdi&ion mixte dont ils font en pofieflion.

Le neuvième défend aux. Juges civils de faite

citer les Ecclcfiaftiques devant leurs Tribunaux.

Le dixiéme défend aux Clercs de recourir aux

Juges feculiers pour fe faire rendre jufticc con-

tre d’autres Clercs.

Les cinq fuivans renouvellent les Loix por-

tées contre ceux qui s’emparent des biens d’E-

glife , ou qui retiennent prifonniers les Perfon-

ùes Ecclefiaftiques.

Le feiziéme défend de recevoir les Excommu-
Bb iiij
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Concile niez dans aucune Change publique.

d'Avi Le dix-fepticme 8c le dix-huitième fontcon-

gnon de tre les Empoifonneurs , 8c contre ççux quiyen-

Ç*n dent du poifon.

Le dix neuvième eft çontre les Exempts quj

abufent de leurs privilèges.

Le vingtième à le vingt & unième regardent

les Teftamens.

Le vingt-deuxieme contient les Cas/çfervei

à l’Evêque.

Le vingt-troifiéme fait défenfes aux Clercs

d’attirer des Caufes par devant des Juges Eccle-

fiaftiques , fous prétexte de Donation y dç Cef-

fion, 8cc.

Le vingt-quatrième défend à qui que ce. foit

de s’emparer des biens d’une Eglife vacante , fi

ce n’eft ceux à qui ce droit appartient par privi-

lège ou par coutume,

Le vingt-cinquième fait défenfes » fou»

peine d’excommunication , aux Ecclefiaftiques

qui ont du crédit dans les Cours des Princes,

de leur donner dçs confçils contre les Libertés

de l’Eglife.

Le vingt-fixiéme défend aux Ecclefiaftiques

qui font dans les Ordres facrez , ou qui ont des

Bénéfices à charge dames , d’avoir des Office»

temporels.

Le vingt-fepticmç porte que ceux qui auront

choifi leur fepulture chez les Freres Prêcheur»

ou Mineurs , feront enterrez chez eux , fauf le

droit de porter le Corps àl’Eglifç Parroüfiale,

. luiYant la coutume.

Le vingt-huitième déclaré nulle la Collation

4!gn Bcnçficç faite é cçnditiqn d’un nouvçaq
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cens , ou d’augmentation de l’ancien. Concile

Le vingt-neuvième ordonne que les Moines <CAvi- j
qui deflervent des Eglifes feront tenus de pre- gnon de \

fenter dans fix mois à l’Evêque, des Vicaires l'an

perpétuels pour les defl'crvir.

Le trentième, que les Patrons qui n’ont que
le droit de prefcnter ne conféreront point de
plein droit.

Le trente & unième
,
que les Prefentez feront

inftituez par l’Evêque.

Le trente-deuxième& le trente-troifiéme
,
que

les biens &c les Perfonnes Ecclefiaftiques ferpnt

exemptes de tailles & d’impo Etions.

Le trente-quatrième, que les Laïques n’em-

pêcheront point les Ecclefiaftiques d’enlever des

bleds hors de leurs Terres.

Le trente-cinquième
,
que les Seigneurs n’em-,

pêcheront point les Curez de percevoir les dix-

mes.

Le trente-fixième
,
que les Laïques ne fe mê-

leront point de faire des Reglemcns touchant

les dixmes , les Enterremens , Sc les Oblations au

préjudice des Coutumes &c des Libertezde l’E-s

glife.

Le trente-feptiéme eft contre les aflbciarions

& les Confréries qui (e font pour de mauvais

deflêins
,
que le Concile défend , fous peine

d’excommunication *, déclarant toutefois qu’il ne

comprend pas dans cette défenfe les Confréries

établies en l’honneur de Dieu, de la» Vierge &
des Saints pour le foulagement des pauvres,

dans lefquelles on ne fait point de fermens ni

de conjurations.

Le trente-huitième & le trente^ncuviéme dét
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Coticile fendent aux Ecclefijftrques de tortiher leurs Egli-*

Tes & de porter des armes.

gnon de Le quarantième porte que les Evêques, leurs?

L'au 13 16, Officiaux , ou leurs Grands-Vicaues donnerons

l’abfolution des Cas refervez à leurs Diocefains

quand ils en feront requis.

Le quarante Sc unième
,
que les Seigneurs &

Juges leculiers, à la requifitioa des Ecclelufti-

ques, fc ferviront de leur autorité Sc de peines

temporelles pour obliger les Excommuniez de re-

cevoir l’abfolution.

Le quarante-deuxième & le quarante-troifié-

mo portent des Cenfures contre ceux qui em-
pêchent les Ecclefuftiques d'exercer leur Jurif-

diâion.

Le quarante-quatrième excommunie ceux qui

maltrairent les Officiers de l'Evêque.

Le quarante-cinquième déclaré que les amen-

des des Clercs appartiendront à l’Eglife , & qu’ils

n'y feront point condamnez par le Juge iecu-

lier.

Le quarante-Exicme permet aux Evêques de

ces trois Provinces de donner la bcncdiChon

au Peuple dans les lieux où ils fe trouveront , à

l’exception des VillerMécropolitaines & du lieu

où l’Evêque Diocefain fera prefent.

Le quarante-feptième ordonne que les Senten-

ces portées par un Evêque feront publiées &
obfcrvées par fes Confrères.

Le quarante-huitième excommunie ceux qui

fortiront de leur Diocefe pour contracter ma-

riage hors de leur Parroille.

Le quarante-neuvième excommunie ceux qui

abufent des Referits des 'Papes. - •
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Le cinquantième défend de traiter des dix- Concih

mes, ou des droits des Parroilles fans l’autorité d'stvi-

de l’Evêque. gnon de

Le cinquante 8c unième fait defenfes aux Be- l'*n 1 } z6»

neficiers d’aliener les biens de leurs Bénéfices

fins le confentement de l’Evêque , fi ce n’eften

dormant un fonds inutile à bail emphithcoti-

que.

Le cinquante-deuxieme ordonne
,
qu’en cas

que quelqu’un quitte un Bénéfice, il laiflera au-

tant de fruits dans la maifon
,
qu’il cft neceflàire

pour nourir celui qui viendra jufqu’à la non-
velle récolte.

Le cinquante-troifiéme
,
que tous les Bénéfi-

ciée feront un Inventaire autentique de tous les

biens meubles 8c immeubles de leurs Bénéfices.

Le cinquante-quatrième renouvelle les Loix

des Conciles précédons touchant les Teftamer.s.

Le cinquante- cinquième révoque les Statuts 6c

Ordonnances contraires aux anciennes Coûtumei
qui font ravfonnables 8c approuvées.

Le cinquanic-fixicmc ordonne que la réparti-

tion des frais nccell’aires pour les Légats ou Non-
ces du S. Siégé , fera, faite également fur les Villes

8c Diocefes. ' ”

Le cinquante-feptiéme, que les Juifs auront

une marque particulière pour lesdiftinguer , &
feront contraints de payer à l’Eglifc une rétribua

non pour lesdixmes 8c oblations des maifons &
biens qu’ils pofl'edent.

Le cinquante-huitième, que les Interdits por-

tez par ces Canons , feront exécutez quand l’Or-

dinaire, fon Official ou l'on Grand Vicaire l’or-»

donneront.

.î
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Le cinquante-neuvième

,
que les Evêques pour»

ront ab foudre des Cas refervez au Saint Siego

dans ce Synode , & difjaenfer ou modérer ce*

Conftitutions.

CONCILE D'AVIGNON,
de l’an 1337.

Concile T ^ s Decrets du Concile dont nous venons

# lo de parler ,
furent renouveliez , repetez , de

pion de confirmez dans un autre Concile des trois mê-

Van r 37.
mes Provinccs tenu au même endroit l’an 1337.

; 7
avec quelques autres nouveaux qu’on y a ajoû-»

tez, car ce dernier Concile contient foixante &
dix Articles. Les nouveaux font,.

Le quatrième
,
qui ordonne en execution du

Canon Omnis ntrinf^ne fexus , que les Curez ne

donneront permiffion à perfonne de recevoir ou
d’adminiftrer le Sacrement de l’Ei#:hariftie hors

de leurs Parroiiles.

Le cinquième
,
qui enjoint aux Clercs Bénéfi-

ciées ou qui font dans les Ordres facrez , de s’ab-;

ftenir de viande le Samedi , fi ce n’eft qu’ils en

aient befoin, ce qu’on laide à leur çonlcience,

ou en cas que le jour de No'cl arrive ce jour-là j

ffe ce fous peine d’être exclus pendant un mois
de l’entrée de l’Eglife : on n’y ordonne point U
même chofe pour les Laïques.

Le huitième
,
qui porte que l’on n’ctendra

point les Cenfures Ecclefiaftiques au delà des

bornes , en exerçant contre les excommuniez dç
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Nouvelles inventions , comme de faire jetter des Cencile

pierres contre leurs maifons , d’y porter une bie- d,'Avi-

ve , d’y faire venir un Prêtre en habits facerdo^ gnon de

taux, &c.

Le 15. que ceux qui tiennent des biens des Egli-

fes , feront tenüs d’en Faire leur déclaration

Le 18. & le 19. contre ceux qui empêchent l’é-

xecution de la Jurifdiébon Ecclefiaftique , ou qui

s’emparent des biens d’Eglife.

Le 17. & le 18. qui concernent les Cedules des

dettes.

Le 38. qui défend aux Clercs de tenir Hôtellerie

ou Marché.

Le 41. & le 41. qui amplifient les Canons tou-

chant les habits des Clercs.

Les 48. 49. & 50. qui regardent les diftributions

qu’on fait aux Chanoines.

Le 51. qui ordonne que ceux qui ont des Di-
gnicez Ecclefiaftiques ou des Bénéfices, fe feront

promouvoir dans un temps aux Ordres que ces

Bénéfices requièrent.

Et le 59. qui défend de fe fervir de Juifs peur
Médecins.
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CONCILES DE MARSIAC*
<les années 1316. & 1350.

Concile de /^U 111AUME de Flavacourt Archevêque

Maffiac xJd’Aufche, tint un Concile des Evêques de
de L'an fa Province dans un lieu de fon Dioccfe appelle

1516. Marfiac , le 8. de Décembre de l’an 1316. dansle-

quel il publia cinquantc-fix Conftitutions.

La première porte que les Evcqués ne pour-

voiront d’aucun Benehce que les perfonnes de
la vie & des mœurs delquelles ils feront afsû-

rez.

La fécondé & la troifiéme
,
que les Clercs étran-

gers ne feront £oint reçus, qu’ils n’aient des Let-

tres de leurs Evcques i 8c que ceux qui les fouf-

friront adminiftrer les Sacremens, feront excom-

muniez.

La quatrième interdit aux Archidiacres la con-*

noiflànce des affaires matrimoniales.

La cinquième renouvelle les Conftitutions dii

Pape Benoît X. & du Cardinal Simon touchant

le pouvoir des Légats.

La fixiéme défend aux Religieux Sc aux autres

Clercs de troubler les Ordinaires dans l’exercice

de leur JurifdicHon.

Les 7.8.9. 10. & 11. font des Reglemens com-
ïnunsen ceSiecle touchant la Jurifdi&ion 8c les

Immunitez Ecclcfiaftiques.

Les iz. 13. 14. ij. 16. & 17. regardent les
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affaires portées au Tribunal
k
Ecdefuftique tou- Ctn^ de

chant les fermens violez. M*rJiAc

La dix-huiriéme renouvelle les Conftitutions de l’an

touchant la vie 8c la modeftie des Clercs, 8c iji6.

ordonne que les Prêtres en célébrant la Mefle
auront au moins un Clerc vêtu d’un Surplis pour
la fervir.

La dix-neuviéme ordonne que tous les Clercs

qui font dans les Ordres facrez , ou qui ont des

Bencüces, 8c principalement des Cures, 8c les

Religieux auront foin de reciter les fept Heure#

Canoniales , & de fe trouver dans l’Èglilê aux

heures accoutumées : que pendant l'Interdit,

on dira l’Office dans les Eglifes, fi elles n’onr

été polluées , mais à balle voix 8c à portes fer-

mées , fans Tonner les Cloches , à l’exception des

Feftes de Pâques , de la Pentecôte , & de l’Af.

fomprion de la Vierge , dans lefquelles on célé-

brera folemnellement , nonobftant l’Interdit ; &C

enfin que les diftributions ne feront données qu’à

ceux qui l’ont prefens à l’Office.

La vingtième , que les Clercs ne fôrtironc

point la nuit fans lumière.

Les it.zi. ij. Z4 - 8c 15 . concernent les En-
terremens : elles font défenfes aux Religieux de

folliciter les Mourans de fe faire enterrer chez

eux , 8c ordonnent que l’on n’enterrera point

dans les Eglifes fans la permiffion de l’Evèque;

qu’il n’y aura rien d’indecent dans les funérail-

les*, que l’on portera le Corps dans l’Eglife Par-

roifliale , 8c que l’on ne feparera point les parties

d’un Corps pour les enterrer en différais en-

droits.

.
La vingt-fixiéme ordonne aux Parroiffiens d’af-
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Concile de fifter tous les Dimanches Sc les Fctes à la Meflî?

Marfiac de Parroifl'e.

de L an La vingt-fcptiéme
,
que la Decretale de Boni-

13*6» face VIII. Super cujlodiam

,

touchant lapant

entre les Prélats bc les Curez fera obfèrvée.

Les huit fuirantes font fur le payement des

dixmes aux Curez.

La trente-fixiéme porte que les perfonnes pre-

fentées aux Evêques par des Religieux patrons

Sc inftituées dans des Bénéfices , n’en pourront

être dépouillées que par l’Evêque St pour une
caufe raifonnable.

La trente-feptiéme
,
que les Religieux

,
quoi-

qu’Exempts, ne feront point de nouveaux Ora-

toires (ans la permilfion de l’Ordinaire.

La trente-huitième réglé les droits de Vifite

& de Procuration dûs aux Archidiacres.

La trente-neuvième ordonne aux Archidiacres

de faire leur devoir dans leürs Vifltes.

La quarantième porte que fi une Eglife
,
quoi-

qu’elle ne foit pas conlàcrée , oU un Cimetière

(ont poilus par cfFufion de fang , ou de fèmencc,

ou par la ièpulture de quelque excdmrtiuniéj

Heretique , Infidèle , ou Juif, ils feront recon-

ciliez par l’Evêque avec de l’Eau benîte.

La quarante Sc unième ordonne que l’on folcm-

nifera les Fêtes des Apôtres & des quatre Doc-
teurs de l’Eglife, & que les Reliques anciennes

ne feront point expofees en vente ; que l’on ne
fouffrira point que l’on en revertf de nouvelles »•

lî elles ne font approuvées , & que l’on empê-
chera les Quefteurs d’en porter & de prêcher;

La quarante-deuxième ordonne aulfi que l’oni

célébrera la Fête de Sainte Marthe le z9.de Juillet*

La
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La quarance-troifiéme > que l’on aura foin de Concile de

l’entretien Se des Ornemens des Eglifes. Marfiac
La quarante-quatrième

,
que l’Euchariftie & le de l'Art

faint Chrême feront enfermez fous la clef. i}i6.

La quarante-cinquième accorde des Indulgen-

ces à ceux qui viliteront les Eglifes Cathé-

drales le Jour de la Fête du Patron de dans l’Oc-

tave , étant vraiement contrits de penitens.

La quarante-fîxiéme
,
que l’on ne tiendra point

d’Afl’emblées civiles dans les Eglifes.

La quarante-feptiéme excommunie les Sei-

gneurs qui défendront à leurs Vafliux de vendre
ou d’acheter quelque chofe des Ecclelîaftiques

,

de leur moudre du bled , Sec.

La quarante-huitième porte que l’on dénonce-
ra excommuniez les Concubinaires , les Ufuriers

& les Adultérés, Se excommunie les Religieux

qui quittent leur habit*

La quarante-neuvième excommunie ceux qui
font ou qui drellènt des Ordonnances contre les

Libertés: Ecclefiaftiques.

La cinquantième porte qule l’on publiera la Dé-
crétale dé Grégoire X. Pro eo.

. ,yi. 1

La cinquante& Unième eft contre ceux qui re-

tiennent l’Obligation d’une dette payée. >

La cinquante-deuxième interdit les lieux où l’on

retire les biens ou lés perfonnes Eceleliaftiqùes

enlevées. // w . ,j • l

La cinquahtç-troinème eft contre ceux qui met-
tent à la Taille lesEcclefiaftiques , les Religieux de

les Lcpreux renfermez.

La cinquante-quatrième défend de mettre en
gage les biens d’Eglife.

La cinquante-cinquième fait défenfes d’inter-

XIV. Siècle. C c
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dire un lieu pour une dette purement pécu-
niaire. . ) ,

La derniere ordonne que les Evêques feront
publier les Conftitutions precedentes tous les ans
dans leurs Synodes , & auront foin de les faire

executer.
Concile de Ce meme Archevêque tint l’an 1550. un autre
Mnrjîac Concile au même endroit contre les meurtriers
de l An d’Anefance Evêque d’Aire^ dont on a les Aétes
1350. datez du n. Décembre de l’an 1330.

CONCILES DE SENLIS»
. „

r de l’an 1$l6.

et D E COMPÏEGNE, :p

de l’an 1319.

Concile de A^Uillaume de Brie Archevêque de Rheims

,

Senlit de VJtint l’an le premier de ces Conciles ,

l'*n 13 16. compofé des Evêques de Soiflbns , de Laon s

de Beauvais, de Châlons , de Noyon , de Senlis ,

&des Députez des autres Evêques de fa Provin-
ce , & y publia fept Rcglemens.

Le premier regarde les Ceremonies de la célé-

bration du Concile.

Le fécond défend à ceux qui ont des Bénéfices

de s’engager dans d’autresi Emplois,!''

Le troifiéme ordonne le payement des Dix-
mes. '

Le quatrième déclaré les excommuniez d’ex-

communication majeure incapables d’agir , de
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plaider , ou de rendre témoignage en Jugement.

Le cinquième conferve le droit d’azile aux Egli-

fes.

Le fixiéme défcndles Mariages clandeftins.

Le feptiéme renouvelle le Canon du Concile de

Bourges de l’an 1 276. contre ceux qui empêchent

l’execution des Jugcmens Ecclefiaftiques.

Ce meme Archevêque tint l’an 1519. un autre Concile de

Concile à Compicgne , dans lequel il publia des Cornpie-

Reglemens ordinaires en ce Siecle touchant les gne de l'an

Immunitez & la Jurifdiâion Ecclefiaftique. 1519.

CONCILES D’ALCALA,
de l’an 152.^.

it DE PENNAFIEL,
de l’an 13 oz.

Î
E an Archevêque de Tolede , tint le premier Concile

de ces Conciles le zj. de Juin , & y publia deux d'yilcala

Capitules
,
par l’un defquels il fait défenfes à fes de l'an

Sufficagans a ordonner un Evêque fans la permif- 13 16 .

fton du Métropolitain *, & dans le fécond il con-

firme le Reglement du Concile de pennafiel tenu

fous Gonfalve fon Prédecelïèur touchant les Im-

munitez Ecclefiaftiques.

Ce dernier Concile porte dans les Manufcrits Concile de

le nom de Gilles, qui n’a été Archevêque deTo- Pennafiel

lede que l’an 1537. mais le Canon du Concile de l'an

d’Alcalane lailfe point lieu de douter qu’il n’ait ijoi.

été tenu fous Gonfalve III. l’an ijoi. qui eft

la date qu’il porte. Il contient quinze Capitules.
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Concile de Le premier ordonne à ceux qui font dans les

Per.najiel Ordres facrez , ou qui ont des Bénéfices , de ré-

de L'un citer les Heures Canoniales , à peine de priva-

i^oi. tion du revenu de leurs Bénéfices, pour ceux qui

en ont , ou de lufpenfe pour ceux qui n’en ont

point.

Le fécond eft contre les Clercs concubinaires

publics.

Le troiliéme ordonne aux Curez d’avoir foin

de ne pas lai fier mourir les Malades fans leur don-

ner le Viatique.

Le quatrième les avertit de ne donner la Com-
munion qu’à ceux de la Confeffion , de la con-

trition & de la fatisfadtion defquels ils font

afsûrez.

Le cinquième’ condamne à une prifon perpé-

tuelle les Prêtres qui reveleroient le fecret de

la Confefiion.

Le fixiéme ordonne la publication de la De-
crctale de Boniface VIII. Clerieis Laicos

,

contre

ceux qui maltraitent les Clercs.

Le feptiéine
,
que l’on payera la dixme de toutes

v .
chofes.

Le huitième, que les Prêtres feront eux-mê-

mes les Hofties , ou les feront faire par des Mi-

niftres de l’Ea)ife.

Le neuvième renouvelle les Decrets contre

rufure.
•

’ ' Le dixiéme ordonne que les Juifs ou les Sar-

razins qui font baptifez, ne perdront pas leurs

t biens.

L’onzième, que l’on fera une Fête double &
folemnelle de Saint lldephonfe Archevêque de
Tolede.
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Le douzième

,
que l’on chantera tous les jours

le S-tlve Regina après Complies.

Les trois derniers font pour les Immunités

& la çonlervation des biens des Eglifes.

CONCILE DE RUFFEC,
de l’an 1317. * *'•'’*•*

À %

ARnaud de Canteloup Archevêque de Concile de

Bourdeaux tint un Concile à Ruftec dans Raffec de

le Diocefede Poitiers au mois de Janvier de Tari l'an 1317.

1327. dans lequel il publia un Interdit contre

tous les lieux où les Juges Séculiers retien-

droient des Clercs prifonniers, & ordonna que

les Clercs pourroient poftuler gratuitement pour

les Eglifes ou pour les Perfonnes Ecdeliaftiques

dans le Fore leculier.

«ÆüCfciCX: SJ:

CONCILE DE S A L A M AN QJJE, •

de l’an 1335.

C E Concile fut tenu par Jean Archevêque Concile de

de Compoftelle dans l'Eglife Cathédrale Salaman-

de Salamanque le 14. de May de l’an 1335. dans que de

lequel il publia dix-fept Canons , dont le Car- l’an 1335.

dinal d’Aguirre donne les titres dans fa Notice

des Conciles d'Efpagne , & qui font fur les

matières ordinaires en ce Siecle, & la plupart

tirez des Canons des autres Conciles.

Ce iij
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CONCILE DE ROUEN,
de l’an 1555.

Concile H I e r r ï Roger Archevêque de Rouen
Rouen de JL tint ce Concile au mois de Septembre dans
l'an ijjj. l’Eglife de Sainte Marie Dupré,

( à prefent

de Bonne Nouvelle ) où les Evêques d^Avran-

ches & de Seez alfifferent en perfonne, & les

autres Evêques Tes SufFragans par Députez , & y fit

treize Conftitutions.

La première porte que l’Office fera célébré

dans les Eglifes avec dévotion fuivant ce qui eft

ordonné dans la Clémentine Gravi nimirnm.

La fécondé & la troifiéme renouvellent les

Rcglemcns touchant les habits & la conduite
des Clercs 8c des Moines.
La quatrième ordonne aux Chapelains de def-

fervir leurs Bénéfices.

La cinquième défend aux Patrons de recevoir
• de l’argent pour les Préfentations aux Benefi-

' ces. N

La fixiéme excommunie ceux qui empêchent
qu’on ne paye les dixmes aux Curez.

La fêptiéme exhorte les Prélats & les Curez
de prier pour le Voiage de la Terre-fainte , &
d’avoir foin d’exhorter les Fidèles à l’entrepren-

dre , & de lever les deniers pour ce fùjet.

La huitième renouvelle les Reglemens tou-
chant les réparations & l'entretien tles Eglifes 6c
des Orncmens.
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La neuvième porte que les Curez inltituez par

d’autres que par l’Evèque du Piocefe , feront te-

nus de fe prefenter à lui dans les quarante jours

après leur prife de polfcllion pour montrer leurs

titres , &c prêter le ferment d’obcïflance.

La dixième
,
que l’on publiera tous les pre-

miers Dimanches des mois les cas dans lefquelj

on encourt l’excommunication.

L’onzième
,
que les Evcques publieront dans

leurs Synodes , & les Doyens dans leurs Calen-

des , les Cas refervez au S. Siégé de aux Evêques.

La douzième
,
que les Curez traiteront favo-

rablement & benignement les Freres Prêcheurs de

les Freres Mineurs.

I c dernier ordonne que ces Conftitutions

feront publiées dans les Synodes Dioccfains.

CONCILE DE BOURGES,
de l’an 1356.

CE Concile tenu fous Fulcran ou Fulcaud Concile de

de Rochechourrt Archevêque de Bourges , Bourges

le 17. d’Ottobre de l’an 1336. ne fut compofé oue de l'an

des Evêques de Limoges , de Cahors de de Tulle , 1 j
j<j.

qui renouvellerent dans quatorze Articles divers

Reglemens touchant les Clercs , les Religieux &
les Rcligieufes , & l’Immunité Ecclefiaftique

,
qui

font la plupart dans les Decrctales. Il eft ordonné

dans le troifiéme que les Prêtres célébreront la •

Melle au moins une fois ou deux pat mois.

Ce iiij
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CONCILE DE CHATEAUGONTHIER

*

de l’an 133 6.

Concile de |^I E rre Frérot ou Fretot Archevêque
Château- | de Tours , tint un Concile à Châteaugon-
gonthier

thier au mois de Novembre de l’an 1536. dans
de / an lequel il publia les Conftitutions ordinaires con-

treccux qui ufurpent la Jurifdi&ion Eccleliafti-

que , ou qui retiennent les biens des Eglifes
,
qui

maltraitent leurs Supérieurs
, qui exigent des

Milles ou d’autres impofitions des Clercs
,
qui

empêchent les Oblations qu’on fait à l’Eglife.

Ces Reglemens font partagez en douze Capitu-
las , dont le dixième porte que dans la permiffion
que les Evêques donnent aux Seigneurs, de cé-
lébrer l’Office divin dans des Chapelles particu-

lières, on exceptera les jours fuivans , le premier
Dimanche de 1 Avent , le Dimanche dans l’Oc-
tave de l’Epiphanie, le premier Dimanche de Ca-
rême, le Dimanche de la Paffion, le Dimanche
dans l’Oéhve de la Pentecôte , & le Dimanche
dansl’Oâave de l’AfTomption.
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PttëtPtP
CONCILE DE TOLEDB,

de l’an 1339.

CE Concile fut tenu fous Gilles d’Albomoz Conçût de

Archevêque de Tolede, le 19. de May de Tolede de

l’an 1539. Il ne contient que cinq Capitules. Can 1339.

Le premier défend l’alienation des biens d’E-

glife.

Le fécond renouvelle la Conftitution du Con-r

cile de Valladolid touchant la capacité que doi-

vent avoir ceux qui font pourvus de Cures ou
de Bénéfices à charge d’ames.

Le troifiéme renouvelle aufll celle du même
Concile touchant l’Inftitution d’un Maître de
Théologie dans chaque Chapitre.

Le quatrième renouvelle celle de Jean Arche-

vêque* de Tolede, Prédecefl'eur de Gilles, tou-

chant les Procureurs que les Evêques font tenus

d’envoyer au Concile quand ils n’y peuvent pas

aller.

Le cinquième ordonne l’execution du Canon
Omms utrinfluefexus ; & pour le faire obferver

,

enjoint aux Curez de mettre par écrit les noms
de leurs Parroiifiens , & désinformer s’ils fe font

çonfeflèz, & s’ils ont reçû la Communion.
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CONCILE DE NOYON,
de 1'an 1544.

Concile <6 a n d e Vienne Archevêque de Rheims,

Noyon de J c *nt un Concile de fa Province à Noyon le

tan 1544.
de Juillet de l’an 1544. dans lequel il publia

dix-fept Canons.
Les trois premiers & les 5. 6 . 8. 13. & 15. font

pour la conlervarion de la Jurifdidion Ecclefialti-

que à l’égard des Clercs.

Le quatrième ordonne que l’on célébrera dans
les Egliles particulières le même Office que dans
les Cathédrales.

Le feptiéme défend l’abus de quelques Bate-

leurs
,
qui portoient des chandelles allumées com-

me en proceffion.

Le neuvième enjoint aux Religieux Mendians
d’exhorter le Peuple à payer les dixmes aux Cu-
rez.

Le dixiéme ordonne aux Chapitres & aux Evê-
ques de fe communiquer leurs Titres.

L’onzième, que les Doyens des Chapitres &
autres Supérieurs Ecclefiaftiques obligeront les

Clercs fournis à leur conduite , de porter la Ton-
fure & l’Habit Clérical.

y Le douzième défend de publier de nouveaux
Miracles fans la permiflïon de l’Evêque.

Le quatorzième excommunie les Laïques qui

prennent l’habit de Clerc de leur propre auto-

rité.
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Le feiziéme défend aux Promoteurs Ecclefia-

ftiques de procéder contre perfonne
, qu’ils

n’aient jufte fujet de plainte contre eux.

Le dernier cfl contre les exa&ions exorbitantes

des Procureurs des Cours Ecclefiaftiques.

CONCILE DE PARIS,
de l’an 1346.

GUillaume de Melun Archevêque de Sens Concile de
tint un Concile de fa Province à Paris le 14. Paris de

de Mars de l’an 1346. dans lequel il publia treize l'an

Conftitutions.

La première fur l’Immunité des Clercs.

La fécondé , fur leurs habits.

La troifiéme , contre les excommuniez quiper-

fiftent plus d’une année dans leur excommunica-

tion , à l’égard delquels il eft ordonne qu’on pro-

cédera contre eux , comme contre des gens fut
pctks d’hercfie.

La quatrième excommunie les Seigneurs & les

Juges qui ne font pas arrêter les gens fufpe&s

d’herene.

La cinquième défend d’appliquer à d’autres

ufages les Legs faits aux Egliies.

La fixiéme & la feptiéme preferivent les For-

mules de Lettres de Procuration pour envoyer

au Concile, & de celles de citation.

La huitième ordonne l’union des Prieurezavec

les Cures dans les lieux où il n’y a pas de revenus

futfifms.

U*fl*
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Concile de La neuvième renouvelle les Loix touchant îe$
fans de Leproferies & les Hôpitaux.
l'an 1346. La dixiéme enjoint aux Beneficiers d’entrete--

nir les Eglifes & les bâtimens cte leurs édifices ,

& d’y employer une partie des revenus, fuivant

l’Ordre de l'Evcque.

L’onzième défend aux Prélats de fe réferver

une partie des revenus des Bénéfices qui ne font

pas rte lçur Menfe.

La douzième regarde la procedure que l’on doit

tenir dans les Caufès Matrimoniales , d*Ufure Sc

de Dixmes.
• La treiziéme confirme l’Indulgence accordée

P
ar Jean XXII. à ceux qui clifent trois fois

Ave Maria fur le loir , & accorde cinquante

{

‘ours d’indulgence à ceux qui prieront à cette

îeure pour la prolperité de I’Eglifc& du Royau-
me

, pour la Paix
,
pour le Roi , la Reine , 8c

leurs enfans , & qui diront Pater nofier t Av*
Maria.

K 1JA »

itc ilt ili itr \tf

x
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CONCILE DE TOLEDE, **«*'

de l’an 1347.

C E Concile fut tenu le 14. d’Avril de l’an Concile de

1547. à Alcala , fous le même Archevcquç Tolède de

que celui de l’année 1359. Il y fut public quatre fan 1347.
Conftitutions.

La première touchant les habits que doivent

porter les Clercs en voyage.

La fécondé contre ceux qui attentent aux per-

fonnes ou aux biens desEcclehaftiques.

La troifiéme contre les Qucfteurs.

La derniere contre les Simoniaques.

Il condamne à des amendes pécuniaires ceux

qui contreviendront à ces Ordonnances.

CONCILE DE BEZIERS,
de l’an 1351.

P Ierre de Juge Archevêque de Narbonne Concile de
indiqua ce Concile pour le 7. de Novembre BezJiert

de l’an 1351. & y invita par fes Lettres les Eve- de l'nn

ques & les Chapitres de fa Province. Il fe tint ,, <It

au jour marqué , & l’on y publia huit Réglé-
J

mens.

Le premier
,
par lequel on accorde dix jours

d’indulgence à ceux qui feront une inclination
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Concile de de tète quand on nomme le Nom de Jésus dans

Béliers l’Office Divin.

de l'an Le fécond
,
qui accorde des Indulgences à

ceux qui accompagnent le Corps de Jésus-

Chris t avec des cierges quand on le porte

aux malades.

Le troifiéme
,
qui en accorde auffi à ceux qui

prieront à la Melle pour le Pape
,
pour le Roi

,

& pour les Prélats.

Le quatrième
,
qui ordonne que les Fonts Ba-

ptifmaux feront fermez à la clef.

Le cinquième contre ceux qui s’emparent des

biens des Eglifes.

' Le fixiéme, qui défend aux Curez d’accorder

la permiffion à leurs Parroiffiens de communier

hors de leur Parroifle dans la quinzaine de Pâ-

ques.

Le feptiéme
,
qui exhorte les Clercs â s’abfte-

nir de viande le jour du Samedi.

Le huitième, contre ceux qui ofent excom-

munier leurs Supérieurs.
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CONCILE DE TOLEDE,
de l’an 1355.

' * * * - • «>L , t". \i —

,£ Concile fût célébré le premier d’Oôobre r<1#f/.v j
1 de Pan 135s- par Blaife Fernandez Archevè- rnuj! j

<jue de Tolede
,
qui femble ne l'avoir tenti que ian /

®

pour ^décharger des fcrupules que Fon avoir, à
l’occafion du grand nombre de Reglemens faits
par les Prédecefleurs , en déclarant que les Con-
(btntions des Conciles Provinciaux précedens

,
Sc du Concile de Valladolid

, ne font que des
Loix penales

,
qui n’obligent pas fous peine de

peche^
, a moins qu il ne foit autrement or*-

nonric.

CONCILE D’ANGERS, "**

de l'an 1365.

c:

SImon Renuiphi Archevêque de Tours , Concile
tint à Angers le n. de Mars de l’an 13^5. un dyfnoers

Concile des Evêques de fa Province
, dans le- de l'an

quel il publia trente-quatre Articles de Réglé-
mens , dont la plupart font tirez des Décréta-

* '

les , & concernent les Caufes Ecdefiaftiques
, la

Collation & la Dévolution des Bénéfices
, la Ré-

gence des Beneficiers , l’Obligation où ils font
de fe faire ordonner

, les Droits des Archidia-
cres, aufquels on défend dans l’Article dixiéme
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Concile de rien prendre pour l’Examen de ceux qui doî-<

&Angers vent être promus aux Ordres , & leur accorde

de l'an par l’onzième cinquante ou cent fols tournois d

fa mort de chaque Curé pour le droit du lit}

touchant les habits des Clercs , leur maniéré

de vivre , les diftributiorts des Chanoines , les

habits des Moines & des Chanoines Réguliers 4

l’Immunité des Eglifes & des Clercs , les peines

portées contre ceux oui les violent, &c.

Il eft ordonné dans le quatorzième qu’un Prê-

tre ne célébrera point laMefl'edes Morts, qu’il

n’en ait dit l’Omce,

Dans le quinziéme, que l’on dira tous les

jours urie Melle folemnclie de Beat* dans les

Eglifes Cathédrales, Regulieres & Collegiates.

Dans le vingt-deuxième ,
que l’on s’abftiendrà

en Carême de lait & de beurre.
t

Dans le trentc-troiÉéme on renouvelle le Re*

glement du Concile de Châteaugonthier tou*

chant les Chapelles particulières.
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CONCILE DE LAVAUR,
de l’an 1368.

C E Concile fut convoqué fuivant l’ordre Concile de
du Pape Urbain V. par Pierre de Juge Lavaur

Archevêque de Narbonne, compofé des Prélats Ae l'an

des Provinces de Narbonne, de Touloufe & ij68.
d’Aufche, & tenu le 5. de Juin de l’an 1368. On
y publia & approuva un Recueil tres-aniplc de

Reglemer.s Ecclefiaftiques , divifé en cent trente-

trois Articles.

Le premier contient une grande Inftru&ion

fur la Do&rine & fur la Morale.

Les fept fuivans concernent l’ordre & les ce-

remonies que l’on doit obfervcr dans la célébra-

tion des Conciles Provinciaux.

Les autres renouvellent divers Reglemens des

Conciles d’Avignon, d’Aufche , de Nogarol,
j

de Marfiac touchant les Collations des Bénéfi-

ces , la Jurifdiékion Ecclefiaftique , l’Immunité

des Clercs ,
l’adminiftration des biens des Egli-

fes vacantes, les dixmes, les droits des Curez,

ï’adminiftration des Sacremens , l’aflîftance à la

Melle de Parroifle , les ornemens des Eglifcs, les

excommunications , & autres Reglemens que

nous avons déia repetez plufieurs fois dans les

Conciles prccedens
,
d’où lont tirez prefquetous

les Canons de celui-ci.

XI F, Siècle.
' Dd
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Concile de

Narbonne

de l'an
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CONCILE DE NARBONNE,
de l’an 1574.

C E même Archevêque de Narbonne convo-

qua un autre Concile par ordre de Gré-

goire XI. des Evêques de la Province, qui fut

tenu à Narbonne le 14. d’Avril de l’an 1374.

dans lequel il publia vingt-huit Reglemens.

Les quatre premiers regardent la tenue du Con-
cile Provincial.

Le cinquième ordonne que l’on arrêtera les

gens qui le mêlent de prêcher fans million.

Le hxiétne, que l'on publiera dans les autres

Diocefes les Sentences d’excommunication , de

fufpenfe ou d’interdit portées par quelqu’un des

Evêques de la Province.

Le feptiéme fait défenfe aux Prélats de don-

ner les Bailliages , Secrétariats , ou autres Offi-

ces qui dépendent d'eux pour toute la vie de

ceux qu’ils pourvoient , (ans avoir la liberté de

les révoquer.

Le huitième défend de fàifir les biens rais en

déport dans les Eglifes.

Le neuvième oblige les Archevêques & Evê-

ques de donner une Chapelle d’ornemens à leur

Eglife Cathédrale une fois en leur vie , ou cent

florins d’or.

Le dixiéme réglé que l’on donnera aux Curez
le même droit pour le déport des Corps qu’on

cran(porte pour être enterrez hors de la Par-
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roifle , comme s’ils y étoient enterrez.

Concile de
Lonziéme & le douzième font contre les Laï- Narbonne

qucs qui retiennent les Clercs prisonniers, ou
empêchent la Jurifdi&ion Ecclefiaftique.

Le treizième défend aux Ecclcfiaftiques d’exer-
* *

cer la marchandife.

Le quatorzième ordonne aux Beneficiers &
aux Curez de celebrer la Mefle, au moins une
fois le mois.

Le quinziéme eft contre les Blafphemateurs de

J e s u s-C h r 1 s t , de la Vierge 8c des Saints.

Le Seizième eft contre ceux qui ne les décou-
vrent pas.

Le dix-feptiéme renouvelle les peines portées

contre ceux qui s’emparent des biens dLglife.

Le dix-huitiéme donne permiflion aux Prêtres

de confeflèr leui
s
pechez a tel Prêtre qu’ils vou-

dront choifir.

Le dix-neuvième accorde des Indulgences à

ceux qui accompagnent le Corps de Jesus-Christ
quand on le porte aux Malades.

Le vingtième & le vingt & unième font contre

ceux qui donnent atteinte à la Jurifdi&ion Ec-
defiaftique.

Le vingt-deuxième eft contre les Mariage
clandeftins.

Le vingt-troifiémc défend de recevoir de*
Quefteurs qu’ils n’aient des Lettres de l’Ordi-

naire , & de les laiflèr prêcher.

Le vingt-quatrième ordonne que l’on fera

choix de perlonnes capables pour entendre les

comptes ac la Recepte des deniers Ecclefiafti-

ques faite parle Tréforier de l’Evêque.

Ls vingt-cinquième défend de mettre fous U
D d ij
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nom des Clercs les biens des Laïques par des

Donations funulées , afin de les exempter des
* impofitions.

Le vingt-fixiéme fait défenfes de donner la Sé-

pulture Ecclefiaftique à un excommunié.

Le vingt-feptiéme accorde des Indulgences à

ceux qui prieront pour le Pape ficpour l’Eglife.

Le dernier confirme les Conftitutions faites par

les Prédecelleurs de cet Archevêque.

CONCILE DE SALTZBOURG,
de l’an 1386.

Concile de tj I l g r i n Archevêque de Saltzbourg Légat
Sait

J[ ,iu Saint Siégé tint au mois de Janvier de
bourg de pan ïj8(j. un Concile des Evêques de fa Pro-
/ *n 1386. yince , dans lequel il oublia dix-fept Capitules#

Il cft ordonne dans le premier que l’on célé-

brera l’Office dans toutes les Egliies du Dioce-

fe conformément à la Cathédrale.

Dans le fécond
,
que les Prêtres n’abfoudront

point des Cas refervez à l’Evêque & au Saint

Siégé , s’ils n’en ont reçu le pouvoir.

Dans le troificme
,
que ceux qui ont ce pou-

voir n’en abuferont pas , en donnant l’abfoludon

pour de l’argent.

Dans le quatrième
,
que dans les Cas dou-

teux les Confefl'eurs auront recours aux Supé-

rieurs.

Le cinquième & lefixiémefont fur les habits

des Clercs.
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Le fcptiéme porte que l’on aura foin de tenir Concile de

propres les Ornemens des Eglifes. Saltz.-

Le huitième fait défenfes aux Religieux men- bourg de

dians de prêcher qu’ils ne foient invitez par les l'an 1386.

Curez , & aux Curez d'en emploier qu’avec la

permiifion de leurs Supérieurs , &C de ne les point

admettre à prêcher ni à confefl'er dans les lieux

où ils font refidence
,
qu’ils n’aient été approu-

vez de l’Evêque Diocefain.

Le neuvième & l’onzième regardent l’Immu-

nité des Clercs.

Le dixiéme eft contre ceux qui méprifent les

Sentences d’excommunication.

Le douzième contre ceux qui s’emparent des

biens d’Eglife.

Le treizième contre les Ufuriers.

Le quatorzième fait défenfes de citer des

Clercs devant des 3uges Séculiers.

Le quinziéme d’admettre des Prêtres inconnus

à l’Office divin.

Le feiziéme porte <^ue l’on ne reconnoîtra

point de Notaires qu ils n’aienc été reçus par

devant l’Ordinaire ou l'Official des fieux.

Le dernier
,
que les Evcques & les Archidia-

cres feront tenus de prendre une copie de ces

Statuts.
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CONCILE DE PAIENZA.
de l’an 1388. . \ ,

Concile de T E Cardinal Pierre de la Lune étant Légat en
Palenx.a JL, Efpagne, fit publier le 4. d’O&obre de l’an

de ran 1383.dans uneAlFcmblée de Prélats& de Seigneurs

1388. tenue à Palcnza, fept Articles de Conftitutions.

Il ordonne dans le premier que les Ordinaires

veilleront à la correction des Clercs qui com-
mettent des crimes.

Il renouvelle dans le fécond la Conftitutiou

du Concile de Valladolid de l’an 1311. contre
les Clercs concubinaircs.

Il ordonne dans le troifiéme que les Clercs
mariez porteront la Couronne & laTonfure Cle- .

ricales, [s’ils veulent jouir du privilège delà Clo-
ricature.

Il défend dans le quatrième l’alienation des
biens d’Eglife

, 6c lctabliflement de nouvelles

Commendes.
Le cinquième contient des Reglemens touchant

les Juifs 8c les Sarrazins.

Le iixiéme porte qu’on les obligera d’obfervec

les Fctes.

,• Le feptiéme eft contre les Adultères & les

Conçubinaires publics.
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CONCILES
TENUS EN ANGLETERRE

DANS LE QUATORZIE’ME

SlECÏE.

N O u s avons refêrvé les Conciles d’Angle-

terre pour en faire un feul Article , afin

qu’on puiffe voir tout d’une fuite les Reglemens

faits dans ce Royaume-là fur la Difcipline Ecdc-
fiaflique.

- ’ ' ' ’ ' !>...-

CONCILE DE LONDRES,
de l’an 1521.

/ ... - \Y. »

LE premier Concile d’Angleterre qui ait fait Concile de
quelques Canons fur la Difcipline , eft ce- Londres

lui qui fut tenu à Londres au mois de Novem- de l’an

bre del’anijn. fuivant l’Ordre du Roi Edouard ' ^
par Gautier Archevêque de Cantorbie, dans le-

quel on publia huit Capitules.

Le premier défend aux Officiers Ecclefiaftiques

de rien prendre pour les Infinuacions des Tefta-

D d iiij
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Concile de mens , & taxe ce qu’on doit payer pour les In-
Londres vennires des biens des défunts.

de l’an Le fécond règle les frais que les. Archidiacres.

ijii. doivent faire dans leurs vifites , & ce qu’on
leur doit donner pour leur droit de Procura-,

tion.

Le troifiéme réglé auffi les Droits qui font dûs
pour l’Inftiturion dans les Bénéfices.

Le quatrième réglé ceux que l’on doit pour les,

Provifions.

Le cinquième ordonne que les Clercs ne feront

point retenus ni jugez par les Laïques, fous pré-

texte de bigamie.

Le fixicme defend de celebrer l’Office Divin
dans des Chapelles particulières.

Le feptiéme réglé le temps & le lieu de la

tenue des Chapitres des Officiaux & des Archi-
diacres.

Le huitième ordonne que les Evêques ne pour-
ront avoir que deux Appariteurs en leur com-
pagnie , l’un à cheval , & l’autre à pied ; Ôç les Ai;*

chidiacres un feul.
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CONCILE DE LONDRES,
de l’an 1328.

S
Imon de Mepham Archevêque de Cantor- Concile dû
bie, tint au mois de Février de l’an 13 28. un Londres

Concile Provincial à Londres , dans lequel il or- de fan *

donna*.
*

1.

Que l’on s’abftiendroit d’œuvres ferviles le

jour du Vendredi Saint.

2.

Que l’on folemniferoit la Fête de la Conce-
ption de la Vierge

,
parce que c’eft le commence-

ment
, quoiqu’éloigné de norre falut.

3.

Que les Ecclefiaftiques feront conler'vez dans
leurs Immunitez.

4.

Que l’on n’empêchera point les Serfs de
tefter.

5.

Que l’on ne prendra rien pour l’Infinuation

des Teftamens.

<î. Que l’on pourra appelle! avant la Sentence
définitive.

7.

Que l'on n’empcchera point le payement
des Oblations & des Dixmes.

8.

Que l’on ne célébrera point de Mariage fans

publication de Bans.

9.

Que l’on fera les réparations des bâtimens
des Bénéfices.
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CONCILE DE LAMBETH,
tenu vers l’an 1350.

Conùle de E même Archevêque tint un Concile à Lam-.

Lambeth V-/beth vers l’an 1330. dans lequel il dreflà dix

de l'an Capitules.

135Q. Le premier ordonne que les Ornemens des

Autels feront tenus proprement , & que le linge

fera lavé par des perfonnes choifies luivant les,

Canons i que les Prêtres reciteront avec atten-

tion & dévotion les paroles du Canon , fans al-

feéhtion neanmoins
;
qu’ils ne diront la Melle

» qu’aprés avoir recité Tierce
;
que les Clercs qui

lcrvirontàla Melle feront revêtus d’un Surplis,

& que l’on allumera pendant la Melle un ou
deux cierges.

Le fécond regarde le devoir des Prêtres dan*

la Confclhon : il leur enjoint de s’informer de

la qualité &: des circonftances des péchez , d’im-

pofer des pénitences proportionnées aux crimes

de confcllcr en public , de ne point recevoir de

Parroifliens d’une autre Parroille , 8cc.

Le troifiéme défend aux Prêtres de célébrer

en état de péché mortel , de découvrir la Con-
fellion , & aux Religieux d’adminiftrer le Sacre-

ment de Penitence aux Parroifliens fans le con-

fentement des Curez.

Le quatrième porte que l’on adminiftrera le

Sacrement de l’Onékion aux Malades depuis Page

de quatorze ans , 8c que l’on confervera les

faintes Huiles 8c le faint Chrême fous la clef.

Le cinquième, que l’on ne célébrera point de
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Mariages clandeftins , & fans publication de Concile de

bans. Lambeth
Le fixicme, que l’on ne donnera les Ordres de l'an

qua ceux que l'on aura examinez , & que Ton ijjo.
ne fouffrira point que ceux qui ont été ordon-
nez en Hibernie & en Ecoflc fans la permiffion
de leur Evêque , faflent les fondions de leurs

Ordres. <

Le feptiétne & le huitième défendent l’alie-

nation des biens d’Eglife, & de donner les Bé-
néfices à ferme.

Le neuvième
,
que l’on ne fouffrira point de

Reclus ni de Reclufes fans la permifïîon de l’E-

vcque.

Le dixiéme, <^ue l’on excommuniera trois ou
quatre fois l’annee les’ Sorciers , les Parjures , les

Incendiaires, &c. dont l’abfolution eft refervée
à l’Evêque.

CONCILE DE MAGHFEL D,
de l’an ijji.

/

|
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CONCILES DE LONDRES
des années 1341. 1542. 8c 1343.

Conciles /^»Es trois Conciles furent tenus par Jean
de Lon

-

Steçford Archevêque de Cantorbie.

dres des Le premier de l’an 1341. a fait un beauRegle-
annies ment contre les Clercs ambitieux

,
qui s’emparent

1341.1342. des Bénéfices.

& 1543* Le fécond tenu au mois d’Oékobre de l’an

1342. renouvelle douze Canons des Conciles

précedens.

» Letroifiéme, du mois de Janvier de l’an 1343.

contient dix-fept Articles , dont la plupart font

auili tirez des Conciles précedens •, 8c quelques-

uns regardent les habits & la conduite des Clercs,

ou les revenus temporels des Bénéfices.

CONCILES DE LAMBETH,
de l’an 13 ji.

DE MAGHFELD et DE LAMBETH’
de l’an 1362.

Conciles I mon Archevêque de Cantorbie , a tenu ces

de Lam - jjtrois Conciles.

beth & de Le premier contient un Reglement
,
par le-

Adagh- quel il ordonne que les Clercs pris prifonniers

feld des pour leurs crimes par les Juges Séculiers , qui

années feront remis entre les mains des Ecdefiaftiques

,

1

3 51. & feront renfermez.

i$6 2.
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Le fécond réglé les Fêtes que l’on doit folem-

nifer.

Erle dernier de ces Conciles taxe les rétri-

butions des Chapelains , & fait défenfes de
rien recevoir au delà.

CONCILE D’I O RK.,
de l’an 13(37.

V <•$* i .
'

.
’

* !*\\’. /'H

}
E a n Archevêque d’Ionc tint au mois de Se* Concile

ptembre de l’an 1367. un Concile de fa Pro- <fIorl^ de
vince , dans lequel il publia dix Articles de Con- fan ! 3 57.
ftitutions.

Il eft défendu par le premier de tenir des

marchez ou des plaids dans les Eglifes ou dans

les Cimetières.

Dans le fécond, défaire des infolences dans

les Eglifes les Jours des Vigiles des Saints , ou
dans les funérailles des Morts.

Le troifiéme réglé les rétributions des Cha-
pelains, fuivant la Conftitution de Guillaume

Zouches fon prcdeceffeur.

Le quatrième défend aux Peres , aux Meres

& aux Nourrices de mettre les Enfans à la ma-
melle coucher dans leurs lits , de peur de les

étouffer.

Le cinquième ordonne le payement des dix-

mes.

Le fixiéme défend les aliénations des biens

d’Eglife.

Le feptiéme ordonne la modeftic dans les ha-

bits aux Ecclefiaftiques.

Le huitième eft touchant les Caufes matrimo-
niales.
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Concile Le neuvième contre les Mariages clandeftins

de & fur la publication des Bans.

Cnn 1367. Le dixiéme ordonne que ces Statuts feront

publiez & obfervez dans les Diocefes.

Voila les Conciles d’Angleterre , dont nous

avons les Statuts touchant la Difcipline. Il y

en a quelques autres fur la fin de ce Siecle oui

ont fait des Définitions de doctrine contre les

Erreurs de Wiclef, dont nous parlerons dans

le Siecle fuivant.
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CHAPITRE VIII.

HERESIES ET ERREVRS
publiées & condamnées dans le quatorzième

Siècle.

I
L fortit en ce Siede de l’Ordre des Freres

Mineurs quantité de Moines libertins, les-

quels fous pretexte de mener une vie plus reti-

rée & plus parfaite, fecoiiercnt le joug de l’o-

béiffance, fe fouleverent contre l’Eglife, & tom-
bèrent dans des opinions extravagantes : on les

appella Frérots, Biibches, Freres fpirituels, ou
<te la pauvre vie , Begards , Begüines

}
car

,
quoi-

qu'il y ait quelque différence entr eux , ils avoient

cous à-peu-prés les mêmes principes & la même
conduite ; de forte qu’ils font fouvent confon-
dus ou joints les uns avec les autres par les Au-
teurs du temps. Ceux qui donnèrent le commen-
ment à cette Seéke , furent deux Religieux de
l’Ordre des Freres M ineurs , Pierre de Macerata
& Pierre de Forofempronio

,
qui obtinrent du

Pape Celeftin V. amateur delà retraite la permif-

lion de vivre en Hermites, Sc de pratiquer la

Réglé de Saint François à la lettre. Plufieurs les

fuivirent , & il fe forma dans la Pouille une

Se&e de Moines volontaires , vagabonds , fai-

neans , fans Réglé , fans Supérieurs
,
qui vivoienc

-f*v

Selle dei

Frérots•
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à leur phantaifie, 8c faifoienr ccmlifter toute leur

perfection dans une apparente pauvreté. Lie

Pape Bonifacc VIII. les aiant condamnez, ordon-

na aux Inquifiteurs de procéder contr’eux com-
me contre des heretiques. Ils fe retirèrent en
Sicile , & commencèrent à déclamer contre les

Prélats 8c contre l’Eglife.

Erreurs Vers le même temps Frere Pierre Jean Olive
de Pierre Je Serignan Frere Mineur de la Province de Be-
Jean OU- ziers , fit fon Commentaire fur l’Apocalypfe

,
que

les Moines rebelles trouvèrent tres-propre pour

autorifer leurs erreurs ; car il y traitoit l’Eglile

Romaine de Babylone : il y promettoit une nou-

velle Eglile plus parfaite que celle de Jésus-
Christ n avoir été jufqu alors : il vantoit la

Réglé de Saint François comme la Réglé Evan-
gélique obfervéc par J e s u s-C hrist 8c par

les Apôtres: il y prédifoit l'cxtinCtion de l’Eglife

charnelle ou de la Babylone , 8c l’exaltation

d’une nouvelle Eglifc fous les aufpiccs de Saint

François. Ce Livre aiant été apporté en Italie

par un Frere Mineur nommé de Bodicis, fut

reçu comme un cinquième Evangile par les Fré-

rots 8c par les Begards. Quelques-uns entreprirent
Entrefri- même îur le fondement de cette prédiction d’é-

fes de Fre- üre un papC Je cette nouvelle Eglife. Ils fe firent

res /p>r‘- un General particulier 8c des Supérieurs , bâti-
tuels. ^ rent nouveaux Monafteres

,
prirent un habit

étroit 8c ferré , & continuèrent de déclamer

contre l’Eglife Romaine , 8c de foutenir avec

opiniâtreté les erreurs qu’ils avoient pui fées dans
•

.
' le Livre de Pierre Olive ; ils y ajoutèrent que les

Sacremens de l’Eglife étoient inutiles
,
parce que

ceux qui les adminiftroient n’avoient plus de

pouvoir
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pouvoir de jurifdiâion ni d’autorité. Jean XXII.

les condamna , comme nous avons remarqué , dés

le commencement de Ton Pontificat
,
profcrivit

le Commentaire de Pierre Olive , & leur fit une

rude guerre.

Plusieurs fe retirèrent en Allemagne , où il» Begardt

furent en repos fous la protection de Louis de & Begni-

Bavière. Là ils fe joignirent aux Begards 8c aux nés*

Beguines. C’étoit un Inftitut ou une Sc&e

d’hommes 8c de femmes
,
qui portoient ries ha-

bits gris , faifoient profellion de mener une Vie

Religieufe fans être renfermez dans des Mona-
fteres, ni fournis à des Supérieurs

,
qui croioienr

être parvenus à l’état de perfection en cetre vie

,

qui declamoient contre les Papes, contre l'Egli^

fe , 8c rie faifoient aucun cas des Sacremens, ni

de la pratique des bonnes-œuvres. Leurs erreurs

avoient été condamnées 8c l’Inftitut aboli dans

le Concile de Vienne. On prétend que ceux-

ci avoient été établis par Gérard Segarelli de Gérard
Panne s lequel ajarés avoir donné tout fon bien Scgarelli*

à des libertins, s «oit mis à mendier , 8c avoir

ramafle une Troupe de gens de rièri , auf-

quels il avoir enfeigné , que le Régné dit

Fils qui avoit gouverné avec fageffe étant fini j

celui du S. Efprit
,
qui étoit un Régné d’amour

8c de charité» lui avoit fuccedé , & que dans ce.

dernier tout devoir être en commun , meme les

femmes. Dulcin de Novare Difciple de Sega- Ùulcindt

relli augmenta c«te Seéle, 8c pour la rendre Novare*

plus confiderable , enfeigna que l’Eglife Romai-
ne, fes Prélats 8c fes Miniftres avoient perdu

toute leur autorité , & qu’elle étoit pallêe dans

ceux de fa SeCte qui étoit la vraie 8c fpirituelle

XIT. Siecle. Ee
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Congrégation. CeDulcin aiant attiré beaucoup

de monde à fa fuite, fut attaqué par des Trou-

pes que l’Evêque de Verceil avoic ramafl'ées ,

pris le Jeudi Saint de l’année 1308. avec une

femme dont ilabufoit , nommée Marguerite, &
conduit à Verceil où il fut brûlé. Quelques-uns

de les Difciples furent tuez ou pris, & les au-

tres difperfez.

Il y eut encore au commencement de ce Siè-

cle , ou plutôt à la fin du précèdent un Ferrarois

nommé Herman de Pongeloup qu’on accufa d’a-

voir renouvellé les infamies des anciens Gnofti-

ques , & d’avoir foûtenu qu’il n’étoit pas per-

mis aux Chrétiens d’exercer des Magiftratures.

Il mourut en paix*, mais fon herefie niant, été

découverte après fa mort, Boniface VIII. fit

deterrer & brûler (es os. On dit que les Dis-

ciples des uns & des autres formèrent la Se&e
des Bcgards & des Beguines : mais il y a plus

d’apparence quelle fut formée par diverlês per-

fonnes , hommes & femmes , dont les uns par

une dévotion mal réglée , les autres par un et-

prit de libertinage , voulurent vivre d’une ma-

niéré particulière , & imiter en apparence la pau-

vreté des Religieux mendians (ans être aftrcints

à l’obéïflance ni à la pratique d’aucune Réglé

particulière. Il étoit impofiible que des gen9

ignorans & fans conduite , abandonnez à leur

volonté & â leur genie, demeuraient long-

temps en cet état dans la pureté de la Doctrine

& des mœurs. L’orgueil naturel aux hommes
les porta à s’eftimer plus que les autres, & i

blâmer les Prélats ; & la pente que l’homme

fent naturellement pour les plaifirs , les entraîna
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dans le dérèglement. Us fecoücrent enfuite en-

tièrement le joug de l’obcïfiàncc , tombèrent dans

des égaremens étranges , 6c reçurent à leur focieté

tout ce qu’il y avoir de mécontcns & de rebelles

à l’Eglife. De forte que cette Sefte étoit conv-

pofée de gens de toutes fortes de Nations 3c de
toutes fortes d’opinions

,
qui n’avoient rien de

commun que la naine qu’ils portoiçnt contre le

tape, contre les Prélats & contre l’Eglife de

J e s u s-C h r i s t 6c l’affeûation d’une pauvreté

volontaire, fous laquelle ils couvroient une in*

fini té de defordres.

Dans le commencement de ce mêmeSiecle Ar-

naud de Ville-neuve Catalan, Médecin de Jac- Arnaud.

ques Roi d’Arragon , homme éloquent , avança ***

quelques erreurs à Paris, qui furent condamnées ntHVe'

l’an 1 517. par Jean Longer de l’Ordre des FF.

Prêcheurs Inquifiteur , & par le Grand Vicaire

de l’Eglife de Tarragone pendant la vacance du
Siégé. Eymcric rapporte quinze Articles des cr-:

reurs de cet homme. Le premier
,
que la Na-

ture humaine ea J e s u s-C h r i s t cft en coût

égale à la Divinité. Le fécond
,
que l’Ame de

Jésus-Christ auffi-tôc après fon union, a fçù tout

ce. que fçavoit la Divinité. Le troifiéme
,
que le

Démon a perverti tout le Genre humain , & fait

périr la Foi. Le quatrième
,
que les Moines cor-

rompent la Dourine de Jésus-Christ y qu’il*

font fans charité , & qu’ils feront tous damnez*

Le cinquième > que l’étude de la Philofophiq

doit être banni des Ecoles ,& que les Théolo-
giens ont tfes-mal fait de s’en lervir. Le fixié-

roe
,
que la révélation faite à Cyrille cft plus

précieufe que l’Ecriture fainte. Le fepticroe*

E €• ij i
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es
jirneiu i que les œuvres de milericorde font plus agréables

de yiüe- a Dieu que le Sacrifice de l’Autel. Le huitième *

neuve. que les fondations de Bénéfices ou deM elles font

inutiles. Le neuvième
,
que celui qui ramaflè un

grand nombre de gueux,£c qui fonde des Chapel-

les ou des Méfiés perpétuelles , encourt la damna-

tion éternelle. Le dixiéme
,
que le Prêtre qui offie

le Sacrifice de l’Autel , 8c celui qui le fait offrir,

n’offrent rien du leur à Dieu. L’onzième, que

la Paffion de Jésus-Christ eft mieux reprelen-

tée par les aumônes que par le Sacrifice de l’Au-

tel. Le douzième, que Dieu n’eft pas loué par

des œuvres dans le Sacrifice de la Melle, mais

feulement de bouche. Le treiziéme
,
qu’il n’y a

dans les Cûnftitutions des Papes qu’une fciencc

des œuvres de l’homme. Le quatorzième, que
Dieu n’a point menacé de la damnation éternelle

ceux qui pechent, mais feulement ceux qui

donnent mauvais exemple. Le quinziéme, que

LeBârdsM monde finira l’an 1335.

La Se&e desLollards répandut dans l’Allema-

gne eut pour Chef Gautier Lollard qui commen-
ça à enleigner fes erreurs vers l’an 1315. Ils mé-
prifoient tous les Sacremcns de l’Eglife , & fe

mocquoient de fes ceremonies 8c de fes ordon-

nances , n’obfervoient point les jeûnes ni les

abftinences , lie reconnoilloient point l’Intercef-

fion des Saints , 8c croioient que l’Enfer 8c les

mauvais Anges feroient un jour fauvez. Trithe-

me qui rapporte les erreurs de ces Sectaires , dit

que la Bonfe'me & l’Autriche en étoient infeétées 3

• qu’il y avoit plus de quatre-vingt mille per-

mîmes dans l’Allemagne qui étoient dans ces

erreurs , 8c que la plupart les défendoient avec

obftinacion jufqu’à la mort.

i-
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Jean Villani rapporte qu’un certain Ceccus CeccMt.

Afculan Aftrologue de Çnailes Duc de Cala-

bre , fut condamné au feu l’an ijay. à Boulo-

gne
,
parce qu’il foûtenoit qu’il feformoit dans

les Cieux des Efprits malins que l’on obligeoit

par le moyen des conftellations de faire de$

chofes merveilleules, & qu’il afiûroit que les

influences des Aftres impofoient une neceflïté

abloluc dans les chofcs & dans les volontezi de

lorte que J e s u s-C h r 1 s t n’avoit été pauvre

& n’avoit fouffèrt une morç hontcufe
,
que parce

qu’il étoit né fous une conftellation qui cauloit

neceflâirement cet effet
>
qu’au contraire l’Anto-

chriftferoit riche 6c pniflànt, parce qu’il naîtrait

fous une conftellation contraire.

Ecicard Théologien Allemand de l’Ordre des Erreurs

FF. Prêcheurs
,
quoiqu’habile, avança neanmoins <tEck*rd

des Propofitions erronées, ou dangereufes qui *

furent condamnées par Jean XXII. l’an ijag.

Rainaldus rapporte la Lettre de ce Pape , par

laquelle il proferit vingt-huit Propofitions tirées

des Ecrits d’Ecicard , dans lefquelles il femble

afsûrer que le monde a été créé de toute éter-

nité
;
que la gloire de Dieu reluit également

dans tous fes ouvrages , meme dans le mal de

coulpe & dans le blafphême •, qu’en priant il ne

faut rien demander en particulier à Dieu , non
pas même la fainteté intérieure ni le Royaume
des Cieux \ que les hommes juftes font changez

en Dieu , comme le Pain eft changé au Corps

de Jesus-Christ dans l’Euchariftie
j
que Dieu

leur communique tout ce qu’il a communiqué
à fon Fils -,

qu'un homme de bien doit tellement

conformer fa volonté à celle de Dieu, qu’il ne

E e iij
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Errtnïi doit pas vouloir n’avoir point commis les péchez

d'tekard qu’il a commis
;
que Dieu n’a point commandé

aucune œuvre extérieure; que l’Homme jufte

eft: un avec Dieu
;
qu’il n’y a point de diftinc-

tion en Dieu
;
que les créatures font un pur

néant; qu’il y a dans lame quelque chofe din-
créé , & qu’à proprement parler on ne peut

pas dire que Dieu (oit bon. Jean XXII. déclaré

qu’il y a quelques-uns de ces Articles qui font

hérétiques , A: d’autres fufpeâs
,
quoiqu on pût

par des explications & des additions y donner un
fens Catholique. Il épargne la perfonne d'Eckard
qui avoit fournis fes œuvres au Jugement du S.

Siégé. On voit bien que cet Auteur eft tombé
dans les excez où la faufte fpiritu&litc outrée

conduit ordinairement.

Mxrfîf
e

Marfilc’de Padouë & Jean de Jande, ou da
de Pa~ Gnnd , ou félon d’autres de Laon , en combat-

doitç. tant le faillies prétentions du Pape fur le tem-
porel des Rois , font tombez dans des erreurs

oppofées , en donnant trop aux Princes , & en

rabaiflîmt l’autorité des Prélats : on a trouvé à

redire principalement dans leurs Ecrits à qua-
tre Propofitions. La première

,
que Jésus-

Christ a paié le Tribut par obligation. La
(èconde, que Je su s-Christ en montant aux
Cieux n’avoit point laifTé de chef vifible fur la

Terre, & que Saint Pierre n’avoit pas plus d’au?

torité que les autres Apôtres. La troiftéme
,
qu’d

appartient à l’Empereur de corriger & de defti-

tuer les Papes , & de gouverner ï’Eglife pendant
la vacance; que tous les Evêques, flT même les

Prêtres font égaux , & ont la meme autorité
^

ïipyqnt l’inftirution de Jésus- Ch r. * s t ,
quç



st Matières Ecclesiastiques. 459
la différence n’a etc établie que par l’autorité des Marfile

Princes. La quatrième
,
que ni le Pape , ni toute de Pa_

l’Eglife, ni aucun Prélat n’a de Jurifdi&ion coac- doué.

five , 6c ne peut porter de Sentence, d’inter-

dit 6c d'Excommunication fans la permiilion

des Princes. Ces erreurs furent condamnées

par le Pape Jean XXII. 6c le Livre de Marflle,
,

intitulé Le Difcnfeurde la Paix

,

aiant depuis été

traduit en François fans nom d’Auteur , le Pape

Grégoire XI. s’en plaignit aux Députez de la Fa-

culté de Théologie de Paris
,
qui déclara par un

Aéfe authentique ,
qu’aucun de fes membres

n’avoit eu part à cette Verfion, 6c que Marflle

de Padouc 6c Jean de Jande qu’on croioit y
avoir aufli travaillé , n’étoient point du Corps

de la Faculté.

L’an IÎ47 . l’Evèque de Paris 6c la Faculté de Probofi-

Théologie condamnèrent plufieurs Proportions
t;ons

avancées par Jean de Mercourt Profefleur de la -iean
Maifon des Bernardins , entr autres celles- ci,

J
j^erC0Hrt

que Jesus-Christ a pu afsûrer une chofe qui conj4m .

n’étoit pas vraie , 6c vouloir par fa volonté hu- nfej ^ar
maine une chofe qui n’arriveroit pas \ que Dieu ^ pACMi m

veut efficacement tout ce qu’il veut \ que Dieu

• fait que l’homme peche, 6c qu’il veut d une vo-

lonté de bon plaiflr qu’un homme foit pecheur;

qu’un homme qui tombe dans l’aétion du pé-

ché, fuccombant à une tentation violente à la-

quelle il ne peut refifter , ne peche pas ; que

1 habitude du péché nous rend aufli coupables

que l’aéke
;
que Dieu a predeftiné les hommes

à caufe de leurs bonnes-œuvres futures 6c du

bon ufage qu’il a préveu qu’ils ferojent du Libre-

arbitre , & non pas gratuitement 6c par fa miferi-

corde. • Èe iiij



. ^
r ^
440 Histoire des Contro vers**

Rîvicatio Lannce fuivante la même Faculté obligea Nr-
de Nicolas colas tl Utricourt de révoquer quantité d’opi-

d’Vtri - nions Philofophiques , dont quelques-unes pa-

court. roilfoient contraires aux principes de la Religion

,

& les autres aux fentimens communs de la Phi-
lofophie de l’Ecole.

Révocatio Lan 1351. elle obligea un Doéfceur nommé Sir

duDottcur mon, de révoquer des Propofitions qu’il avoir

Simon. avancées dans (on ASte de Vefperie
, qui déro-

geoicnt à la Dignité de J e s u s-C h r i st , com-
me celles-ci :Cctte Propofition eftpofllble , Jésus
n’cft pasDieu.leFils deDicu a commencéd’ctre,8cc.

L’an 1 J34.Frcre Gui de l’Ordre des Hcrmites de

Révocatio Auguftin , Bachelier en Théologie , fut encore

de Frere obligé de retraiter plufieurs Propofitions qu’il

Cui
x

avoir enfeignées
,
principalement fur l’inamifhbi-

lité de laCharité 5c fur le Meritc,comme celles-ci,

la Charité que l’on perd n’a jamais été une vraie

Charité-, un Jufte ne fait point d’aétion méri-

toire de la vie éternelle -, l’Homme mérité

la vie éternelle de condigno , en forte toute-

fois que Dieu la lui peutrefufer fans lui faire in-

jure
;
quand il n’y auroit point de Libre Arbitre,

il ne laifïeroit pas d’y avoir du péché ; le Mérité
vient tellement de Dieu

, que le Libre Arbitre •

n’y a aucune part -, Dieu neceffice quelquefois la

volonté des hommes, en lorte qu’il ne leur refte

aucune puifTincc pour le contraire.

X* vocatto Un autre Théologien nommé Louis, révoqua

de Louis, l’an 1361. par ordre de la Faculté diverfes Pro-

polirions touchant les Attributs' s entre autres

celle- ci , Il y u quelque chofe qui efl Dieu félon

fin être réel, & qui ne Fefl pas filon fin êtrefor*,

mel

,

que la Faculté rejette comme contraire \
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la Foi & cette autre : La volonté de Dieu n'ai-

ine paj davantage un Prédéfitné qu'un autre ; les

volontez. en Dieu font difiinguées , comme Dieu

fitfi de la matière première ; & cçllc-çi: La vo-

lonté de Dieu ne peut pas ne point vouloir le pé-

ché , &c.

Lan Maître Jean de Chaleur expliqua, Révoca«
$c révoqua par ordre de la Faculté quelques Prot- tion de

polirions extraordinaires
,

qu’il avoir avancéesJean de

dans fon Aâe de Vcfperie. Chaleur.

Enfin Denis Soulechat, de l’Ordre des Freres Condam-

Mineurs , Bachelier en Théologie , aiant enfei- nation des

gné des Proportions pondamnées par Jean XXII. Erreurs

touchant la Pauvreté, comme celles-ci: La Loi Cc deDenis

de l’amour ôte toute prpprieté & tout domai- « Soûle-

ne; l’abdication des biens temporels qui n’eft tt chat.

{

joint enriere 8c aéhielle
, mais feulement dans «

a préparation dcl’eiprit, eft imparfaite; Jésus- «
Christ a çnfeigne cette abdication totale par <c

fon exemple , ne s étant rien retenu , &c. elles fu- ce

rent condamnées par le Chancelier de l'Egide

de Paris , 8c par la Faculté de Théologie l’an

1564. comme heretiques, contraires à la déter-

mination de l’Eglilè , 8c Icandaleufes. On fit dé-

fenfes à Soulechat de profefler davantage. Sou-

lechat en appella au Pape Urbain V. 8c Jetant

allé trouver lui promit de fe foûmettre à fon

Jugement , & de révoquer fes opinions , fi fi»

Sainteté le jugeoit à propos. Mais quand le

temps que. cette affaire devoit être jugée fut ve-

nu , il fe retira.

Eftienne Eveque de Paris le fit citer comme
Hérétique ; il retourna à Avignon , où il fit l’an

une longue Explication des Propofitions
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Cendant- qu’il avoir avancées , & en révoqua quelques-

nation des unes en prefence de deux Cardinaux, du Maî*
Erreurs tre du facré Palais , de neuf DoCteurs en Theo-
de Denis logie de la Faculté de Paris , 8c renonça à (on
•Soulecbat Appel ; mais cette Rétractation n’aiant pas été

fuffifante , &: quelques-uns y aiant remarqué des;

Propofitions auifi condamnables que les précé-

dentes , Urbain V. le renvoya à Paris , 8c com-
mit par fa Bulle du 10. de Décembre de l’an

1368. le Jugement de cette affaire à Jean Cardi-

nal Evêque de Beauvais , auquel il donna ordre

de la terminer , en y appellant le Chancelier &
les DoCteurs en Théologie de la Faculté de Pa-

ris, & d’obliçer Soulecnat de retraCter fes er-

reurs } ce qu il fit l’année fuivante dans l’Eglifè

des Jacobins le Dimanche de la Quafimodo , en

retraCtant encore des Propofitions contenues

dans fa première Rétractation. Pierre d’Ailly dans

le Traité qu’il compofa au nom de l’Univerfité

de Paris contre Montefon , tire de cette affaire de

Soulechat les Conclufions fuivantes : i. Que les

DoCteurs en Théologie de la Faculté de Paris,

font obligez par leur devoir de connoître doCtri-

nalement de ce qui regarde la Foi , comme il eft

prouvé par ces paroles d'Urbain V. Faifant en

cela ce qui eft de leur devoir , Suum in bac par-

te debitnm exclue»tes. 1. Qu’ils peuvent non
feulement donner leur avis doctrinal , mais en-

core punir les membres de leur Corps
,
qui en-

fèignent des Conclufions contre la Foi , en les

privant du droit de profeffer , 8c les obliger par

leur Sentence à fe révoejuer. 3. Qu’ils ont ce

pouvoir non feulement a l’égard des Propofi-

tions manifeftement hérétiques, ou ouvertement
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contraires à la détermination de l’Eglife

; mais
aufli à l’égard de celles qui font fcandaleufes.

4. Que l’Appel au Saint Siégé de celui qui ne
veut pas retracer les erreurs & obéïr â l’ordre

des Doreurs en Théologie , n’exeufe pas d’o-

piniâtreté. 5. Que dansla Caufe de Montefon

,

qui étoit toute pareille , on ne dévoilas empêr
cher la Faculté de procéder à une Deliberation

à un Jugement ultérieur ; & qu’enlîn Jean de

Montefon devoir être renvoyé pour être puni à

Paris , comme Soulechat y avoit été renvoyé par

Urbain V. Nous remettons à parler de l’afEnre

de Montefon dans l’autre Siecle. On peut voir

dans les Bibliothèques des Peres les Cenfures ÔC

les Révocations dont nous venons de parler.

En Allemagne un certain Bertoul de Rorbarch
avança à Wirtlbourg des Erreurs qu’il fut con-
traint de rétraéler ; mais aiant continué de les

enfeigner à Spire > il fut condamné comme relaps

& livré au bras feculier
,
qui le condamna & être

brîilé l’an 1559. Il avoit enfeigné , 1. Que Je-
s u 8-C h r 1 s t avoit été abandonné fur la Croix;

qu’il avoit douté du falut de fon ame , maudit la

Vierge qui l’avoit porté, & la Terre qui avoit

reçu fon Sang. z. Que l’homine peut parvenir

en cette vie à un degré de pcrfe&ion fi grand

,

qu’il n’ait plus befoin de jeune ni de prières.

5. Qu’un Laïque peut être tellement éclairé 8c
avoir des lumières fi parfaites

,
qu’il faudra plu-

tôt le croire que l’Evangile ou les faints Do&eurs.

4. Qu’un Jufte peut obtenir autant de grâces
en mangeant du pain commun

,
qu’en recevant

l’Euchariftie. Ces dernières erreurs font connoî-r

Ve qu’il étoit de la Sefte des Bçgards.
'

Erreurs

de Bertoul

de Ror»

barch.
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Opinions II faut plutôt mettre au rang des Fanatiques

folles de que des Hcretiques, un certain Martin Gonlal-

Mariin ve, natif dcCuençien Elpagne, condamne par

Çonfulve. l’Archevêque de Tolede ,
qui vouloir qu’on le

crût l’Ange Saint Michel > à qui Dieu avoit re-i

ferve la place de Lucifer , & qui devoit com->

battre un jour contre i’Antechrîft \ le feu qui le

confuroa, lui fit conno&re qu’il n’ésoit poinç

un Ange, mais un homme comme les autres.

Autres Cependant il fe trouva un Çalabrois nommé
folies de Nicolas , encore plus fou que lui

,
qui le voulue

Nicolas le faire partir après fit mort pour le Fils de Dieu »

Çalabrois. prêcha que le Saint Elprit devoit un jour s’in-

carner, & que Gonfalve délivreroit au Jour du
Jugement tous les damnez par fçs prières. Cf
pauvre malheureux aiant prêche ces erreurs à

Barcelone» fut condamné par Eymeric & par le

Grand Vicaire de 1‘Evêque, & livré au bras fe-

culier, qui le fit périr par le feu.

Vifions de Voici une autre efpece de folie : Janovez, Ma-
Jjvjovcz. jorquain , fit un Livre , dans lequel il fe mêla de

prédire que l’Antechrift viéndroit le jour de la

Pentecôte de l’an 1560. que tes Sacretnens de

l’Eglife 5c le Sacrifice non fanglant finiroient

alors
;
que les Chrétiens qui feroient marquez du

caradbrre de l’Antechrift ne le convertiroient ja,-

maiv ; mais que les enfans , les Juifs , tes Sarra-

fins Sc les Infidèles fe convertiroient apres la

mort de l’Antechrift.

Opinion L’opinion de Jean de Latone & de Bonagcte

,

de Jean de de l’Ordre des Frères Mineurs , n’eft pas fi extra-

Laton; vagante } ils pecherent par trop de relpeék pour

fHr l'Eu- le S. Sacrement, en prêchant que fi uneHoftie
çhariJHc. confiacréc tomboit dans un lieu fale, le Corps
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de J e s u s-C h a 1 s t remontoit au Ciel

,
quoi-

que les cfpeces demeuraflent , & que la fubftan-

ce du pain y revenoit
;
qu’il en arrivent de mê-

me fi l’Hoftie croit mangée par les rats ou par

d’autres bêtes , & que le Corps de Jes<Js Christ
rctournoit au Ciel pendant qu’on raâchoitl’Hof-

tie, & qu’il ne delcendoit point dans l’tftomach.

Nous atons des Théologiens du neuvième &de
l’onzième Siècles, qui étoient dans des fentimens

fëmblables. Cette do&rine eut aufli quelque

cours en ce Siecle-ci dans les Provinces deTar-
ragone & de Sarragoce * mais le Pape Grégoire Xli

l’aiant fait examiner par deux Cardinaux , ils écri-

virent aux Archevêques de ces deux Villes de

défendre qu’on enfèignât ces Propofitions fous

peine d’excommunication ; ce qui fut dénoncé
au Frere Jean de Latonc. Leur Lettre eft datée

de 1 'an 1371. 8c rapporrée par Eymeric & par Rai-

naldus.

La même année Arnaud de Montanier de l’Or- Erreur
dre .des Freres Mineurs , natif de Puicerda en £jirrtnl
Catalogne

,
qui avoir déjà été déféré à Nicolas de Moeu

Rofclli Inquiiîteur de la Foi , continuant à pu- tnnier.

blier fes Erreurs , fut condamné par Eymeric &
par Berenger Evêque d’Urgel , & arrêté par l’or-

dre de Grégoire X I. il enfeignoit , fuivant le

rapport d’Eymeric
,
que J e s u s-C h k 1 s t & les

Apôtres n’avoient rien en propre ni en com-
mun i que nul de ceux qui portent l’habit de

Saint François ne fera damné
;
que Saint François

defeendoit tous les ans en Purgatoire , & en ti-

roit tous ceux de fort Ordre
,

pour les faire mon-
ter en Paradis -, & enfin que POrdre de S. Fran-

çois devoir- durer éternellement : C’eft une fuite
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des Erreurs des Frétés fpirituels condamnez par

Jean XXII.
farlHpins Les Turlupins qui fe répandirent fur la fin dit

Siecle dans la Provence & dans le Dauphiné,

furent ainfi appeliez à caule de leurs infamies i

car outre les Erreurs des Begards dont ils étoient

infe&ez , ils enfeignoient qu’on ne devoir point

avoir de honte des parties que la nature nous a

données ) alloient tous nud$,& failbient en

prefence de tout le monde les allions que la

pudeur veut que l’on cache. On en brûla plu-

fieurs à Paris & ailleurs i & Grégoire XI. exhor-

ta Amedée Duc de Savoye de donner main for-

te aux Inquificeurs pour les exterminer.

Erreurs Angleterre Simon de Langham Archevc-

condam- c
l
ue Cantorbie rendit un Jugeaient à Lam-

nies par beth l’an Par
^’av 's plufieurs Theolo-

Simori de gicns contre trente Propofitions erronées
, que

Lanzham Ion enfeignoit dans fa Province, qui reviennent

la plupart à ce principe, que tous les hommes;
meme les Infidèles & les enfans morts fans Ba-

ptême, ont la vifion de Dieu avant leur mort,

& que s’ils veulent alors fc convertir à Dieu , ils

feront fauvez
;
qu’ainfi le Baptcme n’eft point ne-

celTaire pour le falut
j
que nul n’eft damné pour

le feul péché originel, & que perfonne ne fera

damné , meme pour aucun peené a&uel , s’il ne

refufede fe convertir aiant eu la vifion de Dieu)

ce qui cft un péché irrémiffible , pour l’expia-

tion duquel la Paffion même de Jésus-Christ

n’eft pas fuffifante. Il y a auflï quelques Propo-

fitions énoncés fur d’autres fujets , comme cel-

les-ci
,
que le Pere & le Fils font finis , & qu’il

n’y a que le Saint Efprit d’infini > que Je su %?
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C h r 1 s t , la Vierge & tous les Saints font en- Erreurs

core mortels; que la Vierge & les Saints peu- condam-

vent encore pecher &être damnez; & que tous nies par
les démons peuvent être fauvez. Simon de

Quoique Wiclef ait paru 8c enfcigné ces Er- Langham
reurs en ce Siecle , nous remettons à en parler *

dans le fuivant , afin de faire tout d’une fuite fon

Hiftoire , 8c celle de fa condamnation*
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CHAPITRE IX.

OBSERVATIONS EOCLESIjiSTIQVES
fur le quAtorAAtme Siècle.

Queftion VT O u s ne nous arrêterons point aux Que-
de laPuif- lN (lions Scholaftiques agitées entre les Theo-

fance Ec- logiens de ce Siecle. Ce fetoit une chofe infinie

clefiajli- que de rapporter toutes leurs difputes : nous fe-

que fur le rons feulement quelques Obfervatidns fur les

temporel. Queftions de conlequence
,
qui ont fait du bruit

dans l’Eglife. Une des principales eft celle de 4
Puiflance du Pape & de l’Eglife fur le temporel

des Rois. Les Papes prétendirent en faire un

dogme ;
mais en voulant trop avoir , ill perdirent

ce qu'ils avaient ufurpé. Julqu’alors on ne s ctoit

point avifé d’examiner leur droit, & ils fem-

bloient s’en être mis en pofleflion : La hauteuf

avec laquelle ils voulurent l’exercer fdr Philippe

le Bel & fus Louis de Bavière, fit connoître la

. confequence dont il étoit , & porta les Princes d

le faire examiner; On en connut la foiblefle , ori

s’y oppofa ; on revint de l’erreur où l’on avoir

été , l’on établit la Souveraineté des Princes

dans le temporel , 9c l’on fixa les bornes de l’u-*

he & de l’autre Puilfance. On commença à conr

tefter aux Ecclefiaftiques le droit dont ils étoient

Cn pofièffion d’exercer la Jurifdiékion temporelle*

& de connoître de plufieurs Caules civiles fous

prétexte
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prétexte de rexcoramunication , du ferment , &
du péché. On voulut meme attaquer les Im-
munitez des Clercs & des biens Ecclefuftiques.

Ils fe défendirent fortement , & foûtinrent leur

Jurifdiébon & leurs Immunitez par un grand

nombre de Canons & de Reglemens « dans lef-

quels ils emploierent tous les moyens imagina-

bles pour fe maintenir dans leurs Privilèges. Ils

reconnurent neanmoins quelques abus de leur

Jurifdiélion , & y apportèrent des remedes \

mais nonobftant tout cela ils perdirent peu à peu

une partie de lcur*Jurifdi£fcion temporelle.

La Réfidence des Papes & de la Cour de Ro-* Effets de
me à Avignon, quoiqu’on en dife, ne diminua layiJidtfF-,

point la puillance dii Saint Siège, Nos Rois n’en ce des Pa~
abuferent point pour obtenir des grâces desPa- pesÀAvû.
pes qui fuflfent préjudiciables à leur autorité, gnon.
Mais comme remarque Monfieur Bahife, après

Nicolas Clemangis , les Italiens apportèrent en

France les débauches & le luxe de le,ur pais

,

vices dont elle avoit été exempte jufqu’alors.,

La Cour de Rome y introduifit auffi la chicane*

Les Papes levèrent des décimés fur le Clergé

,

ou permirent aux Rois d’en lever fous divers

prétextes. Le Schifme qui fuivit jetta l’Eglife

dans le trouble , renvetfa la difeipline des Elec-f.

rions & des Collations , remplit les Eglifes de

Pafteurs mercenaires , obligea les Contendans de
faire quantité de baflefles auprès des Princes pour
être maintenus , de vendre les Bcncficesou de les

donnera leurs créatures , & de lever des décimés

exorbitantes fur le Clergé. Il eft difficile de dire

lequel des deux Contendans avoit le droit de fon

coto on n’a pasmeme jamais jugé àpropos
> pour

XIV. Siècle. Ff

V\\J
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éteindre ce Schifme , d’examiner le droit , tant

on le trouvoit obfcur \ & quand les Conciles de
Pife & de Confiance ont juge ce différend , ils

ne font point entrez dans cette queftion , &c

n’ont porté aucun préjugé contre le droit des

uns ni des autres j mais ils les ont condamne!

& dépofez
,
parce qu’ils ne vouloient pas renon*

cer au Pontificat , comme ils l’avoient promis , &
comme le bien de la paix le requeroit. Le Schif»

me n’a rien diminué de l’autorité véritable que

les Souverains Pontifes ont reçu de Jésus-
Christ» mais il a fait voir qu’ils ont un Juge

fuperieur en terre
,
qui eft le Concile general.

Boniface IX. fut le premier qui établit les

Annates fur les Evêchez &: les Abbayes
(
c’eft à-

dire la referve du revenu d’une année) dont Jean

XXII. avoit déjà donné l’exemple , en mettant

une impofition fcmblable fur les Bénéfices pour
un voyage en Terre Saintê , & en ctabliffant le

premier des taxes pour les Secrétaires qui expe*

dioient les Provifions des Bénéfices , à proportion

du revenu.

Boniface VIII. inftitua le Jubilé pour tous

ceux qtii vifiteroient les Eglifes de Saint Pierre

& de Saint Paul l’an tjoOv & routes les centiè-

mes années. Clcmedt VI. ordonna la meme
Chofe des cinquantièmes » à la priere des Ro^
mains. / . i .

•
-

Jean XXII. eut de grands démêlez, comme
nous avons dit, avec les Cordeliers , touchant la

propriété des choies qu’ils conlumoicnt parl’u-

fage. Cette Queftioh -attira celle de la Pauvreté

de Jesüs-Christ. On fit de gros Volumes de

pan & d’autre fur ce fujèt.
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L’opinion de ce Pape touchant l’état des Ames Qurftion

après la mort , fit beaucoup de bruit ; mais cettefur l'état

Queftion fut bien-tot terminée par Benoît XII. des jirnts

fon fuccelfeur , qui décida nettement que les des Jnfiet

Ames des Juftes qui meurent purifiez de leurs après la

pechez, jouïflent delà vifion intuitive de Dieu,w0rf;

en quoi il fait confifter le fouverain bonheur

aufii-tôt après leur mort, ou après quelles ont

été purifiées dans le Purgatoire avant le jour du

Jugement.

Les Conciles Provinciaux & les Synodes par- Difcipline
ticuliers des Evêques furent ordinaires en ce Sie-detEçüfe
cle. Tous les Evêques étoient obligez de s’yfuries Bc-
rendre au Mandement du Métropolitain , ou d y nefices &
envoyer des Procureurs , & d’apporter une ex-*

Bénéfi-
ciée légitimé. Les Abbez & les Députez des ciers.

Chapitres des Cathédrales y étoient aufil man-
dez. Les Reglemens qui etoient faits dans les

Conciles Provinciaux étoient publiez Sc exécu-

tez par les Evêques dans leurs Dioceles. Les fi-

lerions étoient encore de droit & en ufage pour

les Evêchcz & pour les Abbayes. Les Ordinai-

res pourvoioientàla plupart des autres Bénéfices.

Il y en avoit un grand nombre en 'patronage;

mais il fut défendu à ceux qui étoient prefen- 1

tez à des Bénéfices par les Patrons , d’en pren-

dre poflêflion
,
qu'ils ne fuflênir inftituez par PE- •

vèque ou pat fon Archidiacre ; & quant à ceux-

qui étoient pourvus de Bénéfices à charge dames
par des Collateurs qui avoient droit de confé-

rer & d’inftituer , il leur fut enjoint de fe pre-
’

fenter à l’Evêque du lieu dans un temps: Les

Commendes des Abbayes devinrent cres-frequen-

tes ; Clément V. cfui en avait donné pkrfîeùisV ;1
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Difcipline eue beau s’en repentir , Tes fuccelleurs continüe-
deCEglife rent > & malgré la révocation de Benoît XII. la

furies Be- plupart des Abbayes commencèrent à fe donner
nefices & en Commende. Clement I V. s’étoit refervé la

Benefi_ Collation de tous les Bénéfices vacans in Curia,

tiers. Grégoire X. l’avoit rcftraiut à un mois. Jean

XXII. en défendant la pluralité des Bénéfices

,

ordonna que ceux qui en avoient plufieurs fe-

roient obligez de rciigner , St s’en appropria la

Collation. Benoît XII. fe referva pour là vie

feulement , tous les Bénéfices vacans in Curia , Sc

tous ceux qui vaqueroient par tranfiation des Bé-

néficiée à d’autres Bénéfices. Clement VI. fit la

meme referve*, mais EdoüardIII. Roi d’Angleterre

en empêcha l’execution dans fon Royaume. Inno-

cent V I. révoqua les referves jpar fa Bulle P«-

foralis ; mais elles furent bien-tot remifes en ufa-

ge. Grégoire XI. les révoqua de nouveau i mais

pendant le Schifme qui furvint , les deux Con-
tendans le fervirent de toutes fortes de voyes

pour être maîtres des Bénéfices 1

, & le mal devint fi

grand, que les Princes furent obligez d’y appor-

ter remede. Après la mort des Beneficiers on
nommoit des Adminiftrateurs pour gouverner les

biens des Bénéfices ; mais la Régale avoit lieu

dans la plupart des Evêchez , & en confequence

le Roi ou ceux qui de Coutume ou de Droit

avoient l’adminiftration des Evêchez vacans , con-

feroient les Bénéfices qui en dépendoient. Dans
quelques endroits un Prebende pouvoir difpo-

• fer en mourant du revenu d’une année de fon

Bénéfice après fa mort.

La pluralité des Bénéfices fut tres-commune

maigre les défenfes réitérées i on fe relâcha me-



IT MATIERES EcCIES I ASTIQUES. 4J$
me jufqua permettre à une meme perfonnc de Difcipline

poll'eder deux Bénéfices, pourvu qu’ils ne fullènt del'Eglifè

pas incompatibles, & qu’il n’y en eut qu’un &furlesBe~

charge d’ames. La réfidence fut auffi recomman- Offices &
dce, & on obligea ceux qui étoient pourvus de Btnefi-

Benefices , de fe faire promouvoir aux Ordres cicrs.

qu’ils rcqueroient. On ordonna le payement

des dixmes de toutes fortes de fruits : l’on dé-

fendit l’Immunité des Clercs & des biens des

Eglifcs, & on fit une infinité de Decrets contre

ceux qui
y
donneroient atteinte •, on étendit cette

Immunité aux Lepreux qui étoient renfermez

dans les Leproferies. Jamais on n’a employé plus

fréquemment les Excommunications & les Inter-

dits , & toutes les autres Cenfures Ecclefiafti-

ques
,
qu’en ce Siecle. La privation de la Sépul-

ture Ecclefiaftique étoit une peine ordinaire , &
les Conciles condamnèrent meme à des amendes

pécuniaires pour des fautes purement Ecclcfia-

ftiques. Les Excommuniez furent privez non feu-

lement de la Communion Ecclefiaftique, mais

auffi de la communion civile j & ceux qui les

frequentoient étoient excommuniez. On fit dé-

fenfes neanmoins de fe fervir de l’Excommunica-

tion pour des affaires purement pécuniaires , &
d’employer des voyes de fait contre les Excom-

muniez.

Le plus grand foin des Prélats dans les Con- Hivers

ciles , fut de reglerla conduite & les mœurs des Reglement

Ecclefiaftiques *, ils firent quantité de Reglemens f"r h*

fur leurs habits & fur leur Tonfure. A l’égard Mœurs
de leur fcienceils ne la demandent pas fort éten- Ecole-

duc i ils fe contentent que les fimples Clercs JtaJfi^ues

foient lettrez , c’eft-à-dire
,

qu’ils fçaehent lire, & IcsPra-

F f iij



454 Histoire des Controverses
tiques Ec~ écrire , & les principes de la Grammaire j ficàl’o-

clcfîafli- gard des Piètres & de ceux qui avoient des Be-
ques, nehccs à charge d’ames , ils veulent qu’ils foienc

inftruits des Articles de nôtre Foi fie des Cere-

monies de l’Eglife. Ils défendent de recevoir

des Prctres ou d’autres Clercs étrangers , fie in-

connus , ni de leur permettre de faire des fonc-

tions de leur Ordre. Us ordonnent aux Prctres

de dire la Melle au moins une fois le mois. Us
font divers Reglemens touchant l’Office Eccle-

fuftique , les réparations fie l'entretien des E$*li-

fes fie des ornemens. Les diftributions que l on
fait aux Chanoines qui affiftent à l’Office , dont

les abfens font privez, furent établies prefque par-

tout , afin de rendre les Chanoines plus affidus.

Les Marguilliers des Eglifes fie les Clercs ou Maî-

tres d’Ecoles des Paroidbs Ce trouvent établis en
ce Siecle. On fit plufieurs Loix pour la confer-

vation dçs biens d’Eglife
,
pour en empêcher

l’alienation , fie pour obliger les Ecclefiaftiques à

en taire un bon uGrge; il leur étoit défendu de
tefter ou de difpoier des biens Ecclefiaftiques

qu’ils avoient amaflez. Il cft ordonné que les

Fonds Baptifmaux feront enclos , fie que 1 Eucha-

riftie, le faint Chrême, fie les faintes Huiles fe-

ront enfermez fous la clef. Cfn renouvella les

Reglemens qui obligent tous les Fideles à affifter

d la MelFe de Paroidè tous les Dimanches. On
accorda des Indulgences à ceux qui accompagne-
roient le Saint Sacrement quand on le porte aux

malades , à ceux qui prieroient pour le Pape,

pour le Roi, fie pour le bien de l’Etat , à ceux qui

inclineroient la tête quand on récite le Nom de

Jésus, qui affiftetoient à la Mettk de BeAt/i t &ç.
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Jean XXII. en accorda à ceux qui réciteroient Divers

la Salutation Angélique au foir , 8c cette prati- Règlement

que fut approuvée dans plufieurs Conciles. On fur les

ht plufieurs Ordonnances contre ceux qui man- Moeurs

geoient de la viande en Carême ou les jours de des Ecole-

jeûne. A l’égard del’abftinence du Samedi, on fiufiques

en fit une Loi pour les Ecclefiaftiques > mais elle &lesPra-

n’étoit pas encore d’obligation pour les Laï- tiques Ec-

ques. dejmfti-

Le nombre des Religieux Mendians continua ques.

à fe multiplier beaucoup en ce Siècle j mais elle Obferva-

dégenererent de leur ancienne (implicite & de tions fur

leur première régularité. Plufieurs quittoient leur l'Etut
Ordre , & fe fecularifoient ou paffoient dans Monufli-

d’autres, pour avoir des Bénéfices, des Pendons, que.

8c des Charges. Le nombre de ceux qui le fai-

foient devint fi grand
,
que l’on fût obligé de

de'fendre à ceux qui feroient fortis de l’Ordre

des Mendians de pofieder des Bénéfices ou des

Pendons, 8c d’avoir des Charges dans d’autres

Ordres. On les priva meme de toute voix acti-

ve 8c palïive. On défendit aux Moines de rece-

voir des Religieux à la ProfelTion avant 1 âge de
quinze ans , de leur faire faire Profefiïon ni de les

retenir avant qu’ils euflent fait une année de pro-

bation 8c de différer à les recevoir après l’an-

née. Il fut défendu de rien exiger pour l’entrée

en Religion. La clôture des Rcligieufes fut or-

donnée fous des peines tres-(cveres. Enfin l’on

fit divers Reglemens pour la Réforme des an-

ciens Moines, qui commençaient à vivre dans

le relâchement : 8c pour faire mieux obferverla

difeipline chez eux , on ordonna qu’ils tiendroient

de tres-frequens Chapitres.

F f iiij
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RegUmens Clement V. renouvella dans le Concile do
entre les Vienne la Decretale de Boniface touchant les

Curc\^ & Prédications & les Confeflions des Religieux

les Reli- Mcndians, par laquelle il leur eft permis de prè-

gicHx cher dans leurs Eglifes & dans les Ecoles ou Pla-

Mtndians ces publiques, & non pas dans les Parodies

,

touchant qu’ils n’y foient invitez par les Curez , à moins

Us Prédi- que les Evêques ne le leur ordonnent expreflé-

cations & ment ; & à l’égard des Conférions , il eft dit

/' Adwini- que leurs Provinciaux ou Supérieurs prclenteront

ftration A l’Evêque quelques-uns de leurs Religieux pour
• des Sacre- en avoir l’approbation \ qu’il fera permis à l’E-

mens> vêque d’en rejetter quelques-uns , mais qu’il 11e

{

>ourra pas ablolument retufer d’accorder aux Re-

igieux la permiflion de confefler > Sc que s’il le

fait , ils pourront confefler en vertu du pouvoir

que le Saint Siégé leur donne ; mais il leur eft

aofolument défendu d’adminiftrer les Sacremens

de l’Euchariftie , de l’Extrème-Onûion & du
Mariage fans la permiflion du Curé.

Nonobftant cette dccifion il y eut des Théo-
logiens qui foûtinrent que ceux qui confeilbicnt

leurs pechez à des Religieux
,
qui avoient une

permiflion generale de confefler , étoient obli-

gez de les confeflèr de nouveau à leur Curé
;
que

le Pape ne pouvoir pas difpenfer les Paroifliens

de fe confeflèr une fois l’an à leurs Curez , ni

donner un pouvoir general aux Religieux de con-

feflèr. Jean de Pouïlly, Théologien de Paris,

aiant foûtenu ces Propoiitions , fut cité par le Pape

Jean XXII. & oblige de les révoquer i & en con-

fequence ce Pape les condamna par fon Extrava-

gante de l’an 13 zi.

Enfuiçe Richard Archevêque d'Annach,çntreptj
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comme nous avons déjà remarqué , la défenfe des Reglemens
Droits des Curez & des Ordinaires contre les entre le*

Religieux Mendions , & l’affaire fut portée au Curez. &
Tribunal d’innocent V I. où elle fut agitée l’an le* RelU

1357. Sc y demeura pendante ) mais il ordonna gieux

par provision
,
qu’on lailferoit les Mendians dans Mendiant

la pofleflion où ilsétoicnt de confellèr, de pic- touchant

cher, & d’enterrer, fans préjudicier neanmoins èx Prédi-

à la Queftion principale. cations\&‘

U y eut toutefois divers Conciles tenus en PAdmini*

ce Siecle
,
qui renouvelèrent le Canon Omnis firation

utriufcjue fixai J & l’expliqifrrent en l’entendant des Sacre*

du Curé ; & quelques-uns memes qui firent dé- mens*

fenfes aux Curez de donner permifiion à leurs

Paroiifiens d’aller à confellè hors de leur Paroif-

fe. On excepta neanmoins les Prêtres aufquels

on donna permifiion de fe confeflêr i tel autre

Prêtre qu’ils voudroient choifir. A l’égard de la

Sépulture, ils permirent aux Religieux d’enter-

rer ceux qui auraient fouhaité être enterrez chez
eux •, mais à condition que les corps feraient

portera la Paroifié fuivant la coutume , & les

droits payez aux Eglifes Paroiiïiales. On défen-

dit aufli de bâtir des Oratoires fans la permif-

fion de l’Evêque , & on les foûmit aux Ordinai-

res pour ce qui regardoit l’Office extérieur.

Nonobftant la défenfe du Concile de Latran l’on

établit en ce Siecle quelques nouvelles Congré-
gations, mais elles prenoient, pour fatisfaire aux

Reglemens du Concile , une des Réglés approu- /

vées, & ordinairement choifill'oicnt celle de S.

Auguflin
,
qui étoit la plus generale , à laquelle

ils joignirent des Conftitutions particulières.

Gérard le Grand de Deventer , inftitua <lans NittveRet



4J* Histoire des Controverse!
Congrega- cette Ville une Congrégation de Chanoines Re-*

fions êta- guliers
,
qu’il appella Freres de la vie com-

blies en ce mune, parce qu’ils apportoient tout ce qu’ils pof-

Siecle. fcdoient à la Communauté , fans pouvoir le re-

tirer en cas qu'ils voulurent la quitter
j
ils tra-

vailloicnt à écrire des Ouvrages , 8c àinftruirela

jeunefle dans les principes de la Religion. Les,

Jesuates furent établis à Sienne par Jean Co-
lomban , 8c furent ainfi appeliez parce qu’ils

avoient fouvent le Nom de Jésus dans la bouche ^

ils vivoient félon la Réglé de Saint Auguftin :

• Urbain V. approuvaleur Congrégation l’an 1567.

. Sainte Brigitte inftitua vers l’an 1360. l’Ordre
de Saint Sauveur fous la meme Réglé de Saint

Auguftin
,
qui fut confirmée par le meme Pape.

L’Ordre des Hieronymites fut établi en Ca-

ftillcpar Pierre Guadaffinaria
-,
Grégoire XI. con-

firma leurs Conftitutions
, & leur ordonna de

fuivre la Réglé de Saint Auguftin. Il donna la

même Réglé à l’Ordre de Saint Ambroise ,

qu’il approuva. Il y eut aulfi divers Ordres Mi-

litaires inftiruez en ce Siecle , comme l’ordre
de Christ établi en Portugal tous le Pontificat

de Jean XXII. celui d’Alcantara en Caftille,

qui dépend du précèdent , fans parler des Che-
valiers de l’Etoile établis par Jean Roi de Fran-

cei& des Chevaliers de la Jarretière, par Edouard

III. Roi d’Angleterre, qui étoient bien différéns

• des Ordres Militaires.
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B o n 1 r a c e VIII.

Sixième année de

Ton Pontificat finif-

Tant au 14. Décem-
bre.

VU

Aibert p'Aûtm- I

che Empereur d’Oc-
J

cident , troifiéme an-
née de fon Régné.

I I I.

Philippe le Bel Roi
de France , Seizième

année de Gon Régné.
Ferdinand Roi de

Cailille depuis l’an

nts.
Jacques 1

1

. Roi
d'Atragondepuis l'an

«191.

Denis Roi de Por-
tugal depuis l’an

1179.

Edouard I. Roi
d’Angleterre depuis
l’an 1171.

A n P R. o n t c LX
Viiit , dix feptiéme
année de fon Règne.

XVII.
Othoman premier

Empereur des Turcs *

dont on compte le

Régné depuis l'an

U97-

IjOl. Vil. IV. XVI 11.
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|

Auteurj Eccltfitflijuu.

300. Publication Sc Ou-
verture du Jubilé.

Bonifacc patoîc â Ro-
me eo habits Pontificaux

& Impériaux avec cecre

Devife , Eut dut g/adü.

Il l'ait publier u-

tic Croifade , Sc envoyé
Bernard de saillec Evêque
de Pâmiez en Fiance, qui

y eft arrêté.

Concile de Melun tenu
au mois de Janvier.

Synode dcColognc fous

l’Archevêque VVicbbol-
de.

Synode de Bayeux.

Concile d’Aufche.

t

Dinusde Mugello.
Engclbcu Abbé d’Ad-

tnotu.

Jacques Caïetan Car-
dinal.

Henri de Carrée eft fai*

Evêque de Lufl^ues.

Eftienne de ialagnac.

André de Neuchâtel.

Rainier de Plie fleut if.

fent.

,• r^
•

' * ,î!
J,-

•

1

1 3 01. L'Evêque 'de Pâ-

miez eft mis en liberté.

Le 4. de Décembre Bo-

nifacc fufpend les grâces

Sc Ptiv.leges accordez

aux Rois .de France , Sc

empêche la levée de la

Subvention fur le Clet-

gé.
' TI Te déclare fouvetain

fur leTpirftuel Sc fur le

temporel.

Concile de Compiegne
tenu au mois de Novem-
bre.

4 ? . . n

Guillaume de Nangit
achevé fa Chronique.
Jacques de Benediâis.

Julie Abbé de l’Ordrt

de Clteaux.

Jean Duns Seot,

Richard de Sienne.

Pierre de Dacc fleur.

1 W\
tjot. Requête prefentée

au Roi Philippe le Bel

contre Bonifacc VIII.
par Guillaume de Noga-
ret le ti.de Mars.

Airemblée des Etats de

France contre les préten-

tions de Bonifacc du 10,

Avril.
’

Ecrits Sc procedures

faites de parc Sc d’autre

fur ce fujer.

Publication de la Butle

Vntm Sttiiftm du <. de

Nevcmbtc.
,

Alfrmblêe de Paris du

so. d’Avril.

Concile de Pennafiel

du de May.

1

j

Jean le MolnuCardinal,
ronde le Collede qui por-
te Ton nom i Parts.

Pierre de Bofc.

Anonyme Auteur du
Traité contre l’autorité

du Pape , Scc. fleur ift'eat.

j
1

»

h ..

:

1 1 qvji% I

V •
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1

I X.
Mort de Boniface

du ii. Oûobrc.
Le n. du même

mois Benoit XI. cil

élu.

j

VI. X X.

W«4. I.

Mort de Benoit du

8. de Juillet.

Le S. Siège demeu-
re vacant jufqu’à

l’année fuivantc.

VII. x x ii

. T
'

- •

.'</**
'X

j

• :

•

, . i35 {"
:t 1

1
•

IJOJ. CtEMENT V. eft élû

Pape le {. de Juin. Il

VIII.
1

XXII.

olàulbu
tea

le h. de Novembre,

ic fait fa réfidencc en

France. •

. .’xIrA

ftiiVïÛ'J
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Aftirts Stcltjujitjut,.

J
Cinnlti.

| Anitun EsehjUjliqM.

% jo J- Appel du Roi de
francs au futur Conci-
le.

Procedures contre Bo-
siface.

Il ell arrête à Agnania
W-ti de Sep embrc , mal-
traité pat Sciara Colon-
ne , & meurt quelque
temps apres fa dél.vralt-

ce.

Affembléede Paris du
|

Ptoloméc de Lucque*
ij. de Juin. l'achevé fet Annales & Ton
Concile de Nogafol te- Hifloirc Ecdehallique.

nu au moii de Décembre. Mort de Dintls de M«-
gcllo.

tjoc- Le Pape Benoît ré-

voque les Bulles données
contre la France.

Jean de Paris Domirtt-
quam

, avance une Pro-

p Ittiop erronée tou-
chant l'Euchanllie ; elle
ell condamnée par l'Eve -

que de Paris, qui impo-
se lîlcnce à ce Religieux.

ijaj. Le Pape Clemefat

révoque les Bulles deHd-
niface comte la Fiancé »

particulièrement ynon
Sencirm

,

Les Templiers font dé-

noncez , St le Roi Phi.

lippe le Bel entreprend
de leur faire faire lc^r

procès.

Concile de Comtficgnc
tenu le Vendredi ifaprès

la Fête de la Circonci-

fion.

X I \ - !

o.j \\ l :sl 1

1 àS.csk.-..:

,itk>: i

Jean de Paris* Dominl-
quain cil fait. Licentiê
dans la Faculté de Théo-
logie de Paris

, Si corn-
p«fe peu de temps apréV*

fou Traité de l'EuchW-
lUe

Cilles de Rome écrit fa

Qurflion fur lel Puiflân-

ccs Ecclclîallique Si tém-
porelle.

Alvare Pelage entee

dans l'Ordre «es Frcrci

Mineurs.
Thomas Wieice ache.

ve fa Chronique d'ASv
gletetre.

Henri Sreron achevé

fon Hiftoire dès Empe-
reurs d'Allemagne.

Eberard achevé anlfifa

Continuation des Anna,
les de Sreron.

Vital du Font écrit for»

Miroir Moral de l'Ecri-

ture.

Jean de Joinville.
Thomas Joyce eft fafv

Cardinal. . .-.Jet
Philippe Abbl de l’Or-

dre de Citcauy ell fait

Evêque d'Aicbéat.

Bernard Cu^lonis ell

nommé Inquilîteuc con-
tre les Albigeois.
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V-f* V> r y .**.«*1

( /yfr V

t 3 o 8. 1 V. L'Empereur Albert

eft tué par un de Tes

ncveuxlc ,o. de May.

XXV,

• Henri de Luxem- 4 •* 2

bourg lui Cuccedc le

premier de Novetn-
*• • •> • bre.

WW
.ttar.kj''.

j

Mort d'Edoüard I.

Roi d'Angleterre,fon
• *. r

•

fils Edouard 1 1. lui

• * i ni.j A 2v
|

fuccede.
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3
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1
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L .tau
Il ari.1

* 3 0 ?• ,v*

Robert fils de Char-
I

XXVI.

. les l 1. étoit Roi de •
•

:

Naples,& puiflant en

[
Italie, li

« * -
-v -* <* *- * 31*

4

4 r-
b jlffkirti
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dffjirti kfthjijjiiqutj.

|

Ctnetla.

|

Auuurs tultfijjliquti.

t joS. Le Pape promet au

Roi de France par fa Bul-

le du t|. Août d'infor-

mer contre Ici Tem-
plieri.

More de Jean de Paria

Dominiquatu.du zl. Sc-
ptembre.

Mort de Jacques de Be-

nediûis du 1;. Décem-
bre.

>307. Les Templiers font
arrêtez dans tout le

Royaume de France le j.

d'Oûobre.
Informations faites

contre eux i Paris par

Guillaume Paris , 8c en
d'autres endroits par

d'autres.

Siffroy Prêtre de Mlfne
achevé fa Chronique.
liaHon Prémontré a-

chcve aufli l'Hiiloire de
fon voyage dans la Terre
fainte.

Nicolas Trivet finit fa

Chronique.

1308. Le Pape évoque
l'affaire des Templiers au
Saint Siège.

Avis de la Faculté de
Théologie de Paris tou-

chant les Templiers.

Le Pape interroge les

Templiers qui lut font

ternis entre les mains , 8c

laide la liberté aux In-

«juillteurs 8c aux Ordi-
naires d'inllruire leur

procès.

Il nommé des Com-
mi (l'air es pour procéder

contre cet Ordre.
L'Heretique Dulcin qui

avoir amaflë quantité de

perf »nnes, cil arrêté prés

de Verceil , conduit 8c

brûlé dans cette ville , 6c
i

ta Scûateuts ditlipez. J

Concile d'Aufchb tenu

le zt.de Novembre.

K

Guillaume Paris Do-
miniquain.

Jean de S. Ceminian
flcür.

More de Jean Durs
Scotdu 8 . de Novembre.

. ..
f
r

.
•

1109 . Les CommilTaires
du Pape inllruifent le

procès des Templiers.

Xir. Siecle.

Concile de Prelbourg
en Hongrie tenu U to de

Novembre.

Berenger de Frcdol <(t

fait Cardinal Evêque de
Frefcati

, 8c on neveu lui

fuccedc dans l'Evêché de
Bczicrs.

GgXir. Siècle.
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IJIO, yi.

i

K. X X V 1 1.

il*** VIL

l)IU yia

in.; XXVIII.

IV.
L’Empereur Henri

VII. va co Italie , 8c

eft couronné 4 Ro-
me.
Mort

[
4e Ferdinand

Roi de Gaflillc ; fen

fils ArrHonsi X t.V de dix huit mois
lui fiiftfdfi

XXIX.
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Afî*ira EtclrfitfliqHti.

|

Cemiltj.

|

Aunun Laltfafiifuu*

1510. Les Templiers font

condamnez dans le Con-
cile Prov ncial de Paris,

& plufieurs exécutez à

mort au mois de May.
Informations faites par

toute la Chrétienté con-
tre l'Ordre dcsTempliets.
Le Pape fait examiner

les Erreurs de jean Olive
par Vital du Four de
l'Ordre des Freres Mi-
neurs.

Concile de Salczbourg.

Concile de Cologne.
Concile de Paris com-

mencé au mois de May.
Concile de Ravcnne.
Concile de Salaman-

que du dernier de Juillet.

Synode de Londres.

Conçue de Mayence.

.
Jgcquesde Viterbc.

Alexandre d'Alexan-
drie.

Jean de Fribourg Evê-
que d'Ofma.
Malachie Fr«e Mineur

fleuriflent.

Guillaume Durant Evê-
que de Mende compofe
fon Trjitéde la maniéré
de célébrer le Concile Ge-
neral.

Ubertin de Cafal écrit

vers cette année en fa.

veur de Pierre Olive.

More de Thomas Joy-
ce Cardinal.

Mort de Jean deJoin-
ville vers cette année.

ijir. Révocation folem-

nelle faite par la Bulle du

17. Avril de tout ce que
Bonifiée VIII. avoir lait

contre la France.

Concile de Ravcnne
tenu le n. de Juin.

Concile General de
Vienne, dont l'ouvertu-

re fe fit le 16. d'Oflobre.

Guillaume de Manda-
got cftfait Cardinal.

Raimond Lullc com-
pofe fon Traité intitulé

,

Lt Plinmaflit/ut.

Jacques de T«met taie
fon Traité des Exem-
ptions 8c des Privilèges

des Moines.

i;n, L'cxtinûion de

l'Ordre des Templiers cil

réfoluë dans le Concile

de Vienne , 8c publiée le

11 . de May.
Les Erreurs des Begards

8c des Beguines font con-

damnées dans ce même
Concile.

j
1

1

Vital du Four e!t fait

Cardinal.

Alexandre de S. Elpide
cil faic General des Au-
guflins.

Bernard Guidonis cil

fait Procureur gentral
des Freres Prêcheurs.
Nicephore Callifte.

Icxard Dominiquain.
Guy Evcque de f erra-

Pierre de Saxe.

Gérard de Boulogne
fleur.

Gg ij

t
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j

IX. V.
Mort de l'Empe.

reut Henri en Italie

du 14. Août.
Interrègne de qua-

torze mois.

XXX.

ï

1 |l 4.

1

Mort de Cletnent V.

du 17. May.
Conteftation entre

1 er Cardinauxltalicns

8c les François pour

l’Eleûion d'un Pape.

Difperfiondes Car-

dinaux 8c vacance du

S.Sicge pendant deux

ans trois mois 8c dix.

fept jour».

'

Les Eleôeurs de

l'Empire fe parta-

gent ; les uns éltfcnt

Louis DE Bavier.». ,

8c les autres Frédé-

ric , fil* d'Albert

d'Aûtiiche ; ce qui

caufe une guerre en

1 Allemagne.
1 I.

Philippe le Bel Roi
de France meurt le

xy. de Novembic.
Louis X. fut nom

mé Hutin lui fiiccc-

de.

XXXI.

\

1 J 1 J. . •
II. XXXII.

J

* 3
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Affaires UtUfsajttques. I CouciUs. I Auteurs Eultfitfltques.

Mil. Le grand Maître de

l'Ordre des Templiers &
le frété du Dauphin font

exécutez à Paris le 11. de

Mars.

s
j

I 4.

t

Concile de Paris tenu

le Mardi avanc la Trans-

lation de S. Nicolas.

Concile de Ravenne

tenu le 10. d Oftobre.

Raimond Lulle écrit

fon Traité de la Subllau-

ce fit de l'Accident.

Bernard Guidonis ache-

vé fon Hiftoire de l'Or-

dre de Grandirions , Sec.

Mort du Catdinal-le-

Moine du zi. Août.

Mort de Jean de fri.

boutg.
Guillaume le Maire E-

vêque d'Angers achevé

fon Recueil de Statuts

Synodaux , St meutt.

Pierre de Palude eft Li-

centié enTheologie dans

l'Univetfitéde Paris.

1 j 1 j. Gautier Lollard

commence 1 enfcignei

Ici erreurs.
1

Concile de Saumur te-

nu vert 1a fête de S. Mi-
chel.

Concile de Nogarol.

Viftot PorchctdeSa-
vaticis compofe vers cet

te année fon Traité con-

tre let Juif*.

Antoine André.
Hugues du Pré.

Jean de Naplet.

Mort de Raimond LuI-

lc du if. de Juin,

Gg iij

W*
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|

Empereurs d’ Orient*

1 ) Itf. l’hilippc < omit de
1 Poiriers tallcmble les

Cardinaux à Lion,
llr v élifent le (.

d'doût Jean XXII.
qui eft couronne dans
cenc Villclej.de Se-
ptembre , fie va faire

fa rélidcncc d Avi-
gnon.

If

i t i.

LeuVi Hucin Roi
de France meurt le f.

de Juin , lai fiant la

Reine Clémence fa

femme enceinte; elle

accouche d'un fils le

if. de Novembre. Il

meurt huit jours

après. Thilippe le

Long frere de Loui's

Hutin eft déclaré Roi
de France . fie facré d

Rheims le «.Janvier
de l'année fuivante.

" X X X I I 1.

1

M «7- II.
1 V. X X X I V.

-

1

1

9

4 j 1 8. III. v. XXXV.

1

14 ,

1

'

A ' Z yj&r* <-



D U QÜ ATORZIEW SlEClE Bl l’EcLlSE. 47I

Aftires
|

CtKÜti.

|

Auiwr, Ealrfiafi^Hu.

Concile de Sentis tenu'

5 * 6 *

le 1$. de May.
Michel de Cdcm cl»

ilù Genciat det Frac*

Minent.
Odette de Port-naon

finit fa Ohtoitiquc.

Martin Dominiquain.
Sibcit de Bcwa.

pierre de Perpignan.

Herenot de Boyc fleu-

riflent.

Monde Cilles de Ro-

me du ai. Décembre. -

>317. Procès fait par le

Pape à Hugues Ceraldi

Evêque de Cahors.
Erection d'Archevêchcz

& £ vêchcz en France.

Publication des Clé-

mentines par Jean XXII.
LesFrcrcs Mineurs 4its

Spirituels, font citez par

Jean XXII. qui condam-
ne leurs prétentions par

fa Bulle Shi»rumifam.
Procedures coure les

Religieux rebelles S cfttc

Bulle
,
dont quatre font

brûlez i Marfeille.

Arnaud de Villeneuve
avance 1 Paris des fro-
pofuiens erronées

, qui

y font condamnées.

« 3 1 S.

Corn île de Sentis du 17.
j

de Mars.
|

Concile de Ravennc te-

nu le ij. d’O&obrc.

4

M ort Je Gérard de Bou-

logne ,
qui l'empêche

d’achever fa Somme de

Théologie.

• •

m
, * il

’

;

:

1 i

1

!

Durand de Saint Pour-
i çain ell nommé pir le

i
Pape i l'Evêché du Pu y
ou d’ \nnecy.

,

i Htrvée Natalis ell fait

« quatorzième General de
l’Ordre des Frères Prê-
cheurs.

Guy Terrent de Perpî-

% .

’w
, ySi jy

-

gnan , Carme , eft auiii

# fait General de fon Oi-
dre.

G g iiij
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|

Auuurt huitfitfiiquttm

Hij. Procès & condam-

nation de Bernard Dcü»
tiofi de l’Ordre des Frè-

res Mineurs.

Etabliflemenc de l'Or*

die de Chrift en Portu-

gal , auquel font aflfeûc*

Jet biens des Templiers

de ce Royaume.

Iji*. Concile de Sens tenu le

]eudi d'après U Pentecô-

te.

mm. libertin de Cafal

cil déféré au Pape , qui

commet le Cardinal de

Sainte Sabine pour exa-

miner fes Ecrits.

Concile de Londres du

mois de Novembre.

Bertrand de la Tour eft

fait Archevêque de Saler-

ne, 8c l'année fuivante

Cardinal.

Ri bert Dominiquain

,

fleurit.

Aueuftin Triumphus.
Albert de Padoug.

Jean Baflolis.

Jacques de Laufane.

Pierre d’Auvergne Cha*
noine de Paris , écrit ver*
cette année.
Le Cardinal Vital du

Four obtient le Titre de
l'Evêché d'Albane.

Pierre Bertrand cil fait

Chancelier de Jeanne
Reine de France, k quel.

3
ue temps après Evêque
e Nevers.

Pierre Oriol eft fait Ar-
chevêque d'Aix.

Ptoloméc de Lucquet
eft fait Evêque de TorU
celli.

Guy Terreni eft élfl

Evêque de Majorque , 8c

transféré dans 1a fuite i
l’Evêché d'Flne.

Jean d'A lier eft élû
treiziéme General des
Carmes.

Marin Sanut prefente
au Pape fon Traité des.

Secrets des Fideles de la

Croix.

Mort de Guillaume de
Mandagot du mois de
Novembre.

/
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!
d'Qccidtni.

j

JJ XI.

i

VII.

K
'

I X.
Mort du Roi Phi-

lippe le Long, Char-
lc» le Bel fon frère lui

fucccde.

XX XIX.

3
i

'

s

1
* '*Ç .Cl I

•
* P

-

*;x3.

1

vin.

1

X.
Frédéric cil défait

& pris prifonnier par

Louis de Bavière.

XL.

*3*4' IX. xi.

|

XL1.
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A/flirtj Lfcltfiallùjuii.

|

Cumin, î Autturs Eccl'/iijlil»**'

lui. Décrétales de Jean
XXII. Ad Conilhortm&z

Citminttr nrmullot, tou-

chant la propriété des

chofes confumées par les

Frères Mineurs.

Le Pape oblige le Car-

dinal du Four de retra-

cer Ton opinion contrai-

ic i celle de fa Sainretê

touchant la Pauvreté de

Jesus-Chmst.
Ubcrtin de Cafal inter-

rogé par Jean XXII. fur

la Pauvrtté de J e s u s •

Christ , fait une répon-

fe par écrit, qui cA ap-
prouvée du Pape dans le

Conlitloirc.

Michel de Céfena Ge-
neral des Frcres Mineurs,

l'aie condamner dans le

Chapitre general de fon

Ordie tenu à Paris , l'o-

pinion de Jean X X 1

1

.

touchant la Pauvreté de

Jtsus Chr st.

Concile de Valladolid

tenu à la tin du mois
d'Août.

Concile de Cologne
du jt. d'Oûobrc.

I)i J. Le Pape prononce
une Sentence contre

Loul's de Bavière
,
qui en

appelle l'année Clivante

au Concile General.

François Mayrtin de

l'Ordre de» Frcres Mi-
neurs . le premier qui ait

introduit par Ton exem-
ple l'Aûe de Sotboniquc
dans les Ecoles de Sor-

bonne , reçoit le Bonnet
de Doéteur.

ij 14. UulIeiNia qturum-

d*m mima.

(

Concile de Paris tenu
au mois de Février.

Concile de Tolède.

I

1

I

Concile de Tolède te-

nu au mois de Novem-
bre.

Jtan de ParisChanoine
Régulier achève fes Me*
moires d'HUlpirc.

Bernard Cuidonis finie

fon Miroir des Papes,

des Empereurs
,
8cc. qu'il

dedie à Jean XXII.
Jcau de Régné.

E(tienne de Provence.

Jean de Blomendal

,

fleuriflént.

Mort de Philippe Evê-

que d'Aichllat.

Mot» de Flugucs du

Pi é.

Bernard Cuidonis eft

fait Evêque de TUV en
Galice, fie transféré l’an-

née fuivante 1 l’Evèchc

de Lodeve.

Berenger de Fredol

meurt le 10. de Juin.

Mort d’Hervée Nata-
Iis.

Mort deJean de Naples
vers ccite année.

Marlîlc de radouc Ju-
rifconfulte ,

écrit vers

cette année fon Traiic

contre l'autorité du pa-

Fc-
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Table
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Chronologique
kmftr.urs & Rois 1 £ moerturs d 0/Ttnr*

U’ 0 couleur.

i

X.

1

X 1 (.

Mort de Denis Roi
de Portugal.

Alphonfe IV. fon

fils lui fuccedc.

X LII.

y t

4 }i 6.

)

'

1

XI. XIII.
Mort de Jacques II.

Roi d ‘Arragon.

Alphonfe IV. lui

fuccedc.

X L I 1 1.

Urchan ou Orcharn
fils d'Othonun lui
fuccedc.

*} * 7’ XII. XIV.
louïs de Bavière

pafle en Italie.

Edouard Roi d' An-
gleterre ert dépofé fie

ion fils Edouard ni.
mis en fa place.

X L 1 V.
“

•

1

1

‘

•

I
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'Ajfiirti kcdrp.ijticjua. I CtmcUti.

|
Autiuri Scd'fijftiquti.

iji(. Condamnation dci

Erreurs de pierre Olive
de l'Ordre dcsftcrct Mi-
neurs.

ijK.

*ji7. Ceccut Afculan

efl condamné au feu i

Boulogne ,
pour avoir

foûtenu que l'influence

de s A lires neceflïte la vo-

lonté des hommes.
Livre de Marûle de Pa-

douc condamné par Jean
XXII. Æ
Michel de Céfena ce

cierat des Freres M neurs,

aiant foûtenu devant le

Pape i Avignon fon fen-

timrnc couchant la Pau-

vreté Je Jésus Chmst ,

cil arreté prifonnier ;

mais il fc fauve peu de

temps après , & appelle

de tout ce que le Pape
avoit fait ou feroit con-
tre lui.

\

Concile d’Avignon du
i II. de Juin.

Concile d'AlcaJa du i{.

de Juin.

Concile de Marüacdu
S. de Décembre.
Concile de Seulii.

Concile de Rutfectcnu

au mois de Janvier.

Pierre Bertrand cft

eransfeté à l'EvêchÇ

d’Autun.
Alexandre de Saint Li-

pide efl fait Archevêque
de Ravenne.

Guy efl élû Abbé de

S. Denis.

:
Guillaume de Nottin-

I gh*'»-

• A flefan.

I Monalde.

|
Gérard Je Sienne fleu»

I

riflenr.

Mort deFrançoisMa'ron.

Durand de S. Potirçaill

efl transféré à l'Lvcchéda

Meaux.
Henri de Carret efl

chall'c de fon Evéché de
Lucqucs par Louis de Ba-

vière.

Dominique Grenier efl

nommé Maître du Sacré

Palais par le Pape , 8c en-

fuite fait Evcque de Pa-

miex.

Maxime Planudes efl

envoyé en Ambafladc i

Aqutlée.
Mort de Vital dufour

Cardinal,
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Table Chronologique
Papn.

|
Empereurs à' Rtis

\
Emptrturj d'OritHi]

d' Occident.

t j 1

8

.

m *?•

xin.
Louïs de Bavière

fait élire Antipape

Michel de Corbario ,

qui prend le nom Je

Nicolas V. 8c qui cil

intronifé le n. de

May. Il eft châtié de

Rome le 4. d'Août.

X I V.

XV.
Louïs de Bavière

cil couronné Empe-
reur â Rome par le

Cardinal Colonne le

17. de Janvier.

Mort du Roi Char-
les le Bel.

Philippe de Valois
lui fucccde , 8c ell fa-

cré i Rheims le 18.

de May.

XVI.

X LV.
Andronic l( Jeune
dépouille fon gianJ-

petede l'cmpue,

1»

II.

r



du qüAtoîizie'me
'Âffjùru Liclejiajltquci. I

St S CLE DB
Conaltj. i

J } x t. Le Pape fait faire

îe procès 1 Michel de Cf
fena Ceneral des Frères

Mineurs, 6c nomme pour
Vicaire General de cet

Ordre le Cardinal Ber*
trand de la Tour.

Concile de Londres du
mois de Février.

11

i 5
x >. Jean XXlI.com.

mcnce à prêcher fa doc-
trine contre la Villon de
Dieu auiG tôt après la

mort.
Ce Pape depofe par

une Bulle Michel de Cf-
fena de fon Generalat , &
fait approuver & confir-

mer cette dépolîtion dans
le Chapitre General des
Freres Mineurs tenu cette

année à Paris i Gérard
Odonis ell élûGencral en
fa place.

Le Roi de France défé-
rant aux remontrances
de fon Clergé

, le main-
tient dans Tes Droits fie

dans fes Coutumes.
Erreurs de Jean Ecxard

Théologien Allemand,
condamnées par le Pa-

Concile de Compicgnc
commencé le Lundi d'a

prés la Fêtcde la Nativité
de la Vierge , 8c fini le

Vendredi d'après l'Exal-

tation de la faintc Croix.
Conférences tcnué's i

Paris au mois de Décem-
bre touchanc la Jurifdi-

ûion Ecclcfiaftiquc.

J

'

l*Eglisb.' 47f
Auttun EideJiitfliqua.j

Mort d'Aucuftin^rium-
phus du x. d' Avril.

Mort dcGuillaumcDo-
tant Evêque de Mende.
Mort de Nicolas Tri*

fret.

Michel de Cffena écrit

pour foùtenir fon opi-
nion touchant la Pauvre-
tédcjEsus-CHSiisT con-
tre jean XXII.

Jean Bacon Carme cil

fait Provincial de foa
Ordre en Angleterre.

I

I



4S0
Annétl
de ÏErt
Wg-ure.

,

T A B L B (

1 PMftI.

^HIVONOLOGl QjjJ E
Empereurs & Roit 1 LntftUUrs d'OrieBU
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•—
I j Jô. X V.

Pierre de Corhario

eft livré àJean XXII.

8c renonce au Ponti-

XVII. nu,

*-=.—

i

ficar.-

•

1

'
t\

/

.

l
1 3 3 *- XVI. X V 1

1

1. IV.

'

_.l

\

*

*J|i. XVII. XIX.
f

v-

•
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iDU QUATORZIEME
Affaires tuUjmjiijuu.

Siècle
ConaUt.

DE l'£gLISEj .48*
Auteur1 ttJ’fmftifMts.

Concile de Lambeth.
Concile de Maiiîac te-

nu depuis le «. jufqu'à

i'11. de Décembre!

/

{
Guillaume Ocxam êft

excommunié j>at le Pape
pour avoir épie contre
lui en faveur de Louis de
Bavière. Il fe. retire au-
près de ce Fripce.
Ubertin de Cafal foâ.

tient fon opinion tou-
chant la Pauvreté de
Je*us Christ.

Alvare Pelage eft fait
Penitencier Apoftolique

Pf r le Pape vers cette an-
née.

Pierre de la Café eft
élu quatorzième General
des Carmcr.
LupoIJe Saxon.
Nicolas de Lyre achevé

fes Pollilles fiir l’Ecritu-
re.

Philippe de Montca-
lier écrit fa Poftille 6e •
fes Sermons. :

Guillaume des Monu.

>3)1. Pierre de Palude
6c quelques autres Doc-
teurs font d’avis qu’un
Frète Prêcheur qui avoir
ffû par la Confetuon
l'Hiiloire de la faufleté

des Lettres produites par
Robert d'Artois

j
pour

prouver fon Droit £ré
tendu fur cette Comté,
pouvoir fans pcchcr

, 6c

même et oit obligé de la

découvrir.

J

1

' 1

t.

1

-W'-.f
.

!..

Pierre Bertrand eft fait
Catdiual.

. .

Pierre de Pàlude nom-
mé l’année précédente
Patriarche dejerufalem,
fait un voyage en O-
tient.

Mort de Bernard eût.
doms du i). Décembre,

1 ) ) a.

•

- w

a»

Concile de Maghfeld 1

du mois deJuiUet,
]

t 1

'r , .

' ’ *

Alvare Pelage eft ho.
noréde la Dignité d’Evê.
que de Corqne

, 6c de.
puis fait Evêque de SU-
vet.

1
*

XIV. siècle . H b
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. Table Cbronolociq^je

slmvJn f 1 Emptrturt & R oit I Emptrcmrt tTOriaü.

tüCErt I
j

d Occident.

I I 1

*3 II» XVIXI. XX. VL

: • ^
*1 J4-

•

X I X.
Mort de JeanXX 1 1.

arrivée te 4 . de De.

cembre.

Le «- 3» même
mois BtuotT XII. ell

élù & couronné qua-

cre |«urt après.

Jlxi. VIL

3IJJ.

‘

|

XXII.
|

VIII.

. 1

I

1

1

1 •
r

; :

. iv,;î 1

1 •

• * - -

"
1

1
r

XXIII.
Mort d’Alphonfe

RoidArragon.
Pierre IV. lui fuc-

cède.

IX.

»

•

T
1

*•

1
1

•

1
Z - 4 Cr *• Jt **

’ •

' ;*
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Auteurs Ecdefitfiiqut).

1 j } j. Publication d'u- f

ne Croifadc generale I

pour U Terre fajnte.
[ I

Richard Fitz-Ralpli eft

fait Chancelier d'Ox.

Guillaume de Rubion.
Guy de Mdntrocher

fleuri flent. '

t

Mort de Durand de S.

Poulain Eylque da
Meaux.

* ) ) 4. Le Roi Philippe

de Valois (ait cOndamBeï
par dcsDofleurs cnTheo.
logie de la Faculté de Pâ-

tit , le fentiment deJean
XXIl.touchant la Villcjn

de Dieu , 8c écrit à ce Pa-

pe qu'il eût à le révo-

quer.

Lettre de Guillaume
Oceatn au Chapitre Gf.
neralde fon Ordre . aÇ-,

femblé 1 Attife.

”
Philippe Cabaflol eft

fait Evêque de Cavail.
Ion.

Mort du Cardinal Ber-
trand de la Tout.

» 5 jj. Le Pape Benoît

XII. agite la Queftion de

la Viuon de Dieu.

Ambafladeurs de Louis

de Bavière vers le Pape ,

rejettez.

Révocation des Com-
tnendes des Eglifes Ca-
thédrales 6c des Abbayes
par te Pape Benoît XII.

Bulle touchant laRéfi-

dence.

Concile de Satynan.
que du 14. de May:
Concile de Rouëd tenu

au mois de Septembre.
.

I

Guillaume de Montle-
dun.

Simon Borafton.

Cautier Butley.

Jean Canon. !

Mathieu Hlaftaret.
MH Cabalîlat fleurir-]

fent. j

1 j j e. Le Pape décidé

par fa Conftitution du
ai. de Février , que les

Ames des Saints purifiées

de tout péché
, voyent

Dieu intuitivement auf.

fi-tôt après leur morr.

Révocation des Déci-

més qui avoient été ac.

cordées au Roi Philippe

de Valois fur le Clergé

de France , en confidera-

tion de ce qu'il devoit

paffer an la Terre- fainre.

Concile de Bourses du
17. d'O&obre.
Concile de C

_
b
*
teau-

eonthier tenu an mois
|

de Novembre. *-
J

'

{ I

Guillaume déBalden-
fel écrit rHiflolfe de fou
Voyage de laT^rre-fain.
te.

Morr de Guillaume de
Npftingham le j.

bte. j

*

I
H h liU



484
ri trOfli

ét l'En
%ulgairt.

T A B t B (

|

rat*.

IHR.ONOIO'GI QJÜ Ë
I Empereurs <ÿ* Rois 1 £mptrt*r: etOruMt*

d' Occident. j

*U 7> nt. XXIV.

•

* K‘

. P
•

•

«JJ»* i v. XXV. XL

»

J "
1

*

>m I & j
X.XVX.

J
XII;



du quatorzième* Sjb.cie.de l’Eglise. 48;
'Afairts Ecdrfiajuqutt.t Ctmcdu. I Auteurs EcJtjiaJliquei.

» j 57. François de Piflo-

rio Frète Mineur cil

condamné au feu i Vçni-

fe , pour avoir foùtcnu
contre 1a Décilïon de

Jean XXII. que Je#is.
C h K 1 1 T fie les Apôtres
n’avoient rien eu en çro.
pre.

Réforme de l*Ocdre de
Cîteau*.

t ) 1 1 . AmbafTade de
Louis de Bavière 8c du
Roi de France vers lePa-

J

ie
,
pour obtenir {'Abfo-

ution du premier, qui cft

refuféc.

Protcflation folcmncl-

le de Louis de Bavière

contre les procedures de

,
Jean XXII.

Barlaam envoyé de
l'Empereur Andronic ,

propofe au Pape des

voyes pour parvenir â la

réiinion desEglifesCrec.

que Ce Latine ,
qui fpnr

rejettées.

Daniel de Trevilî eft

envoyé par Leon Roi
d'Armenie vers le Pape
Benoît XII. 8c compofe
fon Traité pour, la

j
jifli-

fication des Armcnicsts.

Concile d’Avignon te.

nu au mois de optera,
bre.

Arnaud Ccfcomtc écrit

fes deux Lettres.

AlTemblée de Francfort
tenue au mois d'AOÛt
contre les procedures de
Jean X*Ii.

Jean de Jande ou de
Gand écrit Çon Traité
intitulé

, Information lit

la nullité dtt Yracéj faits

far Jta* XX11, contra

l‘Empereur Loùti de Ba-
vière.

Barthclemij de Saint

Coqcordc écrjtvcts cet.

te année,

!})?• Concile de Tojedc du
if. de May.

Hh iij
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Table Chronologique
Paru. I Emftrturs & Ktit I Empirons A'Oriewt*

I d'Oiâitm.
|

VI. X X V II.

V 1

1

L
Benoît XIMnêurt te

if. d'Avril.

Ciement ,VI. eft

flû le 7. de May » 8c

couronné le 17. du
même mois.

h V

XXIX.

XI H.
"5!

Mott d'Andtonic
le jeune arrivée au
mois de May : il

laide deux enfan* ,

Jeaii 8c Manuel Pa-
Ieologue , 8e leur
donne Cantacuzcne
pour Tuteur.

L'impératrice Anne

I

veuve d'Androriic

charte Cantacuzene ,

qoi fe retire 4 AndrU
nople.

Cantacuzene cfl pro-
clamé Empeteut à
Andtinople.

I.



DÜ qjJATorzi^e Si* CLE de l’Eglise. 487
Affaira Ettltfuflijutt

.

I Çtiuûtjkr..
J
tuteurt E.dffiaJLiqiuj.

1)40. Barlaam accule

Ici Palamitei.

Il cil condamné dans
le Concile de ConAaB-
tinople.

"" ***- ‘

Concile de Copftami-
nopk.

Alvaïc Pelage achevé
fon Traité, bt TienCil*

Ecd'Jùt.
Henri dTJrjnara.
Robert CiÀvtcn.
Durand de Champa-

gne.
C.'ement de Florence.
Lupoldc de Bamberg.
Simon Fidatut de Caf-

Ga.

Jean d’André fleurif-

fent.

Mort de Nicolas de
Lyre du sj Ôâobre.

1 3 4 >• Le Cardinal Pierre
Bertrand fonde le Colle-
ge d'Aurun i Paris.

Les Palan) ites dreflent
un Ecrit Synodique tou-
chant leur doûrinc.

Concile de Conftanti-

nople contre Acindynui,

Concile de Londres.

Mou de Pierre de Pa.

lude du )i. Janvier.

Paul de Lyaiatcs.

Lape de ClçattJlon,

Albert de Brcflè.

Herman de Schilde.

Cuitlanme.de Kayotlt.'

Paul de Perufe.

Bernard Je latente
flcuiiflcm,

*

y
Jean Malv«ne compo-

fe fon Traitedcs Vidons.
Ofbcrt Carme. •

Jeaq d’Olney.

Simon d: Spire.

Jean de Sage.

Jean <L Rufifcifii.

Gérard de Savonne
fleuri (Tent.

More de Guy de Perpi-

gnan du ai. Août.

1 j 4 1. Le Pape Ckment
travaille i la paix de l’I-

talie de de la France.

L'iippcratrice Anne
veuve d’Andronic pro.

pofe au Pape la rciinioo

des deux Eglifes.

Les Palamites fontchaf-

fez de ConlUncinople.

Concile de Londres te.

nu au mois d’Oftubre.

A:,

_-r,-sw.7

Illli

- H h iiij
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Table Chronologique
' hp".' I empereurs & l\ois I Emperturs d’Oritt*.

d'Oc-Hinr.
j

«MJ-

1

t

,L XXX.
More de Robert

Roi de Naples.

Ce Royaume tombe
i Jeanne fa petite fille

qui étott mariée i

André Roi de Hon-
grie.

H,

t

'

|

i

*
'

J •
.

‘

•

.
r - -
fi 44- M 1* XXXI. V*

I

s

•

1

•

1

ë

• ^
'•

..v','

•t r-<

| :
1

[
'

* i 4 I*. iv.. XXXII.
André Roi de Hon-

grie e() tué^iJeanne tk

femme époufe Louïs
prince de parente.

IV»J
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E

CEE DE l’ECU SE. *48$
tcdtftAflxquti. | CiatUer.

j
Auiturj EidfjfMflipiu*

I

» }4 J-
. Concile de Londres te-

nu au mois dejanvicr.

: 1 :

Philippe Cabiflol ed

nommé Chancelier de

Jeanne Reine de Sicile.

Fortanicr VafTalli ed
êld dix- neuvième Gene*
rai des Freres- Mineurs.
Barthelemi Auguftmcft

fait Evêque d’Urbin.
Pierre Raimond e(l fait

quinziéme General des
Carmes.
Frar.çoU.Petrarqpe Poï-

te efl couronné de lauriçp

i Rome.
More de Michel de Ce»

fena.

t ) 4 4. Le Pape met le

Jubilé d cinquante am
à la pricre des Romains.
11 agrée les Magiltrats

qu'ils lui prefen’ent i

mais il refufe d'aller i
Rome.

Croifade contre (es

Turcs.

L'E gtife de Ptagueéri-

gée en Archevêché.
Palamaa ftt lfîdore

font condamnez dans le

Concile de Conftantino-

Î
le par le Patriarche l

ean. 1

Concile de Conltanti-

nople.

Concile deNoyon du
i«. de Juilkt.

• 14 * Ilolicot.

Robert.
.

Richard d* Hampole
fleurillènt.

Jacques Folquier dédie
au Pape fon Verger Grs.
gorien.

Thamas de Stra/bourg
ed élû General des Aueu.

« (lins.
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Table
Paper.

Chronologique

1

(mpaeurs & Rtis I Lmpereur* eCOrimK
d’Octiient.

>$4«-

>i47-

l

* J4*>

VI.

XXXIII.
Les Eleâeurs de

Cologne & de Trêves
lurent à la tin du rao's

d'Août Charles de
Luxembourg pour
Empereur , & l’oppo-

fent â Louis de Baviè-

re.

Le Pape confirme

ceite Eleâion.

y.

Louïi de Bavière

meurt le ri.d'Oûo-

bre.

Charles IV. entre

en poflclfion de l'Sm-

pire.

Les autres EUfteurs

elifcnt Gonrhier

Comte de Thutinge

qui meurt la même
année.

Charles eft couron-

né Empereur i Aix-

la-Cbapclle , 8c de-

meure pailible poffeL» J

feurdel'Empitc.

I. »

VI.
Cantacuzene fe rend

maître de Conftanti.

nople , fait la pais

aveclcan Paleologue

qu’il afibeie àfl’Em-
pire.

Vil.
Nicolas Laurent

aiant pris la qualité |

de Tribun Romain,
veut Te rendre maître

de Rome ; nuis il en

eli thiffc.

II. vu.

y
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Afi'jini £cc!rfe*]itquti. I Camila.

|
Atttiun EccUJîdJli^uo-

1346. Le Pape renouve'lc

le procex contre Louis de

Bavière ,
fie le dépote.

Palamas cft abfoui , fie

Jean Patriarche de Con-
ilantinople dépoté.

Concile de Parti du
14. de Mars.

Concile de ConAanti-
nople.

jean de Becs achcva
fa Chronique.
Mort deJean Bacon,

\

*547. IfîdorecA é'û Pa-
triarche de ConAantino-
ple, fie Palamas, Arche,
véque de Thrflalonique.
Les Adverfairei de Pa-

lamas fie d’Ifïdore les

condamnent dans le Con-
cile de Conftantinoplc.

Proportions de Jean
de Mercouit condamnées
par l'Evéque , fie par la

faculté de Théologie «le

faris.

•'Concile de Tolede te-

nu i Alcala le 14. d'A-
vril.

Concile de ConAanti-
nople contre llidore fie

Palamas.

Richard Fitx-Ralph eft

fait Archevêque d’At-

mach ,
fie Fortanier Vaf-

falli Archevêque de Ra-
yonne.

NaitTanrc de Ste Ca-
therine de Sienne.

Bernard Abbé du Monr-
Caflin heur.

Mort de Guillaume Oc-

aam.

1)48. Révocation des I

rtopo filions avancées
|

par Nicolas d’Utricourt
|

faite par ordre de la Fa-
culté de Théologie de
faris.

1

Simon Fidatus de CaF-
fia meurt le n. de Février
fie Jean d'André le 7. de
Juillet.

Jean Honfeme achere
fa Continuation de l'Ht.

Aoire des Evêques de Lie.

8e -

Thomas Bradvvardin

eA éld Archevêque de
Cantorbie, fie meurt qua-
rante jours après.

y
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*M-ies I

étïLrt
f

tulÇtiri. 1

Table C

|

HROKOLOGI
Ewptrtun v Tfris I

d'Occidu. I

dJJ E

Lmfuturs d'Oritnr.

* MJ- yu U Ml. V 11U

» •

» 1

1 If 0.
• *.v

1 X. *1;
1 v. ,nç-

• Mfrc de Philippe
.

de Valois Roi de
T y J

-

France arrivée le u.
* slj ** *\j|

*.«, i ' ri • 1 '

.

d'Août. Jean fon fils

... lui fbccede , 6c cft fa-
•.

“
».

cté à Rh.itm le 16.de •f*
*

’:**<*, . Septembre
Mort d’A!;honfe *

•Vi»* •; -, T;

' * Roi de Caftille ,
qui

J
*

. laide fes Etats â.fon

fils Pierre 1 .

ft

IM *• x. V. X-
• »

t ~ V «

x ». VL
|

Clément VI.meurt
1 1

le6.de Décembre. I

Iknocent VI. efl
|

elûle it.de Dcccm-
I bre, £ couronne le

1

I

XL
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S J 49.

'
• - - .

|

v >7
l

. .
: i /

Mort du Cardinal fier-

té Bettrand du 14.' de
juin.

Mort de Richard de
Harapole du Septem-
bre.

Mort de Ctrard Odo-
nisi • •

Mort de RoVtrt Hdl-
'

xot.

• jfo. Confliturion du
Pape touchant le Concla-

ve , par laquelle il ell per-

m « aux Cardinaux d'y

avoir deux Clercs chà
«un , fie des log s parts-

culitres.

L'tmpcse.r Canracu-

xene envoyé des Dépurez
au Pape vers cette année

,

pour traiter de la Réii.

iiion des deux Eglifes.

,f* •*- .Lasj

i

Albcric de Rofa'e<
Piertc de Patcrnis.

Adam Goddam oss

VVoddheam.
Nicolas Cabafilas.

Nicephote Gregotas. •

Thcophanes.
Robert Carme.^
Michel de Mallà.

Jean VVal'gram.
Jean le Saxon.

Jean Braramarr fleurif-

fenr.

Mort de Barthelemi
d'Uibin.

1 )f 1. Révocation de

quelques Proportions *-

vancees par le DoétCtjr

Simon , laite par ordre

de la Faculté de Théolo-
gie de Paris.

Concile de Lartibeih.

Concile de Beziers du

7. de Novembre.

P iert e Moine de Clair-
vaux, écrit fa Lettre de
Lucifer aux Monda ns.

Fottanicr Vailâlli eft

fait Patriarche de Cra-
do.

O

X *\i

* •

• '
!
>.' * Jfc

V

*

_

Henri 8c Jean d*Er.
ford.

Jean Tacelpha’e.

Nicolas Dorhin.
Tilman.
Pierre Thomas.
Barthelemi frcie Mi-

neur flcuti/TctU.

• -

-’t-i'l 1®.- £



494
jtnnees

ditEu

r
3 17*

ÏABl* ChROKOLOQIOÜB
fafts.

|

Empereuri & Rob

|

Empereurs i' Orienta

d' Occident.

>111- L yn. xir.

*JJ4.

1

"
I

1

VIII. XlIIi

i

kJJÎ» III.

<V

1

|
1 X.

L'Empereur Char-

les ed couronné à

Rome le iour de Pi-

ques j. d' Avril.

XIV- \

•

A

IV.
|

X.

1

X V.

y. X I.

Mort «ÏAlphonfe

IV. Roi Je Portugal.

Il laifle Pierre le

Cruel fon fils heri-

tier de fon Royau-
me.

l'Empire 1 Jean Pa-
leologue , & fe re-

tire dans un Mona*
Acte.

I.

I
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JtfniTci Eccltfisjiijutt. I CohcUh.

|

Autruri Ectlejitfliquu.

i)(|. Dcji Frétés Mi-
neurs brûlez à Avignon
-à caufe de leur fenciment

fur la Pauvreté de Jesus-
Chmst. I

Piètre de Clairvaur
écrit Ton Epîtreau Nota
de Jisus CtotiST à la.
nocent VI.

'l(4> Révocation de
quelques Propositions a-

vancécs par Freçe GOy
A ugullin

, fai te par ordre
de la Faculté de Théolo-
gie de Paris.

1

1

Calliftc Moine duMont
Achos eA élevé au Pa.
(tiarrhac de Couftaaiû
nople.

t j-f f. ConteAations des
Grecs touchant la Lu-
mière du Thabor , lïf-
Cence k l'Operation de
Dieu

, jugées par le Con-
cile de Conilantiuop le.

1

Concile de ConAanti-

nople contre les Adver-

faires de Palamas.

Concile de Tolede du

premier d’Oûobre.

f'"

Jean Thatiletv

Pierre Bercheur.

Alphonfc Vargas.

Ni! de Khodei fleorif-

fttt.

, Philorhée efl élu Pa-
triarche de Coltdanrino.
pie i la place deCaüiAe,
qui en eA chafé vert ta

fin de l’année.

SJ*.

'

' t-|

3* »' .

—

Nicolas Orefme eA Fait

Supérieur du College de
Navarre.

Nicolas Eytnetic eft

nommé lnquuiteur Ce-

|
fierai par le Pape ver*

|
cetce année.

s 1 1 7. Richard Arche-

vêque d’Arraach en Hi-

bernie , attaque les Rcli-

gieuxMcndians touchant

les Fondions Hierarchi.

ques k leur Mendicité ,

8c vient à Avignon ? où
fl prononce un Difcours

fur ce fujet le 8. de Mo.
vembre devant le Pàpe
9c les Cardinaux.

' ». ^

. 1

Grégoire dcfttrnini eft

élù General des Aueu-
Ains le 14. de May a la

place de Thomas de Sm-
dbourg

, mort cesse an-

née.

Richard d’Armach.
Robert Conway flen-

rifient.

Raoul Higden achevé
fon Polyclirotique

,
qui

eA continué par Jean
Malvenue.

*
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'Ajfairti EiCuJhJltqucs.

|

Cen,iltj.

|

Aunuu

«II*.

!..

Mort de Cal lifte Pa-
triarche de Couftantino-
ple.

*

Mort de Grégoire de
Rimini.

Mort d'Adam God.
dam.

ijl). Bctthoul *le Ror-
bach eft condamné au

feu à Spire pour Tes er-

reurs.

lanovez Majorquin
prédit que l'Antechtill

viendra le jour de la Pen-
tecôte de l'an ijéo.

Mort d'Althonfc Var-
gas du i; d'Oétobrc fé-

lon quelques-uns
, ou Ju

i<. de Décembre
. j46 . fé-

lon d'autres. .

1 j « 0. Martin Gonfalve
fc dit l'Ange S. Michel 1

il eft condamné par l'Ar-

chevêque de Tolede , &
brûlé. Son Difciplc Nico-
las le Calabtois , le veut

faite palTer pour le fils Je
Dieu : il eft condamné
au feu à Barcelone.

Gérard le Grand infti-

tue l'Ordre des Frétés de

la Vie commun*.
Les Jcfuates font établis

vers le même tems.

T "

i .

Bernard Dâpifcr écrit

l'Hiftoite de S. Gotha!-
mc.

Fortanicr Vaflâlli eft

fait Cardinal, Sc meute
l'année fuivame au mois
d'Oûobre'
Jean Caldarin.
Barthelcmi de Glaun-

ville.

Jourdain de Saxe.

Jean Cyparifliore.

Manuel Calecas fleurif-

Tent.

" .i

'-v
.

1

Ordre de S.Sauveur éta*

bli par Sainte Brigitte. m.
Mort de Robert Con-

v'vay.

Mort de Rkhard'd'.'r
mach du 1 t. Décembre.

* 3 «T.

J

*

i

1

Jean Schadlattd com-
mence fon Tlaitédc l'é-
tat des Cardinaux.
Nicolas Ordfmc eft fait

Tréforier do la Sainte
Chapelle de Pari*.

Mort de Jean Thaulet
du 17. May.

X IV. Sicile li
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itl'irt
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Tabu <

Pafet.

:hRONOLOGIQUH
Emptmri & Ktis \tmftrtuntOtvmt.

d" Occident» 1

J }
6 x.

X. i

Innocent VI. meurt

le . 1 . de Septembre.

Uh»aim V. eft elû

le 18 .
a'Oûoble.con-

ficré 8c couronné le

t. de Novembre.
L

XVI.

1

VI.

* ) 6 }•

i

«1

{

‘
1

. 1

XVII.

1

1

VII.

* J * 4*
ni-,

«

XV 111.

Jean Roi de France

meurt en Angleterre

le S. d’ Avril.

Charles V. fcn ffls

furnonamé le S^gecII

!
couronne le ij. de

1 May.

|

V 1 1 1.

^ - -

i
j < {.

IV.
XIX.

|

IX.

V. , X X. 1 *•

1
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Afftirts Ecclefitjiiqutj

.

|

Cotialti.

|

Auteurs Icclrfijfiiqutj.

Concile de Maghfetd. 1

Concile de tambetb.

1

Pierre Behicr.

Jacques de Hauteville.

jean d'imenhuAu fleu-

riflent.

Mort de Piètre B.t'à

c heur.

tjSj. Révocation de quel-

ques proportions de Maî-
tre Jean Chaleur , faite

par ordre de la Faculté

de Théologie de Paris.

.• J (

• !

Nicolas Orcfme pro*

nonce fon Difcours con-
tre les dérèglement de la

Cour de Ruine devant le

Pape & les Cardinaux.

Mort de Raoul Hig-
den.

1
S < 4 . Condamnation

des Propositions de Denis
Soulechat de l'Ordre des
Frétés Mineurs touchant
la Pauvreté,par la Facul-
té de Théologie de Pa
ris, avec défenfes 1 lui

d'enfeigner.

Appel de Soulechat au
Pape.

1

1 j 6 f. Retraitât ion de
Soulechat à Avignon _
Jugée jnfuffifanrc.

1 Concile d’Angers du
ix. de Mars.

» 3 * <• Philippe Cabaflôi eft

honoré de la dignité de
Pacriarchc de Jcrufalem.

11 eft nommé Légat 8c

créé Cardinal le »t. Se-
ptenibre de l'année Ali-
van te.

Jean de Tambach eft

fa t Maître du Sacré Pa-
lau par le Pape.
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JMj.ir.nrj & Rut I fMjftrturt ÏOritwft
d'Ouidtm. !

1 5 < 7«
V 1 .

Urbain parcd'Avi--

gnon pour aller a R i-

me le 1©. d'Avril ,
fie

il y arrive le 6. d’Oc-

tobre.

XXI. XI.

1 | f t. vu. XXII.
L’Empereur Char-

lei p a fie en Italie , ar-

range les Villes d’Ita-

Iie fous l'obeïllânce

du Pape.

Mort de Pierre le

Cruel Roi de Portu-

gal , Fetdinand Ton

bis lui futeede.

X I L

1

$69. .VIII. XXI I 1 .

Pierre 1 . Roi de

X I I K
L’Empereur leati

Henri XI. lui fuc-

cede.

vient 1

y ligne (àRome & j „
réunion avec l’Eglifc

Romaine. Il eft at-
rété quelque temps
apr^s par les Ven -

tiens, 6e délivré par

1

Manuel fon iroilîérae

fils qui paye fes det-
tes.

»i 7 o. 1 X.
Urbain v. revient

à Avignon Iea4.de
Septembre-, il y meurt

le 19. de Décembre.

Gascoiat XI. eft

élû le it. de Décem-
bre , confacré te cou
ronné te 4. de Jan-
vier de l’année fui-

vantc.

XXIV. XXV.



DU QUATORZIEME SlEClE DE l’EgIISE. J
01

Afjirti hcHtJiuji iqucs . I CtnciUj. I Autiur,

« J « 7«
Concile d'Iorc tenu au

|

mois de Septembre. '

!

•

i |(l. L'affaire de Sou-

lechat rcnvoiée i Jean
Cardinal Evêque dcBaau-

vais ,au Chancelier de TE-
glifc de Paris & 1 la Fa-

culté de Théologie.
Condamnation de di-

verfes erreurs par Simon
de Langfi.ini ArçSevêque
de Cantorbie.

Concile de Lavaur du

j. de Juin.

Hugolin Malebranche

eft élu General des Au-
guftins.

Philippe Ribot (air

Provincial des Carmes.

î ) 6 7. Revocarion de

Soulcchat faire i Paris

dans l'Eglife des Jacobins
le Dimanche de Quafi-
taodo.

!

Robert Gervais eff fa>

Evêque dcScncz.

1)70. la Seûe des Tur-

lupins s'établit en Pro-

vence. 1

1

à*.
1

• -V
|

Mathieu de Cracovie.
Gai Abbé de Konig*

fa al.
f

Sainte Brigitte.

Sainte Catherine de

Sienne fleutiflènt.

Hugolin Malebranche
eft fait Evêque de Rimi-
ni.

t

Ii iij

4T
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Années
de l'Ert

t>»Igaire.

Table Chrohoiogiouï
Papa. I Empereurs & Elis I Empereurs d’Onentf

d'Ocndint.

ç » 3 7 «• I. XXV.

\

XV.

* 3 7
»•

|

11 . XXVI. .
X V I.

*

» J 7 }• ni.

|

X X V 1 1. XVII.

'

'

1

- ;i
« 37 4-

1 i

XXV1IL

1

xvnu

* î T S*
V.

Le» Florentin» fe

révoltent
,
8c entraî-

nent Boulogne 8c le»

autre» villes -d'Italie

dans leur parti.

XX IX. XIX.
•

l

•

i } 7<«

».

V.(.

Grégoire XI. part

pour Rome le 13 . de

Septembre , 8c y arri-

ve le 7 . «le Janvier de

l'Année fuivante.

XXX.
YVenccflas Roi de

Bohrme fiUdcl’Em-
poteur Charles, efl élu

Roi de» Romains.

1
XX.

1 *

<L.
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1 7^/i a CamUts. I Autiuri £

Affaira EceUfi*Jli^u*t.
Autiun ecdtfisfiûiHts.

« J 7.
1 .

,
|

1 Jean de Rulbrot'x.

1 Jean Batiltari.

t i Jean de Hildatheim.

I Jean Goltm fleunflent.

|
Mort de Philothée Pa-

] triaiche de Conllantino-

1 pie.

j 1 7 1. Opinion de Jean
de Latonc touchant l'Eu-

chariftic , condamnée par

deux Cardinaux nommez
par le Pape.

Arnaud de'Puiccrda de

l'Ordre des Frères Mi-
neurs cfl condamné pour
feserreuts.

•

•

Henri de Rebdorfache.

ve fes Annales.

Henri de Dolendorp.

Jeau Fu(i|in fleurif-

feat.

*57 1 -

1

Arnaud Terreni écrit

vers cetre année.

Thomas de Scobbs a-

cheve fa Chronique.

Ifaac Ar^yre compofe
fon Calendrier.

Sainte Brigitte meurt
le sj. de juillet.

» J 7 4 - 1 Concile de NstVonnc

j

du 14. Avril.

[

Français Pétrarque

meurt le 14.de Juillet.

Mort de Jean Dahlia-

ri.

s j 7 j. Widefcommen-
ce à publier fes erreurs.

L'Ordre desHieronymi-
tes eft approuvé par le

Pape.
L'Ordre de S. Ambroi-

fe etl confirmé par le Pa-

P e -

» ;

-j > :* 1 1!

J- %

Raoul de rrelics.

Philippe de Mczicres

flcuiiûcnc.

ij7«. Erreurs de Widef,
condamnées par l'Arche

vique dcCantorbie.

•

I i iiij
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Table Chronologique

I

Empereurs à" Kois I Empereurs d'Oriltlf,

d'OctitUtST.
I

» J 7 7* VI I.

Le Pape Grégoire
fe retire à Anagnia

,

fie revient ù Rome au
mois de Novembre.

1

(1 traite de paix
avec les Florentins.

XXXI.
Mort d'EJoüarJ III.

Roi d'Angleterre.Ri-

chard II. fon fils cft

déclaré Roi.

XXI.

H 7 8-

i

I

» 5 7 9 .

VIII.
Grégoire XL meurt

le 17. de Mars.
Les Cardinaux en-

trent dans le Concla-

ve 1 Rome le 7. d'A-
vril. Les Romains de-

mandent un PapcRo-
main ou Italien avec

menaces L’Atchevê-

que de Bari eft élu

tumultuairemcnt le

9. d'Avril , fie cou-
rouné le 17. fous le

nom d'URSMN VI.
Les Cardinaux fe re.

cirent au mois de

May â Anagnia. Au
mois d'Août ils pro-

tègent contre l’Elec-

sion d'Urbain.

Le 17. d'Août ils

vont à Fondi , en-

trent en Conclave, Se

élifent le 10 de Se-

tembre le Cardinal

e Geneve.qui prend
le nom de Clemint
V il. ce qui caufe un
Schifme dans l'Egti-

fe. _ _

Clément VII. fe re*

tire à Naples , fie de

j
.11 parte à Avignon ,

où il arrive le 10. de
Juin.

le« deux Conten-
dans pour le Ponrifi

cat fe condamnent
muiuellcotcnt.

V X X I I.

Charles IV.Empe-

reur meurt le sj. de

Novembre. Son fils

VVencesi»s lui fuc-

cede.

I.

I I.

Mort de Henri Roi
deCartille, qui lairtè

Jean fon fils heritier

de fes Etats,

XXII*

X X l 1 1.
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I

CtMiilu.
|
Autiurs Ealcfirfliqun.

>577- P‘«te Roid'Arra.
eon écrit au| Pape pour
faire révoquer la cenfute
<iue Sa Sainteté avoit
f ite de» Oeuvre» de Rai.
moud Lulle.

Mathieu Florilcgue.

Nicolas Orefme eft fait

Evêque de Lilïeux.

Mort de Jean Schad-
land.

<5 7*-

*

.

»

rtiucu oc attaibouig
1 achève fa Chronique.

Bonaventure de Pa-
doué élu Ccneral de» Au-
gullin»; l'année précé-

dente , eft nommé Car-
dinal au moi» de Sep.
tembre de cette année par
Urbain VI.
Leonard de Gitifon eft

fait Cardinal par Clé-

ment VU.

•

•*» •

•

.

J

>17 9
refté â Naples apté» le dé-
part de Clcment VII. y
eft mi» en g|ifoa.
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Table
p«fa-

Chronoloc IQUE
|
Empereurs & Roi/

|
Emperturs d'Orient»

d‘ Occident.

1)1 o. - Urbain VI. déclare

Jeanne Reine de Na-

’plcs déchue de Ton

Royaume, & le don-

ne à Charles de Du-
ras.

La Reine Jeanne en

(air don X Louis,Duc.

d'Anjou.
Charles de Duras fe

rend maître de Na-
ples . 8c prend la Rci-

III.
Charles V. Roi de

France meurt le i«.

de Septembre.

Charles VI. fon fils

lui fuccede feus la

tutelle du Duc d’An-

jou , 6c efl facré le

z*. Je Novembre 1

Rheims.

YY | V
Bazajeih fils <TA-

murath , félon quet-
ques-uns , fuccede i
fon pere , ou plùtôc
commence àfe mêler
du Gouvernemenr
du vivant de fon

pere
,

qui a régné

js. ans.

\

re.

, 1

1

XXV.

7,n. V.

t

XXVI.

Louis Duc d'Anjou
patte en Italie , 8c

enrtedam le Royau-
me de Naples.

Charles de Duras
fait étrangler la Rei-
ne Jeanne.

VI.
Mort de Ferdinand

Roi de Portugal fans

enfant. Jean fonfrare

lui fuccede.

X X VIL

a
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ÉuUfeaJiiqut,. I
CtMiilti.

^

Auttun EidefiaftiqutJ.

A i 8 •• Gérard Croot ,
ou 1e

Grand.
Philippe de Leyde.

Guillaume de VVal-
lingford.

Conrad d'Altzey.

Bcrtame fi cuti fl’cns.

Sainte Catherine de

Sienne meurt le }0. d’A-

vril.

Mort de Jourdain de

Saxe vert cette année.

1 j 8 1.
Michel Aneriane 01»

A’gnane eft tlû Ceneral

des Carmes.

M >rt de Jean de Rnf-

broëic du i. Décembre.

t ^ g 1. Condamnation

des erreurs de VVidef
dans'le Concède Lon-
dres.

Concile de Londres.

\
•

1

• T’"

Pierre de Natalibus

achevé fon Catalogne

des Saints.

Jean|Bromiard difpute

contre Wiclef dans !•

Concile de Londres.

Mort du Cardinal Phi-

lippe Cabaflol du 17.

Août.

1 3 * i*

I

v*-- w % :i
>V'V

i
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Table C
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àllRONOLOGlQUl
hmiereun R 011 1 Empereur, cfOrir»PL

d Occident . !

*3*4- Louis d’Anjou
meurt à Rarile 10 . de

S*ptenibre.

Urbain Vl.febrouil

le avec Charles de
Duras qui le fait arrê-

ter , Bc enfui te lclaif-

fc aller.

Y U. XXVIII.
Manuel 111. fils db

Jean l’aleologue efb

atfocié à L'Empiie par
fou l'erc.

IJ*J.

> X

> Urbain fc retire au

Chitcau de Luccria,

8c veut fe venger de
Châtier de Duras.
Charles de Duras

aflîcge le Chiteau de
Luccria.

Urbain fe fauve 1

Ccnes
, où il fait

mourir cinq Cardi-

nauxÿfii avoient con-
fpiré contre lui.

VI IL XXIX.

I î 8 6. Charter de Duras
ell tué en Hongrie
au moi deJanvier.

Othon Duc de
Br’jnfvvic dernier
Mari de la Reine
Jeanne , délivre de
prifon , rentre dans
Naples , 8c en cita lie

Mai guérite veuve de
Chai les de Duras Bc

fes enfans.

IX. XXX.
Andronic fils aîné

de Jean Palcologue
prcuJ Conllautino-
ple , 8c met fon pete

8cfou frète en prifon.

*1*7.

1

>

X.
Mort de Pierre Roi

d’Airagon. Son fils

Jean lui fucccdc.

XXXI.
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'ÂJfairts Ectl<Ji*fliqutj.

| j

JUuturs Eicltfi.xfitquu.

« i 8 4. Mort Je VViclef. MorcdeCetarJ Orooüa
du 10. Août.

*r-

* J t f-

1

_ S

•

Jean du bourg compo-
se Ion Traité delà Pra-
nelle de l'ail pour le*

Curez.
Pierre de Herentalse-

chcve fa Chtonicjue.
Conrad Chanoine de

Ratiibonnc fle uric.

,,,S
*

|
%

Concile de Saltzbourg

tenu au mois deJanvier.

J

Jean de Tambach achè-
ve fon Miroir de la Sa-
gelTc.

Mort de Philippe de
LeyJedu 8. de Juin.
Le Cardinal Bonarea-

ture Je PaJouï eit aflâf-

due dans Rome.

*

i jî 7. Retra&atïon de

Jean deMontfon de l'Or-

dre des Frères Prêcheurs.

Appel de Montfon au

Pai'e Clément VII. 1

Députez de l’Univcr-

fnc de Paris covoiez i

Avignon.



fto
Autefet

de l'Ere

•vulgaire.

l J 8 8.

Tabie
Pdpu.

C HR ONOLOGIQJJ E
£mpirtun & R$ij I Empereurs eTOrient,

d'OtcUtur.

J}*9-

XI. XXXII.
Jean 3c Manuel Fi.

Icologue forti* de
prifon

, recouvreoc
l'Empire, 3c livrent
Andronic aux Turci.
Dazajcth fils d'A.

murath fuccede â foa
pere.

I

Urbain VI. meure
au mois d'Oûobte.
Les Cardinaux de

fon parti élifent

Pierre de Thomartel-
lis , qui prend le nom
dcBumr ace IX.
Ladiflas fils de Char,

les de Duras eft cou.
ronné Roi de Naples

par Buitiiace,

XII. XXXIII.

I J*0.
Louïs le Jeune fils f

du Duc d'Amo'i etl

aulfi couronné Roi
de Naples pat Clc-
ment Vil.

Ce Prince pâlie en

Italie , Sc fait des

conquêtes-, mais après

fon retour Ladiflas

reprend les Places

qu'il avoir conqui-
fes.

X l 1 I.

Mort de Jean Roi

de Callille , fon fils

Henri 111. lui fuçce-

de.

I

x x x i V.
oajazeth aflîece

Conliantinople.&Te
retire après avoir lait

unTraité avec 1* Em-
pereur Grec.

L’Univerfité de Pa-

ris demande qu'on
fafTe ceflct le Schif

me , & en propofe
les moyens.

XIV. XXXV.



du qjjatorzie'me Siecle de l’Eglise, jit

'Affjiru Eccltfiu/liqiuj.

|

C•Malts.

j

Auteurs Ecd'fuJUqutt.

i)88. Guillaume de Val-
lon Evêque d'Evreux cil

obligé de retracer ce

ou’il avoit die pour la

défenfe deJean de Mont-
fun.

Concile de Patenta du
4. Oûobre.

Robert Gervais écris

fon Traité du Schifmc.

»i- .
• •

* J
jean le Groi ell élfl

General de* Carmes,

*J> o.

.. . •_T . . y> »r'«. . J. •

Jacques de Terame 8C

Guy d’Evreux écrivent.

Nicolas Eyraeric com»
pofe fon Traité de l’Eu-

chariftie.

Auguftln d'Afcoli.

Henri Boich.

Simon de Crémone.
Barthelemi Albici.

Pierre Quefnel.

Marûlc d'inghen fleur.

1

t

1

i)$i. Canonization de

Sainte Brigitte pat Boni.

£ace 1 X.

*

Concile de Londres.

1

Mathieu d'Evreux.

Nicolas de Gorham.
Gautier Dirte.

Raoul deRivo.
Raimond.
Jourdain fleuriflènt.

More de Philippe Rf.
bot.
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Table
PdptS-

ChronoIogiqjuë

I

Empcrmn & R oit I Smtertarr cTOruHf
d'O codent. I

I j? *, XV. x x x v r.

More de Jean Pa«
leologue.

Manuel règne
feul.

I.

I
xvi.

| n.

* | ? 4- L'Univerfité de Pa-

ru écrit i Clément

VU. fur le» moyens
de faire ceflcr leSchif-

me : Il en meure de

chagrin le 1 1. de Se.

ptembre.
Les Cardinaux de

fon parti élifent le

x«. du même mois
Pierre de la Lune qui
prend le nom de B e-

noÎt XIII.
La voie deceffi jn efl

refoluë en France 8c

propofée aux Conren-
dans 8c aux Princes de
l‘£uropc.

XVII.

i J 9 y.
i

XVIII.
Mort de Jean Roi

1 d'Arragon fans en.
fans.

|.

IV.

i Martin fon frere lui

fucccde.

• ê *

.

•

....
g

..

a -
. .

*< -*
. y

i

1

^IffÀires
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«JM.

1

i

François Ximene.
Lucius Coluiius.

Antoine de Butrio.

Henri de Baume ou de
Palme.
Bertrand de Trille.

François Martin fleu-

ri fient.

* JM*

» i P 4*

;

Le Cardinal Leonard de

Ciffo* affilié d l'Ele-

<31on de Benott XUI.
Mort de Marlîle d’in-

ghen du 10 . Août.

l

• A* .. i i*iaW.
. i*

-

• **- ;

‘ ' *

« * ’«•% *

Henri Knygton achevé
fa Chronque.
Gérard de Zutphen
Eftienne de Pctringon.
Thomas Lombc.

I Nicolas de Ricton.
Henri de Kalx'ar.

Richard de Maydef.
con.

Jean de Caflcl.

Jean de Jchodchovi
fleur idcnc.

MM-

X I P. Steel* Kk
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de l’Ere
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Table
Peptj.

ChRONOIOGI QJ7E
» Empereurs & Hpis

|
Empereurs i Orient.

d' Occident.

« J 5> 7‘

j

XIX.

!

VI.
Rajaret Empereuf

des Turcs eft difut &
pris par Tamerlan
Chana des Tartates »

8c retenu prifonnier

dans une cage de fer.

Il mourut dans cette

captivité l’an 1401»

iailTant cinq enfans.

Ila-Zelebis gouver-

ne en at.codant.

ij?8.
j

1 Souftraûion d’o-

béïflànce aux deux

Contendans pour la

Papauté refolué &
publiée eu France 6c

en d’autres endroits.

XXI. y tu

'

l

i,

: f

F
\

IJ ??• XXII.
Richard 1

1

. Roi
VIII.

!

1 -» f

* i

d’Angleterre eft dé-

pouillé de fonRoïau-
me ,

8c Henri Comte
de Lancaftreclû Roi.
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I Auteurs Lcilfisfliquis.

r
396. Condamnation de*

Erreur* de VViclef dans
le Concile de Loodres.

1y

i
-

.*

I Guillaume de VVilford

|

cil choifi dans le Concile

|
de Londres pour réfuter
par écrit le? Proposions

1 tirées du Tlialogue de
VViclef.

b

1 Philippe dé Fetrieres.

Jean de Hrfdin.
Guillaume d'û ppen-

bach.

Jean Gluel.
Henri Eue» ou Oyta

ncurifll-nt.
g

Mort de Michel An-
grianc

, ou fdon d'autres
l'an 141c.

* »? 7-
Jean de Trévifi traduit

en Anglois le Polychro-
mie de Raoul Hife-
den.

Guillaume Thorn achè-
ve fon Hiftoire des Ab-
bez de Saint Auguftinde
Cantotbie.

QuiUaumcdc
VVilford.

.

t

~ V il

1 - -.1

»!»*• A d'emblée du Clergé
de France du tt. Je May ,

I

qui ordonne 1a Souflra-
ftion.

1

Henri d'Andernac.
blaife Andernaire.
Jean deS.Bavon.
Richard de I avmJiam.
Jean de VVerdcn Heu.

riilcnr.

Morr de Gérard de Zm.
phen du 4. Décembre.

*1 ?>-
|

Mon Je Nko!as Eyaie-

|
rie du 4. Janvier.
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Table
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1400.

C HRONOLOGIQU E

Enptreun & R ait

|

EmptrcMTS d'Orltktt

d'Ouidur.

Les EleQeurs de

l'Empire dépofent

l’Empereur VVenccf-

las.

Jorte Marquis de

Moravie fon neveu

élu en fa ‘place par

les Archevêques de

Mayence U de Colo-
gne meurt fix mois
après.

Robert Duc de

Bavière 8c Comte Pa

latin du Rhin cft élû

8c couronné Empe-
reur.

I.

1 X.

*40 >•
1 1.

Robert parte en Ica

lie avec une armée ,

8c efl repouflc par

Caleas Vicomte de
Milan, 8c contraint

de retourner en Aile,

magne.

X.

«401, III. X I.

Ifa-Zelcbis efl tué

par fon frété Soli-

man, qui efl déclaré

Empereur «les Turcs.

14»). La Souflraâion
d'obélfTancc à Benoît

X|II. efl levée en
France à certaines

conditions.

IV. XII.



DU QpATORZIlME Si I CLE DE L*EgLISE.

iccUJUUnuti. I CoHtiUs.

j

Autturs Udtfitjliquci.

1400.

1

i

Maxime.
Nil Damyla.
Demetrius Cydonius.

Jean de Campfcen.

Philippe d'Orterbourg

fleuriflent.

Mort de Simon de Cre-

moue.

r T

•
1

1401.

•

j

Mort de Barthelemi

Albici du 10. de Décem-
bre.

1

«401.
|

#

1 4 0 j. Aflemblée du Clergé de

France tenu* à Paris le

18. de May, qui levé la

SoulUaction.

4
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de i'ère

•u» , air .

* 40 ^

1405.

Table ChrokoLociqüb
Pafu.

|
S/aftriurs & Roij I bmptrtun d’OritaU

j

d'Ocndtitr. I

Benoît propofe des

voies J'umon à Bo.
ni face.

More de Bonifacc
arrivée le r.d'Oûo.
bre.

Les Cardinaux de

Ton parti élifcnt le 14.

de ce mois Cofmatu s

Mclioratus de Sul-

nionc qui ptend le

nom d’i n h o c t n T
VU.
Ladiflas Roi de Na-

ples fc rend mairie de
Rome , & en chaû'e

Innocent.

Innocent VII. eft

rappcllé dans Rome ,

fie les Parti fans de

LadiAas chaflex.

XUI.

yi. XIV,.

1404. Nouvelle Souftra-

élion de la France

à l'obudan.e^c Be-

noît.

Innocent VII. meurt

le fi. de Novembre.
Les Cardinaux de

fon parti élifcnt An-
ge de Coratio qui
prend le nom de

G nr coistE XII. i
condition de procu--|

rer la paix par la voie

de ccAion.

I

VIM XV.

V

si



l’EgLISS. JT<>

Autiurt £(dtfiaftiquti.

Lucius Colutius pre-

fente au Roi de Ftance

Ci Requête pour les Flo-

rentins contre U Fa&ioii

Gibeline.

I !

T

1405.
f

140**

i

:

'
' U

4 ,

Afl'emblée du Cierge

de France tenue i »*ris

le *t. de Décembre ,
qui

renouvelle la Souftra-

ftion.

Mort de Lucius Co-

lutius du sa, de May.

1

J

j r
1

]

i*

-

Kk iiij

DU QJJATORxïe’mJE S I £ Ç t H DE
'AJftirn bccUfeaJhqutj.

|
C «nain- >

J 4 ° 4 -

i



5
10

,

Années t

de l'Ert I

Wgatre.
|

T A BL!
Topes.

C H R O N ÇLOC I QJJ S

I

Empereurs & Rois I Empereurs éCOnm.
d' Occident.

r

M’7« Neutralité publiée y i n. XVI.
en France i l'égard

des deux Contendans
pour le Pontifical.

Dlverfes négocia

fions des deux Con-
tendans 8c du Roi de

France pour l'extinc-

tion du Schifmc
,
qui

n’ont aucun effet.

-»o». te Roi tadiflal fe

rend maître de Rome

le îj.d'Avril.

Les Cardinaux fe

fouflraient à l'obéif

fance des deux Con. '

tendant, te Ce retirent
'

à Pife pour faire une
nouvelle Eleâion.

,

Grégoire fulmine I

contre eux. !

Benoît envoie des I

Lettres injurieufesau

Roi- de France : Tes

Çouriers font arrêtez,

leur procez efl fait te

font confinez en pri-

fon-J

IX. XVIh

i

r

«

t

A
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Jfoira EccUfioJt iqutj

.

|

CtncUa.

j

Jtwmu Euhjidfllfltu.

——— — —
i j

1407.

*4P<.

K

*

i

Aflemblée du Clergé
de France i Paris depuis
leu. d'Aoûr jufqu'au f

de Navembre , laquelle
réglé la maniéré donc on
doit Te comporter tou-
chant la Neutralité pcn.
dant Je Schifnic.

Aflèmblce des Cardi-
naux à Pire, qui publie
un A&e d'Appel.

Mort de Henri de Eali

car

Mort d’Antoine de Bua

trio du 7. d’Oâobre fe<

Ion quelques-uns ,
fie Co-

lon d'autres l'an 1417s,



jiz Table Chronologique

mÆtMvÈk
TABLE

CHRONO LOGIQJJ E

DES AUTEURS
ECCLESI AST I QUES
DU QUATORZIEME SIECLE

£ T

DE LEURS OUVRAGES,

BONIFACE VIII. Pape.

Elu l’an 1294. Mort le 12. d’O&obre de l’an

J503.

Ouvrages véritables que nous avons .

Compilation des Decretales , intitu-

lée le Sexte , divifce en cinq Livres.

Conftitutions , Lettres & Bulles, dans l’HiC-

toire du différent de ce Pape avec Philippe le

Bel, dans le Bullaire & dans les Annaliftes, depuis

la page 3. jufqu’à b page 33.



. des Auteurs Ecclesiastiques, &c. 523

3 A C QJJ ES CAYETAN,
Cardinal.

Neveu du Pape Boniface , fait Cardinal l’an

3295.

Ouvrage véritable tjue nous avons.

Traité de la centième Année du Jubilé ,
page

I?J-

DINUS DE MUGELLO,
Professeur en Droit.

A fleuri au commencement de ce Sicde , &
eft mort vers l’an 1303.

Ouvrages véritables , çrc.

Plu fleurs Ouvrages de Droit Civil.

Commentaire fur les Réglés du Droit Cano-
nique , p. 184.

ENGELBERT,
Ab be’ d’Abmont.

Fleurit dans le meme tems.

Ouvrages véritables ,
&c.

Traité du commencement du Prog4z & de la

fin de l’Empire Romain.

Ouvrages perclus.

Voiez, en le Catalogue , p. 1S5.



514 Table Chrono logiqjje

ESTIENNE DE SALAGNAC;
de l’Ordre des FF. PrescheUrs.

Fleurit au commencement du Siecle.

Ouvrage manuferit.

Traité de l’Origine de l’Ordre des FF. Prê-

cheurs, p. 185.

ANDRE’ DE NEUCHATEL,
de l’Ordre des FF. PrescheUrs.

Fleurit au commencement du Siecle.

Ouvrage véritable e/ue nous avons ,

Commentaire fur le premier Livre des Sen-
tences

, p. 186.

RAINIER DE PISE,

de l’Ordre des FF. PrescheUrs,

Fleurit au commencement dp Siecle,

Ouvrage véritable
t
'&c.

Pantheologie ou Dî&ionnaire Theologique*»

p 186.

GUILLAUME DE NANGIS,
^Ioine de S. Denis.

Fleurit jufqu a l’an 1501.

Ouvrage véritable > dre.

Partie de fa Chronique, P • 186.



toss Auteurs Ecclesiastiques, 3cc. 51»$

BENOIST XI. Pape.

Elevé au fouverain Pontificat le 12. d’Oélobre

de l’an 130 3. Mort le 8. de Juillet de l’an 1504»

Ouvrages viritables <jue nous avons.

Lettres touchant l’affaire de Boniface & de

Philippe le Bel. Dans les Aétes de Boniface Sc

de Philippe le Bel
, p. 33. & 34.

THOMAS WICKE,
Anglois, Chanoine Régulier.

Fleurit jufqu’à l’an 1305.

Ouvrage véritable , &c.

Chronique d’Angleterre.

Ouvrage perdu.

Traité des.Abbcz d’Ofneye, p • 187.

JACQUES DE BENEDICTIS
j

de l’Ordre' des FF. Mineurs.

Fleurit au commencement du Siècle. Mort

l’an 1306.

Ouvrages véritables
,
&c.

Hymnes & Profes, p. 19 J.



Table C h r o n o i o g i

JUSTE,
Abbe’ de l’Ordre de Cisteaux.

Fleurit au commencement du Siecle.

Ouvrage véritable que nous avons.

Sermon au Chapitre de fon Ordre, p. 15)5

JEAN D U N S, furnommé SCOT.
de l’Ordre des FF. MiNEurs.

Fleurit à la fin dutreifiéme Sicde Sc au com-
mencement du quatorzième. Mort l’an 1308.

Ouvrages véritables , &c,

Voiez en le Catalogue
, p • 197, & 198.

RICHARD DE SIENNE, J

Cardinal.

Fleurit au commencement du Siecle , & fut

l’un de ceux que Boniface emjMoia pout travail*

1er au fixiéme Livre des Decretales.
*

Ouvrages perdus.

Quelques Traitez de Droit
, p. 199»

P I E RRE DE DA CE,

Fleurit vers le meme temps.

Ouvrage perdu.

Calendrier, p. 300.

r
J



taes Auteurs Ecclesiastiques, &c. çr?

PIERRE DE BOSC, Avocat,
et un Anonyme.

Ont fleuri au commencement du Siecle*

Ouvrages véritables que nous avons.

Deux Traitez contre l’Autorité prétendue du
Pape fur le temporel des Rois

, p . 11. & aj.

HENRI STERON,
Moine d’Altaich.

. .» ^ i •
(f

Fleurit jufqua l’an 1306.

Ouvrages véritables t &c.

Annales d’Allemagne.

Hiftoire des Empereurs Rodolphe , &c. p.

187.

E B ER A R D,

Archidiacre de Ratisbonne.
* .

•

Fleurit vers l'an 1310.

Ouvrage véritable , &c.

Continuation des Annales de Steron
, p. 187.

JEAN DE JOINVILLE,
Senb’chal de Champagne.

Fleurit jufqu’à l’an 1310.

Ouvrage véritable
y

Vie de S. Louis, p. 188.
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S I F F R O Y , Pmstri.

Fleurie vers l’an 1310.

Ouvrage véritable que nous avons.

Partie de fa Chronique d’Allemagne, p» 18$.

H A I T O N,

Chanoine Régulier de Pre’montre*.

Fit profeflion de l’Ordre de Prcmoqtré en

119o. & fleurit jufqucs vers l’an 13 10.

Ouvrage véritable , &c.

Hiftoire de fon Voiage dans la Terrc-fainte *

p. 188.

JEAN LEMOINE,
Cardinal.

Fait Cardinal l’an 1194. Mort l’an 1313.

Ouvrage véritable , &f.

Apparat fur le Sexte
, p . 188. & 189.

CLEMENT V. Pâte.

Elevé au fouverain Pontificat l’an 1305. More

lei7.de May de l’an 1314.

Ouvrages véritables 3 &C.

Plufieurs Lettres & Bulles touchant l’affaire de

de Boniface & celle des Templiers; dans 1 Hif-

toire de Mrs du Puis, dans le premier Tome de

l’Hiftoire des Papes d’Avignon de MrBalufe,

& ailleurs.

Decrétalés
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,
Décrétâtes recueillies oar Jean XXII. fous le

Tître des Clémentines : dans le Corps du Droit.
Autres Lettres & Bulles dans les Annaliftes

,

f. $4. jufqua 78.

GUILLAUME PARIS,

de l’Ordre des Freres Prescheurs.

Fleurit vers l’an 1310. . •

Ouvrages véritables que nous avons.

Dialogue fur les fept Sacremens.
Poftille fur les Epures & Evangiles , p. 189*

JEAN DE PARIS,

de l’Ordre des Freres Prescheurs.

,
^

Licehtié dans la Faculté
l’an 1304. Mortl’an 13061.

Ouvrages véritables que nous avons•

Traité fur l’Euchariftie.

Traité de la Puiflance Royale & Sacerdotale*

f.\l}'jùf<]u'a la 193.

Ouvrages manufcrits.

Trois Sermons.

Traité de la Religion Chrétienne.

Corre&oire de la Doéhrine de S. Thomas.

XI?. Sitelt, ‘ t\

de Théologie de Paris

9
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JACQUES DE TERMES,

Abbb’ de Charliev. ,•
_

Fleurit vers Tan 1310.

Ouvrage véritable que nous avons.

Traité des Exemptions & des Privilèges des

Moines, p. 109.

JACQUES DE VITERBE,

de l’Ordre des Hermtes de S. Augustin

,

ArcheveqUe de Naples.

Fleurit vers l’an 1310.

Ouvraits perdus.

Un Livre du Gouvernement des Chrétiens.

Commentaire fur les Sentences.

Queftions quodlibetKjues , p. 300.

ALEXANDRE D'ALEXANDRIE*

de l’Ordre des FF. Minbrus.

Fleurit vers l’an 1310.

Ouvrages perdus.

Commentaires fur le Livre du Maître des Sen-

tences , & fur les Livres d’Ariftote, p. 300.

Ll ij



JEAN DE SAINT GEMINIAN,

de l’Ordre dis FF. Prescheurs.

A fleuri jufques vers l’an 13154

Ouvrages véritables que nous avons.

Somme des Exemples & des Comparaisons.

Sermons pour le Carême.

Oraifons Funèbres
, p. 194.

RAIMOND LULLE, - :

de l’Ordre des F F. Mineurs.

Né l’an n$6. Se retire du monde vers l’att

1180. & meurt l’an 151$.

Ouvrages véritables & fuppofez.

Voyez-en le Catalogue
, p. toi. & 101. .

PIERRE JEAN OLIVE DE SERIGNAN,

de l’Ordre des FF. Mineurs.

Fleurit au commencement du Siecle.

Ouvrages manufcrits ou perdus.

Poftille fur l’Apocalypfe.

Traité de la Pauvreté Evangélique
, p . 99. &,
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JEAN DE FRIBOURG,

DE l'Ordre des FF. Prescheurs et Evequb
D*O S M A.

Fleurit au commencement de ce Siecle , &
mourut vers l’an 1314.

Ouvrages véritables que nous avons.

Somme des Prédicateurs. ,y

Somme pour les Confefleurs.

Commentaire fur la Somme de Raimond de

J?ennafort, p. 103.

ANDRONIC LE VIEIL,

Empereur Grec.

Regpe depuis 1183. juiqu’à l’an 13x8. Mort
l'an 1333.
«

Ouvrage véritable que nous avons.

Dialogue entre un Juif & un Chrétien fur la

Religion.

Ouvrages manufcrits.

Traitez contre les Arméniens & contre Jean

Vcccus
, p . 353,



NICEPHORE CALLISTE XANTOPULE,
Moins Grec.

Fleurit fous l’Empire d’Andronic le Vieil.

Ouvrage véritable que nous avens ,

Hiftoire Ecdcfiaftique, p. 133. &i}+.

GILLES DE ROME,
Archivequï »e Bourges.

De la Famille des Colonnes -, fut Difciple de
Saint Thomas , nommé General de l’Ordre des
Hermites de Saint Auguftin en 1 191. Fait Arche-
vêque de Bourges en 1194. 5c mourut l’an

Ouvrages véritables & perdus.

Voyez-en le Catalogue
, p. 104. 105. & 106

^

E C K A R D,

Allemand de l’Ordre des FF. Preschbu&s.

Fleurit au commencement du Siede.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les quatre Livres de Sen-
tences.

Commentaires fur la Genefe, fur l’Exode,
fur le Livre de la Sagefïè , fur le Cantique des
Cantiques, fur l’Evangile de S. Jean , Çc. fur

l’Oraifon Dominicale.
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Difcours tenu dans un Chapitre des FF. Prê-

cheurs.

Thefes & Sermons
, p. 30a.

GUY, Eveq^ub db Ferrari.

Fleurit au commencement du Siecle.

Ouvrages perdus,

Pocme de l’Hiftoire de l’Ancien & du Nou-

veau Tedament , intitulé la Perle de la Bible.

Quelques autres Ouvrages en Vers & enProfc,

p. JOI.

PIERRE DE SAXE,

D E I/O R D R E DES FF. M I K E U R S.

. „ : ,
-

. -, * % • -
•

v
-

%
j

Fleurit au commencement du Siecle.

Ouvrages perdus.

Une Somme de Cas. .

Sermons, p . 301.

GERARD DE BOULOGNE,
General de l'Ordre des Carmes.

Fleurit au commencement du Siecle. More
l’an 1317.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences.

Queftions quodlibetiques.

Sermons. .

Partie d’une Somme de Théologie, p. 301.

L 1 iiij
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GUILLAUME DURANT*
Eveque db Mende.

Promu à cet Evêché l’anizp^. Mort l’an *518^

Ouvrage véritable que nom avons.

Traité de la maniéré de celebrer le Concile
general, imprimé à Paris en 1671. />. io<».

JEAN DE PARIS,

Chanoine Régulier de S. Victor^
‘'i ÿ

Fleurit vers l’an 1310.

Ouvrages manuferits

.

Mémoires ou Fleurs Hiftoriques
, p. ipj.

VICTOR PORCHET DE SALVATICIS;*

Chartrïux.

Fleurit vers l’an 1310.

Ouvrage véritable, &c.

Defenfe de la Religion Chrétienne contre les

107.
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GUILLAUME DE MANDAGOT,
Cardinal.

Fait Archevêque d’Embrun l’an 1295. transfé-

ré à l’Archevêché d’Aix , & nommé Cardinal

l’an 1311. Mort l’an 1321.

Ouvrage véritable que nous avons.

Traité de l’Eleûion des Prélats , p. 207. &
208.

BERENGER DE FREDOL,
C ARD Ifl AL.

Fait Evêque de Beziers en 1298. Cardinal Prê-

tre par Clement V. Cardinal Evêque de Frefcati

en 1309. & Cardinal Evêque de Porto en 131,7.

Mort en 1523. le 10. de Juin.

Ouvrage véritable , &c.

Commentaire fur la Somme du Cardinal Evê-

que d’Oftie, intitule Oeil.

Ouvrage manufcrit.

Traité de l’Excommunication & de l’Interdit,
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ANTOINE ANDRE’,

de l’Ordre dis FF. Mineurs.

Difciple de Scoc , a fleuri jufques vers l’ait

1310.

Ouvrages véritables que nous avens.

Commentaire fur le Maître des Sentences.

Commentaires fur les Livres d'Ariifcote & de
Boëce.

Traité fur les Principes de Gilbert de la Por-
rée

, p. 109. #

HERVEE’ N AT A LIS,

de l’Ordre des FF. Prescheurs.

Fait quatorzième General de fon Ordre en 1515.

Mort l’an 1313.

Ouvrages véritables que mus avons .

Voyez-en le Catalogue, p. 109.

PTOLOME’E DE LUCQUES,
Eveqjje de Toricelli.

Fait Eveque l’an 151 1.

Ouvrages véritables , &c.

Annales depuis l’an 1060. jufquat’an 1303^
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Chronique des Papes & des Empereurs , p.

109. & no.

P H I L I PPE,

Eveqjje d’Aichstat.

Fait Evcque l’an 1305. Mort l’an 131a.

Ouvrage véritable que mut avens.

Vie de Sainte Walpurge, p. 210.

HUGUES DU PRE’,

de l’Ordre des FF, Prescheurs.

Fleurit depuis le commencement du Siècle

jufqu a l’an 1 322. qui eft celui de fa mort.

Ouvrages véritables , &c. v *

Sermons pour l’Année de fur les Fêtes des Saints,

P- Uo• #
V * % •

JEAN DE NAPLES,

db l’Ordre des FF. Prescheurs,

A fleuri au commencement du Siede , & eft

mort l’an 1323.

Ouvrages véritables , &c.

Queftions de Philofophie & de Théologie.
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Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences.

Queftions quodlibetiques.

Sermons, p. no.

PIERRE O R

I

O

L

( Aureolus )

de l’Ordre des FF. Mineurs*
ARCHEVEQUE D’AlX.

Enfeigne a Paris au commencement du Sie1-

dej eft fait Archevêque d’Aix en 1311. rneurrç

peu de temps après.

Ouvrages véritables que nous avons. .

Commentaire furie Livre des Sentences,

Abrégé de la Bible.

Queftions quodlibetiques.

Sermon fur l’immaculée Concej don.

Les Diftinâions de la Rofe.

Sermons fur toute l’Année,

Traité de la Pauvreté, p. an.
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MARTIN,

b£ l’Ordre des FF. Prescheurs*
Penitehcier de Rome-

Fleurit au commencement du Siecle.

Ouvrages perdus.

Une Table du Decret.

Une Chronique abrégée.

Sermons.

Recueil de divers Miracles , p- joï.

SI BERT DE BEKA,

de l’Ordre des Carmes.

Fleurit au commencement du Siecle, & cor*

rigea dans ce temps-U l’Office de Ton Ordre.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences.

Somme du Nouveau Droit.

Commentaire fur fa Réglé, p. joï,'
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PIERRE DE PERPIGNAN,

de l’Ordre des Carmes»
r £ ”2 .*

Fleurie au commencement du Siècle.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences»
,

Commentaire fur les Pfeaumes.

Quelques Sermons , p. 3 or.

HERENUS DE BOYE,

d e l’Ordre des Carmes.

Fleurit au commencement du Siede.

’ • t

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences.

Diverfes Queftions , p. joz.

ALBERT DE PADOÜE,

de l’Ordrb des Hbrmites de S. Augustin.

Fut Difciple de Gilles deRome , & fleurit dans

njniverfité de Paris , où il mourut lan i jzj.

ou 13 z 8.

Ouvrages véritables que nous avons.

Explication des EvangiJ^de tous les Dimanr*

ches de l’annce.

Sermons. .
-nf>.

V
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Ouvrages manufirits.

Commentaire fur le Livre des Sentences.

Commentaires furie Pentateuque , fur les Evan-

giles > 8c fur les Epures de S. Paul
, p. 115.

JEAN XXII. Pape.

Elu Pape le 6. d’Aoûtde l’an 1316. couronné

le 5. de Septembre. Mort le 4. de Décembre
de 1’* 1334.

Ouvrages véritables que nous avons.

.. >

Recueil des Clémentines.

Vingt Extravagantes.

Plufieurs Lettres , Consultions 8c Bulles*

dans les Annalides 8c dans le Bullaire.

Sermons fur la Vifion de Dieu, pag. 7%.juf-

qu'a 107.

NICOLAS TREV ET H, ou T RIVET,

de£’Okdre des fF. Pbjescheurs.

Fleurit depuis la fin du treiziéme Sicde. Mort
l’an 13x8. âgé de foixante& dix ans.

Ouvrages véritables , &c.

Chronique.

Commentaire fur les Livres de la Cité de Dieu

de S. Auguftin * p. au. & au.

** :

JÈ

»

II-
-

J*

ÏFt

r• *

:«r
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AUGUSTIN TRIUMPHUS,

de l’Ordre des Hbrmitês d b S. Augustin

Fleurit depuis l’an 1174. jufqu’à l’an 1318. qtfil

mourut âge de quatre-vingts-cinq ans.

Ouvrages véritables que nous avons.

Somme de la Puiflànce Ecclefiaftique.

Commentaires fur l'Oraifon Domimcal^fet fuir

la Salutation Angélique.

Milleloquium de S. Auguftin commencé par

cet Auteur.

Ouvrages perdus;

Voyez-en le Catalogue
* p. xij.

JEAN BASSOLISi

de l’Ordre des FF. Mineure

Fleurit vers l’an 1310.

Ouvrage véritable t &c.

Commentaire furies Sentences t puif 1

JACQÜES
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J AC'QÜES DE LAUSANE,

de l’Ordre des FF. Srescheurs.

licencié dans k Faculté de Théologie de Pâ-

tis l’an 1317-

Ouvrages véritables que nous avons*

Moralitez & Semons, p- 115. & 114.

PIERRE D’AUVERGNE,

'Chanoine de l’Eglise de Paris.

Fleurit vers l’an 1320.

Ouvrage manuferit.

Somme de Queftions quodlibetiques,/». îty,

HENRI DE CARRET,
^de l’Ordre des F F. Mineurs ,

Eveque de Lucres.

Fleurit depuis l’an 1300. jufqua l’an ijztf.

qu’il fut chafle de fon Evcché.

Ouvrage manuferit.

Traité fur le Prophète Ezechiel, p. 214.

XIV. Siecle. Mm



FRANÇOIS MAYRON,
- s

db l’Ordre des FF. Mineurs ,

Docteur de Paris.

Fleurit vers l’an ijxo. Mort l’an 1315.

Ouvrages véritables que nous avons.

Commentaire fur les quatre Livres des Sen-

tences.

Sermons pour le Carcme & fur les Saints.

Petits Traitez Theologiques & de pieté.

Explication des Commandemens de Dieu.

Traité des Veniez Theologiques fur b Cité

de Dieu de S. Auguftin.

Piufieurs Traitez Philofophiques > p» i}6. &
*37*

ROBERT,
de l’Ordre des FF. Prescheurs.

Fleurit vers l’an 1310.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences & Sermons ,'

p. 30Z.
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JEAN D’ALIER,
de l’Ordre des Carmes.

Fait General de Ton Ordre l’an 13U.

Ouvrages perdus.

Commentaire liir les Sentences.

Notes fur l’Ecclelîaftique , p. 301.

JEAN DE REGNE,

de l’Ordre des Carmes.

Fleurit vers l’an 1310.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences»
,

.

Notes fur l’Evangile de Saint Mathieu.

Sermons pour le Carême 8c pour tous les Di-

manches 8c Fêtes de l'Année
, p. 30a.

ESTIENN E DE PROYENCE, 1

Professeur en Droit.

Fleurit vers l’an 1310.

Ouvrages perdus.

Commentaire lut les Clémentines.

Diverfes Queftions
, p. joa.

Mm ij
•
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JEAN DE BLOMENDAL,

de l’Ordre des FF» Mineurs.

Fleurit vers l’an 1320.
.

'
.

Ouvrages perdus.

Sermons pour les Dimanches & Fêtes de
l’Année, p. 301.

* * - — «1

BERNARD GUIDONIS,

de l’Ordre des FF. Prescheürs,
Evoque de Tuy.

Né l’an 1160. entre dans l’Ordre des Freres

Prêcheurs l’an 1180. fait Inquifiteur General l’an

1305. Evêque de Tuy l’an 1313. Mort le 13. de
Décembre de l’an 1331.

Ouvrages véritables que mus avons.

Vies de Clement V. & de Jean XXII.
Vies de Saint"Fulcran & de Sainte Glodefinde.

Hiftoire de l’Ordre de Grandmont & duMo-
naftere de S. Auguftin de Limoges.

Geftes des Comtes de Touloule.
_

.

Ouvrages manufçritt.

Voiez-Cn le Catalogue , p- 234. & 233.
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DOMINIQUE GRENIER ,

dï l’Ordre des FF. PrescheUrs ,

Eveque de Pâmiez.

Fait Maître du Sacré Palais , & enfuite Eve-

que de Pâmiez l'an 1316. Mort apres 1 an 134t.

Ouvrage manuferit.

Poftilles fur tous les Livres de la Bible
, p.

114*

VITAL DU FOUR,

de l’Ordre des Freres M ineurs ,

Cardinal.

Fleurit depuis l’an 1310. Nomme
^

Cardinal

Prêtre l’an 13U. Cardinal Evêque l’an 1310.

Mort l’an 1317.
, -jflL

Ouvrages véritables que nous avons.

Miroir Moral.

Commentaires fur les Proverbes de Salomon,

fur les quatre Evangiles & fur TApocalypfe, p-

115.

MARIN SANUT , fumommç TORSELLE

,

Fleurit l’an 1311-

Ouvrages véritables , &c.

Les Secrets des Fidèles de la Croix , ou Moyens

de recouvrer la Terre-fainte.

Diverfes Lettres, p. aij.

M m iij
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durand de s. pourcain,
i

de l’Ordre des FF. PrescheUrs,

Eveque de Meaux.

Fleuri dans l’Univerfité de Paris depuis l’an 13 1

3

A
jufqua l’an x 3 iS. dans lequel il eft nommé àl’E-

vêché du Puy ou d’Annecy , & transféré à l'E-

vêché de Meaux l’an 1316. Mort l’an 1333.

Ouvrages véritables que nous avons.

Commentaire fur les Livres des Sentences.

Traité de la Jurifdiélion Ecclefiailique.

Ouvrages perdus.

Traité fur la Vifion de Dieu contre Jean XXII,
Inftruétion pour Ton Clergé-

Quelques Sermons
, p. 137. & 138.

ALEXANDRE DE S. ELPIDE,

de l’Ordre des Hermites de S. Augustin,

. ARCHEVEQUE DE RaVEN^E.

Elu General de fon Ordre l’an 1311. Fait Ar-

chevêque de Ravennel’an 1325.

Ouvrage véritable
,
&c.

Traité de la Jurifdi&ion de l’Empereur &: de
l’Autorité du Pape.

Ouvrages manuferitr.

Traitez de la Pauvreté Evangélique , & de
l’Unité de l’Eglife. p. u<S.
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BERTRAND DE LA TOUR,

de l’Ordre desFreris Mineurs,

Cardinal*

Fait Archevêque de Salerne l’an 1319. nommé

Cardinal l’an 1318. Mort l’an 1334.

Ouvrages manufcrits.

Sermons, f. 137»

ALVARE
k
PELAGE,

de l’Ordre des FF- Mineurs,

Eveque de Silves.

Entre dans Ton Ordre l’an 1304^ eft fait Pe-

nitencier Apoftolique l’an 1330- Evcque de Co-

lonne l’an 1,33a. & enfuite de Silves en Portugal.

Mort après l’an 1340.

Ouvrage véritable que mus avons.

Traité des Plaintes de l’Eglife.

Ouvrages manufcrits & forint.

Voiez en le Catalogue > p. 116. 217. & 218.

Mm iiij
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GUILLAUME O.CKAM,

de l’Ordre des FF. Mineurs.

Fleurit dans l’Univerfité de Paris au commen-
cement du Siècle , & dans la fuite en Allemagne.
Il mourut à Munich l’an 1547,

Ouvrages véritables que nous avons.

Traitez Philofophiques , dont le Catalogue
cft dans les Pages 119. & îzo.

Commentaire fyr le premier Livre des Sen-

tences.

Qyeftions fur les Sentences.

Le Centiloqur,

Queftions quodlibetiques.

Traité du Sacrement de l’Autel-

Traité de la Puiftance Ecclefiaftique & Secu-.

liere.

Huit Queftions für la Puiftance Ecclefiaftique

& Seculiere.

Traité çn fonne de Dialogue fur les Queftions
çontroverfées avec jean XXII. divifé en quatre .

Livres.

Traité de la Puiftance de l’Empereur.

Abrégé des Erreurs du Pape Jean XXII.
Traite des quatre-vingts-dix Jours contre Jean

XXII.
Traité du Divorce de Marguerite Prîncelfè cjç

Poheme avec fon mari.

v - :35-'=*
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Ouvrages manufcrits.

Traite contre Benoît XII* t

Lettre au Chapitre General des Frétés Mi-
neurs.

Ouvrages perdus.

Sept Traite* contre Iean XXII» Voyez p. 115.

jufqua ii6.

ODERIC DE PORT-NAON,

de l’Ordre des FF. Mineurs.
'

.fl

Fleurit vers l'an ijzo.

Ouvrage manuferit.

Chronique jufqu’au Pontificat de Jean XXII,

t? 3 »-

GUY,
Adbe’ de Saint Denis-

ut! vçrs le meme temps , & eft mort l’an

Ouvrage manu/brh.

Notes fur le Martyrologe d’Ufuard
, p- 13 JL

&

twm
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GUILLAUME DE NOTTINGHAM;

Chantre d’York, & enfuite Religieux;

d e l’O rdre des FF. Mineurs.

Fleurit depuis l’an 1310- Mort l’an 1336.

Ouvrages manufcrits.

Queftions & Réflexions fur les Evangiles 5ç

ftir l’Oraifon Dominicale.

Traite contre les Erreurs de Pelage ,p. 139.

A S T E S A N,

de l’Ordre des F F. Minervjs.

Fleurit depuis l’an 131Q. jufques vers l’an

*^
33 °-

Ouvrage véritable que nous avons.

Somme de Cas
, p. 140.

MON AL DE,

de l*Ordre des FF. Mineurs.

Fleurit depuis l’an 1310. Mort l’an 1331»

Ouvrages véritables , &c.

Somme de Cas , appellée Somme dorée.

\
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jjj

Ouvrages manuferits,

Queftions fur les Sentences.
.^

Sermons
, p . 251.

\

GERARD DE SIENNE,

de l’Ordre des Hermites de S. Augustin*

fleurit vers l’an 1310.

Ouvrages perdus

.

Voyez-enle Catalogue, p. 302.

GUILLAUME DES MONTS,
Chanoine de Lincolne.

Fleurit vers l’an 133p.

Ouvragée manuferits.
I

Yoyez-en le Catalogue, p. 239.

GUILLAUME DE RUBION,

de l’Ordre des FF. Mineurs.

Fleurit vers l’an 1533.

Ouvrage véritable que nous avons.

Difpute fur les Sentences, p. 251.
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GUY DE MONTROCHER,
Théologien François,

£

A fleuri vers le même temps.

Ouvrages véritables que nous avons.

Inftruét on pour les Curel-

Traité de la Maniéré de celebrer la Meflê*

fi »J«*.

LUDOLPHE ou LANDULPHE *

Saxon, Chartreux-

Apres avoir pafle trente années dans l'Ordre

des Freres Prêcheurs , fe fait Chartreux Tau

1530.

Ouvrages véritables , &e.

Vies de Jésus-Christ , de Sainte Anne, de S*

Joachim , & de la Vierge.

Commentaires fpirituels fur les Pfeaumes, p.

251. & 151.

SIMON BOR ASTON*
Asglois-

A fleuri vers lan 1 336-

Ouvrages manuferits.

Traité de l’Unité & de l’Ordre de l’Eglife.
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Compilation de l’Ordre Judiciaire.

Traitez de Phil&fophie , p. *53.

BARTHELEMI DE SAINT CONCORDE,

de l’Ordre des FF. Prescheurs.

Fleurit vers l’an 13 3 S.

Ouvrage véritable que nous avons ,

Somme de Cas de Confcience
,

/>. 153.

GUILLAUME DE BALDENSEL.

Chevalier Allemand.

Fleurit vers l’an 1336.

Ouvrage véritable , &c.

Voyage de la Terre-Iâinte, p . 154.

ARNAUD CESCOMTE,

ARCHEVEQUE BB TARRACONE.

Fleurit vêts le meme temps.
«. -4H

Ouvrages véritables

,

Deux Lettres p • 234.
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DANIEL DE TI&VISI,

ce l’Ordre des FF. Mineurs;

Fleurit vers l’an 1340.

Ouvrage manuferit.

Relation de Ton Voyage en Arménie * P. acAï

* Z
5S*

HENRI D’URIMARIA

,

de l’Ordre des Hermites de S. Augustin*

Fleurit vers l’an 1340.

Ouvrages véritables que nous avons:

Commentaire fur le Maître des Sentences;

Traité des quatre Inftinéts-

Sermon de la Paflion
, p. 135.

ROBERT COWTON,

de l’Ordre des FF. Mineurs;

A fleuri vers l’an 1340.

Ouvrage manuferit.''

' Commentaire abrégé fur les Sentences
> p*g*

*55*

i
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DURAND DE CHAMPAGNE,
de l’Ordre des 'FF. Mineurs.

A fleuri vers l’an 1540.

Ouvrage mtmfcrit.

Directoire des Confefleurs
, p. 155,

CLEMENT DE FLORENCE,'

de l’Ordre dbs Servîtes.

À fleuri vers l’an 1340.

Ouvrages manuferits.

Traité fur les Pfeaumes-

Chaîne dorée fur les Epîtres de Saint Paul

,

P- *
55

-

LUPOLDE ou LUDOLPHE DE BAMBERG,

lURISCON SULTE.

Fleurit vers l’an 1340.

Ouvrages, véritables que nous avons'.

Traité du Zele des Princes Allemans envers U
Religion.

Autre Traité des Droits de l’Empire, p.
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GAUTIER BURLEY,

Dfe l’Ordre des FF. Mineurs.

. v
-
;

?.jjâ|h*
4

Fleurit jufques vers l’an 1340.

Ouvrages véritables que nous avons.

Divers Commentaires fur les Oeuvres d’Ari»

ftote.

Vies des Philofophes.

Ouvrage manuferit.

Commentaire fur le Livre des Sentences
, f*-

*56.

JEAN CANON,
' de l’Ordre des FF. Mineurs»

Fleurit jufques vers l’an 1340*

Ouvrages véritables , &c.

Commentaire fur le Maître des Sentences.

Leçons & Omettions.

Traité fur les huit Livres de Phyfique d’Arifto-»

te ,^.157.

MARSH*



b bs Auteurs Ecclesiastiques , &c.

MARSILE DE PADOUE,
Jurisconsulte.

Fleurit depuis l’an ijio. jufques vers le milieu

du Siecle.

Ouvrages véritables que nous avofts.

Le Défenfeur delà Paix contre la Jurifdiûion
ufurpée par le Pontife Romain.

Traité de la Tranflation de l’Empire.

Traité fur le Divorce de la Princeflè de Bohê-
me

, p. 116. & fuivantes.

UBERTIN DE CASAL.

de l’Ordre des FF. Mineurs.

Fleurit depuis l’an ijio. jufque vers l’aA

*34°-

Ouvrages véritables &c.

Réponfe 8c Ecrit fur la Pauvreté dé J. C. 8é

des FF. Mineurs.

L’Arbre de la Vie crucifiée.

Traité des fept Etats de l’Eglift."

Ouvrages perdus.

Ecrits en faveur de Pierre Olive, p * 25t. &
Z*

• . . — v-* . . . . i _ 'v.

’

' ;^ y*

Xir. Siecle.
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MICHEL DE CE’SENA,

de l’Ordre des FF. Mineurs.

Elu General de Ton Ordre l’an 1316. Dépofc
l’an 1319. Mort l’an 1343*

Ouvrages véritables que nous avons•

Trois Ecrits contre Jean XXII. touchant la

Pauvreté de J. C. p, 131* & 233.

PIERRE DE LA CASE,

de l’Ordre des Carmes.

Elu General de Ton Ordre l’an 1330. & enfuite

fait Evêque de Vaifon.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences.

Sermons, p • 303.

JEAN DE JANDE DE GANDouDE LAON,

Jurisconsulte.

Fleurit depuis l’an 1330. jufque vers le milieu

du fiecle.

Ouvrages véritables, &c.

Quelques Traitez Philofophiques.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences.
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, Scc. 56$

Traité de la Puiflànce Ecclefiaftique contre

Jean XXII.

Queftions quodlibetiques.

Ouvrage fuppofe.

Information de la Nullité du Procez fait par

Jean XXII. contre l’Empereur Louis de Bavière,

compofé par un Auteur du temps, p. 13 j.

NICOLAS DE LYRE,

de l’Ordre des FF. Mineurs.

Entre dans cet Ordre l’an 1291. Meurt l’an

*340.

Ouvrages véritables que nous avons,

Poftilles fur toute l’Ecriture.

Traité fur le Miniftre du Sacrement de l’Au-

tel.

Difpute contre les Juifs.

Traité contre un Juif.

Ouvrages mamfcrits ou perdus.

Grands Commentaires fur l’Ecriture.

Commentaire fur les Sentences.

Queftions quodlibetiques.

Traité de la Vifion de Dieu.

Expofttion du Decalogue & quelques autres

Ouvrages,/». 240. & 241.
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BENOIST XI!. Pape.

Elu Pape le 1 6. de Décembre de l’an 1554.

8c couronné le zo. du meme mois, mort le 15.

d’Avril de l’an 1542.

Ouvrages véritables que nous avons . J

Traité de la Pauvreté de J. C.

Traité de la Vifion de Dieu.

Lettres , Conftitutions & Bulles dans les An-

naliftes, dans le Bullaire 2c dans les Conciles,

p. 107. jufqu’a 113.

PAUL DE LY AZ ARES,

Jurisconsulte.
Fleurit vers l’an 1340.

Ouvrage perdu.

Commentaire fur les Clémentines , p. 301.

LAPE DE CHASTILLON,
Abbe de S. Miniate.

Fleurit vers le meme temps.

Ouvrage perdu.

Commentaire fur les Clémentines, p. 30a.
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ALBERT DE BRESSE,

de l’Ordre des Freres Prescheurs.

Fleurit vers le même temps. ,
'

. t

Ouvrages perdus.

Une Somme de Cas , & plufieurs Lettres

,

P - }°3* •

HERMAN DE SCHILDE,

Dp l’Ordre des Hermites de S. Augustin.

Fleurit vers le meme temps.

Ouvrages perdus.

Voiez en le Catalogue, p. 303.

GUILLAUME KAYOTH,

de l’Ordre des Freres Prescheurs.

Fleurit vers le même temps.

Ouvrages perdus.

Abrégé de la Somme de Jean l’Allemand.

Quelques Sermons, p . 305.

N n iij
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PAUL DE PERUSE,

de l’Ordre des Carmes,

Fleurit vers le même temps.

Ouvrages perdus.

Commentaire fut les Sentences.

Queftions quodlibetiques
, p. 504.

BERNARD DE PARENZO,

de l’Ordre des FF. Prischeürs,

Fleurit vers le meme temps.

Ouvrages perdus .

Une Explication de la Melle pour lTnftru£tion

des Clercs.

Quelques Sermons , p • 504.

O SB E RT,

d b l’Ordre des Carmes.

Fleurit vers le meme temps.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences.

Déifions & Sermons, p. 304.
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JEAN D’OLNEY,

Chartreux.

Fleurit vêts le même temps.

Ouvrages perdus.

Six Livres des Miracles de la Vierge. *

Méditations folitaires, p* 304.
•

PIERRE RAYMOND,
de l’Ordre des Carmes.

Fait quinziéme General de Ton Ordre l’an 1345*

perdu.

Commentaire fur les Sentences
, p. 304»

SIMON DE SPIRE-,

d e l’O rdre dis Carmes.

Fleurit vers l’an 1340.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences*

Poftille fur la Bible.

Traité contre les Juifs, p. 304. , _
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jean de saxe,

PE l’Ordre des FF. Mineurs*

Fleurit vers le même temps.

Ouvrage perdu.

Somme de Cas, p> 305.

JEAN DE RVPESCISSji ,

de l’Ordre des FF. Mineurs*

Fleurit vers le meme temps.

Ouvrages perdus. £
Commentaire fur les Sentences.

Prédications fur la défolation de l’Eglifè Ça*
tliolique

, p. 305.

GERARD, :

pe l’Ordre des Hermitis de S. Augustin.

Eveq^je de Savons,

Fleurit vers le même temps.

• Ouvrages perdus.

Voies en le Catalogue, p.
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FRANÇOIS PETRARQUE,
Né le iO' de Juillet de l’an 1304. Fleurit vers

l’an 1340. Mort l’an 1574.
y * /

Ouvrages véritables que nous avons de lui fur
la Religion.

Deux Livres des Remedes de l’une & l’autre

Fortune,

Deux Livres de la Vie Solitaire.

Deux Livres du Loifir des Religieux.

Deux Livres du Mépris du Monde.
Paraphrafe des fept Pfeaumes Penitentiels,

Traité contre l’Avarice.

Quelques Lettres
,
p.i 59.

JEAN BACON,

de l’Ordre des Carmbs.

Fait Provincial de fon Ordre l’an 1319. More
l’an 13 46.

Ouvrages véritables , dre.

Abrégé de la Vie de Jesus-Christ,

Queftions quodlibetiques.

Ouvrages manufcrits ou perdus.

Voiez çn le Catalogue
, p. 160.
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SIMON FIDATUS DE CASSIA,

de l’Ordre des Hermites de S. Augustin.

Fleurit vers l’an 1340. Mort le 11. de Fevrien

de l’an 1348.

Ouvrages véritables que nous avons.

Traité des Aérions de Notre Seigneur.

Difcours fur la Vierge.

Ouvrages perdus.

Voyez-en le Catalogue
, f. x6i.

JEAN D’AN DRE’»

JÛRISCON SULTE.

Fleurit dansl’Univerfité de Boulogne pendant
quarante-cinq ans. Mort l’an 1348.

Ouvrages véritables , &C.

Novelles, ou Commentaires fur les. cinq Li-.

vres des Decretales.

Deux Commentaires fur le Sexte.

Glofcs fur les Clémentines.

Addition au Miroir de Guillaume Durant.

Arbre de Confanguinité.

Queftions Féodales fur le Mariage & lut les

Interdits.

Somme des Fiançailles, du Mariage, & des

Degrez de parenté, p. 161. &

Or

* 0-
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GERARD ODONIS,

de l’Ordre des FF. Mineurs a

ARCHEVEQUE D’ANTIOCHE.

Elu General dé Ton Ordre l’an 1519. Nommé
Archevêque d’Antioche par le Pape Jean XXII.

Mort l’an 1549.

Ouvrages véritables que nous avons.

Commentaire fur les dix Livres de Morale

d’Ariftote-

Office des Stigmates de Saint François
, f-

x6y cr 264.

ROBERT HOLKOT,
de l’Ordre des FF. Prescheurs.

Fleurit dans l’Univerfité d'Oxford vers l’an

1340. Mort l’an 1349.

Ouvrages véritables
, &c.

Commentaire fur les quatre Livres des Sen-
tences. *

Deux cens treize Leçons fur le Livre de la

Sagefle.

Moralitez Hiftoriques pour les Prédicateurs.

Table de S. Thomas fur les Evangiles & fur les

Epîcrcs de toute l’Année.

Leçons fur le Cantique des Cantiques , & fur

les fept premiers Chapitres de l’Ecctehaftique.
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Traite fui l’imputation du péché , & autres»

f>.
161.

RICHARD DE HAMPOLE

,

pl l’Ordre des Hermites de S. Augustin.

. Fleurit vers l’an 1340. Mort l’an 1349. Qe-
' '

Ouvrages véritables que mus avons .
.

Traitez de pieté , dont on voit le Catalogue»

T rfj-
' __ jffi-

JACQUES FOLQUIER,

p r l’Ordre des Hermites de S. Augustin»

A Heuri vers l'an 1345» '

. Q

Ouvrage manuferit. 0 * ' *

Le Verger Grégorien ou les Allégories fur tous

les Livres de la Bible
, p. 164.

MAXIME PLANUDE,

Moine Grec.

Fleurit fous l’Empire d’Andronic le Vieil , Sc

fin envoyé l’an 1317- en Amoallade à Aquilée.

Ouvrages véritables , &c. - f

Traité de la Proceflîon du S. Elprit contre les

Latins.
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Traduttion en Grec de quinze Livres de la

Trinité de S- Auguftin.

Sermon fur la Sépulture de Jesus-Christ.
Sermon fur S. Pierre & S. Paul, p. 33 6.

MATHIEU BLASTARES,

Moine Grec.

Fleurit vers l’an 1535.

Ouvrages véritables que nous avons.

Table des Canons.

Traité des Caufes ou desQueftions fur le Ma-

p • 337 -

NIL CABASILAS,

Archevêque de Thessalonique.

Fleurit fous les deux Andronics Empereurs

Grecs.

Ouvrages véritables , &c.

Traité des Caufes de la Divifion des Eglifes

Grecque & Latine.

Traité de la Primauté du Pape , p . 337. &,

33S.



574 Table CHROKOLOGi<iuà •

BARLAAM, .
'

9

Eveque de Gieraci.

Eft envoyé l’an 1358- vers le Pape Benoît XII.

accufe les Palamites en 1340. 5c étant condam-
né, fe retire en Occident; où il eft fait Evêque
de Gieraci.

Ouvrages véritables que nous avons.

Traité de la Primauté du Pape.

Difcours touchant l'Union des deux Eglifes

Grecque & Latine.

Cinq Lettres.

Deux Lettres de Morale, p • 519. 330. 331*

& 331.

GREGOIRE ACINDYNUS,

Moine Grec.

Condamné l’an 1341. dans le Concile de Con-*

ftantinople.

Ouvrages,, véritables , &c.

Deux Livres de l’Eflence & de l’Operation de
Dieu.

Pocme en Vers ïambes contre les Palamites. v

Ouvrages perdus,-

Cinq Volumes contre Barlaam , p. 33 a.
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GREGOIRE PALAMAS,
ARCHEVEQUE DB ThESSALONIQJJI.

Accufe 1 an 1340. Abfous l’an 134(1. Fait Ar*
chevcque de Thelïalonique l’an 1347. /

Ouvrages véritables & perdus.

Voyez-en le Catalogue, p. 333.

% GUY TERRENI,

de l’Ordre des Carmes,’

Eveqjje de Perpignan.

Fait General de Ton Ordre l’an 1318. Evêque de
Majorque l’an 1331. enfuite d’Elne ou de Perpi-
gnan. Mort l’an 1341.

Ouvrages véritables que nous avons.
' •*

Somme desHerefies.

Statuts Synodaux.

Ouvrages manufcritsl

Comtnentaires fur le Decret de Gratien.
Traite de la Perfe&ion delà Vie, ou Traité de

la Pauvreté de Jisus-Chri st , P. 135. &



PHILIPPE DE MONTCALIER»

de l’Ordre des FF. Mineurs»]

Fleurit àPadouc depuis l’an 1350. Mort vêts

l’an 1350.

Ouvrage véritable que nous avons .

Abrégé de Tes Sermons.

Ouvrages -perdus*

Poflilles fur les Evangiles.

Sermons pour toute l’Annce, p. 139»

PIERRE BERTRAND,
% * /*

Cardinal.
4 * X ^

Fleurit dans les Ecoles de Droit avant l’aft

1310. fait Evêque de Nevers vers la même année,

transféré l’an 1315. à l’Evêché d’Autun •, fait Car-

dinal l’an 1331. Mort l’an 1349.

Ouvrages véritables
, &c.

Aétes de la Conférence entre le Clergé de

France 8c Pierre de Cugniercs fur la Jurifdiétion

Ecclefiaftique.

Traité de l’Origine 8c de l’Ufage des Jurifdi-

étions ou de la Pu.fiance Ecclefiaftique 8cTem-
porelle, p. 141. jufqu'à aji.

GUILLAUME
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GUILLAUME DE MONTLEDUN,
Aebe’ deMonstierneuf.

A fleuri dans lUniverfité de ’t’ouloufe fous 1#

Pontificat de Benoît XII.

Ouvrages manufcrits.

Divers Traitez du Droit Canonique , dônt

voiez le Catalogue
, f. 251. & 25J.

PIERRE DE PALUDE,
• •

de l’Ordre des FF. Preschiurs,

Patriarche de Jérusalem,

Licentié en Théologie dans l’IIniverfité dè

Paris l’an 13x4. nommé Patriarche de Jerufalcm

Lan 1330. mort l’an 1341.

Ouvragés véritables que nous avons.

Commentaire fur Iç ttoifiéme & le quatrième

Livres des Sentences.

y Sermons. t
" -<* •

' 1

Traité de la caufe immédiate de la Puiflùncc

Ecclefiaftique»

Ouvrages manufcrits.

Commentait^ fur le premier & le fécond Li-

vre des Sentences.

Commentaires fur toute la Bible.

Traité de la Pauvreté de J. C* contre Michel

de Céfena, p. 257.^*258.

Xir. Siècle. Oo



57î Tablé Chron o t og iqjj t

CLEMENT VL Pape.

Elu le 7i <ieMay de l'an 1342. couronné le 19*

du même mois, mort le 6. de Décembre de

l’an 1351.

Ouvrages véritables que tiens avons.

Lettres rapportées par les AnnaUftes
»
par Mr

Balufe dans Ion fécond Tome des Vies des Pa-

pes d’Avignon, & dans le Bullaire,p. uj.juf*
qu’à h8.

BARTHELEMI D’URBlN,

sm l'Ordre des Hermites de S. Augustin,

EvEQ^UE D’URBlN.
•

• ,1 ü.\ i

Fait Eveque l’an 1343. mort l’an 1350^

Ouvrage véritable que nous avons.

Milloquium de S. Auguftin , achevé par cet

Auteur. \*
. . j t i

Ouvrages perdus.
’’

Traité contre Louïs de Bavière.'

„
Oeuvres de Ipkitualiçé

> f - ify.
A

•
. .ni z j an:

ntt ‘.O [ -j> f r.I

rvnnjÔJ
jt &>r
istaisï >

* V;air?*

. i.r<« »# .
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NICOLAS CABASILAS,

ARCHEVEQUE DE ThESSAIOEIQÜI.

Fleurit fous l'Empire de Cantacuzcnc.

Ouvrages véritables , &c.

Vie de J e s u s-C h r i s t. . . :

Expofition de la Liturgie.

Traité contre iTJfurc.
e t • f •

Ouvrages manuferitt.

Traité contre S. Thomas d’Aquin.

Commentaire fur la Villon d’Ezcchiel,p. 338.

tîr fuiv.

NICEPHORE GRÉGÔRAS,
• y . .

•
-

,

Garde-chartres de l’Eglise

DE C O H S T AH T 1 N O r L E.

Fleurit fous l’Empire de Cantacuzene.
- >- •^ 1 - tl vi i - • * al

Ouvrages véritables que nous avons.

Hiftoire Bizantine.

Oraifon funebre de Théodore Metochite.

Scholies fur le Livre des Songts de Synefius.

La Paflion de S. Cordât.

-.-J

Ouvrages manaferits.

Traité contre Palamasi

Traité delà Pâque & autres, 341.& 34 1 -

O o ij
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CALLISTE,
Patriarche de Constantinople.

Elu Patriarche l’an i} 54. mort l’an 1358.

Ouvrages véritables que nous avons.

Homelie fur l’Exaltation de la Croix. *

Deux Sermons.

Ouvrage fuppofe.

Méthode ou Réglé Monaftique, p. 343.

JEAN HONSEME, ou HOCSE.ME,
Chanoine de Liege.

Fleurit vers l’an 1330.

Ouvrage véritable , &c.

Hiftoire des Evêques de Liege,/'. kJj.

JEAN DE BECK,

C H A M O I N E d’U T R 1 C H T ,

Fleurit vers l’an 1350.

Ouvrage véritable, &c.

Chronique des Evêques d’Utrecht & des

Comtes d’Hollande , p. 160.
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BERNARD,
Abbe’ du Mon t-C a s s i n.

Fleurit vers l’an 1350.

Ouvrage véritable que nous avons.

Miroir des Moines de l’Ordre de S. Benoît.

Ouvragei mamfcrit.

Commentaire fur b Réglé de S. Benoît.

Ouvrages perclus.

Sermons & Préceptes Réguliers
, p • x<>4«

THOMAS BRADWARDIN,
de l’Ordre des Freres Mineurs,

Archbveq^ui b e Cantorbie.

Nommé Archevêque de Cantorbie l’an 1348.

mort cette même année.

Ouvrage véritable , &c.

Traité de la Caufc de Dieu contre Pelage,

& de la vertu des Caufes, p. 164. 165. & 166.

A L B ER I C DE ROSATE , ou ROXIATI

,

Jurisconsulte.

Fleurit vers l’an 1350.

Ouvrages véritables , &e.

Commentaire fur le Sexte.

O o iij
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Di&ionnaire du Droit Civil &: Canonique,

f. 167.

PIERRE DE PATERNIS,

r e l'Ordre des Hbrmitbs de S« Augustin-

A fleuri vers Tan 1350. -

Ouvrage manufcrit.

Traité de la Neceffité &ç de- la Suffifance de

la Vie humaine, p> 167.

ROBERT, '

de l’Ordre dis Carmes.

e
* £ V » .• «î •*

tbL.

Fleurit vers l’an 1350.

Ouvrages perdus.
. .

• y'fi * , .
• . L* 1 • 1 (

Commentaire fur les Sentences & fur les En-
tres de S. Paul.

Plufieurs Semions , p» 305-

7 MICHEL DE MASSA,

çe l’Ordre des Hermites de S. Augustin.

* Fleurit vers le milieu du fiecle.

Ouvrages perdus.

Voie^-en le Catalogue , p. jojj-
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JEAN WALSGRAM,

de l’Or dr s pis Car mi s*

Fleurit vers le milieu du fiecle.

» •
-s y : • . • % r.tte

Ouvrages fardus.

Commentaire fur les Sentences.

Diverfes Qneftions
, p. $06-

JEAN LE SAXON,, If JEAN BRAMMART,

de l’Ordrb dis FF, Mjnerus.

Fleurirent vers le milieu du fiecle.

Ouvrages perdus*

V ' '
. SMp» 1

-»»» -- _T'
k >

«J

JJ,
,

Voiez en les I»tw»* p< )<>6.
'

' • "

HENRI et JEAN ÏTERfORD,

Frire Mineur.

Fleurirent vers lé nûîieü du fiecle.

rt ,c
!'w

•
'

'

j f ‘ ’ A
Ouvrages perdus.

Voiez en le Catalogue, p. jotf*

Oo iiij
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JEAN TACESPHALE, NICOLAS DORHII&

TILMAN, n PIERRE THOMAS,

Carmes.
• . J ». J ffr.Jfm • 4

Fleurirent vdts le milieu du iîecle.

Ouvrages perdus. 4

Voiez en lçs Titres, p. 306,

c , BARTHELEMY
x> b l’Ordre des FF. Mineurs,

Fleurit vers le milieu du ficelé. , ;ii

Ouvrages perdus,)

Traite des Propriété! des chofcs. :

Sermons, p. 307.

t v '• '

.
,

* -
r

• \ r<» - •<> j-H
PIERRE,

1 w „ j[ Jl .

.

*l

Moine de Clairvaux,
• " I. • ' wt A., . 1 *

, J,

A flçuà vers l’an 1359.
ait*'- • \ % ' *T 4

- ..
v * C « . J

,
-

Ouvrages ttsanuferit/,

Deux Lettres.

Traité de la PuiiCmçç du Pape, p. z6-j'
%
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THOMAS DE STRASBOURG^

PE l’Ordre des H^rmites de S. Augustin.

Elu General de Ton Ordre l’an 1545. more

l’an 1357.

Ouvrage véritable que noue averti.

Commentaire fur les quatre Livres des Sen-

tences*

Ouvrage perdu.

Livre fur les Conftitutions de fon Ordre ,

f 27i«

TL. • . • ;V .
F

GREGOIRE DE RIMINI,

pe l’Ordre des Hermites de S. Augustin,

Elû General de fon Ordre l’an 1357. Mort
Van 1358.

* '
•’. > # ' f

s **W
¥ . / 1 • r

Ouvrages véritables , dre.

Commentaire fur le premier & le fécond Livre*

des Sentences-

Addition à cet Ouvrage.

Commentaires fur les Epîtrcs de Saint Paul»

Qc fur l’Epître Canonique de S- Jacques.

Traité de l’Ufure.

Ouvrages perdus. ->

;,i{ ;

'

Sermons, p . 171,
‘
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ADAM GODDAM oa WODDHEAM*

sb l’Ordre des FF. Mineurs.

Fleurit depuis l’an 1330. Mort l’an *)$8-

Ouvrage véritable que nous avons.

Commentaire fur les Livres des Sentences » p,

171-

FORTANIER VASSALLI,

Cardinal.

Elu General de l’Ordre des Frcres Mineurs

l’an 1 3 43. Fait Archevêque de Ravenne l’an 1547,

Patriarche de Gradol’an 1551, Nommé Cardinal

l’an 136p. jVlort l’an 1361.

Ouvrage perdu.

Commentaire fur les Livres de la Cite de Dieu

de S. Auguftin
, p . 504- & 305.

JEAN THAULER, ,V-i

de l’Ordre des FF. Prescheurs,

< Fleurit vers l’an 1350. Mort l’an 13^1.

Ouvrages véritables que nous avons.

Sermons traduits de l’Allemand en Latin par

Siirius, p. 171.

t
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INNOCENT VI. Pâte.

Elu Pape le 18. de Décembre de l’an 1 } 5 1. cou-

ronné le 23. du meme mois. Mort le 11, de Se-

ptembre de l’an 1361.

Ouvrages véritables que nous avons.

Plufieurs Lettres données par les Annaliftes *

tirées de fon Regiftre, qui eft manuferit dans la

Bibliothèque du Vaçcan , p . 118.jufqu'à\x\.

PIERRE BERCHEUR,

Prieur de S. Eloy.

Fleurit vers l’an 1350. Mort l’an 13^2.

Ouvrages véritables ,

Di&ionnaire Moral.

Rcduétoire de la Bible.

• Induttoirc Moral, p. 272. & 275.

-- ' ALPHONSE VARGAS, OX'

ARCHEVEQUE DE SEVILLE.

A fleuri vers l’an 1350- Mort l’an !}<><».

Ouvrages véritables ,
& c.

Commentaire fur le premier Livre des Senten-

ces.

Queftions fur les trois Livres de l’Ame d’Arifto-

te
, p. 274.
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RICHARD FlTZ-RALPH,

ArCHEVEQJJE d’ArMACH.

Chancelier d’Oxford vers l’an i$$$. Elu Arche-

vêque d’Armachlan 1347- Mort l’an 1360.

Ouvrages véritables que nous avons.

La Défenfe des Curez contre les Religieux

Mendions.

Traité de ceux à qui il appartient d’entendre

les Confeilions.

Somme contre les Arméniens.

Sermon des Loiianges de la Vierge.

Ouvrages mamfcrits.

Traité de la Mendicité.

Réplique à Robert de Convay,

Plufieurs Sermons.

Somme fur les Sentences » p. 167- 168. &

ROGER CHONOE ou ROBERT DE
CON WAY,

de l’Ordre des F F. Mineurs,

Fleurit vers le même temps.

Ouvrage véritable , &c.

• Réponfe à la Défenfe des Curez de Richard

d’Armach.
. ..

71
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Ouvrage manufcrit.

Réfutation du meme Richard d’Armach tou-

chant la Mendicité.

Ouvrages perdus.

Sept Livres fur la Pauvreté de Notre Seigneur.

Rcponfe à Frere Jean de Terinis
, p. 170.

RAOUL HIGDEN ou HIKEDEN,

Moine Bénédictin de Chester.

Fleurit vers l’an 1350. Mort l’an 1363.

Ouvrage manufcrit.

Le Polychronique traduit en Anglois par Jean
Malverne.

Ouvrages perdus.

Voyez-en le Catalogue, p. 171.

JEAN MALVERNE,
Moine Bénédictin de Winchester.

'

Fleurit vers l’an 1350.

Ouvrages véritables que nous avons.

Traité des Vifîons.

Continuation du Polychronique de Raoul
Higdcn, p.xy 1.



BERNARD DAPIFERi

Moine de Melck.

A fleuri vers l’an 1360.

Ouvrage véritable <jue nous avons i

Hiftoire de S. Gothalme, p. 273.

JEAN CALDERIN,

Jurisconsulte.

A fleuri vers l’an 1360.

Ouvrages de Droit Canonique que noui Avons

de lui.

Traité de l’Interdit Écclefiaftique.

Table des Partages de l’Ecriture , citez dans les

Décrétâtes.

Ouvrage manuferit.

Commentaire fur les Decretales
, p • 173;

BARTHELEMI DE GLAÜNVILLE,
r J. . i *

. *V^ . . r * * - ** «a •
1

. >,< *
• ) •

de l’Ordre des FF. Mineurs.

A fleuri vers l’an 1360.

Ouvrages véritables , CÊ'c.

Dix-neuf Livres de Motalitez
, f . 2 73 «
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PI E R RE BOHIER,
Abbe’ de S. Aignan*

Fleurit vers l’an itfô.

Ouvrages perdus.

Voiez en le Catalogue, p

.

507.

JACQJJES DE H AU TE VILLE*
* t

’ '\1j *

Allemand.

Fleurit vers l'an 1360.

Ouvrages perdus. '
’ r -

Traité fur les Sentences.
1

Quelques Queftions
, p. 507. ... . J*

* *

JEAN D’IMENHUSEtf,

Allemand. *

Fleurit vers l’an 1360.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences
Sermons, p. 307.
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URBAIN V. P a p i.

Elu Pape le 18. d’O&obre , donfacré & coü-»

ïrônné le 6. de Novembre de l’an 1361. morC

le 19. de Décembre de l’an *570.

Ouvrages Véritables que nous avons.

Conftitutioti contre la pluralité des Bénéfices *

dans les Conciles.

,
Plufieurs Lettres dans les AnnalilW; p. 110.

& m.

u
f
y

P H i L O T H E’E ,

Patriarche de ConstAhti^oplE*

Elu Archevéaue d’Hcraclce l’an 1554. chafïc

l’an X355. rétabli l’an 1337. mort l’an 1371.

Ouvrages véritables & manuscrits.

Voiez en le Catalogue, p. 344»

THEOPHANES,
Archbveqjjb de Nice’*»

Fleurit fous l’Empire de Çântacuzene. , ^

Ouvrages neanuferits «.

Traité contré les Juifs.

Inflrudkion aux Ecclefiaftiques.

Lettre touchant le Mépris du Monde

f' H+
NI LJ
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NIL,
MetropoUtain o e Rhodes»

A fleuri vers l'an 1360.

'Ouvrage véritable que nous avons .

Hiftoire des Conciles Oecuméniques, p. 545»
»

JEAN CANTACUZENE,
Empereur Grec.

Après avoir quitté l’Empire en 1357. vit en-

core long-temps.

Ouvrages véritables
,
&c.

Hiftoire du Régné des Andronics & du fien.

Traitez contre les Sarrazins & Mahometans.

Ouvrages manuscrits*

Contraditions de Procorus Cydonius
, p. 345.

JEAN CYPARI SSI OTE.

Fleurit fous l’Empire de Cantacuzene & de
Jean Paleologue.

Ouvrages véritables que nous avons.

Partie de fesTranfgreflions Palamiques.
Expofition materielle de ce que les Théolo-

giens difent de Dieu»

Xiy. Siècle. p p
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Ouvrage manufcrit.

La plus grande partie de fes Tranfgreflions

Palamiques , p. 345. & 346.

MANUEL CALECA ou CALECAS.

fleurit (ous l’Empire de Jean Paleologue. .

Ouvrages véritables que nous avons.

Traité contre les Grecs fur la Proceffion du S.

Efprit.

Traité de l’Eflèncc & de l’Operation de Dieu.

Ouvrage manufcrit.

Traité de la Trinité, p. 346. •

*— •
<

y

• * vJCj* '

’T

1 SA A c argyre;

Moine Grec.

Fleurit vers l’an 1373.

Ouvrage véritable
,

&c',
- * .

j
K ^ Uili •itff *: îftP- i» /.

Calendrier, p. 347. '

;
; ' 1;

- z.1 *•? M

... f

é , ,

a* .'.1. -.i -
,

*£
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MAXIME,
Moine Grec»

Fleurit vers le meme temps»

Ouvrages véritables que nous avons.

Lettres fur la Proceflion du S. Efprit pour les

Latins, p. 348.

SAINTE BRIGITTE.

A fleuri vers l’an 1360. 8c eft morte l’an 1373.

Ouvrages véritables que nou's avons.

Huit Livres de Révélations.

Six Sermons.

Une Réglé
, p. 176.

GREGOIRE XI. Pape.

Sacré 8c couronné le 4. de Janvier dç l’an 1371,

Mort le a7.de Mars del’an 1378.

Ouvrages véritables , &e.

Lettres rapportées par Waddingus& par Bzo-

vius.

Bulles dans le Bullaire, p.m*
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JEAN BALISTARII,

General dï l’Ordre des Carmes.

Fleurit fous le Pontificat de Grégoire XI. &
mourut l’an 1374.

Ouvrages perdus.

Voyez-en les Titres
, p. 307. & 308.

SAINTE CATHERINE DE SIENNE,

de l’Ordre de S. Dominique. •

Née l’an 1347. Fleurit vers l’an 1370. Morte
Tan 1380.

Ouvrages véritables que nous avons»

Lettres.

Six Traitez de la Providence.

Difcours fur l’Annonciation delà Vierge.

Divine Dodrine du Pere Eternel, p. 177.

v

JOURDAIN DE SAXE,
de l’Ordre des Hermites de S. Augustin*

Fleurit vers l’an 1360. Mort l’an 1380.

Ouvrages véritables que nous avons.

s Somme de Sermons.
Traité de la Tranfladon de l’Empire Romain

aux Ailemans.

1 -



des Auteurs Ecclesiastiques , Sec. 597

Ouvrages manuferits.

Traité des quatre Communions.
Recueil de Pièces pour les Hermites de Saint

Auguftin.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur l’ApocalypIe.

Apologie de fon Ordre
, p , 1S0. & 281.

JEAN DE RUSBROEK,

Chanoine Régulier, Abbe* de Wavre.

A fleuri versl’an 1370. Mort l’an 1381. âgé de

quatre-vingt-huit ans.
4 H o

Ouvrages véritables que nous avons.

Traitez de Pieté , traduits du Flamand en La-

tin par Surius , dont on voit le Catalogue, p.

^83. & 284.

JEAN DE HILDESHEIM, JEAN GOLEIN,
HENRI DE DOLENDORP,

et JEAN FUSTGIN,
Carmes.

”

Ont fleuri jufque vers l’an 1380.

Ouvrages perdus.

Voiez en les Titres
, p• 308.
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RAOUL DE PRELLES,

CoN SELLER DU Roi, ïtMajiRE DES
Requesies.

Fleurit fous le Régné de Charles V. Roi de
France.

Ouvrages véritables que nous avons.

Traité de la Puiflance Ecclefiaftiquc.

Traduction de la Cité de Dieu de S. Au-
guûin.

Ouvrage perdu.

Le Roi Pacifique , p. ljo.

PHILIPPE DE MEZIERES,

Chevalier,

Fleurit vers le même temps.

Ouvrage véritable , &c.

Traité de 4a Puiflance Ecclefiaftiqnc & Sécu-
lière, fous lç nom de Philothée Aquilin

, p.

>30,.
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PHLIPPE CABASSOL,

Cardinal.

Nommé Evêque de Cavaillon l’an 1554. Pa-

triarche de Jerufalem l’an i$66. & Cardinal Prê-

tre la même année, Cardinal Evêque de Sainte

Sabine l’an 1370. mort l’an 1381.

Ouvrage manufcrit.

Vie & Miracles de Sainte Magdelaine, p. 181.

Cr 282.

GERARD GROOT, ou LE GRAND

Chanoine Régulier.

A fleuri depuis l’an 1360. Mort l’an 1384.

1

Ouvrages véritables que nous avons.

Explication de la maniéré de prêcher avec

vérité-

Conclufions & Propofitions.

Traité de l’Etude des Livres Sacre*.

Ouvrages manufcrits.

Voyez-en le Catalogue , p. z8z.

P p iiij
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PHILIPPE DE LEYDE,
Chanoine et Grand Vicaire d’Utrecht-

Flcurit vers l’an 1570. Mort l’an 1586.

Ouvrage véritable , &c.

Traité du Soin de la République & du Sorç
^u Souverain

, p

.

184.

ARNAUD TE RRENI „

Sacriste de Perpignan

A fleuri vers l’an ij6g«

^ Ouvrages manufcrits,

Traité de la MelTe & des Heures Canoniales^
Queftions Theologiques

, p. 25 6.

MATHIAS, ou MATHIEU DE CRACOVIE,
Docteur de Prague.

Fleurit vers Fan 1370.

Ouvrages manufcrits ou perdus.. •

Yoiez-eh le Catalogue
, p. 174.

G A L ,

A B B e’ de K o N I g S A A V,

Fleurit vers l’an 1370. *

Ouvrage véritable , &c.

Ouvrage intitulé, La Pomme de Grenade
A

f *7*
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HENRI,
Moine de Rebdorf-

fleurit vers l’an 1375

.

Ouvrage véritable que nous avons.

Annales depuis l’an 1175. jufqu’à l’an 137»,

?• *75 -

HUGOLIN DE MALEBRANCHE

,

de l’Ordre des Hermites de S. Augustin.

Eveqjje de Rimini » et Patriarche

DE CoNSTÀNTiNOrLE.

Elû General de fon Ordre l’an 1368. Fait Eve-,

que de Rimini l’an 1 3 70. Mort après l’an 1371*

Ouvrages manuferits. \

Commentaire fur les Sentences. &
Traité de la Trinité.

Traité de la Communication des Idiomes i

?•

THOMAS STOBBS , ou STUBBES,

de l’Ordre des FF. Prescheur$>

Fleurit vers Fan 1375,

Ouvrage véritable } &c.
'

Chronique des Archevêques d’Ior?, p- 176,

j
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MATHIEU FLORILEGUE.,

Moine Bénédictin de Westminster,'

A fleuri jufqu’à l’an 1377.

Ouvrage véritable que nous avons.

Fleurs Hiftoriques, p. 177. & 178.

JEAN SCHADLAND,
de l’Ordre des FF. Prescheurs,

Eveque de Hildesheim

A fleuri vers l’an 1360. Mort l’an 1 377,

Ouvrages manufcrits.

Traité de l’Etat des Cardinaux.

Traite de l’Etat & de la Dignité des Evêques,
p. 178. & 279.

ALBERT DE STRASBOURG,

Fleurit vers l’an 1370.

Ouvrages véritables , &c.

Chronique depuis l’an 1270. jufqu a l’an 1378*

Vie de Bcrtoul Evêque de Stralbourg , p-
178.
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BONAVENTURE DE PADOÜE,

Cardinal.

Elu General de l’Ordre des Hermites de S.

Auguftin l’an 1377. Fait Cardinal par Urbain

VIII. l’an 1578. Mort l’an 13S6..

Ouvrage véritable que nous avons.

Miroir de la Vierge.

Ouvrages manufcrits ou perdus,

Voicz en le Catalogue
, p. z8j.

GUILLAUME DE WALLINGFORD,
FRANÇOIS MARTIN,

et ESTIENNE DE PETRINGON ,

C ARMES,

Fleurirent vers l’an 1380.

Ouvrages perdus,

Voiez-en les Titres , f. 308. & 30p.

CONRAD D’ALTZEY,
Allemand. ;_

r
.

Fleurit vers l’an 1 3 80.

Ouvrages perdus.

Voiez-en le Catalogue, p. 309.
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B E R T A M E ,

PE l’Ordre des Freres Prescheurs »

Eveqjje de Theflis

Fleurit vers l’an 1380. & mourut l’an 1387^

Ouvrages perdus.

Voiez-en le Catalogue, p. 309.

PHILIPPE RIBOT,

d e l’O rdrh des Carmes.

Elu Provincial de fon Ordre Tan 1368. Mor*
l’an 1391.

Ouvrage véritable J &c.

Le Miroir des Carmes.

Ouvrages perdus ,

Traité des Hommes Illuftres de fon Ordre,
Sermons

, p. a8j.

MARSILE DTNGHEN,

Trésorier de l’Eglise de Cologne.

A fleuri vers l’an 1380. Mort l’an 1394.

Ouvrage véritable , (frc.

Commentaire fur les Sentences
, p. 187,
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GUILLAUME DE WODFORD ,

ou DE WILFORD,

de l'Ordre des FF. Mineurs.

Fleurit à la fin du fiecle. Mort l'an 1397»
. • ,

Ouvrage véritable que nous avons ,

Traité contre Widcf.

Ouvrages manufcrits.

Apologie contre Richard d’Armach ,& autres

Ouvrages
, p. 193.

GERARD DE ZUTPHEN,
Chanoine Régulier.

A fleuri fur la fin du fiecle , & eft mort l'an 398*

Ouvrages véritables , &c.

Deux Traitez Afcetiques
, p. 288.

NICOLAS EYMERIC,

de l’Ordre des FF. PrescheUrs,

Fleurit depuis l’an 1350. jufqu a la fin du fiecle.

Mort l’an 1399.
* Ouvrage véritable , &c.

Diredoire des Inquifiteurs, p. 388.

Ouvrages manufcrits.

Voiez en le Catalogue
, p. 289. 290. & 291.
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LEONARD DE GIFFON,-
Cardinal.

Vingt-quatrième General de l’Ordre des FF*

MinClirs. Nommé Cardinal l’an ,1578. Mort

après l’année 1594. dans laquelle il afllfta-à l^E-

leélion de Benoît XIII.

Ouvrages perdus

.

Voiez-en le Catalogue, p • 307.

NICOLAS ORESME,
EveqOe de Lisieux.

Fait Supérieur de la Maifon de Navarre l’ati

1356. Nommé Tréforier de la Sainte Chapelle

de Paris l’an 1361. Envoie vers Urbain V. l’an

1363. Fait Evêque de Lifieux l’an 1377. Mort
l’an 1384.

Ouvrages véritables , &c.

Difcours devant les Cardinaux contre les dé-

reglemens ,dc la Cour de Rome.
Difcours fur le changement de Monnoye ,

p. 179 * - *
• > "i

Ouvrages manuscrits. Q '

Voiez-cn le Catalogue, p . a8o»
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URBAIN VL P api.

Elu le
9.^ d Avril de l’an 1378. & couronné

le 17. du même mois. Mort au mois d’O&obre
de l’an 1389.

Ouvrages véritables que nous avons.

.
^*ettres & Bulles de ce Pape dans les Anna-

iilres & dans le Bullaire, p. 114. jufqu'a 142.

CLEMENT VIL

Pape a Avignon.
Elu le 20. de Septembre de l’an 1378. Mort

le 16. de Septembre de l’an 1394.

Ouvrages véritables dre.

Lettres , rapportées par Mr Balufe & par le*
Annaliftes, p. i J} . jufau'a 146.

ROBERT GER V AIS,
de l Ordre des FF. Preschhurs.'

EveqJJe de Senez.

Fait Evêque l’an 1369. Mort apres l’an 158S*

Ouvrages manuferits
. j

Traité du Schifme.
Le Miroir Royal

, p. 2S0.



PIERRE DE NATALIBUS*

Eve qju e diJesoi-

y — -Jy *
là •£! " -

*”
.

À fleuri vers l’an ij8o.

Ouvrage véritable que nous avonti

Catalogue de Saints » *8j.

JEAN DU BOURG,
*

Chancelier de Cantbrigb*

Fleurit vérs l’an ij8o.

Ouvrage véritable , &c.

Traité intitulé , Lu Prunelle de l Oeil
, pour

i’inftruâion des Prêtres, p • 1S5.

JACQUES DE TER AME*

Archidiacre d’Averse»

Fleurit vers l’an 1390.

Ouvrages manufcrits .

Commentaire fur les Sentences.

Confolation des Pccheurs, p

•

285. iStf*



Ëes Auteurs Ecclesiastiques , &c.

GUY D’EVREUXi

de l’Ordre des FF; Prescheurs»

À fleuri vers l’an 1590.

Ouvrages manufcriû.

Sermons.

Régla pour les Marchands , p. 285.

AUGUSTIN D’ASCOLI»
r

bE l’Ordre des Hèrmites de S. Augustin.

Fleurit vers l’an 1390.

Ouvrages manufcrits.

Sermons
, p. 185. t

HENRI B O I C H j
1

. - ^ *
»

Juri scohsulti.
. ** . ,V*

tleuric vers l’an 1396.

... H X

Ouvrages véritables que nous avons.

Commentaires fur les çinq Livres des Décré-

tées , fur le Sexte > & fur les Clémentines
, p •

*8£.

CLqXir. Sitcle.



6tO TABLE CHRONOLOGIQUE:

BONIFACE IX. PAPEàRomc.

Elu Pape l’an 1589. Mon l’an 1404.

Ouvrages véritables que nous avons.

Conftirutions rapportées par lés Hiftoriens»

p. 141. jufauala 161.

BENOIST Xm. Pape à Avignon.

Elu Pape le 16. de Septembre de l’an 1394*

Mort dans le Siècle fuivant.

Ouvrages véritables que nous avons.

Diverfes Lettres couchant l’Obéïdance qu’il

vouloir qu’on lui rendit , rapportées dans les

Hiftoriens du Schifine.

Conftitutions & autres Lettres rapportées par

les Hiftoriens du temps, depuis la page 148. j uf-
qu'a lap. 181.

SIMON DE CREMONE,

de l'Ordre des Hermites d e S. Augustin.

A fleuri fur la fin du Siecle. Mort l’an 1400.

Ouvrages véritables , dre.

Poftilles fur les Evangiles.

Ouvrages manufirits.

Voyex-en le Catalogue
, p. 186.

' T

. 1/ / * f .< a .r ** * ^

'ai



fcfcs Auteurs Ecclesiastiques, &c. Su

BARTHELEMI ALBICI,

es l’Ordre des FF. Mineurs.

Fleurit fur la fin du Siede , & mourut l’an

I401.

Ouvrages véritables que nous avons.

Traité de la Conformité de Nôtre Seigneur

J e s u s-C h r 1 s t & de S. François.

Traité des Louanges de la Vierge.

Sermons, p. 154. ..

GAUTIER DISSE,

de l’Ordre des Carmes.

Fleurit’fous le Pontificat de Boniface IX. donc
fi fut Légat en Angleterre , en Efpagne , St en

France.

Ouvrages perdus.

Voiez-en le Catalogue , p. 311.

PIERRE QUESNEL,

de l'Ordre des FF. Mineurs.

A fleuri fur la fin du Siede.

Ouvrages manufcrits.

Voiex-cn le Catalogue
,
p- i$6. & *$7.
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HENRI KNYGTON,

de l’Ordre des FF. Mineurs#

Fleurit fur la fin du Siede.

Ouvrages véritables que nous avons.

Chronique d’Angleterre jufqu a l’an 139 y.

Hiftoirc de la Depofition de Richard II. Roi

d’Angleterre
, p. i86.

GUILLAUME THORNUS ou THORN,

Moine Beniûictin de S. Augustin

de Cantorbie.

Fleurit fur la fin du Siecle.

Ouvrage véritable que nous avens.

Hiftoire des Abbez de S. Auguftin de Cantor-

bie, p. 187*

MATHIEU D’EVREÜX,

de l’Ordre des Freres Prescheurs.

A fleuri fur la fin du Siecle.

Ouvrages manuferits.

Commentaire fur le Pentateuque.

Poftilles fur Ifaïc& fur d’autres Livres de l’Ecri*

ture
,
p. xqu

% i —



t>is Auteurs Ecclesiastiques, Scc. É15

NICOLAS DE GORHAM,

O e l’Ordre dis FF. Prescheürs.

Fleurit fur la fin du Siecle.

Ouvrages véritables ejue notes avons.

Commentaire fur le Nouveau Teftamenr.

Sermons pour toute l’Année , p. 191. & 19*»

JEAN BROMIARD,
d e l’Ordre des F F. Prescheürs.

Fleurit à la fin du Siecle- Mort dans le fuivant.

Ouvrage véritable , &e.

Somme des Prédi çateurs-

Ouvrages manuferits. . , v

Traité du Droit Civil 6c Canonique.

Explication touchant les Ceremonies de U
Mçfle,

•

Exhortations , 6cc. p. 291.

THOMAS LOMBE et NICOLAS DE
RITZON,

,
, .

Carmes.
Ont fleuri fur la fin du Siecle.

t f ? , t K *»

Ouvrages perdus.

Voyez-en les Titres, p. 509.

CLq iij
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RAOUL DE RIVO*
Doyen de Tongres.

Fleutic à la fin du Siècle- More l’an 1403.

Ouvrages véritables que nous avons.

Traité de rObfervation des Canons fur l’Office

Ecclçfiaftique.

Hiftoire de trois Evcques deLiege, f. 19 j.

JEAN DE TAMBACH,
de l’Ordre des FF. FrescheVRS-

Elu Maître du Sacré Palais en 13 66. Mort
dans le Siecle fuivant âgé de plus de quatre*

vingt ans.

Ouvrage véritable , &e.

La Confolation de la Théologie , ouïe Miroff

de la Sagefie-

Ouvrage maauferit.

Traite de la Nature & de la Grâce,

Ouvrages perdus,

Traité des Delices du Paradis,

Sermons
, f. 194.



des Auteurs Ecclesiastiques , &c. 6ij

RAIMOND JOURDAIN , fumommé
L'IDIOT,

Chanoine Régulier, et Prévôt D’User.

Fleurie vers la En du Siècle-

Ouvrages véritables que mus avons.

Oeuvres de Spiritualité , donc ou voit les Ti-
tres,/». 194.

FRANÇOIS * XIMENE,
Eveqjje d’Elniou de Perpignan,

Patriarche de Jérusalem.

A fleuri à la fin de ce Siecle & au commence-
ment du fiiivant-

Ouvrages véritables , &c.

Un Livre de la Vie Angélique.
Quatre Livres de la Vie Chrétienne.

9 Inftru&on pour les Patterns
, p. 194. & 195.

LUCIUS COLUTIUS SALUTÀTUS
DE STIGNANO,

Chancelier de Florence.

Fleurit depuis l’an 1 $6o. jufqu a l’an 1406. qui

eft celui de fa mort-

Ouvrages véritables , &c.

Deux Lettres & une Requête
, p. 195.

Q.q üij



t Ouvrages perdus, i

Voyez en les Titres, p. 196.
4

ANTOINE DE BUTRIO,

Jurisconsulte.

A fleuri à la fln de ce Siècle & au commençai
ment du fuivant. Mort l’an 1408. ou 1417.

Ouvrages véritables de Droit Canonique

.

Commentaire fur le Sexte.

Répertoire du Droit Civil & Canor\ique , p*

HENRI DE KALKAR,
.

Chartreux.

Fleurit fur la fin de ce Siecle , & mourut Vaq

I408.
Ouvrages perdus. (§

Yoyez-en le Catalogue, p. 509- & jio,

HENRI DE BAUME ou DE PALME,

se l’Ordre des FF. Mineurs,

Fleurit fur la fin du Siecle.

>

Ouvrage véritable t &C,
*

Théologie Myftitjue
, p:



J«5 Auteurs Ecclesiastiques , &c. Gif

BERTRAND DE TRILLE, .

de l’Ordre des FF. PreschiUr,s,

A fleuri vers la fin du Siecle.

Ouvrage manufcrit.

Commentaire fur les Sentences , P. 1
• s

RICHARD DE MAYDESCON,
de l’Ordre des Carmes.

»

fleurit fur la fin du Siecle,

Ouvrages perdus.

Traité contre les Lollards.

flufieurs Sermons
, p. jio.

, jean,
Moine Bénédictin de Castel.

fleurit fur la fin du Siecle.

Ouvrages perdus.

Voiez-en les Titres
, p

•

310. }
»

CONRAD,
Chanoine de Ratisbomm j, .>

fleurit fur la fin du Siecle.

Ouvrages perdus.

Plulîeurs Livres de Philofophie Morale
, p. 3x0-
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JEAN DE SCHODEHOVE*
dh l’Ordre des Carmes.

Fleurit fur la fin du fiede.

Ouvrages perdas.

Voiez-en le Catalogue , p . jro* & ju-

PHILIPPE DE FERRI ERE S*

Eve qjj e de BADAjoz.

Fleurit Tut la fin du Siecle.

Ouvrages perdus.

Sermons pour toute l’Année* p. jju

MICHEL ANGRIANE , ou AIGNANE,

de l’Ordre des Carmes.

Elu General de fon Ordre l'an 15 Si. Mort fan

ou félon d’autres l’an 1411». hors du Gc-

neralat.

Ouvrage manuferit.

Commentaire fur les Pfeanmes , fous le nqm
de l’Inconnu.

Ouvrages perdus.

Voiez-en le Catalogue, p . 197.



des Auteurs Ecclesiastiques , &c. 619

JEAN DE HESDIN,
Chevalier Hospitalier de S. Jean

de Jérusalem.

Fleurit fur la fin du Siecle,

Ouvrages perdus.

Commentaires fur le Nouueau Teftament , 6ç

Sermons, p. 311. ,

GUILLAUME D’OPPENBACH,
Allemand , Docteur de Paris.

Fleurit fur la fin du Siecle.

Ouvrages perdus.

Commentaire fur les Sentences.

^jeftions & Sermons, p

•

311.

HENRI EUTA, ou OYTA,
Professeur.

Fleurit fur la fin du Siecle-

Ouvrages perdus.

Voiez-en le Catalogue, p. 3I1.

JEAN G LU EL, HENRI D’ANDERNAC,

et BLAISE ANDERNAIRE,
Carmes.

Ont fleuri fur la fin du Siedç.

. Ouvrages perdus.

Voiez-çn les Titres,
f. jH.
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JEAN,
Abbe’ de S. B av on.

Fleurit fur la fin du Siecle.

Ouvrage perdu.

Traité de l’Ufage de la Viande,'/». }«-

RICHARD DE LAVINHAM,
et JEAN DE CAMPSCEN,

Carmes Anglois,

Ont fleuri fur la fin du Siecle,

Ouvrages perdus.

Voiea-en les Titres
, p. 31a. ^

JEAN DE WERDEN,
de l’ Ordre des FF. Mineur.*,

Fleurit fur la fin du Siecle. .

Ouvrages perdus.

Sermons , /». ju.

PHILIPPE,
Abbe d’O tterbourg-

U|

Fleurit fur la fin du Siecle.

Ouvrages perdus. 1

Commentaire fur le Cantique des Cantiques.

Sermons üc Lettres,/. )ii.



t>*$ Auteurs EccLESiAstiQUES » &c. Cti

INNOCENT VII. Pape a Rome.

Elu Pape le n. d’O&obre dé l’an 1404. Mort
pan *40?.

Ouvraget véritables
,

dre.

Diverfes Lettres, rapportées par les Hifto-

riens, p. 161. juf<jua la 164.

MANUEL PALEOLOGÜE »

Empereur Grec.

Eft afïocié à l’Empire par Ton Pere l’an 1384.

commence à regner feul l’an 1} 91. & meurt
dans lé Siede fuivant.

Prières du Matin.

Sujets de Compon&ion.
L

Pfeaumes en aétion de grâces de ta captivité

de Bajazet. *

Préceptes de l’Education d’un Prince.

Sept Difcours des Vertus & des Vices.

Panégyrique de Théodore,

Ouvrage manuferit .
N

Traité contre la Proccffion du S. Efprit contre

les Latins, p. 347.



Cil T ABU C ît R O N 0L O G I Qjj fc

NIL DAMYLA,
Moine Grec.

Fleurit fous l’Empire de Manuel Paleologue*

Ouvrages manufirits.

Quatre Traitez de la Proceflîon du Si Efprit

contre les Latins, p- 348.

•JEAN LE GROS.
de l’Ordre des Carmes.

General de fon Ordre depuis l'an 1389. iufqu’i

l’an 1409. qu'il aflilla au Concile de Pile.

Ouvrages véritables que nous avens.

Verger de l’Ordre des Cannes.

Traité des Hommes Illuftres de cet Ordre »

p' 196,

FRANÇOIS DE ZABARELLE,
i

Cardinal.

Fait Evcque de Padouc fur b fin du Siecle.

Nommé Cardinal par Jean XXIII. Mort l’an

1447. âgé de 78- ans.

Ouvrages véritables , &c.

Commentaire fur les cinq Livres des Deere*



oes Auteurs EcfcLBsiASTï<iUES , &c. Ci\
Commentaire fur les Clémentines.

Traité de l'Autorité de l’Empereur pour étein-

dre les Schtfmes
, p. 197.

Ouvrages perdus.

Voiez les Titres d'une partie, p

.

298.

JACQUES LE GRAND,
ce l’Ordre des Hermites de S. Augustin ÿ

Fleurit vers l’an 1400. Mort l’an 1420.

• Ouvrage véritable , dre.

Le Sophologe
, p. 298.

BALDE,
Jurisconsulte.

Fleurit depuis l’an 1400. jufqu’à l’an 1425.

Ouvrage véritable que nous avons de lui fur lé

Droit Canonique.

Commentaire fur les Decretales
, p. 298. &

299.

PIERRE DE HERENTALS,
Chanoine Régulier, Abbb’ bb Floreff.

A fleuri à la fin du quatorzième Siede & au
commencement du quinziéme, 6c vécu jufqu’à
l’an J 436.

|

/
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Ouvrages véritables que nous avons.

Commentaire fur lés Pfeaumes;

Vies des Papes d’Avignon.

Ouvrages manufcrits.

Commentaires fur les Evangile*! • /

Chronique
,

/»• 199.

DEMETFUÜ S CYDON 1 ÜS,

fleurit au commencement du quinziéme Siecid*

Ouvrages véritables que nous avons.

Deux Difcours.

Traité des Dogmes exécrables dePalamas.

Traité de la Procellîon du S. Efprit pour iei

patins.

Difcours du Mépris de la Mort.

Ouvrages rmanufcriti.

Tradu&ioft en Grec de la fécondé Partie dd

la Somme de S. Thomas: du Traité contre les

Gentils, du même : du Traité de la Proceflîon

du S. Efprit , de S. Anfelme : de la Lettre tour*

chant l’Ufage du Pain Azyme, du même*

Difcours touchant l’Evarigelifme*

Ouvrage fuppofî.

Traité d’un autre Demetrids plus ancien toTT
1

chant la Proceflion du S. Efprit contre les La-

tins, p. }j<ÿ.

table
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TABLE
CHRONOLOGIQUE
DES CONCILES

TENUS DANS LE QjJATORZIE’ME SIECLE,

ET DE

leurs actes, lettres,

CANONS ET CAPITULES.

Conciles, Années.

Oncile de Melun, 1300

t*&' 35 l -

Synode de Cologne ,1300.

p. 3M.

Synode de Bayeux, 1300.

P' 353*

XIF. Siecle.

Aiïts , Lettres , Canons

& Capitules.

Renouvellement de huit

Conftitutions Ecclefiofti-

ques.

Vingt-deuxArticles de Con-
ftitutions.

Conftitutions divifées en
cent treize Articles.

Rr

1



616 Table Chu
Censiles. Années.

Concile d’Aufche, ijoo.

P' 354*

Concile de Compie- 1301.

gne
, p- J5S*

Alfemblée de Paris > 1301.

p. 16. & fniv.

Concile de Penna- 1301.

fiel, p. 403.

Aflemblée de Paris, 1
3 °î*

p. 18. & fuiv.

Concile de Nogarol, 1 3 ° 3 •

P • 3^-
Concile de Compie- 1 304.

gne, p. 3 58-

Concile d’Aufche , 1308.

P • 3 S9‘

Allemblce de Tours, 1308.

P • Si* & S
6'

Concile de Pref- 1309.

bourg, p . 360.

Concile de Salez- 1310.

bourg, p. 3<>i*

•*i • •

Concile de Cologne, 1310.

p . 361.

Concile de Paris , 1310.

P• *3
-

O HOLOGI QJJ B

APics . Lettres , Ctison

f

& Capitules.

Treize Capitules»

Six Capitules. •

Aûes.

Quinze Capitules.

Aâes.

Dix-neuf Capitules.

Cinq Capitules. » .

Six Capitules.

Mention de cette Aflem-

bléc dans les Hiftoriens du

temps , & Procurations

données aux Députez qui

y aflîfterent.

Neuf Capitules.

Renouvellement de cinq

Reglcmens , avec un De-
cret particulier fur les Mar
nages clandeftins.

Vingt-huit Capitules.

Hiftoire de ce Concile.



des Contins , des Actes , des Lettres , &c. 627
Conciles . Années.

Concile de Ravennc,! 3 i o.

p. 65.

Concile de Salaman- 1310.

que, p. 67,

Synode de Londres , 1310.

p. 67.

Concile de Maïence, 131c.

p. 67. çr 71-

Concile de Ravenne,! 3 1 1.

F- J70.

Concile General de 1 3 1 1

.

Vienne
t p. 42. 68. &

364. & jfitiv. 1311.

Concile de Paris, 1314.

p. 381.

Concile de Ravenne, 1314.

F- 375*

'

Concile de Saumur , 1315»

F- *8i -

Concile de Nogarol, 1315.

F- J8 ?*

Concile de Senlis, 1316.

• F- î
84-

Ailes , Lettres
, Canons

& Capitules.

Mention de ce Concile dans

les Auteurs du temps.

Mention de ceConcile dans

les Auteurs du temps.

Mention de ce Synode dans

les Auteurs du temps.

Mention de ceConcile dans

les Auteurs du temps.

Vingt-deux Conltitutions.

Lettre de Clement V. tou-

chant la Convocation du
Concile.

Sentence 8c Lettres contre

l’Ordre des Templiers.

Clémentines , & particu-

lièrement celle de la Foi ,

celles contre les Erreurs des

Begards 8c des Beeuines,

& touchant les Religieux

Mendians.

Trois Capitules.

Vingt Capitules.

Quatre Capitules.

Cinq Capitules.

Lettre de Pierre deCour-
tenay Archevêque de

Rheims.
• R r ij



6x1 Table Chrokoiogj qjt

e

Conciles. Annie s. Ailes , Lettres, Ctnotti

Concile de Senlis , 1517.

p. 584.

Concile de Ravenne, 1317.

P • J78 .

Concile de Sens, xjio:

p. 384.

Concile de Londres, 1 J it*

p. 415.

Concile de Vallado- 1 3 x 1.

Üd, p- 385.

Concile de Cologne, 1311.

p. 390.

Concile de Paris, 1323.

p. 385.
UT • ' * 4 V **

Concile de Tolede , 13x3.

p. 388.

Concile de Tolede, 1 3 X4.

p. 389-

Concile d’Avignon, 13 x6.

p. 390.

Concile d'Alcala , 13 16.

p. 40).

Concile de Marfiac , 13 x6.

p. 398.

Concile de Senlis, 1316.

p. 401-

Concile de Ruffec, 13 *7 *

p. 405.

Goncile de Londres, 1318.

P • 4M*

(ÿ- Capitules.

Reglement touchant 1 Itn-*

munité des Ecclefiaftiques.

Vingt-deux Capitules.

Quatre Capitules-

Huit Capitules. :

Vingt-Tept Capitules.

Confirmation de Reglo*

mens-

Renouvellement des Con~

ftitutions du Concile de

Sens de l’an 1310.

Dix-fêpt Capitules.

Huit Capitules.

Cinquante-neuf Capitules.

Deux Capitules.

Cinquante-fix Capitules. ^

Sept Capitules.

Sentence d’interdit & Re-

glement touchant les Ec-

clefiaftiques-

Neuf Capitules.



©es Conçues , des Actes, des Lettres, &c. 629

Conciles. Années. Ailes , Lettres , Canons

Concile de Compie- 1 329.

gne ,/>. 40*.

Alfemblce de Paris, 1 3 29.

p. 242. & fniv.

Concile de Lambeth, 1 3 3 o.

p. 426.

Concile de Mariiac , 1330.

p.. 402.

Concile de Magb- 1332.
feld, p. 427-

Concile de Salaman- 1335.
que, p. 40 î-

Concile de Rouen , 1 3 J 5.

p. 40 6.

Concile de Bourges , 1 3 3 £.

f' 4°7 ‘

Concile de Château- 1 3 36.

gonthier, p. 408.

Concile d’Avignon , 1 3 3 ?*

p. 396.

Aflemblce de Franc- 1338.

fort, p. 111.

Concile deTolede i 1 33 9 •

p. 409.
Concile de Conftan- 1 3 40.

tinople
, p. 313.

Capitules.

Sept Capitales.

Aôes.

Dix Capitules*

A&es.
-J/-" *

1. v *

Reglement lut les Fcftes.

Dix-fept Capitules.

Treize Capitules. '

• . ”V*j ’
_

», - ^ v

Quatorze Capitules.

Douze Capitules.

Renouvellement des De-

crets, du Concile d’Avi-

gnon precedent, avec de

nouveaux , en tout foixan-

te 8c dix Articles.

Proteftadon contre les Pro-

cedures faites par Jean

XXII. contre Louis de

Bavière.

Cinq Capitules.

Hiftoire de ce Concile

dans les Auteurs Grecs du

temps.

R r iij



Table Chronologiqjib
Conciles. ^Années , jiCles , Lettres , Canons

Concile de Conftan- 1341.

tinople , p. 3Z4.

Concile de Londres, 1341.

/>• 4 *?-

Concile de Londres, 1 341.

p- 4 * 8 .

Concile de Londres, 1343»

P • 4 * 8 .

Concile de Conftan- x 344.
tinople, p. 315.

Concile de Noyon , 1 3 44.

p. 410.

Concile de Paris ,13 46

.

p. 411.

Concile de Conftan- 1 3 46.

tinople, p. 3x5.

Concile de Tolede, 1 347.

P- 4M-
Concile de Conftan- 1 3 47.
tinople, p. }i6.

Concile deLambeth, 1 3 5 x

.

p. a:8.

Concile de Beziers , 1351»

f 4M-
Concle deConftan-i 33 5.

tinople,/?. 316 .

&

fuiv.

Concile de Tolede, 1355.

P • 4 !
5

*

<jr Capitules.

Hiftoire de ce Concile

dans les Auteurs Grecs du
temps.

Reglement contre lesClercs

ambitieux.

Douze Capitules-

Reglement fur l'Immunité

des Clercs.

Hiftoire de ce Concile , &
Sentence du Patriarche de

Conftantinople.

Dix-fept Capitules.

Treize Capitules. *

Mention de ce Concile •

dans les Auteurs du
temps.

Quatre Capitules.

Lettre de ce Concile.

Reglement fur l’Immunité

des Clercs.

Huit Reglemens.

Ades de ce Concile.

Conftitutions*



des Conciles, dis Actes, des Lettres, &c. 6ji

Conciles. Années. Ailes , Lettres , Canons

& Capitules.

Reglement fur les Feftes.Concile de Magh- 15 6 t.

feld
, p. 419.

Concile de Lambeth,! 5 fa.

p. 418.

Concile d’Angers , 1 $65.

p. 415.

Concile dlork , 1367.

P • 4 * 9 .

CorConcile de Lavaur, 1368.

p. 417.

Concile de Narbon- 1 3 74.

ne, p. 418.

Concile de Londres, 1381.

p. 307.

Concile de Saltz- 1 3 86.

bourg , p. 410.

Concile de Palenza , 1388.

p. 4tx.
Concile de Londres, 1 3 9 1

.

p. 511.

Concile de Londres, 1396.

p. 515.

AfTcmblée du Clergé 1398.

de France, p. iji.

Aflcmblée de Paris , 1 40 3.

/>• 157 -

Aflemblée de Paris, 1406.

p . 164.

Reglement pour la Taxe des

Chapelains.

Trente-trois Capitules.

Dix Capitules.

Recueil de Reglemens Ec-

clefiaftiques ,
contenant

cent trente-trois Capitu-

les.

Vingt-huit. Capitules.

A&es & Jugement de ce

Concile-

Dix-fept Capitules.

Sept Capitules.

Reglement touchant la Dis-

cipline Ecclcfiaftique.

Condamnation des Articles

de Wiclef. .x >

Aéfces.

Ades.

Aûes.

R r iiij



Table Chronologique des Conciles, &0.

Conciles. Années. . A8cs , Lettres , Canons
& Capitules.

6)i

Aflemblée de Paris , 1408.

p. 177 .

Afl'emblée des Car- 1408.

dinaux à Pife ,

p. 170. & 177 -

Ades.

A£te d’Appel , Indication du
Concile & Citation desj

deux Papes..

fin de U Table des Conciles , des A3es, des Lettres , des

Canons & des Capitules dp quatorzième Siècle.

\
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TABLE
DES OUVRAGES
DES AUTEURS

ECCLESIASTI QJJES
DU QUATORZIE’ME SIECLE.

PISPOSEZ PAR ORDRE
DES MATIERES.

Ouvrages far la Vérité de la Religion contre

les 'juifs.

DEfenfe de la Religion contre les Juifs
,
par

Guillaume Porchet, p. 107.

Difpute contre les Juifs, & Traite contre un
Juif, de Nicolas de Lyre, p. 141.

Dialogue entre un Juif 8c un Chrétien, par

Andronic, p. 353.

Traitez de Cantacuzcne contre les Sarra/ins

Mahometans, p. 345.



$34 Table des Ouvrages

Traitez. de Controverses entre les Grecs & ht
Latins fur la ProceJJion du S. Efprit

,

& fur la Primauté.

Traité de la Proceflion du S. Efprit contre les

Latins, dePlanude, p. 336.

Traité de Nil Cabafilas des Caufcs de la divi-

f»on (les Grecs & des Latins.

Traité du même de la Primauté du Pape , f*

Traité de la Primauté du Pape, _
Traité de la Proceflion du S. Efprit /

contre les Latins, *
[

par

Difcours touchant l’Union des deuxSBar-
Eglifes. • ( laanu

Cinq Lettres pour les Latins,

& 330.

Traitez de Palamas contre les Latins
, p. 333.

Traité de Manuel Calecas pour le fentiment

des Latins touchant la Proceflion du S. Efprit,

P * 34<>*

Difcours de Demetrius Cydonius fur l’Union

des Grecs & des Latins, p- 349.
Traité du même de la Proceflion du S* Efprit

pour les Latins, ibid.

Traitez, des Grecs touchant la Contefiation

des Palamites.

Deux Livres de l’Eflence & de l’Operation de
Dieu

,
par Acindynus

, p> 331.

Pocme en Vers Ïambes contre les Palamites ,

du même, ibid.



par Ordre des M atierîs. 6jj

Traitez 6c Difcours de Palamas contre les Bar-

laamites & pour expliquer fon fentiment
, p.

5îï-

Tranfgreflîons Palamiques de Cypariffiote, p.

34 <?.

Expofition materielle de ce que les Théolo-

giens difent de Dieu , du meme , ibid.

Traité de l’Ellence 6c de l’Operation contre les

Palnmites , de Manuel Calecas
, p. 346.

Traité des Dogmes exécrables de Palamas, par

Demetrius Cydonius
, p. 34p.

Commentaires fur les quatre Livres des Sentences

de Pierre Lombard Evêque de Paris.

D’André de Neufchâtel.fur le premier Livre,

p. 186.

De Jean Duns, fumommé Scot
, p. 198.

De Gilles de Rome fur les Livres des Senten-

ces, p. 104.

D’Antoine André, Difciplede Scot, p. 209.

D’Hervée Natalis, ibid.

DePierre Oriol ou Aureolu$,p.zri.

De Jean Bafl'olis
, p. 113.

Qneftions d’Okam fur les Sentences
, p. ito.

Commentaire du meme fur le premier Livre

des Sentences, ibid.

Commentaire de François Mairon , p*i$6.

Commentaire de Durand de Saint Pourçain,

p. 238.

Queftions fur les Sentences, de Guillaume Ru-
bion, p. 251.

Commentaire fur les Sentences , d’Henri d’U-

rimaria
, p. 235.



6$<y Table des Ouvrages
Commentaire , Leçons & Queftions de Jeai»

Canon
,

/>. zj7*

Commentaires de Pierre de Palude fur le troi-

lîéme & le quatrième Livres des Sentences ,

ib\d.

Commentaire ou Queftions de Jean Bacon
, f

.

160.

Commentaire de Robert Holkot > p. 16 1.

Commentaire fur le Maître des Sentences, dje

Thomas Stralbourg , p. 171.

Commentaire fur le premier & le fécond Li-

vres des Sentences, de Grégoire de Rimini, avec

les Additions , p. 171.

Commentaire fur les Sentences d’Adam God-

dam ,
ibid.

Commentaire d’AlphonfeVargas fur le premier

Livre des Sentences, p. z7 4-

Commentaire fur les Sentences , de Marfdç

d'Inghen, p. Z87.

Queftions quodlibetiqttts.

De Scot, p. 198.

D’Hervée Natalis , p. Z09,

De Jean de Naples
, p . zio.

D’Oriol ou Aureolus, p. zi*.

D’Ockam ,p. zzo.

De Jean Bacon , p. 160«

Antres Ouvrages de Théologie.

Pantheologie ou Dièlionnaire Theologique de

Rainier de Pife, p. 186.

Somme des Herefies de Guy de Perpignan > p ,

*3S-



*ar Ordre des Matières. Gif
* Dialogue fur les fept Sacremens , de Guillaume
de Paris , P. 189.

Traité de Jean de Paris fur l’Euchariftie
, p,

190.

Ouvrages de Scot
, p. 198.

Déienlè des Oeuvres de S. Thomas contre la

Mare, par Gilles de Rome, p. 204.
AutresTraitcz du meme , dont voyez les Titres,

p. 204. & IOJ.

Traité d’Antoine André fur les Principes de
Gilbert de la Porrée

, p. 209.

Sermons & Bulles de Jean XXII. & de Benoît
XII. fur la Vifion de Dieu, depuis U page 101.
jufcju'a 109.

Cenrilqque d’Ockam
, p. 220.

Traité du Sacrement de l’Autel , du meme.
lifid.

Traité de la Villon de Dieu , de Benoît XII.

T ' ” 3 »

Divers Traitez de François Mairon, p. 236.
& 237.

Traité fur l’Imputation du péché, & autres,

de Robert Holkot
, p. 161.

Traité de Thomas Bradvrardin de la Caufe de
Dieu fur la Liberté, la Grâce, la Prédeftination

& la Science de Dieu, p. 364.
Somme de Richard d’Armach contre les Armé-

niens, p. 268.

Traité de Guillaume de Wilford contre les

Wiclefiftes
, p. 292.



Table des Ouvrages

Ouvrages fur la Difcipline de l’ Eglife*

Lettres de Boniface VIII. touchant le diffé-

rend de ce Pape avec le Roi Philippe le Bel,

& autres dans le Bullaire fie dans les Annaliftes ,

depuis la p. y juftjua la 35.

Traité de Jacques Caïetan du Jubilé de la cen-

tième année, p- 185.

Lettres de Benoît fut l’affaire de Boniface
, p

•

^
Lettres de Clement V. fur l’affûre de Boniface

& des Templiers.

Les Clémentines, du même.

Autres Lettres & Bulles, du même, depuis la

p. ) 4. jufeju'à la 78. ;

Traité de la maniéré de celebrer le Conçue»

General de Guillaume Durant, p • 106.

Statuts Synodaux de Nicolas Gelant fie de Guil-

laume le Maire Evêques d’Angers
, p. 107.

Traité des Exemptions fie Privilèges des Moi-

nes, de Jacques de Termes Abbé de Charlicu,

p- 109.

Apologie de Ptolomée de Lucques
,
pour l'Or-

dre des Frétés Prêcheurs ,
ibid.

Extravagantes de Jean XXII.

- Autres Lettres fie Conftitutions de Jean XXII.

contre Louis de Bavière, fie les Frétés Mineurs

(iir la Pauvreté de Jesus-Christ, fiée. depuis la

p.-j%. jufefu 'a \o-j.
t

Traité d’Alvare Pelage de la Plainte de l’Egli-

fe
, p. i\6. & 117-

Traitez d’Ockam contre Jean XXII. & autres,

touchant la Pauvreté, la Vifion fie la Puiffance



par Ordre dis Matières. 6}$
ücclefiaftique

, p. y. 4. &privantes.

Traicez du Divorce de Marguerite Duchefle
de Carinthie , époufe du Roi de Bocme

,
par

Ockam $c par Marlile de Padouë
, p. zzj. tir zz?.

Reponfe d [Jbertin de Calai fur la Pauvreté de
Jésus-Christ & des Freres Mineurs, p. 1 31.

Trois Ecrits de Michel de Céfena contre Jean
XXII. p. zj$.

Traite de la Pauvreté de Jesus-Christ,
de Benoît XII. p. n j.

Statuts Synodaux , de Guy deTerreni Evêque
de Perpignan

, p. 106.
Traitez de François Mairon, p. 13 6. & lyf.
Somme de Cas, d’Aftefan

, p. Z40.
Traité fur le Miniftre du Sacrement de l’Au-

tel, de Nicolas de Lyre
, p. Z41.

Inftruftion pour les Curez, & Traité de la

Maniéré de celebrer laMefle
,
par Guy de Mont-

Rocher
, p. Zjl.

Quelques Lettres , de Pétrarque
, p. 159.

La Défenfe des Curez contre les Freres Men-
dians , & le Traité De Audientia Confejfionnm ,

de Richard Archevêque d’Armach
, p . x69. &

fuivantes.

Reponfe de Jean de Convay à la Défenfe des
Curez , de Richard

, p. Z70.

Expofition de la Liturgie , de Cabafilas
, p

339 *

Traité contre l’Ufure, du même, p. 341.
Difcours de Nicolas Orefme devant le Pape

Urbain V. contre les déreglemens de la Cour de
Rome, p. Z79.

Difcours fur le Changement de monnoie , du
même , ibid.



40 Table des Ouvrages
La Prunelle de l’Oeil pour Ülnftruéhon des Près;

très , de Jean du Bourg
, p. 285.

Dircétoire des Inquifiteurs , de Nicolas Eymc*
rie , p. 188.

Lettres , du meme
, p. 189. & 291.

Traité de l’Obfervation des Canons ou de
l’Office Divin, de Raoul de Rivo

, p. 293.

Inftru&ion des Pafteurs , de François Ximene *

T\ *î> 5
-

Xettres & Bulles des Papes Clernent V I. In-

nocent VI. Urbain V. Grégoire XI. depuis la p.

El}, jufeju'd la p. 124.

Lettres, Atteste Pièces diverfes touchant les

Papes qui ont écé à Avignon & à Rome, où il y
a plufteurs choies confiacrables fur le Schifme

& les Contendans à la Papauté , Chap. I y. en-

tier t depuis la p. 124. jufqu'à 182.

Table Alphabétique de Canons , de Matthieu
Blaftares, p. 337.

Traité de Caufesou Queftions fur le Mariage,
du meme ,

ibid.

Calendrier, dlfaac Argyre, p.347.
Canons 8c Reglemens des Conciles dans le

Chapitre VII. depuis la p. }ji. jufeju'k la fin %

Traitez, fier la Fulffance & de la JurifdittioH

Ecclejtaftique & Civile.

La plupart des Lettres de Boniface VIII. 8c des

Attes faits en ce temps-là , 1royez, le Chap. I.

Traité delà Puiiïance Royale 8c Sacerdotale

,

de Pierre de Bofc
, p. 22.

Traité d’un Auteur Anonyme fur le même fu^

jet, ibid.

Traité



Ü>ar Ordre dis Matières. 641
Traité fur la même matière, pat Jean de Paris

,

Traité de Gilles de Rome,/?, io 4. %

Traité d’Hervée N^talis, /?. ioj). ; .

Somme d’Auguftin Triumphus fur la Puiftan-

ce Ecclefiaftique
, p. 111.

Traité de la Jurifdidion de l'Empereur & de
l’Autorité du Pape, p. 116.

Traité d’Alvare Pelage de la Plainte de l’Egli-

fe
, p. 117. . .

Traité de la Puiflance Ecclefiaftique & Séculiè-

re, d’Oçicham, p. 110.

Huit Queftions fur le meme fujet , du meme

,

ibid. & p. 2, 2.1 . 3. ii.

Traitez, du meme. Contre Jean XXII. p. 12$.

&xz4r
Traité de la Puiflànce de l'Empereur , par le

même, p. 114.

Le Défenfeur de la Paix contre la Jurifdidion

ufürpée du Pontife Romain , de Marfile de Pa-

douc
, p. zz6 .

Traité de Ja Tranflation de l’Empire , du mê-
me,/?. 115?.,

Traité de la Puiffance Ecclefiaftique , de Raoul
de Prelles , p. 150.

Songe du Verger , de Philippe de.Mefieres , ib.

Information de la nullité des Procès faits par

•Jean XXII. contre Louis de Bavière,/?. 153.

Quelques Traitez , de Mairon, p. 156.

Traité de Durand fur la Jurifdidion Ecelefia-

ftique, p. 138.

Ades de la Conférence du Clergé & de Jean

de Cugnieres fur la Jurifdidion Ecclefiaftique

,

par Pierre Bertrand, /?. ili.& Vivantes.

Xir. Sieclti s f



6+i Table des Ouvrages
Traire de l’Origine Si del’Ufage des Jurifdi-

&ions ou de la Puillance Ipirituelle Atemporel-
le, du gaême , p . 248.

Traité du Zele&r de la Ferveur des Princes Al-

leinnns envers la Religion , de Lupolde Bam-
berg.

Traité des Droits de l’Empire , du meme , p #

256.

Traité de la Caufe immédiate de la Puiltànce

Ecclefïaflique , de Pierre de Palude
, p. 257.

Ouvrages de Droit Canonique.

Commentaire fur les Réglés du Droit Canoni-

que, de Dinus de Mugello
, p. 184.

Apparat- fur le Sexte , du Cardinal-le-Moine

,

p. 188. & 189.

Glofe fur la Somme de Raimond de Pennafort

,

de Jean de Fribourg , p . 203.

Traité des Elections des Prélats., de Guillau-

me de Mandagot, p.i08.

Commentaire fur la Somme du Cardinal Evê-

que d’Oftie , intitulée , Oeil

,

par Berenger de

Fredol, p. 208.

Novelles ou Commentaire fur les cinq Livres

des Decretales.

Deux Commentaires fur le Sexte.

Glofes fur les Clémentines.

Arbre de Confanguinité.

Queftions Féodales fur les Mariages & Inter-

dits.

Somme des Fiançailles , du Mariage , Si des

Degrez de parenté, par Jean d’André, p. 161*.

& 262,



par Ordre des Matières. 64$
Commentaire fur le Sexte , d’Alberic Rofate

,

P- l67-
.

Di&ionnaire du Droit Civil & Canonique , du
même, ibid.

Traité fur l'Interdit Ecclefiaftique, & une Ta-
ble des Pafl'ages de l’Ecriture, citez dans les Dé-
crétâtes , de Jean Caldetin

,

p. Z73.

Commentaire d’Henri Boich fur les cinq Li-

vres des Decretales, (ûr le Sexte &{urles Clé-

mentines
, p. 1S6.

Commentaire fur le Sexte & Répertoire du
Droit Civil & Canonique, d’Antoine de Butrio ,

p. 295.

Commentaires de Zabarelle fur les cinq Livres

des Decretales, p • 297.

Commentaire fur les Clémentines , du même,
ibid.

Traité de l’Autorité de l’Empereur, pour ôter

les Schifmes, du même, ibid.

Commentaire fur les Decretales , de Balde

,

p. 298. , :

Commentaires & autres Ouvrages fur PEcriture
Sainte.

Abrégé de l’Ecriture, de Pierre Oriol
, p. 211.

Poftiïle de Guillaume de Paris fur les Epîtrcs &
Evangiles

, p • 189.

Commentaire furies Sept Pfeaûmes , de Tho-
mas lotie y p. 194. !

Autres Commentaires , du même , fur l’Ecri-

ture
,
parmi les Oevres de S. Thomas , ibid.

Commentaires fur les Proverbes de Salomon

,

fur les quatre Evangiles & fur l’Apocalypfe
,
par

Vital du Four,^. 215,



6 1.4 Table de$ Ouvrages
PoftiUes fut tous les Livres de la Bible , de Ni-

colas de Lyre
, p. 240.

Commentaires Moraux, du meme, ibid.

Commentaire de Ludolphe fur les Pfeaumes

félon le fens fpirituel
, p. 25 2.

Deux cens treize Leçons fur le Livre delà Sa-

gc(l*e
,
par Robert Holotk

,
p. 16 2.

Leçons fur le Cantique des Cantiques , du me-

me, & fur les fept premiers Chapitres de l’Ec-

clefiaftique, ibid.

Commentaires de Grégoire de Rimini , fur

les Epîtres de S. Paul , & fur l’Epître Canoni-

que de S. Jacques, p. 271.

Poftille fur les Evangiles , de Simon de Cré-

mone, p. 286.

Commentaire de Nicolas Gorham fur le Nou-
veau Teftament

, p. 291- 292.

Commentaire fur les Pfeaumes, de Michel Ai-

gnagne , fous le nom de l’Inconnu
, p. 197.

Commentaire fur les Pfeaumes, de Pierre Hc-
rentals

, p. 299.

Ouvres cPHiftoire generale.

Traité du commencement du Progrès & de

la fin de l’Empire Romain , d’Engelbert
,
page

185.

Chronique, de Guillaume de Nangis & fes

Continuateurs , p. ii6.

Chronique de l’Hiftoire d’Angleterre , de Tho-
mas WicKe

, p. 187.

Annales & Hiftoire d’Allemagne , d’Henri Ste-

ron , & de fes Continuateurs
, p. 187.

Vie de S. Louis , par Joinville
, p. 188.



par Ordrides Matières. <>4j

Chronique d’Allemacne , deSiffroi, p. 188.

Hiftoire du Voyage de la Terre-fainte , d’Hai-

ton ,
ibid.

Lettres & autres A&es touchant le Différend

de Boniface VIII. 8c de Philippe le Bel. Voyez,

le Cbap. I. entier.

Lettres 8c autres A&es touchant l’Affaire des

Templiers. Voyez, lefécond Chapitre entier
t efni

çomm ncc à la paye 45.

Annales de Ptolomce deLucques, depuis l’an

106. jufqua l’année ijOj.

Chronique des Papes 8c des Empereurs , du
même

, p. 110.

Chronique, de Nicolas Trivet, p.xii.

Secrets des Fideles de la Croix , ou Moyens
de recouvrer la Terre-fainte

,
par Marin Sanut,

P- «J*
Lettres du même fur lemême fujet, ibid.

Traité de la Tranflation de l’Empire , de Mar (île

de Padouc, p. 119,

Autres Traitez fur le même fujet , de Jourdain

de Saxe
, p. 181.

Vies de Clement V. & de Jean XXII. de Ber-

nard Guidonis
, p. 155.

Vies de S. Fulcran 8c dç Sainte Glodefinde , du

même, ibid.

L’Hifloire dp l’Ordre de Grandmont , & du

Monaftere de Saint Auguftin de Limoges, 8c

les Geftes des Comtes deTouloufe, du même,
ibid. y
Vies de J e s u s-C hrist, de Saint Joachim

,

de Sainte Anne , 8c de la Vierge
,
par Ludolphe

Chartreux
, p. 15*.

Continuation du Polychronique de Raoul

S f iij



646 Table des OüvrAcïs
Hieden, par Jean Malverne, page iyx.

Chronique, d’Henri Moine deRebdorf, de-

puis l’an 1175- jufqu’à l’an 1571* ^.275.

Fleurs Hiftoriques , de Mathieu Florilegue
, p •

277.

Chronique, d’Albert de Strafbourg» depuis l’an

1270. jufqu*à l’an 1578. p. 278.

Chronique d’Angleterre
,
d’Henry .Knygton ,

8c Hiftoire de la Dépofition de Richard 1

1

. du

meme
, p. 287.

Hiftoire EcckTuftique , de Nicephore Callifte

,

p. 134.

Vie de J e s u s-C heist, de CabaTilas , p.

Hiftoire Byzantine , de Gregoras , p- 342.

Abrégé des Conciles Oecuméniques , de Nil',

P • $ 45 "
. ....

Hiftoire , de Cantacuzene , ibia.

Ouvrages efHi/foires particulières. '>

Traite d’Efticnne de Salagnac de l’Ordre des

Freres Prêcheurs , etv Phonneur de' Ton Or-

dre
, p. 186.

‘ Hiftoitè de l’Eglife d’Angers \ par Guillaume

le Maire
, p. 207. ... . ^

Vié de Sainte Vjpurge
,
par Philippe 'Evêque

d’Aichftat
,
p. 2 10.

* Vie ;de Thomas Archevêque de Grete, par le

Chevalier de Mefieres, p. 231. •

Voyage de la Tcrre-faiilte , de Baldenfcl
,
page

254-
’

T v:i '

Lettres d’Arnaud Cefcomte
,
pour demandet

du Lecours contre les Sariafins, p. *54.



par Ordre des Matières. 647
Chronique des Evêques d’Utrecht & des

Comtes de Hollande
,
par Jean de Dejc Cha-

noine de cette Ville , avec la Continuation
, p.

160.

Hiftoire des Evêques de Liege, depuis l’an

1147. jufqua l’an i}4S- d’Honfeme, p.i6$.

Hiftoire de S. Gothalme , de Bernard Dapifer

,

P • l73-
Chronique des Archevêques d’Vorx

,
par Tho-

mas Stobbs,/>.276.

Vie de Bertoul Evêque de Strasbourg
,
par Al-

bert de StraSbourg
, p. 178.

Catalogue de Saints, de Pierre deNatalibus,

P • *83.

Le Miroir des Carmes, de Ribot, p . iSj.

Le Verser de cet Ordre & leurs Hommes Illu-

ftres
, de Jean le Gros

, p. 196.

Hiftoire des Abbez de Cantorbie
,
par Thorn

,

P • 187.

Hiftoire de trois Evêques de Liege , de Raoul

de Rivo
, p. 19}. .

Lettres de Lucius Colutius de Stignagno, p
195.

. Vies des Papes d’Avignon, de Pierre Heien-

tals
,
p • 199-

La Paflion de Saint Cordât , par Nicephore

Gregoras
, p. 3 41.

• ' ‘

Ouvrages de Morale.

Somme pour les ConfeSTeurs , de Jean de Fri-

bourg
, p- îoj.

Traité du Venin des Pechez mortels & de

leurs Remedes
,
par Malachife, p. 107.

Sf inj



648 Table bis Ouvrage*
Miroir Moral, de Vital du Four, p. il 5.

Traité des fept Etats de l’Eglife, d’Ubcrtin do

Cafal
, p. i$i.

Quelques Traitez , de François Mairon , p,

15 6. & 137.

Somme de Cas, d’Aftefan, p . 140.
Somme de Cas, de Monalde , appellée, L4

Somme dorée,/». zji.

Somme de Cas , de Barthelemi de Saint Con-
corde, p • zjj.

Deux Livres des Remedes de l’une^
& de l’autre Fortune.

Deux Livres de la Vie folitaire

,

Deux Livres du Loiiir des Reli-

gieux.

Deux Livres du Mépris du Mon.) ae Pe-

de-

Paraphrafe des fept Pfeaumes Peni-

tentiels.

Traité contre l’Avarice.

)
trarquç.

Quelques Lettres
, p. 159.

Addition au Miroir de Durant , par Jean
d’André

, p. 161.

Traité de l'Ufure, de Grégoire de Rimini
, p.

271.

Dixrneuf Livres de Moralitez , de Barthelç-

mi de Glaunville
, p. #73.

Traité du Soin de la République , & du Sort
des Spuverains

, par Philippe de Leyde ,
p*ge

284.

La Confolation de la Théologie , ou le Mi-
roir de la Sageflè , de Jean de Tambach , p*g*

*S>4-

Le Sophologe , de Jacques le Grand ,/>, 298..
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Deux Livres de Morale , de Barlaam

,
page

5 }o.

Oeuvres de Morale, de Manuel Pa\eologue

Empereur Grec
, p. 347.

Ouvrages de Pieté & uifcetîyues.

Hymnes & Profes , de Jacques de BenediéHs,

f *95 *

Commentaire d’Auguftin Triumphus fur l’O-
raifon Dominicale & lur la Salutation Angélique ,

p. in.

L’Arbre de la Vie crucifiée» d’Ubernn deCa-
fal

, p. 231.

Quelques Traitez, de François Mairon
,
page

ij6.

Ouvrages , de Ludolphe Chartreux ,
page

iji.

Traité des quatre InfHnâs , 8c Sermons de U
Paillon , d’Henri dTJrimaria

, p. 155.

Abrégé de la Vie de Jesus-Carist , de Bacon,

p. 160.

Traité des Aérions de J e s u s-C hr i st , & un
Traité de la Vierge, de Simon de Calïu

,
page

161.

Traitez, de Richard de Hampole
, p. 16 j.

Miroir des Moines de l’Ordre de Saint Be-

noît, de Bernard Abbé du Mont-Caifin
,
page

164.
La Pomme de Grenade , de Gai Abbé de Konig-

fala, p. 175.

Révélations , Sermons, 8c Réglé , de Sainte Bri-j

pitte
, p. 176.
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Lettres , de Sainte Catherine de Sienne , page

177-
Traité de la Providence, delà meme, ibid.

Difcours de l’Annonciation de la Vierge,

par le même, ibid.

Divine Do&rine du Pere Eternel an S.Efpric,

par Raimond des Vignes ,
ibid.

Trois Ouvrages, de Gérard Groot, p. 281.

Ouvrages de Pieté, deRufbroëjc, p • 185.

Miroir de la Vierge , de Bonaventure de Pa-

doue, p. 184. & 185.

Traitez Afcetiques , de Gérard de Zutphen,p,

188.

- Oeuvres de Raimond Jourdain , vulgairement

l’Idiot, p. 294. ' • *

La Vie Angélique , la Vie Chrétienne , de Fran-

çois Ximene
, p. 295-

Théologie Myftique , d’Henri de Palme , p*ge

196. . •

. Conformité de.Jésus-Christ 8c de Saint Fran-

çois
,
par Barthclemi Albici

, p- 254.

, Six Livres des Louanges de la Vierge *, du mê-

me ,
ibid. ' .

Traitez xk Pieté , de Manuel Paleologue , p

.

347. Ai nié ui> {
3’ :n 7 ti îdi :

Difcours du Mépris de la Mort, de Demetrius

Cydoniur, p. 550- '

-rT A. 'A id ’jli ?9fuo - vli t«>

Sermons & Ouvrages fur la Prédication.

Somme des Exemples & des Comparaifons

pour les Prédicateurs, de Jean de Saint. Gemi-

nôan. .•? sb .*-• A. ,

-

Oraifons Funèbres 8c Sermons pour le Carcr
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ine, du même, p. 194.

Sermon de Jufte dans un Chapitre de l'Ordre

de Cîteaux
, p. 195.

Somme pour les Prédicateurs , de Jean de Fri-

bourg Evêque d’Ofma
, p. ioj.

Sermons fur les Dominicales , fur le Carême &
fur les Fêtes des Saints , de Hugues du Pré,p.

aïo. •*. .
• •' oh , r- r /.

Sermons fur l’immaculée Conception , de Pier-

re Oriol
, p . zn. • 3

Sermons & Explication des E vangiles , d’Albert

de Padouë, p. zij. *v ’ ;

•

Ouvrages de Moralitez & Sermons , de Jac-

ques de Laulànne, pJzfj'J r "

Sermons , de François Mairon
,
p. ztf.

Abregd des Sermons, de Philippe de Monca-
lier

, p. 139. .ü: , : . 11 q
Sermons , de Pierre dePalndc , p. 157.

« M ombrez Hiftoriques pour les ^Prédicateurs,

de Robert Holkot ,p. z6z. ••
.

•
•

•

SermdnS des Louanges de la Vierge , de Ri-

chard d’Arrriàéh ,

' ! h orJI un
. Sermons, dé TbauletV*p. 171. i oL b:': tT

Di&ionnaire, Reduétoiie & Induéloire de h,

Bible , de Pierre Bercheur ,
Ibid.

Somme de Sermqris , Jourdain de Saxe, p.

z8i.

Sermons pour touté l’Anhée, de Nicolas Oçr-

ham, p. Z91. tV •<* .TmviT
Somme :des Prédicateurs , de Jean Bromiard

,

Aid ' A onr>ir:/ ;, ; 1
:
r.înor*!f.'^> )

Sermons, de Rartheilemi Albici^p. 154- <

Sermon , de Planude, lur la Sépulture de Jesus-

Chiust, ' O- 2o\f :'y " hHH •



$ja Tabie dis Ouvra ci*
Sermon , du meme , fur S- Pierre & S Paul

,

T'
Oraifon Funebre de Théodore ,

par Gregoras

Metochite, p-i^i-

Homelie fur l'Exaltation de la Sainte Croix , &
deux Sermons , de Callifte Patriarche de Con-

ftantinople, p 343.

Sermons , de Philothée
, p. 544.

Panégyrique de Théodore
,
par Manuel Paleo*

gue, p. 347.

Commentaires Jitr les Livres des Peres.

Commentaire fur les Livres de la Cite de

S. Auguftin, de Thomas Jorfe, p. 19**

Autre Commentaire fur le même Ouvrage ,

par Nicolas Trivet, p. 11 a.

Milleloe/uium de S. Auguftin, commencé par

Triumphus, & achevé par Barthelemi d’Urbin,

p. an. & ajj.

Traduélion de la Cité de Dieu de S. Augu-

ftin, par Raoul de Prelles, p. a 30.

Traité de François Mairon fur la Citéde Dieu»

f- *57 -

Ouvrages Philofophiques ,

Commentaire de Jean Scot fur Ariftote, Sc

autres Traitez, p. 197. & 198.

Traitez de Raimond Lulle, p. aoi.

Commentaires d’Antoine André Difciple de

Scot, lur les Livres d’Ariftote & de Bocce , p-

409.

Traitez Philofophiques d’Ockam, p, a 19- &
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Traitez Philofophiques , de Jean de Gand »

p. 1 * 3 .

Traitez de François Mairon, p. 137.

Traitez de Gautier Burley, p. ijé.

Traite fur les huit Livres de Phyfique d’A-

riftote , de Jean Canon
, p. 157*

Commentaire fur les dix Livres de Morale
d’Ariftote, de Gérard Odonis,p. 164.

Quefttons d’AIphonfe Vargas fur les trois

Livres de l’Ame, d’Ariftote

,

p. 274.
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TABLE ALPHABETIQUE

DES AUTEURS
ECC LESI J

D U QJJ A T O R

DE L’ E

Â

AC I N D Y S U s ,
votez

Grégoire Acindynus.

Adam Goddam, ou

Woddheam , de l’Ordre

des Freres Mineurs ,p . 17

1

A 1 t o n , volez Haiton.

Alberic deRosate, ou

Roxiati , JurifcouFulte

,

p. 167
Albert de Bresse , de l’Or-

dre des FF. Prêcheurs, joj

Albert de Pa doue , de

l’Ordre des Hermites de

S. Auguftin, 113

STI QJJ E S

' I E'M E SIECLE

G L I S E.

Albert de Strasbourg*
178

Alexandre d’Alexandrie
de l’Ordre des FF. Mi-

neurs, joo>

Alexandre de S. Eltide*

Archevêque de Ravenne,
216

Alphonse Vargas , Ar-

chevêque de Seville,274

Alvare Pelage, Evêque

deSilves, 21 6. & fuiv.

André’ de Neuchâtel, de

l’Ordre des FF. Prêcheurs*

186

Andronic le Vieil, Env-
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pereur Grec, 314. & 335

Anonyme , 21. & 13

Antoine André’, l’Ordre

des FF. Mineurs, 109

Antoine de Butrio , Ju-

rifconfulce , 29 j

Arnaud Cescomte , Ar-

chevêque de Tarragone,

154
Arnaud Terreni , Sacri-

fie de Perpignan, 236

Astesan , de l’Ordre des

FF. Mineurs, 140
Augustin d’Ascou , de

l’Ordre des Hermites de S.

Auguftin, 286

Augustin Triumphus ,
du

meme Ordre, 212

B

BAlde, ou Ubàud, Jü-

rifconfulte , 198

Barlaam, Evêque deGie-

raci, 51 <J. japju'k 320. &
jupju’k 332

Barthelemi ,
Evêque d’Ur-

bin, 253
Barthelemi , de l’Ordre

des FF. Mineurs, 307
Barthelemi Albici , du
même Ordre, 254

Barthelemi de S. Con-
corde , de l'Ordre des

;C L E S I ASTI QJ1 E S.

FF- Prêcheurs, 253

Barthelemi de Glaun-
ville , de l’Ordre des FF-

Mineurs, 273
Benoît XI. Pape

, 33, 34. &
\o6

Benoît XII. Pape, 107. er
fuwantes jufquh la page

Benoît XIII. Pape , 144
&fuiv. jufejtt'k 181

Berenger de Fredol , Car-

dinal , 208
Bernard, Abbé duMont-

Cafiîn, 264
Bernard Dapifer, Moi-
ne de MelcK , 273

Bernard Guidonis, Evê-

que de Tuy , & enfuite de
Lodeve, 234

Bernard de Parenzo , de
l’Ordre des FF. Prêcheurs,

304
Bertame , de l’Ordre des

FF. Prêcheurs , 309
Bertrand de la Tour ,

Cardinal, 237
Bertrand de Trille , de

l’Ordre des FF- Prêcheurs 4

196
Blaise Andernaire , de

l’Ordre des Carmes , JH
Bonaventure de Padoüe
Cardinal, 284. & 285
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Boniface VIII. Pape

> p- 1.

& fuiv. 430
Boniface IX. 14A. jufqu'à

161. 450.

Sainte Brigitte , *76. &
45*

C

CAlmste , Patriarche de

Conftantinople , 34}

CantacUzene ,
voie*. Jean

Cantacuzeni.
Sainte Catherine de

Sienne, *77

Clement V. Pape $6 . &
fuiv. jufcju’à la page 78.

95. 106. 456

Clement VI. Pape, n^ju/-

(ju a 11

5

Clement VII. Pape, 130^

jufcfHM 146

Clement de Florence , de

l’Ordre des Servîtes , 155.

& i)6

Conrad, Chanoine de Ra-

tifbonne, 310

Conrad d’Altzey, 309

D .

D Anibl de Trevisi,

de l’Ordre deiFreres

Mineurs , *•; 4

H A B E T I Qji E

DeMETRIÜS CyDON1C$$ *

Grec, 348.349.^336
DinUs de Mugello, Ju-

rifconfulte , 184

Dominique Grenier , E-

vcque de Pâmiez , 114

Durand de Chameagne %

de l’Ordre des Freres Mi-

neurs, ij
5

Durand de S. Pourçain,
Evêque de Meaux , loji

181. 1S3. & 137.

E

EBerard Archidiacre de

Ratilbonne , 187

Eckard , de l’Ordre des FF.

Prêcheurs ,
300. & 437

EngelbfiLt j Abbé d’Ad-

mont , 18+

ESTIBNNE DE PeTRINGONJ

de l’Ordre des Carmes

,

309
Estienne de Provence,

Jurifconfulte

,

. 30 l

Estienne de Salagnaci

de l’Ordre des F F. Prê-

cheurs, i8j

F

Ortanier Vassalli i

Cardinal, 3°4
FAançom
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François Martin , de

l'Ordre des Carmes ,30 S.

& 3O9

François Màyroh * de

l’Ordre des FF. Mineurs ,

,

•>'
-,‘V

'

François Pétrarque, J11-

rifconfulce

,

François Ximene , Evê-

que d’Elnc, ou de Perpi-

gnan, 29 4 - & *91
François de Zabarelle ,

Cardinal
, ?iz
G

G A l , Abbé de Konig-

/aal, 221
Gautier Burley , de l’Or-

dre des FF. Mineurs,

Gautier Disse , de l’Or-

dre des' Carmes , JH
Gérard, Evêque de Sa-

vonne, jOf

Gérard de Boulogne, de

l’Ordre des Carmes, joi

Gérard Groot , ou le

Grand , Chanoine Régu-

lier, iJiz. 4<7 & 458
Gérard Odonis, del’Or-

dre des FF. Mineurs, 2 6j.

Gérard de Sienne , de

l’Ordre des Hermites de S.

Auguftin , j o L

Gérard de Zutphen ,

Xjr. Siècle.

CLESIASTIC^UKS. tfj 7
Chanoine Régulier , xS8

Gilles Colonne,ou Gilles

de Rome , Archevêque de
Bourges ,^ 20^ & fuiv.

Grégoire XI. Pape, izx.

& U'}.

Grégoire XII. |Pape , 164.
’

& fuiv.jupjuà iSc'.,t

Grégoire Acindynus,
Moine Grec , 324. jufcjn'k

3 * 9 - & jû..*.

Grégoire Palamas, Ar-

chevêque de Thcfl'aloni-

que
, $1 i.juftjju’à 329 &

55 1 - & M
Grégoire de Rimini, de
l’Ordre des Hermites de S.

Auguftin , ., 7. 7

1

Guillaume de Baldensel
OU DE BoLDESELfc, OU DB
Boldenslevb , Chevalier

Allemand, ^ ..

Guillaume Durand, Evé^

que de Mende, ->6?. 106
Guillaume de KAYOT,de
l’Ordre des FF. Prêcheurs,

303
Guillaume le Maire,
Evêque d’Angers, ' *°7

.

Guillaume Mandagot,
Cardinal , ic 7. & 10 S

Guillaume de Montle-
dün. Abbé de Monftier-

neuf , >.
,

2 51.

Tt
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Gdimauuz des Monts ,

Chanoine de- LiiK oint», 139

Guluviu de Nangis,

Moine de S, Dem$_»_L56

Guillaume de Notting-

ham , Chanoine ti’Iork

,

_L*

9

Guillaume Ocham , ou

Ockam , de l’Ordre des

FF. Mineurs, »8j
2. 19 - 0*

fr'tv.

Guillaume D’OrWeuRAcft,

AHrmand, 311

Guillaume de Paris, de

l’Ordre des FF. Picdieurs

,

89
Guillaume Rubion , de

l*Ordre des Ff. Mineurs

,

_L5 l

Guillumae Thornu s , OU

•Tnorn , Moine Bencdi-

&in de Cantorbie , zi7. &
J88

Guillaume de Walling-
foad, Anglois, < ]oS

Guillaume WodtorD ,

ou Wilford, de l’Ordre

des FF- Mineurs, 191
Guy, Abbc de S. Denis ,

-, 1 $3 - & - 3 9

Guy, Evcque de Fetrare

,

,or

Guy d’Evreux , de l’Or-

dre des FF. Prccheurs^jüB^

« ABETIQJJ E

Guy de MontrochiK * .

Théologien Frairçois^ 1 j
1

Guy Terrent, Evêque
d’Elne ou de Perpignan,

*55

_H

Haiton , ou Aiton , Cha-»

noine Régulier de Prc-

montré, JS
Henri , Moine de Rebdorf,

*75

Henri d’Andernac , de

l’Ordre des Carmes, 3 ix

Henri de Baume , ou dh

Palme de l’Ordre des

FF- Mineurs, *
}_)6

Henri Boich , Jurifconful-

«Ç. JJ (5

Henri de Carret, Evê-

que de Lucques, ai+

__H E N R I DE DOLENDORP ,

de l’Ordre des‘Carmes,
0$

_Henri dT-rford, Alle-

mand, y<$6
Henri Euta, ou Ovta ,

Allemand, 311

Henri de Kalrar. Char-
treux _>9. & 310

Henri Knygton, Chanoi-

ne Régulier
, 187

H e n r r Steron , Moine
Bttredidind’Altaich, 187
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IHinri d’Urimaria , de

l'Ordre desHermitesde S.

Auguftin , z
f j

J-Ierenus deBoye, de l’Or-

dre des Carmes, 30a

Herman de Schilde, de

1 Ordre des Hermites de

S. Auguftin, 30}
Herve’e Natal is, del’On-

dre des FF. Prêcheurs, 109
Hubertin de Casal, voiez.

Ubertin.
Hügolin Malebranche,
Evcque de Rimini , 175

Hugues du Pre’ , de l’Or-

dre des FF- Prêcheurs , 110

JàcQjies de Benedictis,
de l’Ordre des FF. Mi*
neurs, 195

Jacques Caïetan, Cardi-

nal , 1S5

J a cqjies FolQuihr , de

l’Ordre des Hermites de S.

Auguftin, 164
Jacques Le Grand , du
même Ordre, Z98

Jacques de Hauteville,
Allemand

, 307
Jacques de Lausane, de

l'Ordre des FF- Prêcheurs,

CCtïSUSTIQUES.
Jacques de Terame, Ar-

chidiacre d’Averlè , z 85.

.
& zS6

Jacques de Termes, Abbé
deCharlieu, zo8. & Z09

Jacques de ViTERBE,Arche-

vêque de Naples
, 30o

l’Idiot , voie-t Raimond
Jourdain.

Jean XXII. Pape , 78. &
/vivantes ju/juà la page

107. z
z
j. ZZ9. zjz. 430.

^451
Jean Abbé de S. Bavon,

Jean Moine Benediftin de

Caftel, 310

Jean d’Alier, de l’Ordre

des Carmes , 30Z
Jean d’André’, Jurifcon-

fulte , z6j

Jean Bacon, ou Ba-
conthorp , de l’Ordre

des Carmes, z6o
Jean Balistarii , du mê-
me Ordre, 307

Jean Bassolis, del’Ordre

des FF. Mineurs, zi^

Jean de Bik , Chanoine
d’Utrecht, x6o

Jean Blomendal, del’Orr

dre des FF. Mineurs, 30

z

Jean du Bourg, Chance-
-celier de l'Üniverftcé de

Tt ij
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Cantbrigc , l 's

Jean Brammart, de l’Or-

dre des Carmes , j 6

Jean Bromiard, de l’Or-

dre des FF- Prêcheurs ,

l'n'l

Jean Calderin , Jurifcon-

fulte ,
•

Jean de Campscen, de

l’Ordre des Carmes , 311

Jean Canon , de l’Ordre

desFF** M inc urs , jljj_
Jean Contacuzene, Em-
pereur Grec , 3 1

.+ 1 jir. ji$.

& fuiv. & 34f

Jean Cyparissiote,
Grec , 3 4-v & 3 .\6

_ :

Jean D u n s

,

furnommé
Scot , de l’Ordre des FF.

Mineurs, 19 f
• &fu-v.

Jban d’Erford , du même
Ordre, 30G

Jean de Fribourg , fur^

nommé Runsic, Evêque

d’Ofma, ao;

Jean Fustgin de Creutz-
nac , de l’Ordre des Car-

mes , joS

Jean de Gand. Voyez. Jean

. deJande*

Jean de S. Gemini an , de

l’Ordre des FF. Prêcheurs,

« 94 -
. •-

;

Jean Gluel , de l’Ordre des

H A BET IQJJE
Carmes , Jit

Jean GoleiN , du même Or-

dre ,
, ^5 lL

Jean le Gros , du même
Ordre , 1 9»'

Jean de Hesdin, Chevalier

Horpitalier de Saint Jean

de Jerufalem , 311

Jean de Hilde^heim , de
l’Ordre des Carmes , 31 S .

Jean Honseme ou Hocsb-
me , Chanoine de Liege,

Jean deJande ou db
Gand, ou de Laon,
<* - ,.*•

Jean d’Imenhüsen , Alle-

mand , 3 _
Jean de Joinville, iss

Jean Malverne , Moiue
Bencdiétinde Winchefter,

171

Jean le Moine, furnommé
des Cranches, Cardinal,

14. iSij.CT 189.

Jean de Naples, de l’Or-

dre des F F. Prêcheurs

,

zio

Jean Olive deSerignan*
• Voyc*. Pierre Jean Oli-

ve.

Jean d’Olney, Chartreux,

i°4
Jean de Paris, Chanoine



V

des Auteurs
Régulier de Saint Vi&or,

»93

Jean de Paris, de l’Ordre

des FF. Prêcheurs, 189

Jean de Régné , de l’Ordre

des Carmes, 502
Jean de Rupe./cij/U , de

l’Ordre des FF. Mineurs,

Ecclesiastiques. 661

& fuivames.

Innocent VII. Pape , îtfr.

& fuiv.'titcs .

Jourdain de Saxe

,

de
l’Ordre des Hermitcs de
Saint AuguRin ,280. CT

281

Isaac Argyre Moine Grec,

î°J
Jean de Rusbroek, Prieur

deWavre, 28}

Jean de Saxe , de l’Ordre

des FF. Mineurs, 305
Jean le Saxon , de l’Ordre

des FF. Mineurs, 306
Jean Schadland , Evêque
deWormes, 278

Jean de Schodehove , de
l’Ordre des Carmes

, 310

Jean Scot. Poycz. Jean
Duns.

JeanTacesphale, del’Or-

dre des Carmes
, 306

Jean de TambAch, de l’Or-

dre des Freres Prêcheurs

,

194
Jean Thauler , du même
Ordre , 272

Jean Walsgram, del’Or-

dre des Carmes
, 306

Jean de Wbrden, de l’Or-

dre des Freres Mineurs,

Innocent VI. Pape , 11S.

347
Juste, Abbé de l’Ordre de
Cîtcaux , 195

L

LA PE DE ChASTILLON ,

Abbé de S. Miniatc,

302
Leonard de Giffon, Car-

dinal, 307
Lucius Colutius Saluta-
tus de Stignagno , Ju-

rifconrulte, 295. & 296
Ludjlphb ou Lanoulphb,
Saxon, Chartreux, 251.

& 252

Lupolde ou Ludqli>he de

Bambero, Jurifconfolte

,

256

M

MAlachih, de l’Ordre

des Freres Mineurs

,

207

T t iij
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Manuel Cxleca ou Ca-

lecas, Grec, de l'Ordre

des FF* Prêcheurs, 333.

&
Manuel Paleologue, Em-
pereur Grec, 314- 315- jiz.
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Marin Sanut , dit Tor-
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, Jurifcon-
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1 7 4

Mathieu El astares,Moi-
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Mathieu d’Evrbux, dè

l’Ordre des Freres Prê-

cheurs , 191
Mathieu Florilegue ,
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fe de Conftantinople , J 4I
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chevêque de Thedaloni-

que
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: 8. &faivantes.

N ic^las Dorhin , de l’Or-
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Naon , de l'Ordre
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Os b e rt, de l'Ordre des

Carmes, 304

T^lamas. Voye^ Grb-

I CO IRE PALAMAS.
Paul de Ltalares» 301

Paul de Pfrusr » de l’Or-

dre des Carmes , 304
Pétrarque. Voyez. Fran-
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terbourg, 311

Philippe, Evêque d’Aich-
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Evêque de Badajoz, 301
Philippe de Leyde, Cha-
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Philippe de Mizieres,
Chevalier, 230

Philippe de Montcauer,
de l’Ordre des FF. Mi-
neurs, Z39

Philippe Ribot , de l’Or-

dre des Carmes ,
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Conftanrinople , 318*319*

<^343
Philotheb Acbilun.
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sures.
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rignan , de l’Ordre des

FF. Mineurs & fuiv.
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de l’Ordre des Hermites de
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,
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l’Ordre des Cannes , $01
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Pierre df Saxe , de l’Or-
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Raimond Lulle , de l’Or-
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tre des Requêtes , _ 230
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de Senez, 180

Robert Holkot
,
de l’Or-

dre des FF. Prêcheurs, 16 1

Roger Chonoe. f' 'oyez Ro-
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S
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,

î°i
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Thomas Br a dypardin*
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Prêcheurs, t-j6

Thomas Wicke , Chanoi-

ne Régulier de S. Auguftin,

T 1 l m a n , de l’Ordre des

Cannes , jod



U B AUD. Voyez Bal-

Ubertin dz Casal , de
l'Ordre des FF> Mineurs

,

*5 *

.Victor. Porçhbt dz Sal-

Tabli Al prasiti qjj z

vat ici s, Chartreux» 20<J»

V & 107
Vital du Four, Cardinal*

114. zi$

Urbain V. Pape, izo. iz*,

& izi

Urbain VI. Pape , x *4,
jufijHj, la 14Z

Wm de la TablaAlphabétique des Auteurs Ecclejiaftiquct dm
quatorzième Siècle de l’Eglife.



tflj

rr±>

*à

TABLE
ALPHABETI du E

DES CONCILES
TENUS DANS LE QU A T O R Z I E’M E SIECLE

DE L’E GLISE.

A.

C O h c i l b d’Alcala ,

Concile d’Alcala,

Concile d’Angers ,

Concile d’Avignon,

Concile d’Avignon

,

Concile d’Auiche,

Concile d’Aufche ,

B.

Synode de Bayeux,

Concile de Beziers

,

Çpncile dp Bourges

,

Années. Pages»

i j 16 403

*347 4*3

1565 4*S

1 3 16 J90
*337 39«

I joo 354
1 508 359

1 JOO 3S3

*3J* W
*33$ 407



$66 Ta bu A

V

U B aud. Voyez Bai-
DB.

Ubertin di Casal , de
l’Ordre des FF. Mineurs

,

*5 X

.Victor. Porchet di Sal-

PHABïT 1 QJZB
vat tels, Chartreux» 10S.
& 107

Vital du Four > Cardinal,

114. & 115

Urb a i n V. Pape , 110. 1 aï,

& m
Urbain VI. Pape > 1 x^,

jufquà la Z 4 Z

#

Wm de la TablaAlphabétique des Auteurs Ecclejîafiique* dm
quatorzième S’teele de l’Eglifi.



TABLE
alphabeti q^u

e

DES CONCILES •

TENUS DANS LE QJJATORZIE'ME SIECLE

P E L E GL I S E.

A. Années. Pages,

Oncile d'Alcala

,

Concile d’Alcala,

i } i6 403
1 347 4*3

Concile d’Angers ,
’ ï3 6 5 4I

5

Concile d’Avignon, i } 16 390

Concile d’Avignon

,

1337 39*

Concile d’Aufche, I JOO 35*

Concile d’Aufche , 1 30 S 359

B.
f - - i

. . ^
. .

• • . « •

* * #
' “* y •

Synode de Bayeux, '-r ~

Concile de Beziers ,
•<’

1300 353

1 3 J 1 V
407Çpncile dç Bourges ,

'• l}}6

'T



des Auteurs E cclis i ast i qjis s

Concile de Londres

,

Concile de Londres
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Concile de Londres
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Concile de Londres
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Concile de Maghfeld,
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tions en France pendant

la Neutralité à caufe du_

SchiGne , 178. Qu^ils ne
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leurs Moines les biens qui

font communs entre eux

,

fPp V9
Academies publiques. Plu-

sieurs établies par Urbain V.

IXi

Acte de Sorbonique. Le

premier qui a introduit cet

Aûe en Sorbonne, 13$

AUes publies. Claufe ob-

fervéc en France dans les Ac-

tes des Notaires Apoftoli-

ques pendant la Souttraébon

à l’Obéiflance des Papes de
Rome & d* A vision -,m .&

.
_*Î 4

Adam de Valincour. Sa
dépofition requife pour la

défcnfc de l’Ordre des Tem-
pliers, _ 63

Adultérés excommuniez ,

Se privez de la Sépultu-

re Ecclclialhquc
, _ J? 4

Affiches Peines contre ceux

qui mettent des Affiches me-
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, 3f 3

Aleth. Ereftion de l’Evê-
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AmanteArchevêque d’Au-

fehe.
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Schifmc , i6;. t’ÿ 1 66
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mencer l'Année à la Fcte de

Noël, ) 6±
Année de Grâce. Ce que

c’cft à l’égard des Bénéfices

,

j 6;. Ceux à qui les revenus

de cette Année ne doivent

point être léguer
,

ibtd.

Appellations. Reglement
touchant les Appcllationsdes

Caufcs Ecclcfîailiques pen-

dant la Neutralité a eau lé du
Schifmc
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Arnaud de Montanier de
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Dc leurs Collations en Fran- ce rcnouvellée en France
,

ce pendant le Schifme des l f' y rt» 164. Scs Bulles m-
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, m. jtx. 554. .3

-
f ces Bulles, M. & fuiv. Les

i 3 ($• revenus des Bénéfices de les

3j2- adherans ûifis eu France
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Bernard Delitiofi Corde

-

lier. Chef d’une Députation

de ceux de fon Ordre à Jean

XXIl.ÿo. Eft arrêté C_mis

en prifon ,
Châtiment
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,
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Bernard Saijfet Evêque de

Pamitz. Pourquoi arrêté Oc

mis en prifon dans fa Léga-
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Bernard de la Salie. Pré-
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ment VLL
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VI lit Pourquoi dégradé

& privé de tous lès Bénéfices

Oc Dignitez par ce f'.ipî-,i4 o.
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ce Pape
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,
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C
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Cardinaux. Promotions

de Cardinaux par Urbain

Vf. i * J
* Par Clément Vl I.

jSi,; P .11 G rr ivoire XII 170.

De leur pouvoir & de

leurs dro:ts, 1,6:7^ & - (.

.

A Semblée de ceux de l’Obc-

diencc de Grégoire XII. à

Pife, i^ 6 .> A ftes qu'ils font

contre ce Pape , ibid. 1711

Carême. Dé&nfcdc man-

der de ia viande en Carême

,

Cas roforvez. Que les Prê-

tres n’en peuvent abfoudte

,

-i 1 -

Cefires. Ereéiion de l’E-

vêché de cetie V ille , . iu-

Sainte Catherine de Sien-

ne. Déclaration de Grégoire

X L louchant la réfolu ion

que cette Sainte lui avoit fait

prendre d’aller refidtr à Ro-
me , iij

Ctctus Afcul.m. De fes

Errcuis, a ;

CtltfiinV. De là renon.

dation au Pontificat, g.

Cens. Du payement de ceux

qui font dus à l'Egltfc
, &.

Challant Cardinal. Légat

en France,
. !<_$/

Chanoines. De leur nom-
bre Se de leurs diftributions

,

Ceux qui ne font point

Sans les O rdres Sacrez pû
ver de voix en Chapitre

,

j 7t. Les rcvetius des Cha-
no nés fufpens dévolus au

Chapitre
,

jdt/

Chapitres Provinciaux.

BLE
Ordonner , V -

!

Charles IV. Empertur. Son
Election à l’Empire

, nC.
Son Couronnement à Ro-
me

,
t _ Compétiteur qui

Iuicft oppofé, itid 1 T; Ses

entrevdes avec Urbain V.
it-O. ô» 111

Charles le Bol Roi de Fran.
ce. Son mariage avec la Rei-

ne Blanche déclaré nul , ii ^
'

Charles V. Roi df Franco.

Précautions de ce Piincca-

vant que de faire recounoître

Clément VII. pour Pape
dans fou Royaume

,

Charles VI. Roi de Fran-

co. Lettre de l'Univcrfitc de
Paris à ce Prince pour l’cx-

tinétion du Schifme, 144.
fuiv. Ecrit aux Cardinaux

d’Avignon apres la mort de
Clément VII. pour les em-
pêcher de procéder à l’Elec-

tion d’un nouveau pape,u:
Conduite qu’il tien» apres

cette Election poux éteindre

loSchifme,/éué. £$•/*»«. Dé-
fend à fes Sujets d'aller i Ho-
me, ij 6 . Fait fes efforts pour
éteindre le Schifme , tc_^_&
fuiv. Raifons qui l’obligent

do faire procéder contre Be-
noît XIII. & fes adhérons,

- ijyi
. (J* fuiv. Demandes qui

font faites à ce Prince par

l’Univcrlîté de Paris pour le

bien de l’Eglilc & de l’Etat

pendant le Schifme , : |

Execution de ces demandes,

1 ? 4. Fait publier U Neutra-

lité pendant le Schifme, 1 ;
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Et &it faire des Rcglemcns

touchant le Clergé , i gfr»

fuiv.

Churla de Duras Roi de

Naples, Inverti du Royau-
me de Naples par le Pape
Urbain V I. i J 7. ©» 1 38'..

S ’cn met en poflelfion en tài-

éâint périr la Reine Jeanne

,

IjjL Conduite qu'il tient

pour fe le conferver
,
ibid. &

IJ 9 Scs différends avec Ur-
bain V I. i !9 &: 1 4 o

.

Sa
mort tragique, l 1 Sa veuve

dépouillée du Royaume de
Naples

, ibid.

Château Saint Ange. Dé-
moli en parti lous UrbainV L.

1 3 4

.

Rebâti par Boniface

IX. i 4,
Saint Chrême. Saconfccrâ-

tion refervéc aux Evêques
,

3 S 7. De (à dirtribution gra-

tuite aux C urez
, U 4. Doit

être enferme lous la clef,57 l_

401
Citations. Doivent être

précédées de Monitions
,
&

ne doivent être generales,

Clement V. Pape. Com-
ment parvenu au Pontificat,

5^- Q’ t?- Accident funelie

arrivé pendant la ceremonie

du Couronnement,
Clement VU. Empêche*

ment qu’il trouve Uever des

deniers en France
,
Ij1_Em-

ploi de ceux qu’il y avoit dé-
pi fait lever

,
ibid. Cnufc de

6 mort
, i » 6 L’ancienne

Race des Comtes de Genève

T I E R E S- 6 y y-

finie en là perfbnne
, ibid.

Clercs. Voyez Lcclefsafti-

ques.

Clergé de France. S’oppofc
aux exactions de U Cour de-

Rome,
Cloches. De leur Bénédic-

tion
, •

j

College d’Aut»in. En quel

temps , & par qui fondé à
Paris

, s< t
College du Cardinal-le-

Moine. Temps de là fonda-

tion à Paris
, 1

Eglife de Cologne. Règle-
meus touchant la Fabrique de-

cette Eglife
, j f t & 3 , f

Colonne. Pourfui.es du Pa-

pe Boni lace contre la famille

des Colonnes-
, tL & fuiv.

Leur rctabliflcmcnt, 33. 34I

iL^ eA.
Commendes. De leur éra-

bliflcmcnt, 4 vr.t9-4tt. Cri-
lés des Cathédrales cJ des.

Abbayes révoquées par Be-
noît X 1 1 . ns. Révocation
de pluficurs accordées par

Clement VI. j
*9

Communion. Renouvelle-

ment du Canon Omnis <t«-

triufquefexns,\6 3. 3 1.388.

I ') f' + Ç. )
. 4 1 ;

. q y 7

Comté de Bourgogne. Pour-

quoi Philippe le Bels’en é:oit

rendu maître
, s

Conception de la Vierge.

Scntimtnt de Scot tou hanc

la Conception de la Vierge

I <j6 1-7 cu'cc on- .

ception reconnue par l’tJnt-

verlitc de P. ris
, ibid..

Y u iij.
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Conciles. De leur célébra- lexar.drie. Ses Remontrance*

lion, 17 & 4 > ' De l'Au-

torité bu Concile general

,

X ; 6 . 117 . » 8 & t . y

Conclave. Conliitution de

Clément Vl._ touchant le

Conclave, n8_
Concubinaires. Peines con-

tre eux
, ) ) > ^ > O ;a

Cenfcffon. De l’Obliga-

tion de fc confcficr à lôn

propre Curé, jtfdilL-i'fc

170. De la permiflîon de

confelTer accordée aux Reli-

gieux Mcndians
, 17 > 4 .

O» 4 Reglement entre les

Religieux Mcndians & les

Ordinaires touchant iesCon-

feHions , ù a rr y v Dc-
voirdes Prêtres dans la Con-

fenion , 4 16' Permis aux

Préties de le confcficr à tel

Prêtre qu’ils voudront, 419.
Qucftion touchant le fccrct

de la Confcflion , 1 f 8

Confnrus. Celles qui font

permîtes & celles qui font

défendues
, 3;, 1

. S'
J

r

«M_
Ccnrad Archevêque de

Saltzlourg. Renouvelle plu-

lieurs Reglemens dans un

Concile, 3^
Cordeliers. Voyez Treres

Mithurs.

Cour de Rome. Reformée

par Benoît XII. 1 1 i-ô» n».
Oppohnons à fes exactions

en France
)
i|}'.i6'ô.i'<t *3.t64.

Ô- t Ci _
Courttnay. Voyez Pierre

& Robert de Coureinay.

Çramanlt Putrurclte d'A-

à l’Aflembléc de Paris de l'an

ij_2^_touchant là Souftrac-

tion d’Obéilïance aux Papes

pendant le Schifme , i;i.

i ’oppole à la révocation de

cette Soufrraétion , 1 j

"

Criminels. Qu'en matière

de Foi on procède contre eux

fans minifterc de confcil ni

d' Avocat
, y 7 t^» s8 . S i l'on

doit adminiftrer les Sacre-

mens à ceux qui font con-

damnez à mort , 3 C7 ô- )t

Croifndes contre la Famille

des Colonnes en Italie
,
U.

Contre les Florentins, n y
Contre les Turcs fous Clé-

ment VI. ri_i_

Cur Alsemlus militât, ô>c-

L’Auteurdccetic Profc
, 19

f

Cures. De leur Collation,

iS 3- i St-CTy
6

)

Curez. Obligez de refider,

j;*

D

D Aterie de Rome Par
quel Pape établie

, 141
Décimes. Révoquées en

France par Bonifacc VIII.
x.e^fuiv. Par Benoît XII.
I l v: Oppriiriqn le l'Univer-

h té de Paris à la levée des

Décimes en France par Be-

noit XI II. 163
Dl cretaies des Papes. Au-

teurs qui ont travaillé à leur

Compilation
, »u_

Der.isSoitlcih.u de P Ordre

des Pures Mineurs. De fes
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Erreurs & delcur condam- tent, 361.383 383.4 01. 404..
nation

, » 4 i- 4 4 i- & 4 4}

Dépofts dans les Eglijes

.

Règlement en leur £iveur,

34ZJ, .

Difcipline Ecclejîafliqut.

Rcglemcns touchant la Dif-

cipline Ecclclialliquc
, 3p.

Ô> fuiv. jufqn'à 43O. Di-

vers Points de Difcipline Ec-

clefiaftiquc , 4 34 - &*; r

Difpcnfes. De leur conccf-

fioti
, 1 77. 178. <$•- ii S.

Ulâgedc pluficurs Difpcnfes

aboli
, ni

Dixmes. Peines contre ceux

qui les retiennent
, ?j 7_

Dulcin de Novare. Ses

Erreurs & fa mort tragique,

4JÎ-é, 434_
Charles de Duras. Voyez

Charles.

E

Cclejîaftiques. Regle-
mens touchant leur con-

duite, 360. 3<i. 398. }99
433- & 434 * Ne peuvent

faire aucune fonction hors de

leur Diocefe qu'ils oc foient

approuvez de l’Ordinaire
,

3)i. 3 0> 3 7 1 Mode Aie

dans leurs habits , 374.3 x j

.

3 X 6. 3 y . 4.1 1 Ô> 411. Rc-

glement touchant leurs repas,

338. Défenfc de rien lever

fur les Ecclefiafliques fans la

permiffiondu Saint Siégé, 1.

Qu’ils ne doivent être mis à

la Taille
, 33 8 Rcglcmcns

contre ceux qui les nultrai-

Eckard de l'Ordre des FF.
Prêcheurs. De fes Erreurs,

joo. Q> 4,7
Edouard II. Roi d'Angle-

terre. De (on différend avec

Philippe le Bel

,

Ses Am-
baffadeurs livrez aux Fran-
çois par les Officiers du Pa-
pe

,
qui en font (èverement

{

•unis ,iii. Refus qu’il fait de

'Empire d’A llcmagnc

,

& IjLL

Edouard III. Roi d'An-
gleterre. I n ftitut ion de l’Or-

dre de la Jarretière par ce

Prince , 438
Eglifes De la Fondation de

nouvelles Eglifes
,
&c. 343.

De la Réconciliation des R-
gii fes polluées, 337 40 c.

Obligation de les pourvoir

d’ornemens convenables, 3

Dcfcnfcs de faire des Mar-
chez ,

des Confèrences
,
ni

d’Aûes de Juftice dans les

Eglifes
, j

}S7- 3 «8^y ,

a û_ Droit d’Azilc confcrvté

aux Eglifes
, «j. ;

Eglije Gallicane. LesDroits

& les Privilèges de fa Juiif-

didlion coorcftcz dans quel-

ques Aflemblécs tenues en

prcfcncc du Roi Philippe de

Valois, 1 ;. & fuiv. Main-
tenue dans lis Franchifcs.Li-

bettez & Coutumes
,
l a 4 .

Ô> îjjr Reglcmcns toucliant

le Gouvernement de cette?

Eglifc pendant la Neutra-

lité à caufe du Schiline k

Y a iiij;
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i_77 * CT fuit/antes.

Eglife Grecque. PrO|Cts de

réunion tic cette Eglife avec

l'Egide Latine , 3 16. juf-

gs," 3 1c. Moyens de réu-

nion propofez à Benoît X II.

par Barlaan
, 3 17. gy /»<'»•

Eltthon s. Reglcmcns tou-

chant les Election
, j fj.

Pourquoi rétablies en France

fous Charlcs_V I. i - i < 4 •

tj- r 66 Reglcmcns touchant

les Elevions en France pen-

dant la Neutralité à caulc du

Sehilin 177 17 fi. ç?i J7j_

Empereurs Grecs. Leur

fucceflion dans le quatorziè-

me Siècle, 314 .*»
3 13. Leurs

difpofitions pour la réunion

de i'Eglitc Grecque avec la

Latine 31 fxi
Empire d' Allemagne. Con-

tefte entre Louïs de fiavierc

& Frédéric d’Aûtrich^ 83.

ty>fuiv.

Engelbcrt Archevêque de

Cologne. Ses Reglcmcns re-

nouveliez par fon fucccflcur

i cet Archevêché
, 390

Entrée en Religion. Déftn-

Ce de rien exiger pour l’En-

trée en Religion
, 364

Epitres (f Evangiles De
ceux à qui il appartient de les

lire dans l’Egli le, 363
EJfcnce. Contcftations en-

tre les Grecs touchant l’Ef-

lence Si l’Operation , m .

fufqiS± j 19
£fiier.ne Bccard Archevê-

que de Sens. Reglcmcns qu’il

sut publier dans un Concile

de fa Province, 3/1
Euchariflit. ConteAatioo

fur cette Queftion , fçavoir

fi les trois Pcrfonnes de la
'

Trinité (ont dans l’Euchari-

fl i »9. & 190. Opinions

de jean de Paris Domini-
quain touchant ce Sacre-

ment
, 190. De Jean de La-

tone & de Bonagç: - 44.
.. 4 {

.

Indulgences accor-

dées^ à ceux qui l’accompa-

gnent quand on la porte

aux malade . zvi- M a. à*

41 9. Doit être enfermée fous

la dePf _ } 7

1

Evtchcx.. Ceux qui furent

érigez en France par le Pape

Jean XXII. _ Sx

Evêques. De leurs Elec-

tions en France pendant la

Neutralité à caufe du Schif-

m< 177., ,

1

78. Prières

publiques & Procédions pour

l’Ordination des Evêques

,

370. De leur Ordination

par le Mctropolitai }7f.
De leur Réception à leur pri-

fc de poflcfiion t ? f

•

37 6 . Reglcmcns fur leurs de-

voi’ ; 4. Obligez de réfi-

derdans leurs Eglifes, ut.

Et d’aflïllcr aux Conciles

Provinciaux^». De leur

Jurifdiéfio 1*7. 94.

Prières pour les Evêques de-

ccdcz , ,

. 3 7 o
Excommunication Defen-

fc de la porter l'ouï une caufe

pecuniaii 377 Dcl’Abfo-
lution des Excommunica-
tions refervce au Pape peu-
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dant le Schifme , i Rc-
glemcns touchant les Excom-
munications

,

Excommnnitx.. Rcglemens
contre eux

,

'?

j f) )u- î t S .

ifo. 161. (ÿ> 401. Ceux
qui demeurent excommunier
plus d'un an

,
privez de la

Sépulture Lcclcfiallique ,

3 74 & 4 «t

Extrémt-Onûien. A qui
elle doit être adminilhec,,

F

F
iculté de Thcolegie de

Paru Sa fagefle (à fer-

meté dans fes Uéciftons , tj.

fo t . & io t. De fon pou-

voir pour le maintien de la

Foi, l-éi- 6'4 43
Vaux-Monrtoymr i . Re-

glement contre eux
, jtj

Têtes. Inftmition de la Fê-

te du Saint Sacrement con-

firmée ,

!

±!z 2 - Fidèles exhor-

ter à jeûner la veille de cette

Fête, 484^ Celles des Apô-
tres & des quatre Doflcurs

de l'Eglife commandées
,

40c. Celle de Sainte Mar-
the, ibid. De Sainte Hilde-

fonfc
,
a o 4 - Celle de la Con-

ception
, 1 - Solemnitédc

celles des Patrons, 371
flagellant. Lettre contre

eux , LLÜ

TUndres. Jugement du Pa-

pe Bonifacc V III. en faveur

du Comte de Flandres comte
le Rot de France, U. Relus

que le Roi &it au Pape de
mettre ce Comte & les en-
fin s en liberté

, rj

Guillaume de Tlavaccurt

Archevêque d’Aufche. Voici
Guillaume.

florentins. Leur Révolte

contre Grégoire lit
Saint flour. Ercâion de

l'Evêché de cette V ille
, Ll

Royaume de france. Ses

Privilèges traverlcz par le

Pape Boniface, & maintenus

par le Roi Philippe le Bel,

ij_ &fuiv.

Tranfoif BaronceUe. Son
entrcprtlc dans Rome, & (à

fin tragique, 112

franfois de Piflorio Cor-

delier. Brûlé à Vcnifc
,

Sc

pourquoi, 11

r

Tranfois Prtgnano neveu

d'ZJrbain VI. Dcllcin d'Ur-

bain pour l'avancement de ce

neveu
,

YjV. Biens que Ion

onde lui procure , 1 s , 1 ; ; .

©•13p. Effets de fon dérègle-

ment dans Naples

,

franfois de Thcbaldefchu ,

appelle le Cardinal de Saine

Pierre. Comment reconnu

pour Pape par le Peuple Ro-
main

,
ni: Sa mort , jjj

fraiicelles. Efpccc de Re-
ligieux abolis dans le quator-

zième Siècle , IO&
Trederic Duc d’Autriche.

Son Eleflion à l’Empire, S3.

Confirmée par le Pjpc , »_£.

Défait & pris pnlbnnicr par

fbn Compétiteur Louis de

Bavicre
, Sj;
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friterie Marquis de Mif-

nie. Refus qu’il fait de l’Em-

pire, jjJ &l \7

Freres Mineurs. Divifcz

en deux Congrégations dans

le X IV . S iecïe , & comment
nommez . Vo . Caufes de cet-

te divifion
,

ibid. & fssiv.

Reglement de Jean XXII.
touchant la forme de leur ha-

bit
,

Pourfuitcs & con-

damnations dos Rebelles à ce

Reglement, pi ., q- ito.

Difputcs touchant la pro-

priété de ce qu’ils confit-

moient . 94»&Juiv.jufqu’à

loi.

Freres Spirituels. De leurs

Erreurs . » o . » 1 . 9 r. 110.

J ? 1 & ilf
Freres de la vie commune.

De leur Infiitution
, 457. ($•

jLfJ
J Tcrcts. De leurs Erreurs

,

4 Î 1

Fulcran ou Fulcaud de

'Rochechoiiart Archevêquede
Bourges. Concile tenu fous

cet Archevêque, 407

G

G Autier Archevêque de

Cantorbie. Concile tenu

fous cet Archevêque, 4x5

Genève. L'ancienne Race
de s Comtes de Genève étein-

te par la mort de Clément

VII- 14 6

Gentil de Montflore C or-

dinal. Reglcmcns qu’il fait

publier dans un Concile en

Hongrie, ' n
Geofroy de la Haye Arches

vêque de Tours. Reglcmcns
qu’il fait publier dans un
Concile, 1

Gérard Miniftre General
des Freres Mineurs. Lcgat de

Jean XXII. à Paris
,

Scandale qu’y caufe (adoc-
trine touchant la Béatitude

des Saints, ibid.& o 1 t o f

Gérard Segarelli. De Cet

Erreurs ,
*«»'.

Gerlac Archevêque de
Mayence , fucccde dans cet

Archevêché à Henri dépofé,

ht. Contribue à l'Eleébon

de Charles de Moravie pour

l’Empire, ibid.

Gerjon. Voyez Jean Gtr-

fin.
Gilles d'Albomoz Arche-

vêque deTolede. Conftitu-

tions qu’il fait publier dans

des Conciles
, 4 o ÿ . j

Gilles Alvare Cardinal.

Effets de fa Légation en Ita-

lie fous Innocent VI. 119

GtUes Defchsmbs DoÜeur
de Paris. Rcfufe d’aller trou-

ver Clément VII. Pu-
blie la Souftraélion d'Obéif-

fance à Benoît XIII. & à

BonifaceIX. 1 ji
Gonfalve III. Archevêque

deTolede. Concile tenu fous

cet Archevêque, j

Gonthier Comte de Thte-

rinre. Son Election à l'Em-

pire & fa mort , : 1 y

Grâce. De la Grâce & du

Libre Arbitre , 1 c
,

. \<k&
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Grâces exptftatives. Réfor-

mées par Benoît XII. 111.

Abolies en France pendant le

Schifme des Papes Bonifiée

IX. & Benoît XIII. t{6 .

jM -

'

Grégoire XI. Pape. Par qui

confeillé de quitter Avignon
pour aller rétablir le Saint

Siégé dans Rome, ixi. Exé-

cute ce confcil & s’en repent,

ibid. & ta). Schifme dont fa

mort cft liiivic ,114 .jufqu'i

i8t
Grégoire XII. Compromis

entre les Cardinaux avant

Ion Election
, i<t. Ecrit à

Benoît XI II. pour l'exhor-

ter à faire celïcr le Schifme ,

ibid. Réponlc de Benoît à

cette Lettre , 1 Légats

qu’il envoyé a Benoît , &
Traité qu’ils font avec lui,

ihri. Scs bonnes difpolitions

pour faire ccflcr le Schifme

changées , r v-i Reproches

que lui font là delTus les Am*
bafladeurs de France , b S.

Avantages que lui propofent

fes Carclinaux pour l’obliger

à la ceflion , Ses dé-

marches pour l’éluder , ibid.

. t e". E(t abandonné de

fes Cardinaux, qui fc retirent

à Pifc , & y procèdent contre

loi . no-T Pourfuitcs

qu’il fait fane contre eux
,

i 7 t

Gnelphes & Gibelins .

Troubles de l’Italie par ces

deux 1- -iift ici», 161. 161.

Cr fuiv.

«85
Guillaume Cardinal Evê-

que de Sainte Sabine. Con-
firmions qu’il fait publier

dans un Concile
, 1: &

fuiv.

Guillaume d’Aigrefeuille

Cardinal, alTifte à l’Elcélion

d’Urbain V I. t 1 s Com-
ment il appaife le Peuple Ro-
main

,
qui vouloit un Pape

Italien
, 1 1 /? •

Guillaume de Brie Arche-

véque de Rheims. Reglcmcns

qu’il fait publier dans des

Conciles
, 4 ô* 4 " S

Guillaume de Fl/tvacourt

Archevêque <£Aufcbe. Con-
ftitutions qu’il fait publier

dans des Conciles ,'
4 9

.

ô»

fuiv.

Guillaume de Melun Ar-
chevêque de Sens. Conftitu-

tions qu’il fait publier dans

un Concile , 4 -*

Guillaume de Nogaret.

Effet de fes premières négo-

ciations auprès du Pape Bo-

niface
, 15. Scs acculâtions

contre ce Pape ,
ij

.
Ses pour-

fuites contre Boniface ViIL
fl. ) t- 14 JJ. V2jl CX-

communié par Benoît X L
} 4- Ses pourfuitcs pour ob-

tenir (on rtblblution
,
qui ne

lui cil accordée que adeau-

telam
, yj, ©• Eft

employé dans l’a Hfairr contre

lesTempIirrs ,' 47- Scs accu-

fations contre eux , ja
Guillaume d'Orillac Evê-
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Doélrinc de jean de Pans
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XIII. is 4 • Et pour ce Pape,
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Guy de Roye Archevêque

de Rheims ,
protefte contre

ta Neutralité publiée en

France à caufc duSchifme,

& la traite d'infenrée
,
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'

Ô* 1 S 0 . Cité pour ce fujet
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tre
,

ibid.
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HAbits. Modertie ordon-

née dans les habits des

Ecclcflaftiqucs
, L£- 3Jj-

j üé g âÿ. v 9 4t

Schi fuie entre les Frcres Mi-
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leur habit, 9 & fniv.no
Heficaftes ou Onictijles.

Leur lcntituent touchant la

Lumière qui parut fur la
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Henri Vit. Empereur. Smi

Election à l’Empire
,

Son

Couronnement a Milan 6c à
Rome

,
ibid. 8 ;

. Et fa mort

,

ibid.

Henri Archevêque de Co-
logne. Statuts qu’il lait pu-
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Henri Archevêque de
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ment VI. 1

h_rctiques. Rcglcmens con-
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,
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Hicronymitts. De leur In-

ftiiution
, <tj 8_

Hugues Geraldi Evêque de
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cuté,
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,
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V ifions folles
, 4 4 V
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4 8

Jean XX//. Ses différends,

avec Louis de Bavière, Si.

Ô» fuiv. Pourquoi dépofé

parce Prince & par les Ro-
mains, 3 8_j_ 101 . Hifloi-

re de les différends avec 1rs

Frères Mineurs, juin.
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; à i- Son opinion

touchant la Béatitude des

Saints auffi-tût après la

nx>tt,ioi.c^/««v. Scs vains

efforts pour l’établir
,
ibid.

Retraéfation qu’il en fait en

mourant
, îoy. & iog. Sa

mort

,

/ean Archevêque de Com-
peflrlle. Concile tenu fous cet

Archevêque, 4- f

fan Archevêque d’York.
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blier dans un Concile, 417

fan Archevêque de Tolè-
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, 3 S 9.
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.
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1
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/tan dtTurreitTreforitr
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, dît
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détache des interdis d’Ur-
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tion
,

458
Immuftitez. des Ecclejiafti-
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419. 410. 4x1
Incarnation. Explication
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ir.nj e^4ÏO
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IX. 143. Se rend maître de
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Louis Duc iAnjou Roi de

Naples. Donation qui lui eft

faite du Royaume de Na-
ples

, 137. IJS. Meurt en

voulant s’en mettre en pof-

fèfiîon, ibid. 39. Son fils
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mais le
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*44

Louis Duc de Bavière ,

Empereur. Son Election à

l’Empire, 8j. Déclarée nul-
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France pendant le Schilme,
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çois
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X X 1

1
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,

Nicolas le Calabrais. Ses

Erreurs & (à condamnation,
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Nicolas Lauréat. Scs en-
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tragique, 117 <$• 119

Nogaret. Voyez Guillau-

me de Nogaret.

Nom de fefui. Indulgence
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Office Divin. De fa célé-
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dire
, 399. 404. Office de
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Monartcrcs, 371.
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,

pourquoi ainfi appeliez ,311
Operation. Concertations
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Ordinations .
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vêques doivent être faites par

le Métropolitain, 373. Priè-

res publiques Se Procédions

pour l’Ordination des Evê-

ques, j 70. Age prelcrit pour

recevoir les Ordres
, f 61.
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,

4x7.
Que pcrfbnne ne peut rece-

voir les Ordres fans Dimif-

fotre de fon Evêque , à l’ex-

ception des Religieux Men-
dians ,373. Bénéficiers tenus

de fc faire ordonner
, 4; j

Ordre d’Alcuntara. Son
Etablidemcm, 4'

8

Ordre de Stint Ambroife
,

approuvé par Gicgoire X l.

4 J 8

Ordre de Chrift. Son Eta-
llilTcmcnt, 458

Ordre de l’Etoile. Quand
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Contedations entre les Reli

f
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,
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qu’on en doit avoir,) 7 1.4 01.

4 o <9 . 416
Othon Duc de Brunjvvic

,

fc détache des intérêts d’Ur-
bain VI. ijo.^ijt. Piis

prifonnicr pat Charles de

Duras
,

qui s’empare du
Royaume de Naples, 138.
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Royaume*, 141

P

P Alunites. Leurs conte-

lhttions avec les Batlaa-

mites, 311. jufqud jj.9

Puniek. Ercélion de l’Évê-

ché de cette Ville, tj. Soû-

mis à 1
‘ Archevêché de Tou-

loufc, St
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,

191.191. 104. ît 7. 11 6.1 vj.

xi 9. x)o. Dirfercns fenti-

mens de Barlaam touchant
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331. & J 5
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mauté filon Nil Cabalîlas,
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mêmes ,
ibid. Qu’ils fe cor-

rigent les uns les auti es
,
10 S.

109. 130. Protedations de

plufieurs Papes 4 l’article de

la mort touchant leur con-

duite palTéc, 118. Ceux qui

ont rclidé à Avignon , 78.

8o- ic 7. HJ. n8. & HQ.
Xx
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,
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80
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ion opinion touchant la Béa-

titude des Saints , lot
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Pierre d'Ailly Evêque de

Cambra) , rcfiilc d’aller trou-
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Rome , 1
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